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QUESTIONS ECRITES

Tourisme et loisirs (centres -de vacances et de loisirs).

362:9. — 13 octobre 1980. — M. Gustave r'nsart attire l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation des centres de vacances et des centres de loisirs pour
jeunes et adolescents; qui de plus en plus tendent à disparaître. En
effet, les graves problèmes auxquels sont confrontés les jeunes
témoignent de leur malaise et de 'leur incertitude quant à l ' avenir.
Chassés de la rue, à l 'étroit dans la ville, isolés à la campagne, l ' en-
fant et l 'adolescent ne trouvent pas, dans la société actuelle, la
place qui devrait leur revenir, et voient leurs temps llbres se trans.
former le plus souvent en des temps vides qui sécrètent l 'ennui et
parfois le désespoir . Cependant, les centres de vacances et les
centres de loisirs sont à même de proposer aux jeunes des activités
répondant à leurs besoins et à leurs intérêts . Tout en ne niant pas
la nécessité de, vacances passées en famille, il faut reconnaître que
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les centres de loisirs et de vacances, s 'ils étaient en nombre suffi-
sant, et s 'ils étaient adaptés à l'âge et aux attentes de chacun,
pourraient. offrir à tous ceux qui le souhaitent des occupations
librement choisies, procurant à la fois joie, bonheur et enrichisse-
ment. De plus, dans les conditions de vie actuelles, la crise écono-
mique et le chômage, ils répondent plus que jamais à une nécessité
sociale profonde, ils répondent aussi à un besoin accru d' élar-
gissement de la formation. Ces centres devraient constituer, avec
les classes de neige et de nature, l'une des pièces maîtresses de
notre système socio-éducatif mis à la portée de tous les jeunes.
Or, ces centrent rencontrent des difficultés à tout point de vue,
mais notamment au niveau financier, par suite de la montée des
prix le coût d'un séjour en centre de vacances ou les frais de
participation aux activités d'un centre de loisirs sont de plus en
plus élevés. Devant une situatior aussi lourde de conséquences
pour la jeunesse, il lui demande quelles mesures il entend prendre,
et dans quels délais, pour aider ces centres à continuer d 'exister,
pour recevoir et encadrer les jeunes quelle que soit leur situation
familiale .

Cérémonies publiques et fêtes. légales (8 mai 1945).

36240 . — 13 octobre 1980 . — M . Robert Ballanger rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants l'importance histori .4ue
du 8 mai 1945 qui a marqué la fin de l ' entreprise monstrueuse du
nazisme, et l 'exigence de sa commémoration . Le 8 mai marque pour
la France le retour à sa pleine indépendance nationale . Les anciens
déportés, rescapés des camps de la mort, les prisonniers de guerre
et les travailleurs victimes de la déportation du travail, qui sont
alors redevenus des hommes libres et ont retrouvé leur patrie, ne
peuvent comprendre qu ' en refusant que le 8 mai soit une fête
légale, on voue ea quelque sorte à l'oubli les souffrances qu' ils
on t subies . Le rapport sur la célébration du 8 mai comme fête natio-
nale fériée présenté par M . Edmond Garcin à la commission des
lois a été approuvé par tous les groupes de l ' Assemblée nationale
sans exception. Les arguties de procédure qui ont été utilisées par
le Gouvernement pour empêcher la discussion par le Parlement
d'une proposition de loi sur le 8 mai sont inadmissibles . Le Sénat a
adopté, le 27 juin 1979, une proposition de loi dont le caractère
législatif est incontestable . Son adoption dès le début de la session
apparaît d'autant plus nécessaire que la célébration du 8 mài serait
un moyen concret pour que la France affirme que les crimes contre
l'humanité perpétrés par le nazisme sont imprescriptibles et doivent
rester présents dans la mémoire des peuples. Elle marquerait avec
force et dignité la condamnation du fascisme, du racisme et de
l'antisémitisme . Il lui demande en conséquence, d'accepter dès
le début de la session l ' inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale de la proposition de loi adoptée par le Sénat et tendant à
célébrer le 8 mai comme fête nationale.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions).

36241 . — 13 octobre 1980. — M. Paul Balmigère appelle l 'attention
de M . le ministre des transports sur la revendication formulée par
les agents du nettoiement chargés entre autres, du ramassage dès
ordures ménagères . En effet, cette profession n'est pas reconnue
comme insalubre et par conséquent, n ' ouvre pas droit à l 'avance-
ment de la retraite à 55 ans, ce qui parait contraire aux lois de
1922 et 1957 . La revalorisation de cette profession manuelle passe
par la reconnaissance de l 'ouverture aux droits à la retraite à
cinquante-cinq ans . Cette mesure libérerait des emplois, en parti-
culier, pour les jeunes . Il lui demande 'quelles mesures il entend
prendre pour que cette profession soit reconnue comme insalubre
et ouvre droit à la retraite à cinquante-cinq ans.

Elevage (abattoirs : Corrèze).

36242. — 13 octobre 1980 . — M. Jacques Chaminade informe
M. le ministre de l'agriculture des conséquences qu 'a pour l'unité
départementale d'abattage de Brive la mévente des veaux de lait
en raison de la campagne autour de l'utilisation des hormones
dans certains élevages . La baisse considérable du nombre de veaux
à abattre a conduit la direction de cet établissement à mettre son
personnel en chômage technique. Cette situation, avec ses réper-
cussions financières, va créer des conditions de déficit dans la
gestion de cette unité d'abattage. En conséquence, il lui demande de
prendre les mesures immédiates permettant au fonds national des
abattoirs de prendre en compte le déficit dûment justifié par cette
situation dont l'établissement n'est nullement responsable .

Postes et télécqmmunications et télédiffusion:
secrétariat d'Etat (personnel).

36243 — 13 octobre 1980 . — M. Jacques .Chaminade attire l'atten-
tion -de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécomimunications et
à la télédiffusion sur le caractère intolérable des mesures prisas à
l 'encontre du personnel brigadier des P .T.T . du Maine-et-Loire.
Cette catégorie de personnel, dont la fonction est d ' assurer le ser-
vice de remplacement des receveurs dans tout le département, assure
ces remplacements avec les mêmes responsabilités, les mêmes sujé-
tions, les mêmes obligations que les receveurs, sans en avoir le
grade, ni percevoir le même traitement . Cependant, en vertu du
décret 66-129 du 10 août• 1966, ils perçoivent une compensation In-
demnitaire pour ces obligations et responsabilités . Or, cet acquis
parfaitement justifié, est remis en cause. Non seulement la décision
a été prise de supprimer ce régime indemnitaire ; mais, également
la demi-journée de délai de route pour rejoindre le poste affecté.
Il est aussi exigé que ce personnel possède et se serve d'un véhicule
personnel peur se rendre au lieu de travail désigné . Le caractère
arbitraire et illégal de ces décisions a conduit ces travailleurs à
intenter deux recours devant le tribunal administratif de Nantes
et les a contraints à se mettre en grève . Les directions départe-
mentale et régionale des P .T.T . refusent de discuter des proposi-
tions' sérieuses faites par les organisations syndicales en vue de
trouver une solution acceptable . Elles mettent en cause le droit de
grève en utilisant des moyens de pression inadmissibles, multiplient
les lettres d 'avertissement, engagent des procédures disciplinaires
contre les grévistes. Cette attitude est inaeceptable . En conséquence,
Il lui demande s 'il n' entend pas donner des instructions pour qu ' il
soit : 1 " revenu sur la décision supprimant la compensation indem-
nitaire ; 2" . rétabli le délai de, route d 'une demi-journée ;
3° supprimé l'exigence de posséder et d'utiliser une voiture
personnelle ; 4° arrêté les atteintes aux droits de grève, les pressions
et menaces à l 'encontre des grévistes et qu 'il ne soit pris aucune
sanction à l'égard des grévistes.

Elevage (veaux).

36244. 13 octobre 1980 . — M . Jacques Chaminade attire l ' attela..
tien de M. le ministre de l'agriculture sur la situation actuelle
du marché des veaux de boucherie et des veaux de huit jours
et les conséquences de cette situation pour les petits et moyens
éleveurs et producteurs de lait . Pepuis que diverses informations
ont fait état que certaines viandes de veau commercialisées en
France contiendraient des hormones susceptibles d ' être nocives pour
les consommateurs, la mévente et la baise des cours ont touché
de manière catastrophique non seulement le marché des veaux
gras mais également celui des veaux de huit jours . Cette situation
affecte gravement le revenu : 1" des petits et moyens producteurs
de veaux de lait qui, dans leur grande majorité, produisent et
souhaitent pouvoir produire du veau de qualité et ne sont pas
responsables des pratiques frauduleuses dénoncées ; 2° des pro-
ducteurs de lait qui, déjà frappés par l ' injuste taxe de corespon-
sabilité, voient actuellement leur revenu amputé de 400 à 500 francs
par veau de huit jours qu 'ils mettent sur le marché. Aussi des
mesures d' urgence s 'imposent pour éviter que nombre de petits
et moyens éleveurs qui doivent déjà faire face à de grandes
difficultés avec la baisse du revenu . qu 'ils connaissent tous les ans
depuis 1974 ne soient conduits à la ruine . Le Gouvernement, qui
porte la responsabilité d ' une telle situation, ne doit pas se retran-
cher derrière les professionnels ni attendre d 'hypothétiques déci-
sions de bruxelles . En conséquence, il lui demande de prendre
d'urgence des mesures : 1° pour que le Forma et l' Onibev Inter-
viennent sur les marchés pour dégager ceux-ci et permettre que
les •cours remontent à un niveau au moins équivalent à ceux où
Ils étaient avant la crise ; 2 ". pour accorder rapidement des aides
financières aux éleveurs et producteurs de lait en difficultés afin
de compenser intégralement la perte qu 'Ils ont subie ; 3 " d'inter-
venir auprès du Crédit agricole, des caisses de mutualité sociale
et des centres des impôts pour que les producteurs touchés par
la mévente puissent obtenir des délais de paiement, des reports
d'annuités de prêts et des prêts spéciaux du Crédit agricole
jusqu 'à ce que la situation du marché des veaux soit redevenue
normale . .

Emploi et activité (pacte national pour l' emploi).

36245 . — 13 octobre 1980. — Mme Jacqueline Chonavel attire
l ' attention de M. le ministre de l 'économie sur la loi n° 79. 575 du
10 juillet 1979 qui indique, en son article 5, que a les employeurs
qui, en raison de l ' accroissement de l ' effectif de leur entreprise,
atteignent ou dépassent, en 1979 ou en 1980, l'effectif de dix salariée
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prévus par les dispositions législatives relatives aux participations
ou versements susvisés, bénéficient, à titre exceptionnel, d'un
abattement pendant trois ans, fixé à 380 000 francs pour la pre-
mière année, à 240 000 francs pour la deuxième année et à
120 000 francs pour la troisième année, ces abattements portant
sur les salaires servant de base auxdites participations ». Cette loi
est rendue très restrictive par le décret d'application du 11 octobre
1979 lequel énonce : En ce qui concerne le versement du trans-
port, la période de trois ans, au cours de laquelle l 'abattement
peut être pratiqué, a pour point de départ le premier jour du
mois au cours duquel, pour la première fois depuis le 1' juillet 1979,
l ' effectif de l 'entreprise atteint ou dépasse dix salariés . » En consé-
quence, elle lui demande si le décret d ' application signifie simple-
ment que l' abattement ne peut être pratiqué qu ' à compter du
1" juillet 1979, mais qu 'il concerne toutes les entreprises ayant
atteint ou dépassé le seuil de dix salariés en 1979 ; ou l'U.R .S .S .A.F.
estime, au contraire, que le décret d 'application restreint la portée
du texte de loi et qu ' une entreprise qui aurait atteint, par exemple,
le seuil de dix salariés le 30 juin 1979, serait définitivement exclue
du champ d 'application de la loi et perdrait le bénéfice de l 'abat-
tement pour les années 1979, 1980 et 1981.

Emploi et activité (pacte rationnl pour l 'emploi).

36246 . — 13 octobre 1980 . — Mme Jacqueline Chonavel attire
l'attention de M . Fe ministre de l'industrie sur la loi n" 79-575 du
10 juillet 1979 qui indique en son article 5 que a les employeurs
qui, en raison de l' accroissement de l' effectif de leur entreprise,
.atteignent ou dépassent, en 1979 ou en 1980, l 'effectif de dix
salariés prévus par les dispositions législatives relatives aux parti-
cipations ou versements susvisés, bénéficient, à titre exceptionnel,
d ' un abattement pendant trois ans, fixé à 360 000 francs pour la
première année, à 240 000 francs pour la deuxième année et à
110 000 francs pour la troisième année, ces abattements portant
sur les salaires servant de base auxdites participations » . Cette loi
est rendue très restrictive par le décret d'application du 11 octobre
1979 lequel énonce : a en ce qui concerne le versement du transport,
la période de trois ans au cours de laquelle l ' abattement peut être
pratiqué, a pour point de départ le premier jour du mois au cours
duquel, pour la première fois depuis le 1'* t juillet 1979, l ' effectif de
l' entreprise atteint ou dépasse dix salariés » . En conséquence, elle
lui demande si le décret d ' application signifie simplement que
l 'abattement ne peut être pratiqué qu 'à compter du 1"' juillet 1979,
mais qu'il concerne toutes ler entreprises ayant atteint ou dépassé
le seuil de dix salariés en 1979 ; ou l 'U, R. S .S .A . F . estime, au
contraire, que le décret d 'application restreint la portée du texte
de loi et qu ' une entreprise qui aurait atteint, par exemple, le seuil
de dix salariés le 30 juin 1979, serait définitivement exclue du
champ d 'application de la loi et perdrait le bénéfice de l 'abatte-
ment pour les années 1979, 1980, 1981.

Emploi et activité (pacte national pour l'emploi).

36247. — 13 octobre 1980. — Mme Jacqueline Chonavel attire
l' attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
la loi n " 79-575 du 10 juillet 1979 qui indique en son article 5 que
a les employeurs qui, en raison de l 'accroissement de l ' effectif
de leur entreprise, atteignent ou dépassent, , en 1979 ou en 1980,
l 'effectif de dix salariés prévus par les dispositions législatives
relatives aux participations ou versements susvisés, oénéficient,
à titre exceptionnel, d ' un abattement pendant trois ans, fixé à
360 000 francs pour la première année, à 240 000 francs_ pour la
deuxième année et à 120 000 francs pour la troisième année, ces
abattements portant sur les salaires servant de base auxdites parti-
cipations » . Cette loi est rendue très restrictive par le décret
d ' application du 11 octobre 1979 lequel énonce : a en ce qui concerne
le versement du transport, la période de trois ans au cours de
laquelle l 'abattement peut être pratiqué, a pour point de départ
le premier jour du mois au cours duquel, pour la première fois
depuis le 1°" juillet 1979, l ' effectif de l ' entreprise atteint ou dépasse
dix salariés En conséquence, elle lui demande si le décret
d 'application signifie simplement que l 'abattement ne peut être
pratiqué qu 'à compter du 1°' juillet 1979, mais qu ' il concerne
toutes les entre p rises ayant atteint ou dépassé le seuil de dix
salariés en 1979 ; en l 'U .R.S .S. A . F. estime, au aentraire, que le
décret d 'application restreint la portée du texte de loi et qu ' une
entreprise qui aurait atteint, Dar exemple, le seuil de dix salariés
le 30 juin 1979, serait définitivement exclue du champ d ' application
de la loi et perdrait le bénéfice de l 'abattement pour les années
1979, 1980, 1981 .

Emploi et activité (pacte national pour l'emploi).

36248 . — 13 octobre 1980 . — Mme Jacqueline Chonavel attire
l ' attention de M. le ministre des transports sur la loi n" 79-575
du 10 juillet 1979 qui indique en son article 5 que a les employeurs
qui, en raison de l'accroissement de l'effectif de leur entreprise,
atteignent ou dépassent, en 1979 ou en 1930, l'effectif de dix
salariés prévus par les dispositions législatives relatives aux parti-
cipations ou versements susvisés, bénéficient, à titre exceptionnel,
d ' un abattement pendant trois ans, fixé à 360 000 francs pour la
première année, à 240 000 francs pour la deuxième année et à
120 000 francs pour la troisième année, ces abattements portant
sur les salaires servant de base auxdites participations » . Cette loi
est rendue très restrictive par le décret d 'application du 11 octobre
1979 lequel énonce : « en ce qui concerne le versement du transport,
la période de trois ans au cours de laquelle l 'abattement peut être
pratiqué, a pour point de départ le premier jour du mois au cours
duquel, pour la première fois depuis le 1" juillet 1979, l 'effectif
de l 'entreprise atteint ou dépasse dix salariés ». En conséquence,
elle lui demande si le décret d 'application signifie simplement que
l'abattement ne peut être pratiqué qu ' à compter du 1"' juillet 1979,
mais qu 'il concerne toutes les entreprises ayant atteint ou dépassé
le seuil d' dix salariés en 1979 ; ou U. R. S. S. A . F . estime, au
contraire, que le décret d 'application restreint la portée du texte
de loi et qu ' une entreprise qui aurait atteint, par exemple, le seuil
de dix salariés le 30 juin 1979, serait définitivement exclue du
champ d ' application de la loi et perdrait le bénéfice de l 'abattement
pour les années 1979, 1980, 1981.

Handicapés (allocations et ressources).

36249. — 13 octobre 1980 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis
attire l'attention de M. le Premier ministre sur le fait qu 'une
nouvelle fois les bénéficiaires de l'allocation pour adultes handi-
capés ont été exclus de l' attribution 'de la prime de 150 francs
versée aux titulaires du fonds national de solidarité pour compenser
la hausse Constante du coût de la vie . Les adultes handicapés frappés
plus encore par 1a crise de l'emploi du fait même de leur handicap
n'ont d'autres ressources que l 'allocation pour adultes handicapés
dont le montant ne leur permet pas de vivre décemment . C 'est
pourquoi elle lui demande d 'examiner le dossier des adultes
handicapés afin qu' une prime compensant le coût élevé de la vie
puisse leur être accordée.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de. ressources).

36250. — 13 octobre 1980. — M . Dominique Frelaut attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les
difficultés rencontrées par les chômeurs licenciés entre cinquante-
cinq et soixante ans pour bénéficier de la garantie de ressources.
Les travailleurs du secteur privé âgés de soixante ans bénéficient
d' une garantie de ressources s 'ils ont été licenciés ou s 'ils ont
démissionné à l' âge de soixante ans . Toutefois, les travailleurs
licenciés entre cinquante-cinq et soixante ans peuvent prétendre,
depuis le 1^" juillet 1979, à la préretraite lorsqu 'ils atteignent
l ' âge de soixante ans . Cette généralisation de la préretraite Assédie
est le résultat de longues luttes menées par les travailleurs et
leurs syndicats pour l'abaissement de l'âge de la retraite. Ainsi,
en mai 1980, 173 372 travailleurs bénéficiaient de la préretraite
Assédic . L 'insuffisance de ce nombre est le résultat des conditions
d'octroi encore trop restrictives auxquelles s 'ajoute une disposition
paradoxale contenue dans l ' article 15 de la convention du 27 mars
1979 qui énumère les catégories de salariés pouvant prétendre à
l'allocation de garantie de ressources . Effectivement, l 'article 15 de
cette convention exclut les salariés licenciés après cinquante-cinq
ans dès qu'ils ont bénéficié de décisions individuelles d'allongement
de l 'allocation de base au-delà d ' une durée de seize mois . Ainsi
le bénéfice des prolongations individuelles au titre de l 'allocation
de hase étant limité à une durée maximum de seize mois, seuls
les travailleurs licenciés après l ' âge de cinquante-six ans et cieux
niole pourront bénéficier — sous réserve de prolongation indivi.
duelle accordée par les commissions paritaires — de la garantie
de ressources i: l ' âge de soixante ans sans avoir été amenés à
ne percevoir que l'allocation de fin de droits ou une aide des
fonds sociaux des Assédic. Concernant les salariés licenciés entre
cinquante-cinq ans et cinquante-six ans et deux mois, une telle
disposition les contraint à refuser le bénéfice de l'allocation de
base au-delà d 'une durée de seize mois sous peine de sa voir
privés par les Assédic du bénéfice de l 'accès à la garantie de
ressources à l'âge de soixante ans. Très préoccupé par ce pro.
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blême, il lui demande de prendre des dispositions afin que tous
les salariés licenciés après l 'âge de cinquante-cinq ans puissent
bénéficier automatiquement de la garantie de ressources à
soixante ans.

Consommation (information et protection des consommateurs).

36251 . — 13 octobre 1930. — M. Adrien Zeller demande à M. le
ministre de l'économie s' il entend, et dans quelles limites, instaurer
dans un but de transparence et à l 'instar d ' autres pays de la
Communauté européenne, l' obligation du double étiquetage des
produits de consommation curante, donnant à côté du prix de
chaque article à l'unité, le prix au kilogramme or au litre du
produit vendu.

Enseignement . supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Rhône).

36252. — 13 octobre 1980. — M . Marcel Hoël rappelle à Mine le
ministre des universités sa question écrite du 18 août 1980, relative
à l'inquiétude suscitée dans les milieux universitaires, suite aux
dernières décisions prises par son ministère à propos de la liste
des diplômes de deuxième et troisième cycles que les universités
françaises seront habilitées à délivrer à la prochaine rentrée et
pour laquelle, il n'a pas encore eu de réponse . Pour compléter
cette question écrite, il lui fait part d'éléments nouveaux qui ont
été soumis à sa réflexion . En effet, cette nouvelle carte universitaire
est applicable dès la rentrée 1980, et a été décidée pendant les
vacances des étudiants. Tout étudiant devrait pouvoir, lorsqu 'il
entame une année d'étude, connaître comment et ou il pourra éven-
tuellement les poursuivre l 'année suivante. II lui fait part du
problème qui se pose à l'université Lyon I, pour laquelle il a été
décidé qu'elle ne délivrerait plus le D .E .S.S . d' électronique appli-
quée. Il lui précise que non seulement les étudiants qui avaient
décidé de faire confiance à l ' Université pour terminer leur forma-
tion après avoir obtenu la maîtrise E.E.A. en juin (bac + 4) ne
pourront plus le faire à Lyon I, mais ils ne pourront plus le faire
ailleurs car tous les D .E .S .S. d ' électronique appliquée ont été sup-
primés. Ils ne pourront non plus entrer dans une école d'ingénieurs,
les délais étant dépassés. Or, la suppression de ce D.E.S .S . était
totalement inattendue, car non seulement aucune demande d'infor-
mation supplémentaire ou de modification n'avait été reçue par la
commission d'organisation de ce D.E .S .S., mais de plus, cette
commission avait été convoquée par deux fois, en juin, à la demande
de l 'administration pour donner son avis sur les dossiers de
demandes d'inscription de candidats étrangers (deux avaient été
acceptés). En outre, il lui demande comment est-il possi ble de sup-
primer un diplôme à vocation industrielle comportant des ensei-
gnements théoriques et pratiques de microprocesseur, de capteurs et
d'actionneurs, alors que les médias ne cessent de nous informer de
la faiblesse de la balance des paiements en automatique et élec-
tronique s 'y rapportant et d' une quasi-totale dépendance à l'égard
des U.S.A . en ce domaine. De plus, il lui indique qu'il est sur p re-
nant, après avoir voulu, à juste raison, créer des filères esse_ant
à la fois pour les étudiants une transiton entre l 'Université et le
monde professionnel (en particulier les D .E .S.S . comportaient des
stages industriels de longue durée et, outre . des enseignements dans
la spécialité scientifique choisie, des enseignements d ' organisation, de
droit et de sociologie des entreprises) et des liaisons Université-
-Industrie, que le même ministère les supprime presque tous cinq ans
après (il reste cinq D .E.S.S. scientifiques en France) . C'est pourquoi,
il lui demande pour quelles raisons son ministère a-t-il pris de telles
décisions qui entraînent la suppression des D . E . S. S . scientifiques en
général et de tous ceux d'électronique appliquée en particulier ; la
création d 'un D.E.A. d ' électronique accordée à l 'école centrale
lyonnaise et à l' université de Saint-Etienne, ne saurait remplacer le
D .E .S.S., d'une part, parce qu'il n'est pas à orientation profes-
sionnelle et, d 'autre part, parce qu 'il ne s' agit pas d' électronique
appliquée, mais de conception et réalisation de dispositifs semi-
conducteurs plus proches de la physique des solides . que de leur
emploi .

Matériels électriques et électroniques (entreprises).

36253. — 13 octobre 1930. — M. Pierre Juquin s'inquiète auprès de
M. le ministre de l'industrie des déclarations publiées récemment
dans la presse émapant du président d'l. T. T . d'Europe et du
président d'I. T. T. France également président directeur général
de la compagnie de constructions téléphoniques (C. G. C . T .) filiale
d'I. T. T. Les dirigeants menacent de se séparer de la C. G . C. T. si
le Gouvernement ne commande pas rapidement leur central élec-

tronique système 12 . 11 lui rappelle les assurances qu' il lui avait
donmies par iettre du 30 mai 1979 relative au maintien en activité
tant de l'usine de Massy que des centres de province, au maintien
des emplois en 1979 et .1930 ainsi qu'aux efforts de diversifications
que devait poursuivre cette société . En fait, par une politique de
prime aux départs volontaires, la C . G . C . T. a supprimé entre juin
1979 et juin 1930 1 373 emplois. Elle a par ailleurs supprimé toute
diversification . N'ayant respecté aucun de leurs engagements, les
représentants de la multinationale I .T .T. envisagent de supprimer
10 000 emplois . En conséquence, il lui demande de lui préciser
quelles dispositions il compte prendre pour empêcher le démen-
tèlement de cette compagnie.

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés).

36254.-13 octobre 1980.—M. André Lajoinie expose à M. le minis-
tre de l'agriculture la situation discriminatoire dont souffrent les
C. U . M. A . (coopératives d' utilisation de matériel agricole) en matière
de drainage . En effet, les maitres d' ouvrage et plus précisément
les associations syndicales autorisées ne sont en général pas admis
à adhérer aux C . U . M. A. pour leur confier la réalisation des tra-
vaux de drainage . Elles doivent donc se retourner vers les entre-
prises privées, plus coûteuses, si elles veulent que les travaux
puissent bénéficier de subventions et de prêts bonifiés, alors que
les drainages effectués par les C . U. M . A. pourtant complètement
maitrisés n ' ouvrent pas d:oit à ces aides de l ' Etat . Malgré les mul-
tiples demandes et réclamations de la fédération nationale des
C . U . M . A., cette importante anomalie subsiste depuis plusieurs
années à tel point que seule la volonté d'encourager l 'entreprise
privée au détriment du secteur coopératif peut expliquer une'
telle durabilité dans l'injustice . A lui demande quelles mesures il
compte prendre pour qu'une situation équitable soit rapidement
rétablie, ce qui ne peut qu' être profitable à l'agriculture française
dont on connaît les besoins en matière de travaux hydrauliques

Banques et établissements financiers (crédit agricole).

36255 .—13 octobre 1930.—M . André Lajoinle attire l'attention de
M. le Premier ministre sur les conséquences d'une réforme du crédit
agricole sur le financement de l'agriculture et l'avenir de cette
branche essentielle de l'avenir national, suite à diverses informations
faisant état de projet de réforme institutionnelle de la caisse natio-
nale de crédit agricole Filant dans le sens de la privatisation . Il
serait, en effet, envisagé de faire de la caisse nationale un établis-
sement privé d'où l'Etat dégagerait sa responsabilité et avec lequel
il passerait au coup par coup des conventions notamment pour
l'octroi de prêts bonifiés . Une telle privatisation, outre ses consé-
quences directes pour le personnel de la caisse centrale qui s 'inquiète
à juste titre pour son avenir, entraînerait une remise en cause
de l'outil de financement dont bénéficie actuellement, malgré
toutes ses insuffisances le monde agricole et rural . Ce serait
une adaptation des circuits financiers à la politique de déclin de
l' agriculture française décidée conjointement par Paris et Bruxelles
dans le cadre de l 'élargissement du Marché commun . Le sens de
cette réforme ne pourrait que restreindre le crédit actuellement
distribué à l'agriculture familiale française par le biais du Crédit
agricole pour le réserver toujours davantage au financement des
firmes multi-nationales à l'étranger et notamment dans les pays
candidats à l ' entrée dans le Marché commun. Déjà aujourd'hui, les
30 milliards du Crédit agricole qui, chaque année, vont sur le marché
monétaire, sont dans leur plus grande proportion utilisés par ces
groupes financiers pour financer leurs investissements y compris à
l'étranger. D' autre part, l'Etat veut récupérer une partie des excé-
dents nets du Crédit agricole comme le montrent les discussions
actuellement en cours entre le Gouvernement et la caisse nationale
avec la privatisation . Cette récupération lui sera d 'autant plus facile
qu'elle se fera directement au niveau de l'impôt. A ces dangers,
s' ajoute celui de l' encadrement du crédit qui serait géré par la
Banque de France et tendrait à être d 'une ampleur similaire à
celui des autres banques et limiterait considérables- g ent les possi-
bilités de prêts du Crédit agricole. La privatisation obligerait le
Crédit agricole à gérer ses ressources sur des critères de renta-
bilité et donc à ne financer que les opérations susceptibles de lui
rapporter le plus ainsi que les seules exploitations agricoles jugées
«compétitives » plutôt que de privilégier les besoins de financement
de l'agriculture et du monde rural . Cela constitue une lourde
menace pour les prêts bonifiés à l'agriculture familiale. Actuellement
lès petits et moyens agriculteurs doivent faire face à d'énormes
difficultés financières du fait que leur revenu est en baisse constante
depuis 1974 . L'endettement global de l'agriculture atteint aujourd'hui
plus de 80 p . 100 de la valeur de la récolte . La possibilité d'auto.
financement des exploitations est considérableblement réduite du
fait de la politique de bas prix agricoles. Les collectivités locales
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rurales ne peuvent réaliser les investissements publics indispen-
sables par suite d 'un manque de crédits . Les disparités régionales
ne cessent de s 'accroître au détriment des campagnes. En consé-
quence, il lui demande s'il n'estime pas indispensable : 1" de rejeter
toute privatisation de la caisse nationale de Crédit agricole qui
ne pourrait avoir que des conséquences négatives pour les agri-
culteurs et les ruraux ; 2" de favori'- r au contraire une démocra-
tisation du Crédit agricole afin que celui-ci soit réellement conforme
au principe mutualiste et puisse ainsi oeuvrer au développement
de l' agriculture et du monde rural ; 3" de réserver prioritairement
les fonds et les possibilités de financement du Crédit agricole pour
les besoins de l'agriculture des collectivités rurales, locales et les
investissements en milieu rural, notamment ceux des coopératives
agricoles et alimentaires afin de contribuer ainsi à réduire les
déséquilibres régieuaux et le sous-emploi en milieu rural, à freiner
l 'exode rural, à produire en France, au pays, les produits agricoles
alimentaires de qualité dont la France a besoin.

Banques et étab .'issenie•, :s financiers (Crédit agricole).

36256. — 13 octobre 1981) . — M . André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences d 'une réforme
du crédit agricole sur le financement de l'agriculture et l 'avenir
de cette branche essentielle de l 'avenir national, suite à diverses
informations faisant état de projet de réforme institutionnelle de
la caisse nationale de c̀rédit agricole allant dans le sens de la
privatisation . Il serait, en effet, envisagé de faire de la caisse
nationale un établissement privé d 'où l'Etat dégagerait sa respon-
sabilité et avec lequel il passerait au coup par coup des conventiee .
notamment pour l 'octroi Je prêts bonifiés. Une telle privatisation,
outres ses conséquences directes pour le personnel de la caisse cen-
trale qui s 'inquiète à juste titre pour son avenir, e .ntrainerait une
remise en cause de l' outil de financement dont bénéficie actuelle-
ment, malgré toutes ses insuffisances, le mancie agricole et rural.
Ce serait une adaptation des circuits financiers à la politique de
déclin de l'agriculture française décidée conjointement par Paris
et Bruxelles dans le cadre de l ' élargissement du marché commun.
Le sens de cette réforme ne pourrait que restreindre le crédit
actuellement distribué à l 'agriculture familiale française par le
biais du Crédit agricole pour le réserver toujours davantage au
financement des firmes multinationales à l 'étranger et, notamment,
dans les pays candidats à l'entrée dans le Marché commun . Déjà,
aujourd'hui, les 30 milliards du Crédit agricole qui, chaque année,
vont sur le marché monétaire, sont dans leur plus grande pro-
portion utilisés par ces groupes financiers pour financer leurs inves-
tissements y compris à l' étranger. D'autre part, l ' Etat veut récu-
pérer une partie des excédents nets du Crédit agricole comme le
montrent les discussions actuellement en cours entre le Gouverne-
ment et la caisse nationale avec la privatisation . Cette récupération
lui sera d ' autant plus facile qu 'elle se fera directement au niveau
de l' impôt . A ces dangers, s 'ajoute celui de l 'encadrement du
crédit qui serait , ' ré par la Banque de France et tendrait à être
d'une ampleur similaire à celu i des autres banques et limiterait
considérablement les possibilités de 'iléite du Crédit agricole . La
privatisation obligerait le Crédit agricole à gérer ses ressources
sur des critères de rentabilité et donc à ne financer que les opéra -
tions susceptibles de lui rapporter le pies, ainsi que les seules
exploitations agricoles jugées « compétitives », plutôt que de pri-
vilégier les besoins de financement de l' agriculture et du monde
rural . Cela constitue une lourde menace pour les prêts bonifiés à
l'agriculture familiale. Actuellement les petits et moyens agriculteurs
doivent faire face à d'énormes difficultés financières du fait que
leur revenu est en baisse constante depuis 1974 . L ' endettement
global de l' agriculture atteint aujourd ' hui plus de 80 p . 100 de la
valeur de la récolte. La possibilité d ' autofinancement des exploi-
tations est considérablement réduite du fait de la politique de
bas prix agricoles . Les collectivités locales rurales ne peuvent
réaliser les investissements publies indispensables par suite d ' un
manque de crédits . Les disparités régionales ne cessent de s'accroître
au détriment des campagnes . En conséquence, il lui demande s 'il
n ' estime par indispensable : 1" de rejeter toute privatisation de
la caisse nationale de crédit agricole qui ne pourrait avoir que
des conséquences négatives pour les agriculteurs et les ruraux;
2" de favoriser au contraire une démocratisation du crédit agricole
afin que celui-ci soit réellement conforme au principe mutualiste
et puisse ainsi oeuvrer au développement de l 'agriculture et du
monde rural ; 3" de réserver prioritairement les fonds et les possi-
bilités de financement du Crédit agricole pour les besoins de
l ' agriculture des collectivités rurales, locales et les investissements
en milieu rural, notamment ceux des coopératives agricoles et ali -
mentaires afin de contribuer ainsi à réduire les déséquilibre:: régio-
naux et le sous-emploi en milieu rural, à freiner l'exode rural, à
produire en France, au pays, les produits agricoles alimentaires de
qualité dont la France a besoin.

Examens, concours et diplômes
(équivalences de diplômes).

36257. — 13 octobre 1980 . — M. André Lajoinie attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
le projet de réforme des assistants de service social . Il lui rap-
pe)ie que, dans sa réponse à une question écrite du 1'" i décembre
1979, il avait affirmé sa volonté de garantir le niveau et la qua-
lité de la formation des assistants de service social : en mainte-
nant, le niveau de culture générale ; en obtenant des universités
qu ' elles reconnaissent l ' équivalence d' une dispense de baccalauréat
pour l 'entrée à l'université à l 'examen d' entrée dans les écoles ;
en valorisant la scolarité ; en donnant au diplôme d 'Etat d 'assis-
tant de service social une valeur reconnue . Il informe : que cette
réponse apaisante se trouve démentie par la publication d'un arrêté
en date du 19 juin (complément de l'arrêté du 25 août 1969)
fixant les titres admis en dispense du baccalauréat de l ' enseigne-
ment du second degré en vue de l 'inscription dans les universi-
tés ; que, dans l ' article 2 de cet arrêté, figurent conjointement
comme titres pouvait être admis en dispense du baccalauréat
l 'examen d'entrée et l 'examen de fin des études de service social
qui se situe en trois ans après l'examen d ' entrée dans les écoles ;
que, de plus, ii est à noter que l 'arrêté ne reconnaît pas systé-
matiquement cette dispense, mais que celle-ci n 'est reconnue que
par décision individuelle du président de l ' université ; que les
préoccupations des assistants sociaux qui, soucieux de répondre
efficacement aux besoins des usagers, réclamaient une élévation
de leur niveau de formation, se trouvent aggravées par la réforme
aboutissant comme ils l'avaient craint à la dévalorisation et à la
déqualification d 'une profession vouée au seul rôle d ' exécutant.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soient tenues. les promesses de revalorisation induites
dans sa réponse à la précédente question garantissant ainsi la valeur
du diplôme, ce qui n 'est pas le cas des arrêtés récents.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

36258. — 13 octobre 1980 . — M. Joseph Legrand attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
tes mises en garde émanant cas milieux médicaux les plus auto -
risés concernant une épidémie de grippe particulièrement dange -
reuse pour cet hiver . Les personnes âgées seront particulièrement
exposées à ce risqu e . En raison de la modicité de leurs revenus
et de leur isolement , bien peu seront vaccinées, à moins que des
mesures spécifiques soient prises . Cela suppose que la sécurité
sociale rembourse à 100 p . 100 les dépenses occasionnées par cette
vaccination et qu 'une vaccination de masse soit organisée par les
pouvoirs publics en direction de cette population à haut risque.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
dans ce sens.

Handicapés (allocations et ressources).

36259 . — 13 octobre 1980. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalls
attire l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité
sociale sur le fait qu ' une nouvelle fois les bénéfirSaires de l 'allo-
cation pour adultes handicapés ont été exclus de l'attribution de
la prime de 150 francs versée aux titulaires du fonds national de
solidarité pour compenser la hausse constante du coût de la vie.
Les adultes handicapés frappés plus encore par la crise de l 'emploi
du fait même de leur handicap n'ont d'autres ressources que l' allo-
cation pour adultes handicapés, dont le montant ne leur permet
pas de vivre décemment . C 'est pourq uoi elle lui demande d'exa-
miner le dossier des adultes handicapés afin qu ' un prime compen -
sant le coût élevé de la vie puisse leur être accordée.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions).

36260. — 13 octobre 1980 . — M . Maurice Andrieux expose à
M . le ministre du budget qu ' en application de la loi du 2G décembre
7908 (art . 37), les professeurs de l 'enseignement public avaient
droit à la prise en compte, pour le calcul de leur retraite, dans
la limite d ' un maximum de trois années, des périodes pendant
lesquelles ils avaient été boursiers de licence ou d 'agrégation . Or,
il semblerait que cette disposition soit désormais subordonnée au
fait que cette bourse ait été obtenue sur proposition d ' un jury
à un concours d'entrée à une école normale supérieure. Il lui
demande sur quel motif se fonde cette e::igertce nouvelle qui
revient, pour de nombreux enseignants, à supprimer un avantage
de retraite existant depuis près de trois quarts de siècle.
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S. N. C. F. (tarifs voyageurs).

36261 . — 13 octobre 1980 . — Mme Jacqueline Frayste-Cazails
attire l'attention de M. le ministre des transports sur les conditions
démocratique de recrutement des pilotes de ligne ; 2° est-il
En effet, la carte vermeil est vendue 41 francs et n ' est valable
qu' un an, aussi nombre de personnes âgées dont les ressources sont
faibles, renoncent à verser cette somme chaque année et se voient
ainsi privées du bénéfice de la réduction de 50 p . 100 sur les prix
des transports de la société nationale des chemins de fer français.
Alors qu'elle enregistre avec satisfaction la délivrance gratuite
de la carte a famille nombreuse s et la carte a couple s, elle
estime que le paiement de la carte vermeil est une mesure discri-
minatoire pour les personnes âgées. Elle lui demande donc d'exa-
miner cette question afin que les personnes âgées puissent obtenir
gratuitement la carte vermeil et que la validité de celle-ci soit portée
é cinq ans.

Education 'physique et sportive
(enseignement supérieur et postbaccalauréat).

36262 . — 13 octobre 1980. — Mme Adrienne Horvath, attire
l'attention de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des
loisirs en ce qui concerne la formation des enseignants professeurs
adjoints dans les C . R. E . P . S . Ee effet, des promesses avaient été
faites par son ministère pour le recrutement de trente-sept étu-
diants à la rentrée 1980. Or, la circulaire du ministère de la jeunesse,
des sports et des loisirs, en date du 1" septembre 1980, parue
juste ayant le déroulement du concours d' entrée en première année
stipule que le nombre d'étudiants recrutés' dans les C . R . E. P. S.
sera de vingt-quatre et non de trente-sept comme décidé . Elle lui
demande quelle mesure il compte prendre ' afin que soient respectés
lee accords conclus avec -les élus et l'organisation syndicale
(S. N . E. E . P . S .).

Automobiles et cycles (entreprises : Nord).

36263. — 13 octo ; re 1980. — M. Jean Jarosz interroge M. le ministre
du travail et de la participation sur la situation de l 'usine Fruehauf-
France sise à Feignies (Nord) . Le mardi 23 septembre 1980, lors de
la réunion extraordinaire du comité central de cette entreprise, la
direction générale a annoncé la suppression de vingt-neuf emplois
par la mise à la retraite anticipée-ainsi que la prévision de chômage
partiel au début de l 'année 1981 (une semaine par trimestre). Alors
que la société Fruehauf, à sa propre demande, a obtenu de la
municipalité de Feignies une exonération de la taxe professionnelle
pour les extensions de - l' usine entraînant la création d 'emploi§,
il s'avère aujourd'hui que le personnel, au nombre de 540 en 1973,
se trouvera réduit, en ce mois d'octobre 1980, à 460 unités. Les

raisons invoquées par la direction pour justifier les mesures annoncées
— à savoir le manque de compétitivité et la baisse du marché —
n'apparaissent pas compatibles avec la réalité. En effet, la société
Fruehauf possède un carnet de commandes plus que satisfaisant . En
1979, les commandes ont même été sélectionnées, les moins ren-
tables étant délaissées systématiquement . Par ailleurs, Fruehauf a
réussi à prendre la majorité des marchés de l ' Europe du Nord et
à évincer les concurrents . En avril dernier, un surcroît de
commandes (pour les n archés intérieur et extérieur) a amené la
direction à intensifier la production de la chaîne des semi-remorques.
Aujourd'hui, ce sont les containers qui font l'objet d'une commande
importante : 400 containers pour la Pologne et 500 pour la Bulgarie.
Ainsi, comme l'a déclaré elle-même la direction générale, le bilan
financier 1980 sera au moins égal à celui de 1979 . Quand on sait
que l'exercice 1979 s ' est soldé par un excédent de 20 millions de
francs, on ne peut que constater la grande rentabilité de cette unité.
Il est à regretter amèrement que ce souci de rentabilisation à l 'extrême
des Installations — unique objectif des investissements dans l 'entre-
prise — aboutisse à la suppression d' emplois et au chômage partiel
dans une région déjà touchée par les licenciements. En censé-

, quence, il lui demande : quelles mesures il compte prendre pour
que les emplois créés 'dans l ' entreprise Fruehauf-France soient
sauvegardés . quelles mesures il-prééonise pour que l'exonération de
la taxe professionnelle accordée à cette société pour l'extension de
ses installations aboutisse réellement à une création d'emplois comme
le précise la délibération du conseil-municipal prise à la demande
de la direction de Fruehauf-France.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(transports aériens).

36264. — 13 Octobre 1980 . -- M. Maxime Kalinsky demande à
M . le ministre des transports de bien vouloir l'informer des pro-
jets existants relatifs à la formation des pilotes de ligne : 1° quels
sont les projets concernant l'école nationale de l'aviation civile,
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actuellement seule filière permettant de former sur une base
démocratique de recrutement, des pilotes de ligne : 2" est-il
exact que l'administration s'apprête à agréer deux organismes
privés, et à les subventionner en partie par les crédits F.P .A ., ce
qui en l'état actuel des débouchés offerts, ne ferait qu' aggraver la
situation des pilotes de ligne réduits au chômage avant même
d'avoir pu exercer .
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Transports aériens (personnel).

36265 . — 13 octobre 1980 . — M . Maxime Kalinsky attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur la situation particulièrement
grave rencontrée par les élèves issus de l'Ecole nationale de l'avia-
tion civile, pour occuper un emploi correspondant à la formation
reçue . En effet, malgré les textes réglementaires existants et notam-
ment l 'arrêté ministériel du 3 avril 1968, et prétextant une c:eur
de prévision des embauches, la compagnie nationale Air France
ne recrute depuis 1975 qu 'un nombre restreint d' élèves pilotes de
ligne . Aussi il lui demande : 1° quelles mesures il compte prendre
afin de faire respecter les textes en vigueur à ce sujet ; 2° sjl
entend donner des directives à la compagnie nationale Air France
afin que celle-ci maintienne ou améliore le niveau de qualification
des élèves issus de l'E. N . A . C ., notamment par l'instruction au
pilotage : sur divers modèles d ' appareils fréquemment utilisés ;
3° quelles sont très exactement les poigibilités offertes aux titu-
laires du diplôme de l ' E : N . A . C. pour occuper un emploi en
rapport avec le haut degré de technicité . atteint grâce à leur
formation . .

Voirie (routes : Savoie).

36266. — 13 octobre 1980. — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M . le ministre des transports sur la situation de l 'agglomération
de Chambéry au regard des problèmes actuels qu 'elle rencontre
dans le financement de la liaison entre les autoroutes Grenoble—
Chambéry et Chambéry—Lyon. En effet, si la voie rapide urbaine
qui doit traverser Chambéry par un `nnnel sous « les monts s

doit s'ouvrir au moins en partie prochainement, le projet de
contournement de . Chambéry par un raccordement autoroutier pas-
sant par le col de Saint-Saturnin a été abandonné puisque l'Etat
a dispensé la société Aréa de construire ce raccordement . Dans
ces conditions, la vole rapide urbaine se trouve transformée aujour-
d ' hui en véritable raccordement des autoroutes en direction de
Grenoble et . de Lyon sans toutefois bénéficier d' un financement
correspondant. C ' est pourquoi il lui demande que la part de l ' Etat
dans le financement de cette voie rapide urbaine soit augmentée
afin que celle-ci corresponde à la véritable vocation de ce tronçon
autoroutier qui revêt surtout aujourd'hui un caractère régional et
national plutôt que local.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers).

36267 . — 13 octobre 1980. — M . Georges Marchais attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
dégradation des conditions d ' hébergement dans les hôpitaux spécia-
lisés. Cette dégradation se caractérise notamment par la promiscuité
de malades internés pour des raisons fort diverses : drogués, alcoo-
liques, violents, mythomanes, débiles, vieillards amnésiques et
atteints de sénilité. . . Non seulement cette vie communautaire cho-
quante constitue un retour aux vieux hôpitaux psychiatriques et
à la pratique rétrograde de a l' enfermement s, mais encore, elle
entraîne pour les patients eux-mêmes des risques physiques et des
traumatismes psychiques particulièrement préjudiciables . En second
lieu, le personnel est notoirement insuffisant en nombre et sa
qualification professionnelle est trop souvent en deçà des exigences
de leur fonction difficile, en sorte qu'il peut très incomplètement
faire face aux nécessités et besoins, y compris en matière de sur-
veillance, de sécurité et de soins . Il est notamment informé d ' un
décès accidentel à l' hôpital spécialisé de Villejuif, dont la cause
parait bien . être un défaut de surveillance . Il tient d'ailleurs à sa
disposition un certain nombre de témoignages particulièrement
revélateurs quant aux conditions d'hébergement des malades et aux
atteintes à leur dignité a d'aliénés s qui demeurent intégralement
des êtres humains . Il importe donc de prendre toutes les mesures
qui s' imposent pour préserver la sécurité, éviter la promiscuité,
assurer les soins, respecter la dignité de ceux et celles que la
maladie conduit à être internés dans un centre hospitalier spécia-
lisé. Les organisations syndicales représentatives, les membres du
conseil d'administration (et notamment les élus qui en font partie)
ne manqueront pas d'exprimer leur sentiment sur ces questions
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dans le cadre d'une enquête . Il lui demande en, particulier quelles
décisions budgétaires permettront de faire face à ces besoins et
s'il est déterminé à exiger que les crédits indispensables soient
dégagés.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(rentres hospitaliers).

36268 . — 13 octobre 1980. — M. Georges Marchais attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur la dégradation des condi-
tions d 'hébergement dans les hôpitaux spécialisés. Cette dégra-
dation se caractérise notamment par la promiscuité de malades
internés pour des raisons fort diverses : drogués, alcooliques, violents,
mythomanes, débiles, vieillards amnésiques et atteints de sénilité . ..
Non seulement cette vie communautaire choquante constitue un
retour aux vieux hôpitaux psychiatriques et à la pratique rétro-
grade de a l'enfermement s, mais encore, elle entraîne pour les
patients eux-mêmes des risques physiques et des traumatismes
psychiques particulièrement préjudiciables. En second lieu, le per-
sonnel est notoirement insuffisant en nombre et sa qualification
professionnelle est trop -souvent en deçà des exigences de leur
fonction difficile, en sorte qu'il peut très incomplètement faire- face
aux nécessités et besoins, y compris en matière de surveillance,
de sécurité et de soins. Il est notamment informé d'un décès acci-
dentel à l 'hôpital spécialisé de Villejuif, dont la cause parait bien
être un défaut de surveillance. II tient d 'ailleurs à sa disposition
un certain nombre de témoignages particulièrement révélateurs
quant aux conditions d ' hébergement des malades et aux atteintes
à leur dignité «d'aliénés» qui demeurent intégralement des êtres
humains. Il importe donc de prendre toutes les mesures qui s'im-
posent pour préserver la sécurité, éviter la promiscuité, assurer
les soins, respecter la dignité de ceux et celles que la maladie
conduit à être internés dans un centre hospitalier spécialisé . Les
organisations syndicales représentatives, les membres du conseil
d'administration (et notamment les élus qui en font partie) ne
manqueront certainement pas d 'exprimer leur sentiment sur ces
questions dans le cadre d ' une enquête. Il lui demande en particulier
quelles décisions budgétaires permettront de faire face à ces besoins
et s 'il est déterminé à exiger que les crédits indispensables soient
dégagés .

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Nord).

36269. — 13 octobre 1980 . — M . Georges Marchais expose à
M. le ministre de ia santé et de la sécurité soZiaie que le départe :
ment du Nord a la sinistre caractéristique d'avoir un taux de
mortalité infantile et périnatale parmi les plus élevés de France
(23 p. 1000 en 1975 contre 18 p . 1000 en France, 20,40 p . 1 000
en 1976 contre 16,70 p . 1000 en France) . L ' une des causes d ' une
telle anomalie apparaît dans le pourcentage élevé (21 p . 100) des
femmes enceintes qui échappent aux quatre consultations préna-
tales prévues Lors d ' un séjour dans le Nord, il a été informé de
ces problèmes et a pu eneffectuer, sur place, un examen cong ret.
Or, il apprend que douze - maternités de ce département sont eena-
cées de fermeture et en particulier celle d'Aulnoye-Aymerles (59620).
Le tout représente la suppression de 192 lits ! Est-ce là l 'aboutisse-
ment, trois ans plus tard, de la campagne « bien naître s lancée
dans cette région . Les pouvoirs publics ne sauraient cependant
ignorer que l'éloignement dés centres hospitaliers, les difficultés
de communications engendrées par les conditions hivernales entre
autres, risquent d ' inciter ou d'obliger les futures mamans à accota'
cher à domicile, ce qui constitue une indiscutable régression, une
aggravation des risques. La population de la région n ' a pas oublié
le décès de trois mères de familles nombreuses, drame qui a été
à l ' origine de la création de la maternité d'Aulnoye-Aymeries en
1972. Ainsi le maintien des maternités répond à un besoin évident.
Encore faut-il que celles-ci disposent des moyens d'intervention
nécessaires . C'est pourquoi, la 'municipalité d'Aulnoye-9yiueries,
appuyée massivement par la population (qui s'est exprimée claire-
ment par pétition) réclame avec insistance la création d'un plateau
technique permettant les opérations chirurgicales dans de bonnes
conditions . En conséquence, il lui demande : 1" d'assurer le main-
tien et le développement des maternités et plus précisément celle
d'Aulnoye-Aymeries, notamment en vue d 'assurer concrètement et
au plus près des futures mères, la prévention, l'information, l'édu-
cation, le suivi médical, l'accouchement scientifiquement conduit,
les conditions optimales de sécurité ; 2" de donner une suite posi-
tive aux démarches du député Jean Jarosz et du maire Pierre
Belette, qui expriment les besoins de la population consultée en ce
qui concerne le bloc opératoire de la maternité des Aulnes .

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers : Vaucluse).

36270. - 13 octobre 1980. — M. Fernand Marin attire l'attention
de M. le ministre , de la santé et de la sécurité sociale sur les pro,
blèmes graves que posent a _ la population les suppressions de lits
ou de services dans les divers centres de soins de sa circonscription.
Après Bollène et Valréas, c ' est maintenant Vaison-la-Romaine qui est
menacée (fermeture de la maternité, réduction du nombre de lits de
médecine) . Or, d 'une part, depuis 1975 le nombre des naissances enre-
gistrées à la maternité ne cesse de croître (1975 : 81 ; 1976 : 97;
1977 : 149 ; 1978 : 205 ; 1979 : 234 ; 1980 : au 27 septembre déjà 188
contre 168 l ' an passé à la même date) ; d 'autre part Vaison-la-
Romaine, comme Valréas et Bollène est un chef-lieu de région
la maternité -accueille la population non seulement du canton de
Malaucène, de la vallée du Toulourenc et de la Basse-Drôme (Nyons,
Saint-Sauveur, Buis-les-Baronnies, Séderon, Saint-Auban, etc .) . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre polir
permettre tant à la maternité de Vaison-la-Romaine qu 'au service
de médecine de tpoursuivre et de développer leurs activités comme
l'exige l'intérêt des populations concernées.

Décorations (Croix de guerre).

36271 . — 13 octobre 1980 . — M. Roland Renard expose à M. le
ministre des anciens combattants les faits suivants : le 25 juin 1940,
par ordre général n" 117, le général d ' armée Besson, commandant
le groupe d' armées n " 3 décidait de faire l' appel de tous les combat-
tants et tous ceux qui, porteurs de leurs armes seraient présents à
cet appel, seraient cités individuellement à l 'ordre du jour et rece-
vraient la Croix de guerre . Le texte de cette citation individuelle a
été transcrit sur le livret individuel .de chaque combattant avec la
mention « Croix de guerre 1939 dans le cadre « Décorations s . Ainsi,
c' était officiel, chaque combattant était titulaire d' une citation indi-
viduelle donnant droit au port de la Croix de guerre . Par décret
du 28 mars 1941, le gouvernement de Vichy supprimait la Croix de
guerre créée par le décret-loi du 26 septembre 1939 et en instituait
une nouvelle . Dans le même temps il prescrivait que cette nouvelle
Croix' de guerre ne pouvait être portée que par les titulaires d 'une
citation homologuée par une commission de révision. L ' ordonnance
du 7 janvier 1944 rétablissant la Croix de guerre maintenait dans
son article 3 C le système de l'homologation sans toutefois imposer
la forclusion à une telle demande . A l 'approche du quarantième anni-
versaire de la campagne de France, les anciens combattants du
32' régiment d 'infanterie demandaient comme la loi y autorisant,
l 'homologation de leur citation. Un refus leur fut opposé frustrant
ainsi 150 000 anciens combattants dont ceux du 32' régiment d ' infan-
terie du droit au port de la Croix de guerre. Or la citation du
25 juin 1940 portait attribution de la Croix de guerre a bien été
décernée dans le temps et sur les lieux où les actions d'éclat se sont
accomplies. S 'il y a eu dévalorisation de la Croix de guerre, c 'est
bien lc :sque des textes législatifs ont été pris à partir de mars 1941,
pour instituer l'•homologation des citations . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour répondre à la
légitime revendication des anciens combattants .

	

'

Décorations (Croix de guerre).

36272 . — 13 octobre 1980 . — M . Roland Renard expose à M. le
ministre de la défense les faits suivants : le 25 juin 1940 par
ordre général n " 117, le général d ' armée Besson, commandant le
groupe d' armées n " 3, décidait de faire l 'appel de tous les combat-
tants et tous ceux qui, porteurs de leurs armes seraient présents
à cet appel, seraient cités individuellement à l'ordre du jour et
recevraient la Croix de guerre . Le texte de cette citation indi-
groupe d'armées n"3, décidait de faire appel de taus les combat-
tant avec la mention «Croix de guerre 1939» dans le cadre
«décorations». Ainsi c'était officiel, chaque combattant était titu-
laire d'une citation Individuelle donnant droit au port de la
Croix de guerre . Par décret du 28 mars 1941, le gouvernement de
Vichy supprimait la Croix de guerre créée par le décret-loi du
du 26 septembre 1939 et en Instituait une nouvelle. Dans le même
temps il prescrivait que cette nouvelle Croix de guerre ne pou-
vait être portée q ue par les titulaires d'une citation homologuée
par une commission de révision . L 'ordonnance du 7 janvier 1944
rétablissant la Croix de guerre, - maintenait dans son article 3C
le système de l'homologation sans toutefois imposer la forclusion
à une telle demande. A l'approche du quarantième anniversaire de
la campagne de France, les anciens combattants . du 32' régiment
d ' infanterie demandaient comme la loi y autorisant, l'homologa-
tion de leur citation . Un refus leur fut opposé frustrant ainsi
150000 anciens combattants, dont ceux du 32' régiment d 'infanterie,
du droit au portale la Croix de guerre, Or la citation du 25 juin 1940
portant attribution de la Croix de guerre, a bien été décernée dans
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actes, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour s 'oppo-
ser à la liquidation de l 'entreprise L. et assurer le maintien des

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

36273 . — 13 octobre 1980 . -- M. Emile Roger expose à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie, la situation
précaire des personnels techniques et de travaux du ministère
de l' équipement et, à l ' approche du vote du budget de 1981, lui
fait part des revendications préoccupant les personnels de ces
catégories. En effet, le ministère a fait maintes promesses en
ce qui concerne le problème de la création de postes pour les
agents des travaux publics de l 'Etat et ouvriers professionnels.
Un nombre considérable d'agents des travaux publics de l 'Etat
exercent des fonctions pour lesquelles ils n ' ont mi le grade, ni
la rémunération . Dans une lettre du 15 octobre 1979, M. le direc-
teur du personnel au ministère de l 'environnement et du cadre de
vie, reconnait qu 'il serait nde essaire, dans l 'immédiat, de créer
5788 postes d 'ouvriers professionnels de deuxième catégorie, et
708 postes d ' ouvriers professionnels de première catégorie. Ces
créations de postes devieer. ..nt de plus en plus indispensables pour
les personnels . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour apporter des solutions aux problèmes qui sont posés.

Enseignement secondaire (établissements : Nord).

36274 . — 13 octobre 1980 . '— M . Emile Roger expose à M. le
ministre de l 'éducation les conditions désastreuses dans lesquelles
s'est ouvert l 'internat des bateliers et forains du collège Canivez
de Douai, ainsi que la situation faite au personnel non-enseignant
de cet établissement et des autres établissements douaisiens par
l'insuffisance notoire des créations de postes. En effet, sur tes
douze postes correspondant aux normes du collège Canivez, et recon-
nus nécessaires par les autorités rectorales, neuf seulement ont
été pourvus — dont six par transferts de personnel —, de sorte
que l 'internat des bateliers et forains a ouvert ses portes le dimanche
14 septembre 1980 dans un désordre indescriptible, les enfants des
S .E.S. employant leurs premiers jours de classe au nettoyage des
bâtiments, et que les autres établissements douaisiens souffrent à
leur tour d ' un manque grave de personnel . En conséquence, il lui
demande ,quelles mesures il compte prendre pour remédier à une
situation qui nuit tant au personnel non-enseignant des établisse-
ments douaisiens qu'aux enfants scolarisés dans ces établissements.

Elevage (porcs).

36275 . — 13 octobre 1980. — M. André Soury attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur, la grave situation que connais-
sent les producteurs de porcs. Les seules mesures consistant à ne
pas exiger immédiatement le remboursement des sommes avancées
par les caisses de péréquation et la prise en charge des intérêts
des prêts bonifiés des éleveurs ayant investi depuis moins de
cinq ans sont très loin de constituer les solutions qu 'appellent la
détérioration du marché et la baisse des revenus ' des producteurs
qui en découlent. La crise ert due essentiellement à la présence
sur le marché communautaire d ' un surplus de porcs danois ou
hollandais ou de la production de certains pays comme le Canada
qui pratiquent des prix de dumping (3,80 francs le lrilogranime).
Les cours restent nettement inférieurs ,à ceux d'aoùt 1979, ce qui
est inadmissible puisque les producteurs' doivent supporter, comme
l'ensemble des exploitants agricoles, l'augmentation des coûts de
production Intervenus ' depuis . En conséquence, il lui demande s 'il
entend prendre en compte les véritables causes de la détérioration
du marché que sont les Importations abusives de viande de porc,
et les mesures qu'il compte prendre dans les meilleurs délais pour
protéger notre production nationale de ces importations.

Métaux (entreprises : Paris).

36276. 13 octobre 1930 . — M. Lucien Villa attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l 'entreprise L.,
dans le 20' arrondissement de Paris . Cette P. M.I ., qui occupait
quatre-vingts salariés, en majorité des ouvriers, a licencié sept sala-
riés fin juin et demande à nouveau le licenciement de neuf per-
sonnes . Ces mesures, qui ne se justifient pas par une baisse d'acti-
vité économique, ont pour objectif de liquider l'entreprise dans le
20' arrondissement et de s'installer dans le département de l'Oise,

emplois industriels à Paris.

Jeunesse, sports et loisirs : ministère (personnel : Essonne).

36277 . .— 13 octobre 1980 . — M. Robert -Vizet attire l'attention
d M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
réponse qu'il lui a faite (Journal officiel du 21 juillet 1980), à la
question n' 32553 posée le 23 juin 1980 et concernant une décision
arbitraire exercée à l ' encontre d ' un inspecteur départemental de la
jeunesse et des sports de l'Essonne, M. S.. . Cette réponse appelle
quelques remarques qui montrent le caractère irrecevable de son
argumentation. Il dit : aucun candidat n'a sollicité le poste qu'il
occupe » . Il apparaît que ce poste n'a pas été proposé aux
inspecteurs stagiaires sortants de la promotion 1979-1980, lors
de leur affectation en juin 1980. Ils ne pouvaient donc le solliciter.
ll affirme : a ce poste doit obligatoirement être pourvu » . Comment
expliquer que depuis 1970, la direction départementale (qui compte
trois inspecteurs et un directeur) a vu à quatre reprises un
inspecteur être muté sans être remplacé ; en août 1971 poste
vacant pendant neuf mois ; en mai 1974 : poste vacant pendant
seize mois ; en janvier 1977 : poste vacant pendant - huit mois ;
en janvier 1979 : poste vacant pendant huit mois . En outre, il
était possible de le pourvoir en affectant d'office un inspecteur
stagiaire sortant, comme il est de pratique courante . Il prétend
que e la commission administrative paritaire n ' a pas donné un
avis favorable à la mutation de l' intéressé a. Il s' agit d' une contre-
vérité comme le prouve le procès-verbal officiel de l 'administration,
qui indique :	 les propositions de la commission admi-
nistrative paritaire sont les suivantes : i) Hautes-
Pyrénées - M. S. .., sous réserve pour l' administration . Enfin,
comment expliquer que sur les deux inspecteurs de la direction de
la jeunesse et des sports de l 'Essonne ayant demandé une mutation
ce soit l'inspecteur le plus ancien dans -la fonction publique, dans
le corps de l 'inspection et dans le département qui est maintenu
d' office à son poste. Le refus d'accepter la mutation de M . S...
en province n 'est aucunement justifié et son maintien relèverait
de l'interdit professionnel et de fait, sanctionnerait un fonctionnaire
qui exerce, comme la Constitution l'y autorise, des activités syndi-
cales dans le cadre du statut de la fonction publique . Il s 'agirait
dans ce cas précis d'une nouvelle grave atteinte au libre exercice -
d ' activités syndicales par un fonctionnaire de la fonction publique.
Il demande donc de prendre toutes les mesures qui s'imposent
pour rétablir l'intéressé dans ses droits à bénéficier d ' une mutation
et à assurer à ses fonctionnaires le libre exercice d'activités syndi-
cales dans le cadre du statut de la fonction publique comme le
stipule la Constitution.

Service national (objecteurs de conscience .)

36278 . — 13 octobre 1980. — M. Pierre Jagoret appelle l 'attention de
M. le ministre de la défense sur le statut d ' objecteur de . conscience
tel que le définit la loi du 10 juin 1971 . Les modalités d'application
de cette loi réservent aux seuls jeunes gens à la veille d' accomplir
les obligations du service national la possibilité de demander l'octroi
du statut d ' objecteur de conscience . Elles leur donnent également la
possibilité d'y renoncer ultérieurement. Par contre, les Français
ayant satisfait aux obligations du service national se volent interdire
l'octroi de ce statut et donc le droit de changer de conviction . Or
il n'y a pas de liberté d'opinion sans liberté d 'en changer. L'inter-
prétation très restrictive de la convention européenne de sauvegarde
des droits de l'homme qu 'exprime la loi du 10 juin 1971 a conduit
certains Français à se placer délibérément en infraction avec la
loi en retournant leurs livrets militaires afin d'exprimer ainsi
publiquement leur conviction . Il lui demande s'il n'estime pas que
la multiplication des poursuites et des sanctions judiciaires sont
bien la meilleure façon de traiter un problème douloureusement
réel . Il lut demande s'il ne lui semble pas que la requête systématique
par le Parquet des peines de privation de droits civiques qui
conduit à priver de leur emploi les agents de la fonction publique,
ressemble étrangement à l'interdit professionnel et à la pratique
de la nomenclature, légitimement réprouvés par l'opinion et les
pouvoirs publics . Il lui demande en conséquence quelles dispositions
il compte prendre pour mettre fin à une situation où la menace
du chômage parait servir d'arme pour 'réprimer un mouvement
d'opinion et en particulier pour que soit élaborée une législation
plus conforme à l'esprit de la convention européenne de sauvegarde
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des droits de l'homme et à la déclaration universelle des droits
de l'homme et fixant Jes modalités d 'octroi du statut d'objecteur
de conscience, ainsi que les obligations en découlant, aux Français
que leurs convictions conduisent à demander l' octroi de ce statut
après l'accomplissement de leurs obligations militaires.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux).

36279. — 13 octobre 1980. — M . Gabriel Péronnet attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le cas suivant : un chirurgien
a effectué un emprunt pour souscrire Gu acheter des actions d'une
société anonyme exploitant une clinique la société anonyme n 'étant
pas propriétaire des immeubles) . Cette acquisition d'actions est le
seul moyen, conformément au règlement intérieur de pouvoir
exercer son activité de chirurgien dans ladite clinique qui met à
sa disposition les salles• d 'opération où seuls les chirurgiens action-
naires peuvent opérer et des lits pour l'hospitalisation des malades.
Les intérêts concernant cet emprunt peuvent-ils être admis dans
les charges de son activité 'libérale.

Urbanisme (réglementation).

36280 . — 13 octobre 1980 . — M. Jacques Richomme rappelle à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie que l'article
L. 111-5 du code de l'urbanisme stipule que « toute convention entrai-
nant le détachement ou faisant suite au détachement d'une partie
d'un terrain qui provient d ' une parcelle ou d' ùn ensemble de par-
celles supportant ut construction ou un groupe de constructions
et qui appartient à un même propriétaire ou à une même indivision
doit, à peine de nullité, être précédée de la délivrance d' un certifi-
cat d'urbanisme. .. s . II lui demande ce qu'il faut entendre par un
même propriétaire lorsque la partie de terrain est détachée d'une
parcelle ou d 'un 'ensemble de parcelles appartenant à deux époux,
mais constitué pour partie de biens propres à l 'un d ' eux et pour
partie de biens propres à l'autre, ou encore .pour partie de biens
propres à l'un ou à l'autre et pour partie de biens dépendant de
la' communauté existant entre eux s 'ils sont mariés sous un régime
communautaire. Ces biens doivent-ils être confondus, ou au contraire
constituent-ils, pour l 'application de l 'article L. 1111-5 du code de
l' urbanisme, des patrimoines distincts, de telle sorte que si le
détachement porte sur un bien propre on ne tienne compte que
des biens propres, et vice-versa s 'il s 'agit de biens communs.

Urbanisme (réglementation).

36281 : — 13 octobre 1980. — M. Jacques Richomme rappelle à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie que l 'article
L . 111-5 du code de l 'urbanisme stipule que toute convention entraî-
nant le détachement ou faisant suite au détachement d'une partie
d' un terrain qui provient d ' une parcelle ou d 'un ensemble de par-
celles supportant une construction ou un groupe de constructions
et qui appartient à un même propriétaire ou à une même indivi-
sion doit, à peine de nullité, être précédée de la délivrance d'un
certificat d'urbanisme . S' il ne fait pas de doute que l 'absence du
certificat d ' urbanisme ainsi prescrit a pour effet de frapper de
nullité la convention entraînant le détachement, c'est-à-dire, l' acte
concrétisant une première division, il lui demande si cette absence
initiale du- certificat d 'urbanisme a pour effet d ' entacher de nullité
la convention postérieure, celle faisant suite au détachement, et
portait sur le surplus. La question pourrait se poser plus concrète-
ment encore de la manière suivante : la propriété A est divisée par
suite de détachement en deux fractions B et C . La fraction B est
vendue sans qu 'ait été demandé le certificat d 'urbanisme de l 'article
L. 111-5 ; donc la vente est' nulle. Mals la vente ultérieure de' la
fraction C est-elle entachée de cette même nullité.

Urbanisme (réglementation).

36282 . — 1d octobre 1980 . — M. Jacques Richomme rappelle à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie que l'ar-
ticle L. 111-5 du code de l ' urbanisme stipule que « toute conven-
tion entraînant le détachement ou faisant suite au détachement d'une
partie d 'un terrain qui provient d' une parcelle ou d'un ensemble de
parcelles supportant une construction ou un groupe de construc-
tions et qui appartient à un même propriétaire ou à une même indi-
vision doit, à peine de nullité, être précédée de la délivrance d'un
certificat d'urbanisme. s II lui expose que deux personnes possédant
des propriétés contiguës ont décidé d'effectuer au moyen d'échanges
un redressement de leurs limites communes ; par le premier échange,
le propriétaire A doit céder au propriétaire B une superficie de
6 mètres carrés ; le propriétaire B devant céder au propriétaire ' A
la même superficie de B mètres carrés . Par le deuxième_6^„ange
chacun des propriétaires cède 15 mètres carrés . Les surfaces cédées

étant identiques, les surfaces respectives des propriétés concernées
sont donc inchangées . R lui demande .si, dans un cas tel que celui
exposé ci-dessus, l'obtention préalable du certificat d ' urbanisme prévu
par le texte rappelé ci-dessus demeure nécessaire, étant observé
que les surfaces des propriétés et, par conséquent les densités de
chacune demeurent inchangées.

Politique extérieure (Libye).

36283. — 13 octobre 1980 . — M . Jean Fontaine demande à
M. le ministre des affaires étrangères de lui faire connaître s 'il
a été tenu au courant par son administration du stage qu 'effectuent
en ce moment en Libye, dans les services spécialisés du colonel
Khadafi, une quinzaine de Réunionnais qui y apprennent l 'are et
la manière de faire la révolution . Il serait particulièrement désireux
de connaître s'il n 'estime pas qu' il ' est du devoir du Gouvernement
de dénoncer publiquement ce soutien à l ' action subversive et cette
ingérence dans le_ affaires intérieures de la France.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(réglementation des études).

36284. — 13 octobre 1980. — Une fois de plus, une fois encore,
M . Jean Fontaine signale à M. le ministre de l 'éducation les dif-
ficultés que rencontrent ses jeunes compatriotes pour poursuivre
leurs études en vue d 'obtenir un brevet de technicien supérieur
dans certaines disciplines qui ne sont pas dispensées sur place.
En effet, l 'inscription des élèves dans les établissements publics
qui préparent les diplômes en questioon s 'effectue dès le mois de
juillet . Or, à cette époque, les résultats du baccalauréat ne sont pas
encore connus pour la Réunion . En conséquence de quoi les can-
didats réunionnais n ' ont aucune chance d 'obtenir leur inscription
sur les listes d'agrément. C'est pourquoi, il lui demande s'il n'en-
visagerait pas de prescrire au profit des candidats d'outre-mer un
quota préciputaire de places dans 'de tels établissements scolaires.

Départements et territoires d 'outre-mer (Réunion : architecture).

36285. — 13 octobre 1980. — M. Jean Fontaine rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie qu' il lui avait signalé
le cas d'un agréé en architecture qui a obtenu la reconnaissance
de sa qualification par ses services, donc par lui-même ; après avis
favorable du comité local ad hoc, et qui éprouve les plus grandes
difficultés pour obtenir son inscription à l 'ordre départemental des
architectes de la Réunion. Il lui demandait de lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour mettre un terme à une telle
manoeuvre qui déshonore ses auteurs tout en ressortissant à un
corporatisme désuet et qui cause à l 'intéressé le plus grand pré-
judice moral -et matériel . N ' ayant eu à ce jour aucune réponse,
il lui renouvelle donc sa question.

Politique extérieure (Libye).

36286. — 13 octobre 1980. — M. Jean Fontaine demande à M. le
ministre de l'intérieur de lui faire connaître s' jl a été tenu au
courant par son administration du stage qu 'effectuent en ce moment
en Libye, dans les services spécialisés du colonel Khadafi, une quin-
zaine de Réunionnais qui y apprenent l 'art et la manière de faire
la révolution . Il serait particulièrement désireux de connaître s 'il
n'estime pas qu'il est du devoir du Gouvernement de dénoncer
publiquement ce soutien à l'action subversive et cette ingérence
dans les affaires intérieures de la France.

Police (fonctionnement : Paris).

36287. — 13 octobre 1980. — M. Jean Fontaine expose à M . le
ministre de l 'intérieur que par question écrite n" 31535 du 2 juin
1980, il lui faisait part de son étonnement à la lecture des
consignes données par le commissariat du 11' ar rondissement de
Paris au sujet des étrangers en situation irrégulière et de la
lutte contre les stupéfiants. Sa réponse parue au Journal officiel
(A. N. Questions écrites) n" 38 du 22 septembre 1980 ne lui
apporte pas tous les éclaircissements qu'il souhaitait obtenir.
En effet, celle-cl semble ignorer les dispositions de la circulaire
concernant les drogués et qui stipulent qu'il est inutile d'appré-
hender a tout individu trouvé en possession de la panoplie de
drogué » ou « toute personne se présentant aux effectifs en décla-
rant qu'elle se drogue s. De plus, il est précisé que dans les deux
cas l'affaire n'est ni suivie par la B. S. P., ni par le Parquet.
C'est pourquoi, il lui demande de lui- faire connaître ce qu'il pense
de telles instructions .

	

-
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Départements et territoires d 'outre-mer
(départements d'outre-mer : aide sociale).

36288 . — 13 octobre 1980. — M. Jean Fontaine signale à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les dispositions
du code de la famille et de l' aide sociale ne sont pas applicables
de plein droit dans les départements d'outre-mer . Le décret n" 56-1030
du 26 septembre 1956 n 'a permis qu ' une extension partielle des
lois d ' assistance . C' est pourquoi il lui demande de lui faire connaître
si le Gouvernement entend mettre fin à cette discrimination qui
n'a que trop duré et s 'il a prévu un échéancier à cette fin.

Sports (cyclisme).

36289. -= 13 octobre 1980 . — M. Guy Bêche appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'intérieur à la suite du tragique accident
survenu le 15 juin dernier à Sochaux au cours d' une compétition
cycliste, sur les difficultés rencontrées par certaines fédérations
de cyclisme dans l'organisation de manifestations sportives . En
effet, il s 'avère que le sport cycliste, auquel s'adonne un nombre
de plus en plus important de jeunes, est un des seuls sports à
ne demander aucune structure spéciale ou crédit particulier . De
ce fait, il serait souhaitable que toutes les conditions de sécurité
soient requises pour la pratique de ce sport. En conséquence,
il lui demande quelles mesures immédiates il entend prendre
pour : accorder une certaine priorité aux courses cyclistes au
niveau des escortes motorisées indispensables ; réduire les rede-
vances exorbitantes réclamées aux organisateurs par les services
de gendarmerie ou de police pour assurer le service d 'ordre.

Sports (cyclisme).

36290. — 13 octobre 1980 . — M . Guy Bêche appelle l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs à la
suite du tragique accident survenu le 15 juin dernier à Sochaux
au cours d'une compétition cycliste, sur les difficultés rencontrées
par certaines fédérations de cyclisme dans l'organisation de mani-
festations sportives. En effet, il s ' avère que le sport cycliste, auquel
s 'adonne un nombre de plus en plus important de jeunes, est un
des seuls sports à ne demander aucune structure spéciale ou crédit
particulier . De ce fait, il serait souhaitable que toutes les conditions
de sécurité soient requises pour la pratique de ce sport . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures immédiates il entend prendre
pour : accorder une certaine priorité aux courses cyclistes au
niveau des escortes motorisées indispensables ; réduire les rede-
vances exorbitantes réclamées arx organisateurs par les services
de gendarmerie ou de police pour assurer le service d ' ordre.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières).

36291 . — 13 octobre 1980. — M. André Audinot appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur l 'imposition des plus-values réalisées
sur la cession des droits sociaux d ' une société, lorsque le propriétaire
détient au moins 25 p. 100 du capital . Il demande s ' il n'est pas
envisagé de modifier le système de taxation en vigueur sous
l'empire de l' article 160 du code général des impôts, qui fait qu' il
n'y a pas de limite de durée ni d 'indexation, tenant compte de
l'érosion monétaire ; et s ' il n ' est pas envisagé de modifier le taux
de 15 p . 100 qui est applicable à tous les propriétaires de parts
détenant au moins 25 p. 100 du capital, quelle que soit la société.

Transports (tarifs).

36292 . — 13 octobre 1980. — M. Jean-Guy Branger expose à
M. le ministre des transports qu ' une famille de trois enfants
et plus, titulaire de la carte de famille nombreuse, ne peut plus
bénéficier des mêmes avantages dès qu ' un enfant atteint l ' âge
de dix-huit ans, majorité légale, alors que ce mémo enfant poursuit
des études et que la famille continue à percevoir les avantages
d ' allocations familiales . Il lui demande, alors que le Gouvernement
tend à favoriser la venue d ' un troisième enfant dans les foyers, s 'il
ne serait pas opportun d' harmoniser tous les avantages auxquels
peuvent prétendre ces familles jusqu 'à ce que l 'aîné des enfants
ait vingt ans.

Assurance maladie-maternité (prestations en nature).

36293 . — 13 octobre 1980. — M . Alain Bonnet demande à
M. te ministre de la santé et de la sécurité sociale si le centre
national d 'ophtalmologie des Quinze-Vingts de Paris a bien les
caractéristiques d ' un centre national . En effet, les malades de

province qui vont, par nécessité et non par fantaisie, se faire
soigner et hospitaliser dans cet établissement ont ensuite de
grosses difficultés pour obtenir les remboursements de soins et
d' hospitalisation, leur caisse de sécurité sociale refusant systéma-
tiquement de rembourser sur les tarifs de Paris (base 751 . Il lui
demande donc de bien vouloir préciser de façon très catégorique
la vocation nationale des Quinze-Vingts et de bier. vouloir mettre fin
.aux pratiques actuelles de certaines caisses de sécurité sociale
qui refusent ainsi de reconnaître cette vocation nationale et qui,
par la limitation de leurs remboursements, interdisent en fait aux
malades les moins fortunés le bénéfice de la très haute compétence
du corps médical de cet établissement dont la réputation n 'est plus
à faire en France et à l'étranger.

Eleuage (bovins).

36294. — 13 octobre 1980. — M._ Edmond Alphandery attire
l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture sur le mécontentement
de nombreux exploitants agricoles qui se voient exclus du bénéfice
de la prime au maintien du troupeau de vaches allaitantes.
En effet, l'octroi de cette prime est subordonné à l'engagement
de ne pas vendre. ou céder à titre gratuit du lait ou des produits
laitiers provenant de l 'exploitation et à ne pas en livrer pendant
un an à compter de la demande . Ainsi un exploitant qui possède
un troupeau mixte composé de vingt et une vaches allaitantes et
de six vaches laitières ne peut prétendre à la prime . Comme,
par ailleurs, il ne peut bénéficier de la prime de reconversion
car ses livraisons de lait ne sont pas assez importantes, il se trouve
gravement pénalisé . Il lui demande donc quelles mesures il envisage
de prendre pour remédier à cette situation qui met en danger
de nombreuses exploitations familiales et lui suggère, en parti-
culier, d ' accorder la prime aux troupeaux mixtes 'à condition
que l 'exploitation cesse ses livraisons de lait dans un délai qui
pourrait être fixé à trois ans.

Pétrole et produits raffinés (lubrifiants : Finistère).

36295. — 13 octobre 1980. — M . Eugène Berest attire l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
décisions prises concernant les conditions d ' utilisation des huiles
usées et sur les besoins spécifiques des serristes dans le Nord-
Finistère . Les dossiers d'agrément déposés auprès des services
du ministère n ' ont pas été acceptés alors qu'il apparaît, malheu-
reusement, que les coûts de production dans le Nord-Finistère
sont tels que les lois de la concurrence ne sont pas respectés,
eu égard au fait que les producteurs de fleurs dans le Midi médi-
terranéen bénéficient de conditions extrêmement avantageuses
et que, dans certains pays appartenant à la C . E . E . (la Hollande),
les producteurs sont subventionnés par l 'Etat. Il a été indiqué
que l ' utilisation industrielle de l'huile usée comme combustible
ne petit être autorisée dans les installations agréées que lorsque
les besoins de l'industrie de régénération ont été préférentiellement
satisfaits . Les serristes du Nord-Finistère ont la volonté et la
possibilité d 'aménager les installations afin de rendre les rejets
atmosphériques conformes à la réglementation . Dans l 'hypothèse
où on leur interdirait l'utilisation de ces huiles usées, ils seraient
contraints de fermer leurs installations et de licencier les personnels.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour porter
remède à cette situation.

Environnement et cadre de vie : ministère (services extérieurs).

36296. — 13 octobre 1980. — M . Jean Briane demande à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie de lui préciser
l 'état actuel d ' application de la décision prise en avril 1980 dans
le cadre du programme pour un meil l eur service à l ' usager tendant
à désigner un médiateur dans certaines directions départementales
de l' équipement pour éviter certains recours contentieux.

Urbanisme (réglementation).

36297. — 13 octobre 1980. — M. Jean Briane demande à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie de lui préciser
l'état actuel d'application de la décision prise en avril 1980 dans
le cadre du programme pour en meilleur service à l'usager tendant
à rendre publics les critères retenus par l 'application locale des
règles générales d ' urbanisme, notamment pour la constructibilité
des terrains et la qualité architecturale .
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Budget : ministère (personnel).

36293. — 13 octobre 1980. - M . Pierre Chantelat attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur . le mécontentement exprimé par
les chefs de centre des impôts à la suite du retard constaté dans
l'harmonisation de leur situation administrative avec celle des rece-
veurs principaux des impôts . Ces fonctionnaires rappellent que leur
fonction nécessite une connaissance approfondie des textes et une
efficacité constante. A cet effet, une étude devant permettre d ' éta-
blir le statut de cet emploi dans la hiérarchie des agents de la
direction générale des impôts a été faite et le dossier y afférent
déposé depuis 1974 à l ' administration centrale . Repris sous une
nouvelle fonne en 1979, il n'a pas encore reçu de suite. De ce
fait, 782 chefs de centre des impôts attendent cette harmonisation.
Ils soulignent que leurs collègue à grade équivalent, appartenant au
secrétariat d'État aux postes et télécommunications et_à la télé-
diffusion ont vu leur statut réglé par un décret de 1958 complété
par l'article 14 du décret n" 78-936 du 30 août 1978 . 11 lui demande,
au moment où ces fonctionnaires d'autorité auront à assurer la
mise en application de la loi du 10 janvier 1980, s'il entend régu-
lariser cette situation très rapidement.

Service national (report d'incorporation).

36299. - 13 octobre 1980 . — M . Pierre Chantelat expose à M. le
ministre de la défense que les jeunes gens étudiants en phar-
macie qui ne sont pas diplômés avant l' âge de vingt-cinq ans sont
incorporés d'office dès que cette limite d 'âge est atteinte, au
préjudice de leur fin d ' études . La réforme des études pharmaceuti-
ques, qui doit entrer en application dès cette année, introduit le
doctorat et impose de ce fait la soutenance d 'une thèse à la fin
des études . Celle-ci demande une durée supplémentaire de spolaé
rité dont il serait utile de tenir compte pour prévoir la date de
départ au service de ces jeunes gens . 'De plus, l'introduction des
concours de sélection en fin de première année va encore accroître
la durée de la scolarité pour certains d'entre eux . Il lui demande,
en conséquence, si, tenant compte de ces éléments nouveaux, il est
possible d 'envisager - un report d 'incorporation identique à celui
octroyé aux étudiants en médecine .

	

-

Taxe sur la valeur ajoutée (obligations des redevables).

36300 . — 13 octobre 1980 . M.- Georges Delfosse demande à
M. le ministre du budget de . lui préciser suivant quelles modalités
pratiques un redevable assujetti à la T .V .A. suivant le régime
du réel normal, ou celui dit du- réel simplifié, doit constater, sur
les déclarations modèle 3310 M CA/CA4 ou 3517 MS CA/12, le
paiement de la taxe sur la valeur ajoutée exigible en cas de cession
d'une immobilisation usagée à un négociant en matériel d'occasion,
dans I'hypothèse où celle-ci a été' acquise depuis moins de cinq ans
lors de la vente.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant).

36301 . — 13 octobre 1980. — 'M. Charles Fèvre rappelle à-M . le
secrétaire d' Etat aux anciens combattants que, pour régler un
long contentieux avec les anciens combattants relatif à l 'application
du « rapport constant s, une commission tripartite (administration,
parlementaires et représentants des associations) a travaillé pendant
trois ans pour parvenir au printemps dernier à un accord sur une
revalorisation des pensions de 14,28 p. 100. Or, il apparaît qu'une
décision récente du conseil des ministres opposerait une fin de
non-recevoir à la mise en application des conclusions de la commis-
sion tripartite, ceci au mépris des engagements pris ultérieurement
par les plus hautes instances de l'Etat . Il lui demande s'il ne lui
parait pas nécessaire de donner suite rapidement aux conclusions
de cette commission ainsi qu'aux engagements pris, et de donner
ainsi une issue définitive à un Irritant contentieux avec les anciens
combattants, le compromis laborieusement élaboré par les parties en
cause_ constituant un moyen juste et raisonnable de rendre hommage
aux sacrifices qu'ils ont consentis dans le passé pour défendre la
patrie .

Prostitution (lutte et prévention : Paris).

36302. — 13 octobre 1980. M . Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'extension Inquiétante de la
prostitution dans certains quartiers du 16' arrondissement situés à
proximité du bois de Boulogne . En effet, selon un rapport de la
brigade mondaine dont la presse s 'est fait l'écho, le bols de-sou-
logne est devenu un-intense foyer de débauche livré aux prostituées,

aux voyeurs et aux travestis d'origine étrangère dont il conviendrait
de vérifier systématiquement la situation administrative . C'est
pourquoi il lui demande de prendre des mesures urgentes -pour
mettre fin à cette situation, et notamment de faire appliquer plus
sévèrement l 'arrété préfectoral qui interdit de nuit, dans le bois
de Boulogne, la marche sous les couverts et le stationnement dans les
allées. .

Prostitution (lutte et prévention : Paris).

36303. - 13 octobre -1980. M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur la nécessité d 'utiliser les possi-
biltiés de répression de la - prostitution qu 'offre actuellement le
code pénal. Il s ' étonne, en effet, que les autorités judiciaires n ' aient
pas retenu une seule fois là récidive sur les quelque 50 588 contra-
ventions constatées à Paris en 1979 par les services de police, en
application de l'article R . 34 (13") du code pénal, qui réprime « ceux
dont l'attitude sur la voie publique est de nature à provoquer la
débauche s, et de l ' article R. 37 du code précité, qui prévoit une
peine d'emprisonnement en cas de récidive . B voudrait savoir s'il
est exact que le parquet de Paris a pris la décision de ne pour-
suivre les auteurs d 'outrages publics à la pudeur que s 'il y a
publicité de l 'acte sexuel, ce- qui réduirait considérablement les
possibilités de répression de la police . II lui demande pourquoi le
parquet de Paris ne fait pas une application plus sévère des textes
relatifs à l'exercice de la prostitution, alors même que l 'on assiste,
depuis plusieurs années, dans certains quartiers de Paris et en
particulier dans un vaste secteur situé à proximité du bois de Bou-
logne, à un inquiétant et intensif développement' de la prostitution.

Assurance maladie-maternité (prestations).

36304. — 13 octobre- 1980 . — M. Pierre Montrais expose à M . le
ministre de la sente et de la sécurité sociale que les travailleurs non
'salariés sont assujettis obligatoirement à l'assurance maladie et qu'à
ce titre ils versent des cotisations de plus en plus élevées . Considé-
rant, d' une part, que ces cotisations sont beaucoup plus élevées que
celles versées par les salariés relevant du régime général, que,
d'autre part, le taux de remboursement des frais de maladie est très
inférieur à celui du régime général et que les non-salariés ne béné.
Relent pas du paiement d 'indemnités journalières, il lui demande s1
une réforme ne serait pas souhaitable et urgente pour que tous
les Français bénéficient des mêmes avantages en cas de maladie
sans distinction entre-les salariés et les non-salariés . •

Enseignement (constructions scolaires).

36305 . — 13 octobre 1980. — M. Paul Pernin demande à M. te
- ministre de la culture et de la communication, dans le cadre . de la
politique d 'encouragement aux métiers d'art, quel est le bilan
actuel du 1"p . 100 réservé •à la décoration dans les programmes
de constructions scolaires ou universitai_es, en particulier du point
dè vue du nombre des métiers d'art concernés ; et si, depuis le
rapport Dehaye datant de 1976, des progrès ont été accomplis dans
le sens-d'une extension du principe du 1 p. 100 aux autres program-
mes publics de construction, extension destinée à sauvegarder .et

- promouvoir de nombreux métiers d'art.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre
(allocations-aùx grands mutilés).

36306. — 13 octobre 1980 . — M . Bernard Stasi fait observer A
M . le secrétaire d'Etat ` aux anciens combattants que l'article L. 37
du code des pensions militaires d'invalidité établit, pour l'attrt-
butien dés majorations et allocations spéciales de pensions,- une dis-
tinction entré deux catégories d 'invalides . D' une part, les pensionnés
amputés, aveugles, paraplégiques, blessés crâniens avec épilepsie,
ou aliénés mentaux ont droit à ces - majorations ou allocations sous
la seule condition que la blessure ou la maladie ait été contractée
par le fait ou à l'occasion du service. Mais, d'autre part, les pen-
sionnés atteints d'autres formes 'd'invalidité, quoique le taux de
celles-ci doive être au moins égal à 85 p . 100, n 'ont droit à ces majo-
rations et allocations spéciales qu'à la double condition d'être titu-
laires de la carte du combattant et d 'apporter la preuve que leur
Invalidité a été contractée dans une unité combattante . Il s'ensuit
que les pensionnés dits « hors guerre a et en particulier les appelés -
du contingent ne peuvent pas avoir droit à ces allocations spéciales
s'ils n'entrent pas dans les catégories d'invalides défin i es au para-
graphe a de l'article L. 37. Il lui demande quels motifs justifient
cette différence dé traitement entre les pensionnés de guerre et les
pensionnés « hors guerre s et s'il n'apparaîtrait pas opportun d'y
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mettre un terme par une modification de l 'article L. 37 dont le Gou-
vernement pourrait prendre l' initiative. En tout état de cause, il lui
demande s 'il a été procédé à une évaluation du coût d ' une telle
modification de l'article L . 37.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

36307. — 13 octobre 1980. — M . André-Georges Voisin attire
l'attention de M . le ministre du budget sur une disposition parue
en annexe du Journal officiel du 30 décembre 1979, à la suite
des tableaux fixant les éléments à retenir pour le calcul des
bénéfices forfaitaires agricoles imposables de l ' année 1978. Cette
disposition prévoit : « pour les exploitants vendant en bouteilles
toùt ou partie de leurs vins (V .D .Q .S. et A .O .C .), le bénéfice
supplémentaire est applicable par bouteille vendue au cours de
l'année considérée, quel que soit le millésime du vin . Sauf décision
contraire, ce, bénéfice est réduit de 50 p . 100 en ce qui concerne
les ventes réalisées par l 'intermédiaire des caves coopératives.
Sur un plan général, il est fait remarquer que cela revient à
considérer les caves coopératives comme un simple prolongement
de l'activité des agriculteurs Pourtant, dans d ' autres domaines
fiscaux, l' administration retient formellement la distinction . En
outre ceci dépasse le cadre défini par l ' arrêt du Conseil d'Etat
du 4 juin 1976 autorisant la taxe à la bouteille. Dans la pratique,
les modalités d'application aux viticulteurs coopérateurs peuvent
entraîner des résultats inacceptables, car les coopératives vendent
le vin stocké depuis plusieurs années. Ainsi, dans son département,
un jeune qui vient de s 'installer est taxé pour un montant très
important, alors qu'il percevra le montant de sa livraison dans
plusieurs années lorsque la coopérative vendra le vin 1978. Cette
disposition risque d 'entraîner rapidement la mort des coopératives
viticoles, les viticulteurs ayant avantage à livrer directement aux
grossistes. Sur le plan de son département, l'Indre-et-Loire, il
constate que, pour la vallée de la Loire, seules trois coopératives
de Touraine se voient appliquer le régime de 50 p . 100, que, selon
le procès-verbal de la commission départementale, cette question
avait seulement été évoquée, mais n ' avait pas fait l' objet d ' un
vote ; que le principe d 'imposition avait donc été implicitement
rejeté (au contraire de l ' année suivante où, la question ayant été
votée, la profession a déposé un recours en commission centrale).
Il lui demande que l 'extension de la taxe à la bouteille aux ventes
de coopératives fasse l'objet d'une remise pour les revenus 1978,
que le principe et les conséquences de cette extension étant contes-
tables, tant sur le plan juridique qu'économique, cette mesure
soit rapportée de façon définitive.

Impôts locaux (taxas foncières).

36308. — 13 octobre 1980 . — M . Hubert Basset attire l 'attention
de " M. te ministre du budget sur la situation défavorisée dans
laquelle se trouvent, en ce qui concerne l'exonération temporaire
de la taxe foncière sur les propriétés bâties, les contribuables
qui ont fait construire entre le 1 ,, janvier 1973 et le 31 décem-
bre 1977 à l' aide d' un prêt spécial du Crédit foncier de France
— prêt qui était accordé aux personnes ayant des revenus modestes.
14 lui rappelle que la loi n° 71-583 du 16 juillet 1971 a supprimé
l 'exonération de longue durée pour les immeubles achevés après
le 31 décembre 1972, sous réserve cependant de certaines mesures
transitoires et du maintien d'une exonération de quinze ans pour
les Logements répondant aux normes des H.L.M. Il en résulte
qu'un contribuable ayant fait construire une maison destinée à
son habitation principale en 1973 n'a'pu bénéficier de l ' exonération
de la taxe foncière sur le:; propriétés bâties que pendant deux ans.
Cependant, à la suite du vote de la loi n° 77-1 du 3 janvier 1977
portant réforme de l'aide au logement, qui a profondément bou-
leversé l 'intervention financière de l ' Etat dans la construction
des Iogeménts sociaux, l'administration a décidé que l'exonération
de quinze ans de la taxe foncière prévue en faveur des H.L .M.
était provisoirement étendue aux logements construits avec les
nouvelles aides de l 'Etat. Initialement prévu pour la seule année 1978,
ce régime provisoire a été maintenu pour les années 1979, puis 1980
et prorogé jusqu'en 1981 inclus par l'article 63 de la loi n° 80-30
du 18 janvier 1990. C 'est ainsi que, depuis le l,r janvier 1978,
l'exonération est accordée aux constructions affectées à l'habita-
tion principale des contribuables, financées à titre prépondérant
nu moyen de prêts aidés par l'Etat (prêts locatifs aidés et prêts
aidés pour l'accession à la propriété) . On constate, en outre, que
les barèmes de plafonds de ressources établis pour l'octroi de
l'exonération dans ce nouveau régime sont plus favorables que
ceux qui étaient en vigueur avant le jre janvier 1973 pour les
préts spéciaux du Crédit foncier de France. C'est ainsi que, pour
un ménage ayant plus de cinq ans de mariage avec un enfant
et deux salaires, le plafond de revenu net Imposable était, en 1978,

de 4 921 francs (revenus de 1976), ce qui correspondait à environ
7 000 francs par mois de revenu net . Or, si l' on considère un
ménage, se trouvant dans les mêmes conditions, qui a fait cons-
truire en 1973 à l' aide d ' un prêt spécial du Crédit foncier de
France et dont les salaires en 1979 n 'atteignaient même pas le
plafond de 4 921 francs prévu en 1978, ce ménage doit payer
actuellement une taxe foncière de 1 559 francs. Il lui demande
s 'il n 'estime pas qu'il serait conforme à la plus stricte équité
d'accorder aux contribuables qui ont fait construire avec l 'aide
d'un prêt spécial du Crédit foncier de France entre le 1°' jan-
vier 1973 et le 31 décembre 1977 et dont les ressources sont
inférieures aux plafonds prévus pour le bénéfice de l'exonération
de quinze ans de tare foncière visée à l 'article 63 de la loi de
finances pour 1980, la possibilité de bénéficier aux aussi de ladite
exonération.

Personnes âgées (politique en faveur des personnes âgées).

36309. — 13 octobre 1980. — M. Jean Briane attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur la discrimination qui est établie dans
notre régime fiscal entre deux catégories de retraités. Il lui cite
le cas d 'un ménage ayant pour revenus, d'une part, une pension
de 22 000 francs par an et, d'autre part, l'allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité qui s' élève à 7200 francs, soit
un revenu total de 29200 francs par an . Si l ' on considère un autre
ménage dont le revenu total s 'élève égaiement à 29 200 francs,
le montant de la cotisation due au titre de l 'impôt sur le revenu
n'est pas recouvré puisqu' il est inférieur à 185 francs . Mais ce
ménage ne peut bénéficier des avantages accordés aux personnes
titulaires de l' allocation supplémentaire du fonds national de solida-
rité, à savoir : exonération de la taxe d 'habitation et des taxes
foncières, exonération de la redevance de télévision, exonération
des cotisations pour l'assurance maladie. Ce deuxième ménage
possède ainsi des revenus inférieurs à ceux du premier ménage qui
est titulaire de l'allocation supplémentaire . II lui demande s'il ne
conviendrait pas de revoir les dispositions fiscales applicables à
ces ménages de retraités afin d ' éviter de telles disparités.

Radiodiffusion et télévision (programmes : Loire-Atlantique).

36310 . — 13 octobre 1980 . — M. Yves Le Cabellec expose à
M. le ministre de la culture et de la communication que le
découpage régional actuel a notamment pour effet de séparer la
Loire-Atlantique des autres départements bretons en matière d'in.
formations régionales radio-télévisées. C' est ainsi que les télé-
spectateurs, de Loire-Atlantique ne reçoivent pas, en particulier,
les émissions de FR3 Bretagne, et que ces dernières ne compre-
nant pas, sauf exceptions, d 'informations relatives à la Loire-Atlan.
tique, les téléspectateurs des quatre autres départements bretons
ne reçoivent aucune information relative à ce département. Lors
de sa session de novembre 1977, le conseil général de Loire-
Atlantique avait, à l'unanimité, émis un voeu demandant princi-
palement que les émissions de FR 3 Bretagne incluent le compte
rendu de l 'actualité de la Loire-Atlantique et que ses émissions
soient retransmises sur le territoire de ce département par l 'une
au moins des trois chaînes de télévision (lesquelles diffusent actuel-
lement, toutes les trois, les seules informations de FR3 «Pays de
la Loire a). Bien qu'aucun obstacle technique ne semble empêcher
que satisfaction soit donnée à la demande unanime des élus dépar-
tementaux, aucune satisfaction ne lui a été jusqu' ici apportée.
Il semble, cependant, qu'une réponse favorable à cet égard compté.
terait utilement les dispositions de la charte culturelle établie, à
l 'initiative de M . le Président de la République, pour les cinq
départements bretons, ét non pour les seuls quatre départements
de l'actuelle circonscription administrative a Bretagne » . II lui
demande de bien vouloir indiquer ses intentions à l'égard de ce
problème.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Réunion : tourisme et loisirs).

36311 . — 13 octobre 1980. — M . Pierre Lagourgue attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la baisse constatée dans l'activité touristique à la Réunion, huit mois:
après la mise en place du plan triennal de ,développement touris .
tique. La saison d'été n ' a pas permis de rattraper la moyenne
de l'année précédente . Le trafic :assagers arrivés, dont la moyenne
du premier semestre 1980 était déjà inférieure de 6,2 p . 100 par
rapport au premier semestre 1979, a encore diminué, atteignant
— 7,4 p . 100 au 1" septembre, malgré Ies mois de juillet et août,
traditionnellement mois de pointe . De ce fait, l'hôtellerie réunion.
nalse voit son taux d' occupation diminuer de 20 p. 100 par rapport
à l'année 1979 . Compte tenu de la conjoncture défavorable et en
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vue de soutenir le décollage touristique, secteur d 'activité impor-
tant pour le développement économique de file, il lui demande
s 'il ne lui semblerait pas opportun de proroger ce plan jusqu 'en 1985,
et de l'inscrire parmi les programmes d'actions prioritaires du
VIII° Plan.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

36312. — 13 octobre 1980. - M. Gérard Longuet den:dude à
M. je ministre du budget de lui préciser les sanctions fiscales
et pénales susceptibles d ' être appliquées aux syndics de faillite
qui s'abstiennent régulièrement de souscrire, dans les délais, lés
diverses déclarations fiscales (bénéfices, T . V .A ., taxes diverses sur
les salaires, etc.) propres aux entreprises en règlement judiciaire
ou en liquidation de biens qui leur sont confiées . L'administration
fiscale doit-elle aviser le procureur de la République de ces faits?
Ne convient-ils pas d'attirer l 'attention des services sur les sanctions
applicables et les conditions de leur mise en servie?

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

36313 . — 13 octobre 1980 . — M . Gérard Longuet rappelle à
M. le ministre du budget qu'en matière de taxes sur le chiffre
d' affaires et taxes assimilées, en cas de faillite, liquidation des
biens ou règlement judiciaire, le privilège du Trésor porte sur
le montant du principal, augmenté des intérêts de retard afférents
aux six mois précédant le jugement déclaratif, en application
de l 'article 1926, alinéa 3, du code général des impôts . Ce même
texte précise que « toutes amendes encourues sont abandonnées s.

Cela signifie-t-il qùe les entreprises qui déposent leur bilan ne
se voient pas réclamer les amendes ou majorations visées notam-
ment aux articles 1731 et 1733, alinéas 1 et 2, du code, même à
titre de créances chirographaires? Qu 'advient-il lorsque ladite entre-
prise connaît une meilleure fortune et rétablit sa situation après
avoir obtenu le bénéfice d'un concordat? L'abandon de toute
poursuite n'est-il pas susceptible d 'inciter les entreprises ayant subi
de fartes amendes fiscales à éçhapper à ces dernières par le biais
d'un dépôt de bilan momentané.

Impôt sur le revenu (contrôle et contentieux).

36314 . — 13 octobre 1980 . — M. Gérard Longuet demande à
M. le ministre du budget si une q uestion de fait, relative à une taxa-
tion d'office effectuée en application de l'article 179 .2° du code
général des impôts, est susceptible d 'être soumise à la commission
départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre
d'affairer. Dans ia négative, lorsque le contribuable sollicite expres-
sément l 'avis de la commission, la direction générale des impôts
recommande-t-elle à ses services de convoquer cette commission,
quitte à demander à ce qu'elle se déclare incompétente.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

36315 . — 13 octobre 1980. — M. Gérard Longuet rappelle à M . le
ministre du budget qu ' en application des dispositions de l' article
n° 1966 .3° du code général des impôts, les omissions ou insuffi-
sances d 'imposition révélées par une instance devant les tribunaux
répressifs peuvent être réparées jusqu'à l'expiration de l'année
suivant celle de la décision qui a clos l 'instance. Ces dispositions
trouvent-elles à s 'appliquer à l'encontre d'une société qui a omis
de comptabiliser une partie de ses ventes de 1968 à 1978, ce fait
ayant été établi au cours d'une instance pénale engagée contre ses
dirigeants pour abus de biens sociaux? La réponse vaut-elle aussi
pour l'impôt sur le revenu dû soit par les bénéficiaires des distri-
butions, soit par la société en cas d ' application de l 'article. 117 du
code général des impôts? Les redressements doivent-ils être limités
à la période visée par L'article 1974 du code général des impôts ?
La T. V.A. peut-elle également être' rappelée sur les opérations e.i
cause, par application combinée des articles 1968, 1966-1° et 1966 . 3°
du code général des impôts? Quelle est l'incidence, tant au niveau
de la société qu'à celui des bénéficiaires, d'une vérification fiscale
de la société qui a porté sur les seules manoeuvres utilisées,
n'a pu découvrir la fraude réalisée.

Impôt sur les sociétés (contrôlé et contentieux).

36316, — 13 octobre 1980 . —• M . Gérard Longuet demande à M. le
ministre du budget si, lorsqu'un vérificateur des services fiscaux
contrô'ie par exemple les déclarations d'Impôt sur les sociétés des
années 1976, 1877 et 1978 et que sur ces déclarations se trouvent

' imputés des déficits provenant des années 1973, 1974 et 1975, l' avis
de vérification n° 3927 doit mentionner, au titre de la période
soumise au contrôle, tous les exercices y compris ceux des années
déficitaires.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

36317. — 13 octobre 1980 . — M. Gérard Longuet rappelle à
M . le ministre du budget que, par application de l'article 4 de
la loi n° 77-1453 du 29 décembre 1977, les vérifications fiscales sont
obligatoirement précédées de l'envoi d'un avis de vérification . Cet
avis doit comporter l'indication précise des exercices soumis au
contrôle et non plus l 'indication sommaire que le contrôle porte sur
la a période non prescrite s . Une mention distincte doit-elle être
portée pour chaque impôt (impôt sur le revenu, impôt sur les
sociétés, T.V.A., etc .) y compris pour les différentes taxes annexes
(taxe d ' apprentissage, participation des employeurs à l'effort de
construction, taxe sur les véhicules de tourisme des sociétés, taxe
sur les bijoux, les métaux précieux, etc.) 'lorsque les périodes
vérifiées ne coïncident pas? Une réponse positive ne devrait-elle
pas entraîner la mise en service d'un imprimé n° 3927 mieux adapté ?
Par ailleurs, qu 'en est-il des droits d'enregistrement pour lesquels le
délai de prescription peut varier, selon les, cas, de quatre à dix ans.

Taxe sur la valeur ajoutée (contrôle et contentieux).

36318 . — 13 octobre 1980 . — M. Gérard Longuet indique à M. te
ministre du budget que, en cas de règlement judiciaire ou de
liquidation de biens d ' une entreprise, la masse des créanciers,
représentée par le syndic, peut être conduite à réaliser des opéra-
tions soumises à la T .V.A. Quels sont les moyens de poursuite
dont dispose un comptable de la direction générale des impôts,
lorsque .(es déclarations de T .V.A. ont été soucrites sans paiement
des droits? Dans quels cas peut-il engager la responsabilité per -
sonnelle du syndic ? Celui-ci peut-il se voir réclamer les droits sur ses
biens personnels ? Des sanctions fiscales ou pénales peuvent-elles être
appliquées? La solution est-elle identique selon que le fait géné -
rateur de la taxe est constitué par la livraison des biens ou par
l'encaissement du prix? Dans cette dernière hypothèse, en effet, la
masse des créanciers est censée avoir perçu la taxe.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés).

36319. — 13 octobre 1980. -- M . Gérard Longuet demande à
M. le ministre du budget s'il existe une procédure à suivre pour
que les entreprises industrielles et commerciales puissent déduire de
leurs bénéfices taxables les rémunérations ou commissions occultes,
versées à- des ressortissants de pays étrangers dans le cadre de
marchés à l'exportation . Dans l'affirmative, quelles sont les pièces
justificatives qui, en cas de vérification de comptabilité, doivent '
être présentées à l'inspecteur des impôts.

Affaires étrangères : ministère (ambassades et consulats).

36320. — 1a octobre 1980. — M. Gérard Longuet demande à
M. le ministre du budget s'il est possible; de connaître l 'adresse
administrative des chargés de mission de la direction générale des
impôts auprès des ambassades et consulats français à l'étranger.
Dans l'affirmative, cette infcrmation peut-elle être publiée et mise
à jour annuellement dans le Bulletin officiel de la direction géné -
rale des impôts.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux).

36321 — 13 octobre 1980. — M . Gérard Longuet rappelle à M . le
ministre du budget que les chefs d'entreprises ainsi que les contri-
buables dont les revenus sont rangés dans la catégorie des béné-
fices des professions non commerciales qui n'ont pas déclaré les
sommes visées à l'article 240 .1 premier alinéa perdent le droit de les
porter dans leurs frais professionnels pour l'établissement de leurs
propres impositions . Toutefois, cette sanction n 'est pas applicable,
en cas de première infraction, lorsque les intéressés ont réparé
leur omission, soit spontanément, soit à la première demande de
l'administration, avant la fin de l'année au cours de laquelle la
déclaration devait être souscrite. Des mesures de bienveillance ont
été admises : réponse de M. Bécam (Journal officiel, Débats A .N.,
du 7 avril 1976, p. 1421 et Instruction du . 24 mars 1977, B .O.D .G .I.
5-A-2-77. Ces interprétations entrent-elles dans le champ d'appli-
cation de l'article 1649 quinquies E, alinéa 1, du code général des
impôts . Ne conviendrait-il pas de n'admettre la bonne foi des
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contribuables, au moins pour ceux soumis à un régime réel d 'impo-
sition, que si la déclaration visée ci-dessus, accompagnée des
attestations régulières des bénéficiaires des sommes versées, a été
souscrite avant la réception d 'un avis de vérification de compta-
bilité.

Impôt sur le revenu (rémunérations des dirigeants de sociétés).

36322 . — 13 octobre 1980. — M. Gérard Longuet rappelle à M . 'le
ministre du budget que la loi du 24 juillet 1966 et le décret du
23 mars 1967 portant réforme des sociétés commerciales, ne con-
tiennent aucune disposition relative à la rémunération des gérants
de S .A .R .L . Les statuts peuvent donc, soit préciser le mode de
calcul de cette rémunération, soit en laisser le soin à Une décision
collective des associés . Dans ce second cas, quel est le régime fiscal
des sommes versées à un gérant qui ont été déterminées par une
décision des associés frappée de nullité.

Impôts et tares (contrôle et contentieux).

36323. — 13 octobre 1980 . — M. Gérard Longuet demande à
M. le ministre du budget si un vérificateur des services fiscaux est
autorisé, au cours d'une opération de contrôle à interroger les
salariés d' une entreprise, en dehors de la présence et sans l'accord
du chef d 'entreprise, était entendu que ces . salariés conservent le
droit de refuser de répondre . Ce fait a-t-il des conséquences sur
la régularité de la procédure de redressement.

&arques et établissements financiers (comptes bancaires).

36324 . — 13 octobre 1980. — M . Gérard Longuet demande' à
M . le ministre du budget quelles mesures il entend prendre pour
que la qualité du répertoire national des comptes bancaires soit
améliorée. Il apparaît en effet que ce répertoire comporte de
nombreuses omissions.

Sociétés civiles et commerciales (sociétés à responsabilité limitée).

36323 . — 13 octobre 1920. — M . Gérard Longuet demande à
M. le ministre de la justice si le gérant d ' une S.A .R .L ., dans la me-
sure où il est lui-même associé, peut prendre part au vote lors de
la délibération qui fixe sa rémunération.

Sociétés civiles et commerciales (régime juridique).

36326. - 13 octobre 1980._— M. Gérard Longuet demande à .M. le
ministre de la justice si, lorsqu' une société a perdu plus des trois
quarts de son capital et que ses associés ont décidé de poursuivre
l'activité, la régularisation peut résulter d'une réévaluation des élé-
ments d'actif.

Sociétés civiles et commerciales (personnel de direction).

36327. — 13 octobre 1980. — M. Gérard Lonp(Yet demande à M . le
ministre de la justice si l'interdiction de gérer et d'administrer une
société, résultant de l'article 6 du décret loi du 8 salit 1935 subsiste
mime si les Infractions qui l'ont justifiée ont été amnistiées? Une
réponse- affirmative ne' serait-elle pas en contradiction avec les
articles 19 de la loi du 18 juin 1966, 16 de la loi du 30 juin 1969 et
15 de ln loi du 18 juillet 1974.

Sociétés civiles et commerciales (régime juridique).

36328. — 13 octobre 1980. — M. Gérard Longuet demande à M . le
ministre de la justice si le délai de prescription de trots ans de
l'action en nullité de la société commerci, .le, prévu à l'article 367
de la loi du 24 juillet 196G, est un délai susceptible d'interruption
ou de suspension.

Entreprises (groupements d'intérêt économique).

36329 - f3 octobre 1980. — M. Gérard Longuet demande à M . le
ministre de la justice sI la transformation d'un groupement d'intérêt
économique en une société ou une association entraîne la création
d'un être moral nouveau.

Entrep rises (groupements d 'intérêt économique).

36330. — 13 octobre 1980. — M. Gérard Longuet demande à M. le
ministre de la justice si la réunion de toutes les parts d ' un grou-
pement d ' intérêt économique dans une même main est une cause de
dissolution du groupement.

Famille (absents).

36331 . — 13 octobre 1980. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'intérieur que chaque année un certain
nombre de personnes disparaissent en France et ne sont pas retrou -
vées. Il lui demande de lui indiquer combien de personnes ont ainsi
été portées-disparues en 1977, 1978 ut 1979.

Circulation routière (sécurité).

36332. — 13 octobre 1980 . = M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'industrie que fréquemment des automo-
bilistes roulent la nuit, ayant à leur insu un phare éteint . Ce qui est
extrêmement dangereux. II lui demande s ' il ne serait pas opportun
de rendre réglementairement obligatoire un dispositif de voyants
signalant au conducteur si ses phares fonctionnent normalement eu
si au contraire sa voiture est borgne.

Enseignement secondaire (personnel).

36333. 13 octobre 1980. — M . Jean-Pierre Defontaine appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur la situation des docu-
mentalistes des établissements du second degré. En effet, depuis 1960,
un projet de statut a été mis à l ' étude, qui a subi un certain nombre
de vicissitudes qui ont retardé sa mise au point. Or un projet de
décret à l' étude dans ses services va, semble-t-il une nouvelle fois, à
l'encontre de la spécificité de ce statut, puisqu'il autoriserait l'affec-
tation au centre de documentation et d'information tout professeur
qui n'aurait pas un service complet d'enseignement . De telles dispo-
sitions soulèvent un mécontentement légitime chez tous les ensei-
gnants concernés. Il' lui demande, en conséquence, s 'il n'entend pas
dans les plus brefs délais provoquer la réunion d 'un groupe de
travail ministériel_ permettant, avec l'accord des représentants des
personnels, d 'aboutir, enfin, au statut promis.

Justice : ministère (personnel).

36334 . — 13 octobre 1980 . — M . Jean-Pierre Defontainè appelle
l'attention de M. te ministre de le justice sur le non-respect des
engagements pris à l'égard des fonctionnaires des cours et tribunaux.
Il avait été en effet promis qu'au cours de l'année 1980 - l'indemnité
complémentaire pour travaux supplémentaires versée à cette caté-
gorie de fonctionnaires retrouverait en francs constants le niveau
de 1978, soit une augmentation de 32 p . 100. Et par ailleurs, n'était
prévu de lui susbstituer pour 1981 une indemnité proportionnelle
du traitement. R lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui
préciser où en est l'application de cette mesure indispensable pour
mettre un ternie à une situation injustement discriminatoire puisque,
par exemple, les fonctionnaires des conseils de prudhommes per-
çoivent une indemnité spéciale d'un montant bien supérieur.

Handicapés (appareillage).

36335. — 13 octobre 1980. — M. Jean-Pierre Defontaine appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur un problème extrêmement préoccupant pour les- handicapés
moteurs : celui de l'appareillage . En effet, alors que ce secteur
ne représente que 0,15 p . 100 du budget des prestations sociales,
n est soumis à des contrôles et des contraintes si nombreux qu'ils
pénalisent dramatiquement certains malades . A cet égard, il lui
demande quand il compte mettre en oeuvre un certain nombre
de décisions approuvées par le Gouvernement, concernant notam-
ment : la suppression de la procédure préalable ; la réduction-du
nombre des membres des commissions de contrôle de l'appareil-
lage à un médecin et un technicien compétents ; la procédure de
prise en charge et le contrôlé technique simultanés dans le cadre des
commissions précitées . Faute de l'adoption rapide de telles dispo-
sitions, on continuerait à priver injustement de nombreux handi-
capés d'un . appareillage dont ils ont pourtant besoin .
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Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions).

36336 . — 13 octobre 1980 . — M . Jean-Pierre Defontaine attire
l 'attention de M. le ministre de l 'intérieur sur l'importance qu ' il
y aurait à modifier là loi n° 57-444 du 8 avril 1957 pour la rendre
applicable aux sapeurs-pompiers professionnels . Les risques encou-
rus par les sapeurs-pompiers ne sont plus à démontrer, notam-
ment compte tenu de l'augmentation du nombre des interventions
en milieu toxique qui ont des répercussions graves sur leur santé.
Il serait donc légitime que leur soit attribué un régime particulier
de retraite, par analogie à celui dont bénéficient les personnels
des services actifs de la police nationale (n° 57-444 du 8 avril
1957) . Il lui demande donc s 'il ne compte pas, dans les plus brefs
délais, consentir aux sapeurs-pompiers professionnels, pour la liqui-
dation de leur pension, une bonification d'ancienneté d ' une année
supplémentaire par période de cinq années effectivement passées
et validées pour la retraite, sans que cette bonification ne puisse
être supérieure à cinq années.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

36337. — 13 octobre 1980. — M . Jacques Santrot appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le problème de l'arrachage
des cépages hybrides producteurs directs, autorisés temporairement.
La direction générale des impôts vient de faire savoir aux viti-
culteurs qu 'aux termes du règlement C.E.E . 1160/76; article 16,
les variétés de vignes, autorisées temporairement, devraient être éli-
minées de la culture, au plus tard le 31 décembre 1979, s 'agissant
d ' hybrides producteurs directs . Les viticulteurs se trouvant alors
en infraction sont donc obligés de procéder à l'élimination de ces
vignes avant les vendanges de 1980 et à souscrire à la recette des
impôts une déclaration d 'arrachage de celles-ci . En conséquence, il
lui demande s ' il n'envisage pas de modifier cette mesure qui va
entrée en vigueur à quelques jours de la récolte 1980, alors qu 'elle
aurait pu étre prise beaucoup plus tôt.

Impôts locatix (taxe professionnelle).

36338 . — 13 octobre 1980 . — M . Michel Aurillac appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur l ' impossibilité qu'ont les redevables
de la taxe professionnelle de connaître les justificatifs de l'assiette
de celle-ci. Une organisation syndicale représentant les intérêts d 'une
profession libérale a eu recours au tribunal administratif pour
obtenir des informations à ce sujet . L 'enquête diligentée à cet
effet a permis au tribunal d'obtenir la communication d ' un certain
nombre de renseignements, à l 'exception précisément de ceux qui
concernent les coefficients correctifs appliqués à la surface réelle
du local professionnel . L'administration se refuse en effet à toute
explication sur ces coefficients correctifs, appelés également coeffi-
cients de pondération, sur leur mode de calcul et leur montant
exact. Il apparaît pour le moins surprenant que le tribunal admi-
nistratif n ' ait pu obtenir des renseignements précis dont la com-
munication est, a fortiori, refusée aux contribuables concernés . Il
lui demande s' il n ' estime pas l ' attitude de l 'administration particu-
lièrement abusive en la matière, car elle aboutit à la mise en
recouvrement d' un impôt-dont le bien-fondé ne peut être en aucune
façon vérifié, alors que la taxe professionnelle fait l'objet préci-
sément de contestations dont il serait vain de nier la nécessité.
Il souhaite que 'des dispositions soient prises permettant aux contri-
buables intéressés d 'obtenir les renseignements complets et précis
qu'ils désirent connaitre à juste titre.

Postes et télécommunications (télégraphe : Savoie).

36339. — 13 octobre 1980. — M. Michel Barbier expose à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédif-
fusion que, dans le cadre de la restructuration du service télégra-
phique, la suppression du centre de dépôt de Chambéry est prévue
pour fin 1931 . Il lui rappelle que lr. Savoie est un département
très particulier, avec une population rurale disséminée dans les
vallées et des stations de sports d ' hiver comptant parmi les plus
fréquentées de France, notamment par les étrangers en constante
progression . Les personnels du centre télégraphique de Chambéry,
en majorité d' origine savoyarde, connaissent bien les problèmes
inhérents aux diverses activités du département. Ils ont, plus que
les bureaux de poste, la possibilité d'atteindre tes destinataires.
Leur rôle est aussi très important en ce qui concerne le contrôle
du trafic de départ des grandes stations de sports d ' hiver : Cour-
chevel, Val-d'Isère et Tignes, notamment pour le traitement des
noniure« : . t élégrammes internationaux dont ils ont uue grande
expérience . r•, . . :'-' . c'est le centre télégraphique de Chambéry qui

centralise tout le trafic départ et arrivée des stations non reliées
au réseau télégraphique, et dont certaines même sont dépourvu s
de bureau . Il apparait donc évident que la fermeture de ce centre
serait particulièrement préjudiciable ; tant sur le plan humain
qu'économique, à la vie des localités touchées et au séjour des
vacanciers . Parallèlement, le transfert prévu entraînerait la sup-
pression de dix-huit emplois, aime toutes les conséquences pénibles
qui en résulteraient. C 'est pourquoi il lui demande que la décision
prise en ce qui concerne la suppression du centre de dépôt télé-
graphique de Chambéry soit rapportée, compte tenu des graves
inconvénients qui en découleront et qui prennent le pas sur les
perspectives d ' une réduction des dépenses de fonctionnement atten-
due de cette mesure de centralisation.

Education physique et sportive (personnel).

36340. — 13 octobre 1980 . — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des
loisirs sur le recrutement des professeurs adjoints d 'éducation
physique et sportive . Sélectionné après le baccalauréat par un
concours difficile, un candidat sur dix environ entre dans les
centres régionaux d 'éducation physique et sportive . Ce recrute-
ment initial relativement sévère ne garantit cependant pas au
lauréat sa nomination comme professeur adjoint . En effet, au terme
de deux années de scolarité dans un C .R .E .P .S ., l' étudiant doit
affronter l 'épreuve d'un concours national « de sortie» qui, une
fois sur trois, lui est fatale . Les candidats ayant échoué à cette
épreuve se retrouvent donc au chômage après avoir pourtant suivi
pendant deux années d'études l'enseignement dispensé dans les
C .R .E .P .S . Cette situation peut être comparée à celle faite aux
instituteurs qui, pour leur part, sont assurés d' obtenir un poste
à la fin de leurs études à l'école normale. Il lui demande donc
s'il envisage de porter le nombre de postes offerts au concours
national de sortie des C .R .E .P .S . au niveau des candidats s 'y
présentant, en transférant notamment les heures assurées dans les
collèges par le personnel P .E .G .C . aux professeurs d'éducation
physique et sportive.

Taxe sur la valeur ajoutée (agriculture).

36341 . — 13 octobre 1980 . — M. Gérard Chasseguet expose à
M. le ministre du budget que certains retards apportés par la
direction des services fiscaux dans le remboursement de la T.V .A.
causent aux agriculteurs bénéficiant du système du rembourse-
ment forfaitaire de celle-ci, un préjudice financier non négligeable.
En espérant que de tels retards ne viendront pas anéantir les
louables objectifs de ce système institué par la loi de finances
de 1968 qui désirait, d 'une part, compenser les charges grevant
au titre de la T .V .A . les achats effectués par les agriculteurs
non passibles de la taxe et, d ' autre part, faciliter le passage ulté-
rieur de ceux-ci à l'imposition volontaire à la T .V .A ., il lui demande
quelles mesures il compte mettre en place afin de remédier dans
les meilleurs délais à cette regrettable situation.

Successions et libéralités (législation).

36342 . — 13 octobre 1980 . — M . Alain Devaquet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur les dispositions du décret
du 1" février 1896 relatif à la procédure à suivre en matière de
legs concernant les établissements pub l ies ou reconnus d ' utilité
publique et les associations religieuses autorisées . Ce texte dispose
qu ' un notaire dépositaire d ' un testament contenant des libéralités
en faveur de l 'Etat ou d 'une collectivité publique ou d ' associa-
tions religieuses autorisées doit, après l'ouverture de ce testament,
adresser au représentant des établissements concernés et au préfet
du département la copie des dispositions faites au profit des éta-
blissements en cause et un état des héritiers dont l 'existence lui
aura été révélée . Le préfet, dans certains délais, communique ces
indications au maire du lieu de l 'ouverture de la succession et
invite les personnes signalées comme héritiers connus à prendre
connaissance du testament, à donner leur consentement ou à pro-
duire leurs moyens d 'opposition . Les héritiers inconnus sont pré-
venus au moyen d'un avis inséré dans le recueil des actes admi-
nistratifs . Ces dispositions, sur la consultation des héritiers, concer-
nant ceux-ci jusqu' au sixième degré, il faut donc l' accord de toute
cette parenté pour que les dispositions testamentaires susvisées
soient appliquées . Les contestations sont transmises au ministère
de la santé puis au conseil d 'Etat. Parfois, des années s'écoulent
avant que le legs puisse être exécuté, ce qui entraîne une perte
de valeur de l 'ordre de 10, 2C, 30 p . 100, voire plus . Sans doute
les dispositions en cause avaient-elles pour but de protéger les
héritiers éventuels . On peut cependant constater qu'actuellement,
la couverture sociale de la majorité des personnes est telle que
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le plus grand nombre est assuré de . bénéficier d'un minimum
vieillesse . Les mesures de piotéction résultant des dispositions du
décret du 1'' février 1896 peuvent donc- apparaître comme exces-
sives . C 'est pourquoi il lui demande s'il n'estime pas 'souhaitable
de prendre les disposition i réglementaires nécessaires pour abro-
ger l'article 2 du décret en cause.

Enseignement (personnel).

36343. — .13 ocobre 1980. — M. André Dure appelle l'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation .des très nombreux
enseignants - instituteurs et P .E .G .C . — contraints d 'exercer leurs
fonctions loin de leur région d 'origine . Les personnels visés sont
ceux qui originaires du midi de la France, ont dû accepter un poste
dans les départements du nord de la Loire, entre 1957 et 1972.
Le recrutement se faisant désormais sur le plan local, les sérieuses
difficultés inhérentes à l'affectation dans les établissements se
situant très loin de la région d 'origine ne concernent plus heureu-
sement les enseignants nommés depuis 1973. Il n' en reste pas moins
que les instituteurs et P .E .G .C . ayant fait l'objet de nominations
dans les conditions rappelées ci-dessus subissent de ce fait des pré-
judices de différents ordres, tant sur le plan familial que matériel.
II apparaît donc' logique ' et équitable que des mesures soient prises
afin de permettre aux personnels concernés d ' obtenir une mutation
les ramenant au pays. Ne pouvant bénéficier, contrairement à tous
les autres fonctionnaires, 'de mutations à l' échelon national, les insti-
tuteurs et P .E .G .C . éloignés de leur région d'ori g ine souhaitent très
légitimement que, chaque année, un certain contingent de postes
leur soit réservé, ce qui permettrait progressivement leur réintégra-
tion dans leur académie d ' origine . Ces dispositions ne pouvant
entrer en application que par l 'aménagement des textes relatifs
aux modalités de nomination et de mutation des fonctionnaires, il lui
demande s 'il ne lui parait pas opportun de proposer dans les
meilleurs délais un texte législatif destiné à faire cesser une situation
eue ressentent à juste titre de plus en plus difficilement les institu-
teurs et P .E .G .C . intéressés.

Lait et produits laitiers (beurre).

36344. — 13 octobre 1980. — M. Henri de Gastines expose à M. le
ministre de l'agriculture que l ' étude des statistiques relatives à
la production de beurre dans les pays membres 'de la C .E .E . et à
l 'importation de matières grasses végétales fait apparaître que,
pour l'année 1977, pour une production de beurre de 1 813 000 tonnes,
ii a été importé 4 500 000 tonnes de Matières grasses végétales.
D est donc démontré que, pour un kilo de beurre produit, la C .E .E.
importe 2,500 kilogrammes de matières grasses végétales . Le pro
blème posé dans la Communauté par les excédents de beurre
apparaît bien, compte tenu de ces chi :fres, comme tout à fait ' artifi-
ciel et des mesures simples peuvent être envisagées pour y appor-
ter une solution. Dans cette optique, il lui demande s 'il ne lui parait
pas souhaitable que, le Gouvernement français engage, en liaison avec
ses partenaires européens, une action en vue de diminuer, chaque
année, le tonnage des importations de matières grasses végétales,
à due concurrence de l 'excédent de beurre constaté l 'année précé-
dente. Il apparaît en effet paradoxal de pratiquer une politique
d' importation de ces produits, dont la plupart proviennent de pays
tiers rencontrant d'énormes difficultés pour assurer la subsistance
de leurs populations, alors que, -dans le cadre de la C .E .E ., des
perturbations très importantes sont provoquées par des excès de
production artificiellement engendrés . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître sa position sur la suggestion qu'il vient de
lui exposer.

Prestations familiales (conditions d'attribution).

36345 . — 13 octobre" 1980. - M . Alain Gérard appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la distor
sien entre les conditions prévues en matière de déclaration des
revenus de source étrangère, selon que ces revenus 'sont destinés
à être pris en compte au plan fiscal d 'une part ou à servir de base
pour la détermination des droits à certaines prestations familiales
d'autre part . Alors que, dans le premier des cas, les ressources en
cause n'interviennent pas pour le calcul de l 'impôt sur le revenu,
elles sont par contre intégralement comprises dans les revenus dont
le montant'conditionne le droit aux prestations familiales sollicitées
par les Français' détachés pour leur travail à l'étranger . Il lui demande
s' Il n'estime pas opportun dans un souci d 'équité et de logique,
d'aligner les dispositions applicables au plan social sur celles retenues
au plan fiscal et de no pas comprendre en conséquence les revenus
de' source étrangère dans les ressources déterminant l'accès au
bénéficiaire' de certaines prestations familiales.

Cgmmerce et artisanal (grandes surfaces : Orne).

36346 . — 13 ocobre 1980 . — M. Daniel Goulet appelle l' attention
de M. k ministre du commerce . et de l'artisanat sur le problème de
l' implantation de différents centres commerciaux dans le départe-
ment de l'Orne, qui dépassent les surfaces minima autorisées par la
loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973.
Des renseignements communiqués par la préfecture à la suite de
demandes visant de telles implantations, il ressort que, lorsqu'un

.centre commercial est construit et exploité depuis plusieurs mois,
malgré une délibération négative de la commission départementale
d' urbanisme . commercial, et en dehors des recours réglementaires,
il serait possible de tenir cette délibération comme nulle et de
soumettre à nouveau le cas à la commission' pour un nouvel examen.
U lui demande s: les conclusions ci-dessus exposées sont conformes
aux règles édictées en la matière, en soulignant l'impact qu'elles
pourraient avoir si elles étaient confirmées.

Procédure pénale (instruction).

36347 . — 13 octobre 1980. — M. Claude Labbé rappelle à M. .le
ministre de la justice qu ' aux termes de l' article 135-1 du code de
procédure pénale, un inculpé qui, dès sa première comparution, a
fait connaitre au magistrat instructeur - le nom de son avocat ou
a formulé le souhait d'être assisté d'un avocat désigné d'office,
doit, s'il est placé sous mandat de dépôt, être à nouveau entendu
par le juge 'd'instruction dans le délai de cinq jours. Cette disposition
du code de procédure pénale destinée à accroître les garanties de
la défense et -à rendre obligatoire l'intervention d'un .avocat dès
lors qu'une décision affectant la liberté d ' Un citoyen pouvait être
prise est le fruit d'un amendement parlementaire adopté lors de
la réforme de 1975 et inscrit dans la loi n° 75-701 du 6 août 1975.
Or, une pratique devenue courante amène les juges d'instruction à
décider les prévenus déférés en première comparution et placés
sous mandat de dépôt à renoncer aux dispositions de cet arti-
cle 135. 1 . En présence de cette situation d ' autant plus critiquable
que l ' ambition du législateur avait été d'imposer au juge de ne pas
statuer définitivement en matière de détention sans avoir entendu
la défense, il lui demande s'il ne lui semble pas . nécessaire d'inter-
venir auprès' des chefs de juridiction et des procureurs pour rap-
peler que les_ formalités prévues à l 'article 135-1 du code de procé-
dure pénale sont d'ordre public et qu'il n'est pas possible de ne pas
s'y conformer, même en sollicitant l ' accord dù prévenu.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

36348 . — 13 octobre 1980. — M. Yves Lancien appelle l'attention
de M . le ministre de la culture'et de le communication sur la situa-
tion difficile des compositeurs de musique symphonique légère et
d'opérette à Radio-France. Alors que d'excellentés émissions sont
consacrées régulièrement à la musique étrangère, les compositeurs
français ne disposent plus de tranches horaires et la non-diffusion
de leurs oeuvres leur crée un préjudice non négligeable . Puisque
de nombreux concerts de musique symphonique légère ont déjà été
enregistrés et sont immédiatement disponibles, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelles mesures peuvent être prises
pour permettre à ces compositeurs de se faire connaître sur les
ondes françaises.

Jeunesse, sports et loisirs : ministère (personnel).

36349. - 13 octobre 1980. — M . Pierre Lataillede attire l'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation des conseillers techniques régionaux et départementaux
qui sont à la base du sport en France et qui depuis plus de vingt-
sept ans d 'existence sont devenus indispensables à la bonne marche
des comités régionaux, des comités départementaux et des clubs.
Il semble que les 'moyens de travail, tant en ce qui concerne leurs
frais de déplacement, que les frais d'animation ou les frais de
stages, sont en constante diminution. Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour qu'en supplément des crédits, dits
crédits du loto, les subventions des comités régionaux et surtout
départementaux soient allouées aux conseillers techniques du minis-
tère de la jeunesse, des sports et des loisirs.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel : Moselle).

36350. — 13 octobre 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'éducation que l'association des directeurs d'école
du département de la Moselle demande la participation, ès qualités,
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des dieecteurs dans les commissions paritaires . . Cette participation
serait en effet une garantie de reconnaissance des spécificités de
l'emploi de directeur. Il souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer
quelles sont ses intentions à ce sujet.

Sécurité sociale (cotisations).

36351 . — 13 octobre 1980. — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l ' éducation que les lycées d' enseignement profes-
sionnel d ' hôtellerie et de tourisme envoient leurs élèves effectuer
des stages chez des hôteliers et des restaurateurs . Il souhaiterait
qu'il veuille bien lui indiquer s' il ne lui serait pas possible d'inter-
venir pour que les hôteliers et les restaurateurs, qui acceptent en
préstage pour une durée d' un mois les candidats à l ' entrée dans
un lycée hôtelier, soient exonérés de la cotisation exigée par
l'U . R . S . S . A . F . au titre de la rémunération des jeunes travailleurs.
Ces préstagiaires qui restent dans l ' entreprise pendant une durée
très courte ne représentent en effet pour l'hôtelier ou le restau-
rateur aucun apport positif de travail et l ' application trop stricte
de la réglementation va à l' encontre de l' intérêt fondamental du
préstage qui est de sensibiliser les candidats aux contraintes de la
profession et d 'éviter des échecs scolaires et professionnels ultérieurs.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat
(personnel : Moselle).

36352. — 13 octobre 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion que, compte tenu de l'urbanisation rapide de certaines
communes de la périphérie messine et compte tenu également de la
rénovation urbaine de certains quartiers de Metz, tels que le Pontif-
froy, il serait souhaitable d ' augmenter les effectifs des préposés
afin que le courrier ne soit pas distribué trop tardivement dans la
journée. Il , souhaiterait qu 'il veuille bien lui indiquer- s'il ne lui
serait pas possible de faire effectuer des études dans ce sens.

Sang et organes humains
(centres de transfusion sanguine : Moselle).

36353. — 13 octobre 1980, — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le inistre de la santé et de la sécurité sociale que le centre
départemental de transfusion sanguine de la Moselle a effectué de
très gros efforts pour créer un centre d 'accueil des donneurs de
sang, bénévoles dans les Alpes. En effet, une maison de vacances
a été équipée pour accueillir les donneurs et leur famille dans des
conditions financières particulièrement intéressantes . Compte tenu
du caractère éminemment social de cette opération, il souhaiterait
qu' il veuille bien lui indiquer s 'il ne serait pas possible de favoriser
une telle initiative par le biais de l 'octroi de subventions ministé-
relles spécifiques.

Sang et organes humains (politique et réglementation).

36354 . — 13 octobre 1980. — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de la santé et de !a sécurité sociale les graves
inconvénients résultant du décret du 3 juillet 1979 relatif à l'octroi
de médailles aux donneurs de sang bénévoles. Les médailles étaient
accordées auparavant pour 5, 20, 50 et 100 dons et l 'arrêté ministériel
les a réduits à 10 et 50 dons ; notamment l' obtention du diplôme or
est passé à 50 dons, ce qui est, dans bien des cas, pratiquement
inaccessible. Il lui demande donc de bien vouloir lui Indiquer :
1° les raisons du relèvement du nombre des dons pour l'obtention
du diplôme de donneur bénévole ; 2 " les mesures qu ' il entend
prendre pour revenir à une situation plus normale et susceptible
d'encourager réellement le don bénévole du sang.

Chômage : indemnisation (allocations).

36355. — 13 octobre 1980. — M. Jean-Louis Masson attire l' attention
de M. le ministre du travail et de le participation sur la situation
dramatique dans laquelle se trouvent les demandeurs d'emploi en
chômage depuis plus de un an . Le nombre de ces demandeurs est
estimé à 25 p. 100 du total des demandeurs . Or, en vertu de la
modification de la législation, le nouveau régime d 'indemnisation du
chômage supprime l 'aide publique et la garantie sociale auxquelles
ces travailleurs avaient droit auparavant . Il lui demande donc, dans
ces conditions, quels aménagements peuvent être apportés à la
loi du 10 janvier 1979 afin que les demandeurs d'emploi, et notam-
ment les demandeurs d'emploi âgés, puissent à nouveau bénéficier
des aides qui leur étaient accordées jusqu'au 1°' janvier 1980 .

Fruits et légumes (pommes de terre).

36356. — 13 octobre 1980. — M. Charles Miossec appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur la situation catastrophique du
marché de la pomme de terre . Le niveau des prix se situe aujour-
d 'yui à peine à la moitié des cours pratiqués en début de campagne,
c'est-à-dire très en-dessous des coûts de production . A 12 ou 15 cen-
times par kilo, il lui demande. de quelle manière les producteurs
peuvent couvrir le prix de la préparation des sols, de la semence,
du traitement, de l'arrachage, du conditionnement, etc ., sans même
parler de la rémunération de leur travail. En ce qui concerne le
plant de pommes de terre de semence, la campagne 1980-1981 pour
la quatrième année consécutive s' annonce désastreuse. Pourtant,
la compétitivité, notamment technique des producteurs français et
des producteurs bretons, en particulier, ne peut être mise en cause,
bien au contraire . L'une des causes, entre bien d'autres, de la crise
semble bien être la disparité des réglementations applicables dans les
différents pays de la communauté européenne. Dans ces conditions,
il lui demande de lui faire savoir de manière claire, s ' il considère
cette production comme d ' ores et déjà sacrifiée au profit de nos
partenaires européens, ou si, au contraire, il l'estime essentielle et
nécessaire à l'équilibre économique d'une région comme la Bretagne,
par exemple. Dans ce cas, quelles mesures immédiates compte-t-il
prendre pour redresser le . marché et assurer un minimum de revenu
aux producteurs.

Affaires culturelles (politique culturelle).

36357 . — 13 octobre 1980. — M. Charles Miossec expose à
M. le ministre de la culture et de la communication que la culture
française à l ' étranger est en train de briller de ses derniers feux et
que le Gouvernement français paraît résigné à en accepter l'effa-
cement, comme si la bataille du français dans le monde était
irrémédiablement perdue . En réalité, la culture française semble
à la fois victime à l'intérieur d'un complexe culturel et d'un
nouveau conformisme qui tend à instaurer insidieusement, en
ce qui concerne 'es mots de la langue courante, une sorte de
bilinguisme français-anglais, et, à l 'extérieur, dans les pays tradi-
tionnellement francophiles, de l' inaction des autorités françaises
qui ont reconnu, une fois pour toutes, que l'anglais est la seule
langue véhiculaire à l'échelle du monde . Selon des informations
parues dans . un grand quotidien du soir, l' une des dernières mani-
festations de cette démission culturelle dans un pays où le
français a toujours occupé une place privilégiée, est le projet de
fermeture des librairies Hachette en Egypte, celles-ci ayant toujours
eu un rôle considérable dans la diffusion du livre français en
Egypte . Par ailleurs, certains établissements catholiques franco-
arabes réputés pour dispenser le meilleur enseignement du pays,
paraissent menacés d'anglicisation en passant sous contrôle d 'asso-
ciations privées américaines . Enfin, ce qui démontre à quel point
les intéressés ont confiance dans leur langue, ce sont de nom-
breuses entreprises françaises implantées en Egypte, dont plusieurs
sont nationalisées, jusqu' au centre culturel français du Caire, qui
utilisent l'anglais au lieu du français et font leur publicité dans
cette langue. En conséquence, il lui demande de lui indiquer les
moyens qu' il envisage de mettre en oeuvre pour redonner un
nouvel élan à la culture française, notamment dans les pays du
tiers monde, ainsi que les initiatives qu'il entend prendre afin
de faire disparaître le complexe du Français à l' égard de sa
propre langue.

Recherche scientifique et technique (énergie nucléaire).

?6358 . — 13 octobre 1980. — M. Charles Miossec demande à
M. le ministre de l'industrie si les travaux entrepris par les
laboratoires français de recherche en intelligence artificielle et
robotique ont abouti à la création d'un robot susceptible d 'inter-
venir efficacement en milieu radioactif. Il lui demande également,
dans l 'affirmative, de lui en indiquer les caractéristiques et les
potentialil és.

Assurance maladie-maternité (prestations en nature).

36359. — 13 octobre 1980 . — M. Henry Berger demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de lui exposer
les objectifs et les implications pour l 'ensemble des partenaires
intéressés du décret n" 80-786 du 3 octobre 1980 relatif aux
conditions de remboursement des médicaments aux assurés sociaux.
D'autre part, il lut demande de lui préciser dans quelle mesure
ce décret respecte les engagements que le' Gouvernement a pris
devant le Parlement, notamment lors du vote de la loi du
28 décembre 1979 portant diverses mesures de financement de , la
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sécurité sociale, d 'assurer un équilibre entre l' objectif de déve-
loppement de l'industrie pharmaceutique et celui d 'économie pour
la sécurité sociale et de garantir aux professions médicales une
totale liberté de prescription à l 'abri de toute menace de normali-
sation théra peutique.

Elevage (porcs : Haute-Garonne).

36361 . — 13 octobre 1980. — M. Maurice And: ieu appelle l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation dramatique que
connaissent les producteurs de porcs français et plus spécialement
ceux de la Haute-Garonne malgré lès aides récemment décidées
dans le cadre du plan Sud-Ouest. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour assurer une véritable protection, en par-
ticulier contre les importations à bas ' prix, avec une surveillance aux
frontières de la Communauté et également en faisant état de la
clause de sauvegarde et la mise en place de certificats d 'importation.

Enseignement secondaire (établissements : Loire).

36362 . — 13 octobre 1980. — M . Jean Auroux appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation de certains établis-
sements du second degré (collèges et lycées) dans la Lire . En
effet, il semble que les crédits régionaux ou nationaux, affectés
à la constr uction des établissements du second degré soient bloqués
depuis le 20 mai 1980 jusqu'à une date indéterminée . Cette décision
s'ajoutant au blocage des subventions au titre des « crédits
déconcentrés » affectés à l ' entretien, aux réparations et à la sécu-
rité dans les collèges risque d 'asphyxier dangereusement certains
établissements . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour permettre la poursuite de la construction d'établissement
prévue et de leur fonctionnement.

Voirie (routes : Vendée).

36363. — 13 octobre 1980. — M . François Autain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
la détérioration des conditions de circulation sur le passage du
Gois. Cette chaussée submersible qui relie . la côte vendéenne à
file de Noirmoutier, présente un incontestable intérêt touristique et
permet à tous les usagers, de quitter ou rejoindre Noirmoutier sar s
être obligés d ' acquitter le péage imposé aux utilisateurs du nota
veau pont . C'est pourquoi, au moment où s'achève l'année du
patrimoine, il lui demande quelles mesures compte prendre pour
assurer l 'entretien d 'une curiosité régionale unique en France et
permettre aux riverains et aux vacanciers de franchir à nouveau
le Gois en toute sécurité.

Assurance maladie maternité (prestations en . nature).

36364 . — 13 octobre 1980 . — M . François Autaln appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
nombre sans cesse grandissant de personnes qui se font vacciner
contre la grippe à l'approche de : .: :--ver . Toutefois, les dépenses
occasionnées par cette vaccination n 'étant pas remboursées en
totalité par la sécurité sociale, beaucoup de personnes âgées ne
sont pas en mesure de se prémunir contre la grippe, dont les
effets les touchent pourtant particulièrement. Il lui fait observer
qu'une véritable politique de prévention en ce domaine permettrait
d 'éviter chaque année des milliers d ' hospitalisations dont le coût
est très élevé pour la collectivité . II lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour permettre à la sécurité sociale
de prendre en charge la totalité des frais de vaccination des
retraités.

Produits en caoutchouc (entreprises).

36365. — 13 octobre 1980 . — M . André Billardon s ' inquiète auprès
de M. le ministre de l'industrie de l'avenir de la Société Kléber
Colombes, menacée de dépôt de bilan et qui emploie environ
9000 travailleurs en France . Il lui demande quelle mesure il
compte prendre afin qu'une solution- industrielle et financière soit
trouvée qui permette la poursuite de l ' activité de l'entreprise et
le maintien de l'emploi.

Transports maritimes (apprentissage).

36366 . — 13 octobre 1980. — M. Alain Chenard attire l'attention
de M . le ministre des transports sur sa note du 25 septembre fixant
les conditions de rémunération en matière de promotion indt-

viduelle et formation des stagiaires dés écoles d 'apprentissage
maritime . Il lui rappelle que la loi du 17 juillet 1978 et ses décrets
d 'application du 27 juillet 1979 prévoyaient les conditions de rému-
nération suivantes : trois mois d 'embarquement donnaient droit
à 70 p. 100 du salaire antérieur avec, au maximum, trois fois le
S .M.I .G. et au minimum le S.M.I .C. ; de un à trois mois d ' embar-
quement à 90 p . 100 du S .M .I.C. maritime ; moins d ' un mois à
25 p. 100 du S .M .I.C . terrestre . li lui souligne "autre part, que
les, élèves ont été recrutés et ont effectives, commencé leurs
études dès le 15 septembre 1980 à ces cons mis. La note du
25 septembre les remet en cause, elle exige désormais huit
mois de navigation pour une rémunération dont ne pourraient,
théorique cent, bénéficier : à Nantes, que 35 élèves sur 80 inscrits;
à Audierne : 17 élèves sur 120. Mais les conditions requises sont
telles qu' à Nantes, seulement 21 élèves les remplissent, d 'où les
59 élèves nantais non rémunérés se trouvent brutalement placés
dans une situation selle qu'elle les amènera à quitter l'école, d'où
se pose à nouveau la question de la survie de ces formations.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre afin que
les élèves engagés aux conditions anciennes précédemment définies
puissent achever leur formation, que les écoles s 'adressant à
une population particulièrement modeste puissent continuer à
fonctionner avec des effectifs suffisants.

Bourses et allocations d'études (conditions d'attribution).

36367. — 13 octobre 1980. — M. Henri Darras devant les d,ificultés
rencontrées par les familles de condition modeste, appelle une fois
de plus l' attention de M. le ministre de l 'éducation sur la nécessité
de revaloriser les parts de bourses scolaires et les plafonds d'admis-
sion qui restent sans changement malgré la hausse incessante du
coût de la vie. Il faut malheureusement constater qu'un grand
nombre de familles sont exclues du bénéfice de la bourse en
raison d'un plafond limite de ressources très restrictif. Il lui
demande en conséquence que des mesures soient prises cette
année, à l'occasion de la préparation du budget, pour remédier à
uIe situation préjudiciable à de nombreux foyers au 'cours de la
scolarisation de leurs enfants, mesures qui devraient apporter aux
parents l'aide à la scolarité qu' ils sont en droit d 'attendre.

Mines et carrières (travailleurs de la mine).

36368. — 13 octobre 1980 . — M. Henri Darras appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie sur un problème qui touche l'en-
semble des travailleurs de la mine, des retraités et de leurs ayants
droit : celui de la revalorisation des indemnités de chauffage et de
logement . Ces indemnités sont sans grand changement depuis
plusieurs années et, compte tenu de la hausse importante de tous
les produits de chauffage, les taux sont réellement disproportionnés
aux dépenses engagées. Il lui demande les dispositions qu 'il compte
prendre en tant que ministre de tutelle pour remédier à une situa-
tion regrettable imposée à la corporation minière.

Emploi et activité (agence nationale pour l ' emploi : Pas-de-Calais).

36369. — 13 octobre 1980 . — M. Dominique Dupilet appelle
l'attention de M . le ministre du travail et de la participation sur
le projet du nouveau statut du personnel proposé par la direction
de l'agence nationale pour l'emploi. Il s 'avère notamment à l ' A.N .P .E.
de Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais), que les réactions vont gran-
dissantes face à ce pro jet en égard à la situation très sombre que
connaît la région boulonnaise. Contrairement aux mois précédents,
cette agence enregistre un accroissement de nombre d'allocataires.
Si celui-ci est de plus 2,7 p . 100 pour l'ensemble du Pas-de-Calais,
il est de plus 4 p . 100 pour le Boulonnais . A la fin du mois de
juillet, il fallait dénombrer 43 272 demandeurs d 'emploi dans le
département du Pas-de-Calais, soit 9 p . 100 de la population active
contre 8,7 p. 100 le mois précédent . Parallèlement, une large unité
syndicale est apparue mettant l ' accent sur les menaces de suppres-
sion d 'emploi sousjacentes dans , ce projet ainsi que sur l 'absence
de garantie sérieuse de reclassement et sur le manque de concer-
tation . En outre, a été adressé un constat d- conditions matérielle3
inadaptées pour un tel a service public « (dans une région si
durement touchée par le chômage) puisque l'ensemble du personnel
ne peut travailler en mérite temps, faute de place . Il lui demande
en conséquence, dans le double objectif de préserver la qualité de
ce a service public ° ainsi que les droits des demandeurs d'emploi
quelles garanties peut apporter le Gouvernement sur : 1° l'amélio-
ration des conditions de travail de l'A.N.P.E. de Boulogne-sur-Mer ;
2° une véritable consultation des différentes parties concernées par
ce projet de statut.
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Enseignement secondaire (réglementation des études : Landes).

36370 . — 13 octobre 1980. — M . Henri Emmanuelli appelle l 'atten-
tion de M . ' Ie ministre de t'.ducatlon sur les difficultés rencontrées
par de nombreux élèves du département des Landes pour une
admission en classe de B . E . P . ou C.A.P . des lycées d 'enseignement
professionnel . Il découle notamment de ces difficultés que de plus
en plus d'élèves se trouvent dans l 'obligation de redoubler leur
classe de 3' pour pouvoir obtenir une admission dans un L .E.P.
du département . Afin d' avoir une connaissance très précise de ce
phénomène qui semble s' aggraver chaque année davantage, il lui
demande de bien vouloir lui faire cunnaître, pour chaque spécialité
enseignée dans les L .E .P. du département des Landes lors de la
rentrée scolaire de 1980, le nombre de dossiers d 'inscription déposés,
le nombre d ' admissions et le nombre de rejets.

Radiodiffusion et télévision (programmes : Loire-Atlantique).

36371 . — 13 octobre 1980. — M. Claude Evin attire l'attention de
M. le Premier ministre sur le découpage régional actuel qui a pour
effet de séparer la Loire-Atlantique des autres départements bre-
tons en matière d 'informations régionales radio-télévisées . Les
téléspectateurs de Loire-Atlantique ne reçoivent pas, en particulier,
les émissions de FR 3 Bretagne. Et celles-ci ne comprenant pas,
sauf exception, d 'informations relatives à la Loire-Atlantique, les
téléspectateurs des quatre autres départements bretons ne reçoivent
pas d'informations relatives à cette partie importante de la Bre-
tagne . Lors de la session de novembre 1977, le conseil général de
Loire-Atlantique avait adopté à l ' unanimité un voeu demandant prin-
cipalement : que les émissions de FR 3 Bretagne incluent le compte
rendu de l' actualité de Loire-Atlantique ; que ces émissions soient
retransmises sur le territoire de ce département par l ' une au moins
des trois chaînes de télévision (lesquelles diffusent actuellement,
toutes les trois, les seules informations de FR 3 Pays de Loire).
Bien qu'aucun obstacle technique sérieux n ' empêche que satisfac-
tion soit donnée à la demande unanime des élus départementaux,
aucun commencement de réponse n'y a été jusqu' ici apporté. Il
apparaît pourtant qu' une réponse favorable compléterait utilement
les dispositions de la charte culturelle établie, à l'initiative de
M. le Président de la République, pour les cinq départements bre-
tons, et non pour les seuls quatre départements de l' actuelle cir-
conscription administrative Bretagne : Il lui demande en conséquence
ce qu'il compte faire pour remédier à cette situation.

Service national (appelés).

36372 . — 13 octobre 1980. — M . Claude Evin attire l 'attention
de M . le ministre de la défense sur l 'augmentation prévue du prêt
du soldat pour avril 1981 . Le projet de budget de la défense pour
1931 prévoit une augmentation de 1 franc par jour de la solde de
l'appelé, alors qu 'elle n'était augmentée, habituellement, que de
cinquante centimes. Cette augmentation est inférieure, malgré son
volume exceptionnel, à la croissance annuelle du coitt de la vie,
référence faite au salaire minimum interprofessionnel de croissance
et malgré un accroissement de ce budget d ' environ 18 p. 100. Il
lui demande en conséquence, afin de ne pas aggraver ce retard,
s ' il est possible d 'avancer cette mesure à janvier 1981.

Enseignement secondaire (établissements).

36373 . — 13 octobre 1980 . — M . Claude Evin attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur l 'insuffisance des places disponibles
en premjtère année de B .T .S . En effet, des élèves, inscrits en ter-
minale chaudronnerie, au lycée Aristide-Briand de Saint-Nazaire
(Loire-Atlantique) et ayant été admis à l 'examen de brevet de tech-
nicien, n'ont pu, faute de place, poursuivre leurs études en B.T .S .,
branche construction navale, à Saint-Nazaire, ou ihaudronnerie-
tuyauterie industrielles à Montluçon, alors que cela leur avait été
assuré en cours d'année : Etant donné le taux important de chô-
mage dans la région ae Saint-Nazaire, ces élèves auront la plus
grande difficulté à trouver un emploi s'ils ne peuvent poursuivre
leurs études . Il lui demande en conséquence ce qu 'il compte faire
afin de remédier à cette situation.

Assurance vieillesse : généralités (politique en faveur des retraités).

36374. — 13 octobre 1980 . — M . Claude Evin attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des retraites des
sapeurs-pompiers. Il n ' est pas possible de nier le caractère parti-
culièrement dangereux de cette profession et les risques qu'elle
entraine auprès de ceux qui la pratiquent. Ces risques ont • des
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syndicales des
sapeurs-pompiers à demander l 'institution d'un régime particulier
de. retraite qui pourrait s' inspirer de ce qui est appliqué aux
sapeurs-pompiers de la brigade de Paris ou aux personnels actifs
de la police. Dans le but de mettre fin à une situation qui dure
ainsi depuis trop longtemps, il lui demande ce qu ' il compte faire
pour permettre aux sapeurs-pompiers de bénéficier d 'une retraite
décente.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre (montant).

36375. — 13 octobre 1980. — M. Gilbert Faure expose à M. le
Premier ministre que les associations d'anciens combattants et vic-
times de guerre, ainsi que de nu,ebreux parlementaires ont mal
accueilli le communiqué du Conseil des ministres du mercredi
9 septembre 1980 . Tous, pour le moins, s'étonnent que malgré
plusieurs déclarations, le Gouvernement refuse de faire siennes
les conclusions de la commission tripartite, prises pourtant à une
majorité des deux tiers et qu'il retienne seulement la revision
éventuelle des petites pensions . Ne pouvant croire à une telle
attitude envers ceux qui ont droit à la reconnaissance du pays et
envers les élus de la nation, il demande de lui faire connaître si
cette décision est bien définitive et quel est le programme de
revalorisation des petites pensions.

Fruits et légumes (soutien du marché : Picardie).

36376 . — 13 octobre 1980. — M. Roland Florian attire l ' attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les résultats en
Picardie de l'enquête fruits et légumes 1980 réalisée par les asso-
ciations populaires familiales syndicales en complément de leur
enquête nationale. Les prix moyens relevés en Picardie sont presque
systématiquement plus élevés que ceux observés dans l' ensemble
du pays . De même, les écarts entre prix moyens à la distribution et
marchés de gros en Picardie et ceux de la distribution et marchés de
gros dans le pays sont systématiquement plus élevés en Picardie,
excepté pour ceux relatifs aux abricots, pommes golden et pommes
de terre. Enfin, les variations de prix d'une année sur l' autre font
apparaître des hausses dans l ' ensemble plus importantes et souvent
scandaleuses . Il lui demande quelle interprétation il donne de ces
résultats et quelles mesures il envisage de prendre pour remédier aux
anomalies constatées et éviter que certains fruits et légumes ne
deviennent des produits de luxe inaccessibles aux familles des milieux
populaires.

Logement (participation des employeurs à l'effort de construction).

36377. — 13 octobre 1980. — M . Roland Florian attire l 'attention de
M . le ministre de l'environnement sur la modification de la régle-
mentation 1 p . 100 résultant du décret n° 80-190 et arrété du
5 mars 1980 parus au Journal officiel du 9 mars 1980. Il en
résulte que les prêts 1 p. 100 sont dorénavant réservés aux emprun-
teurs dont les revenus n'excèdent pas les plafonds de ressources
prévus p our l ' octroi des prêts aidés par l'Etat pour l 'accession à la
propriété (P .A .P .) majorés de 20 p . 100 . La vocation d 'origine du
1 p . 100 étant d 'aider tous les salariés sans exclusive, il lui demande
s 'il n ' entend pas revenir sur ces dispositions discriminatoires.

Politique extérieure (Algérie).

36378. — 13 octobre 1980 . — M. Marcel Garrouste expose à
M. le ministre des affaires étrangères que les accords d 'Evian qui
devaient mettre un terme à la guerre d 'Algérie n 'ont apparemment
pas été appliqués dans leur totalité par le Gouvernement algérien.
Ainsi il semble que des Harkis, des Moghaznis et des anciens supplé-
tifs de l'armée française soient, à ce titre, encore inca rcérés dans
des prisons algériennes. De même, en 1962, des Français et des
Françaises ont été enlevés par le F .L.N. et seraient à l'heure
actuelle toujours emprisonnés. Il lui demande si ces informations
sont exactes. Dans l'affirmative, il souhaiterait connaître les
conditions et les raisons de leur détention ainsi que les résultats
des démarches effectuées pr.r le Gouvernement français auprès de
son homologue algérien pour mettre un terme à une situation
qui dure depuis trop longtemps.

Handicapés (allocations et ressources).

36379. — 13 octobre 1980. — M . Jacques-Antoine Gau appelle l'at-
tention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
l'injustice de la récente mesure gouvernementale qui alloue aux
bénéficiaires du fonds national de solidarité la somme de 150 francs.
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En effet cette mesure ne s'applique pas aux bénéficiaires de l ' allo-
cation aux adultes handicapés qui, pourtant, est calculée sur le
minimum vieillesse . Il est bien évident que les bénéficiaires de l'allo-
cation aux adultes handicapés, qui n 'ont pour vivre que l ' équivalent
du minimum vieillesse, c'est-à-dire 52 p . 100 du S . M . I . C ., rencontrent
les mêmes difficultés que les bénéficiaires du fonds national de soli-
darité. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que cette allocation exceptionnelle soit également
versée aux bénéficiaires de l ' allocation aux adultes handicapés.

Chasse (réglementation : Var).

36380. — 13 octobre 1980. — M . Alain Hautecoeur attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l' arrêté
du 30 avril 1974 relatif à l'emploi des armes à feu pour la chasse
qui prohibe l 'emploi des chevrotines pour tout gibier et notamment
pour le sanglier. Cette disposition qui fait obligation de tirer à balles
le sanglier, pour valable qu'elle soit dans les régions de forêt
ouverte, n'est absolument pas adaptée au relief très accidenté et au
maquis dense de notre département. C'est pourquoi les sociétés de
chasse et la fédération départementale du Var réclament depuis plu-
sieurs années l'autorisation de pouvoir à nouveau employer des che-
vrotines pour la chasse au sanglier. A ceci deux raisons : tout
d'abord, la chevrotine offre plus de sécurité : dans nos régions
de végétation très dense le tir du sanglier ne peut s' effectuer qu ' à
courte distance au a coup d' épaule » . Le danger de dispersement
est alors d'autant moins redoutable que la densité des fourrés
arrête très vite les grains des cartouches de chevrotine, ne permet-
tant pas de ricochets dangereux, ce qui n 'est pas le cas de la balle
en raison de sa très grande force cinétique ; ensuite, la chevro-
tine offre plus d'efficacité : en effet, même tirée à courte distance,
la cartouche de chevrotine ne fait pas balle et permet par sa dis-
persion de tuer l ' animal et non_ pas seulement de le blesser, avec
beaucoup plus de certituae que s'il s'agissait d ' un seul projectile, ce
qui n'enlève rien au caractère sportif de cette chasse. De plus, l 'au-
torisation d 'employer à nouveau des chevrotines pour la chasse au
sanglier a été donnée récemment dans le département de l 'Hérault.
Ce département présentant de grandes similitudes géographiques
avec le Var, c 'est à l'évidence pour les raisons énoncées ci-dessus que
cette autorisation a été donnée . Il serait donc juste que les sociétés
de chasse du Var voient aussi répondre à leurs voeux afin de pouvoir,
grâce à la chevrotine, assurer un réel contrôle des populations de
sangliers dont le surnombre entraîne de nombreux dégâts aux
cultures, ce dont se plaignent de plus en plus amèrement les agri-
culteurs. En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre
un arrêté dérogatoire autorisant l ' emploi des chevrotines pour la
chasse aux sangliers dans le Var comme il l 'a fait dans l'Hérault.

Défense : ministère (personnel).

36381 . — 13 octobre 1980. — M. Charles Hernu s'étonne du nombre
croissant d ' accidents aériens souvent mortels pour les pilotes de
l' armée de l'air, depuis le début de l ' année 1980 notamment. En
conséquence, il demande au ministre de la défense s'il n'a pas
l 'intention de faire procéder à une enquête générale sur les accidents
survenus dans l'armée de l'air. Il lui demande aussi, s'il l 'on ne
doit pas voir une relation de cause à effet entre l 'accroissement
manifeste de tels incidents et accidents et l'insuffisance des crédits
affectés à l'entraînement des pilotes, dont le nombre d 'heures
de vol stagne durablement depuis 1976 et même diminuera en 1981
selon les hypothèses du projet de budget pour 1981.

Politique extérieure (République Mi irale d'Allemagne).

36382. -- 13 octobre 1980 . — M. Charles Hernu demande à M . le
ministre de la défense de lui faire connaître l'état d 'avancement
des négociations • et discussions en cours avec les responsables de
la défense de la République fédérale d 'Allemagne à propos du char
franco-allemand . Le ministre peut-il préciser, en particulier, si un
moteur français — qui serait en cours d'expérimentation et sem-
blerait donner toutes satisfactions et dont les performances
seraient notablement supérieures à celle», de ses homologues alle-
mands — équipera bien le char monté en France, et si ses services
entendent faire prévaloir son choix par les deux partenaires ? Enfin
le montage de l'accord de coopération, en cours de négociation,
envisage-t-il une solution du type de celle qui a été retenue
pour l 'Alphajet, préserv ant ainsi les intérêts nationaux, y compris
en cas de vente à l'étranger.

Défense : ministère (arsenaux et établissements de l' Etat).

36383. — 13 octobre 1930 . — M . Charles Hernu demande à M. le
ministre de la défense s 'il entend démentir avec fermeté les infor-
mations selon lesquelles les deux prochains porte-aéronefs dont la
construction vient d 'être décidée en conseil de défense, le programme
Sawari de frégates 2000 F. destinées à l'Arabie Saoudite, seraient
construits en tout ou en partie tiens des chantiers navals privés,
concurrençant ainsi les arsenaux et mettant en danger leur plan
de charge pour les années à venir.

Urbanisme (certificats de conformité).

36384. — 13 octobre 1980 . — M. Roland Huguet attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et " du cadre de vie sur les
délais de délivrance des certificats de conformité . Les constructeurs
ont besoin de cette pièce pour apurer leurs comptes auprès des
organismes prêteurs. Très souvent la durée séparant la déclara-
tion d'achèvement de travaux de la délivrance du certificat
de conformité est nettement supérieure à la durée d 'instruction du
Permis-de construire lui-même. II lui demande s ' il envisage de
réglementer cette durée pour que satisfaction soit donnée aux
intéressés dans des délais raisonnables, voisins de ceux d 'instruction
d'un permis de construire.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

36385 . — 13 octobre 1980 . — Mme Marie Jacq attire de nouveau
l' attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les problèmes de remboursement des lunettes, sa question
n° 26544 du 19 février 1980 étant restée à ce jour sans réponse.
Alors que son prédécesseur avait promis qu'un effort serait fait
pour ce type de remboursement par la sécurité sociale, le taux de
19,05 francs appliqué jusqu'au 6 mai 1974, a été ramené à 18,65 francs
pour la monture. Cela est d' autant plus lourd à supporter lorsqu 'il
s' agit d 'enfants dont les montures et les verres sont changés
souvent . En exemple, pour une dépense totale de 430 francs
(consultation 63 francs + verres organiques et monture 367 francs,
le remboursement n' est que de 90,57 francs (consultation 45 francs
+ verres et montures 45,57 francs (prix 1979). Lorsqu'on sait de
plue que ces problèmes concernent souvent parents et enfants
d'une même famille, cela représente des sommes considérables
qui provoquent parfois plus que des réticences pour suivre à la
lettre les indications des ophtalmologistes et ce sont encore les
enfants des familles les plus défavorisées qui en pâtissent. En
conséquence, elle lui demande quelles mesures il entend prendre
pour rectifier cette anomalie.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux .
(collectivités locales : calcul des pensions).

36386. — 13 octobre 1980 . — Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'injustice
créée par l 'article 21 du décret 65773 du 9 septembre 1965 relatif
à la caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales.
Cet article stipule que les agents féminins peuvent cesser leurs fonc -
tions de plein droit après quinze ans de service si elles ont, au
moment de la demande, trois enfants vivants . Cette clause exclut donc
de cet avantage les femmes qui ont élevé trois enfants et dont
malheureusement un ou plusieurs sont décédés . En plus du choc
moral subi, elle perdent donc un avantage important. En conséquence,
elle lui demande quelle mesure il entend prendre pour que ce texte
soit modifié dans le sens souhaité.

Mer et,littoral (pollution et nuisances : Bretagne).

36387. — 13 octobre 1980. — M . Pierre Jagoret s ' étonne de ne pas
avoir eu de réponse à la question écrite n " 29808 qu' il posait $
M. le ministre des transports au mois d'avril dernier (Journal officiel
du 21 avril 1980) . Il lui demandait de bien vouloir lui indiquer les
raisons qui ont conduit à interdire l ' aiudition par le conseil général
des Côtes-du-Nord des experts en matière de transport maritime et
d 'environnement au service de la Communauté européenne . Il lui
demande s 'il n'estime pas qu 'Il vaudrait mieux que la vigilance sour-
cilleuse des pouvoirs publics, gardiens de la souveraineté nationale,
qui semble s'être manifestée avec promptitude en cette occasion,
ne trouverait pas un meilleur usage en s' exerçant avec autant de
diligence à l 'égard du pétrolier et de leurs assureurs qui ont imposé
leur volonté et leur inertie à la France depuis le naufrage du
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de l 'épave sollicitée, vu le nombre infime des agents susceptibles de bénéficier
immergée. La poursuite de la pollution 'qui en a résulté a certai- éventuellement de la promotion au grade sollicité. Il

	

lui demande,
nement beaucoup plus nui à l'intégrité du territoire national que ne en conséquence, s' il ne peut prendre une décision propre à remé-
l 'aurait fait le contact fugitif d ' experts européens avec les membres dier à cette situation.
d 'une assemblée départementale.

Mutualité sociale agricole :
(assurance maladie, maternité, invalidité (Gironde]).

36388 . 13 octobre 1980. — M . Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le dernier barème des coti-
sations assurance-maladie-invalidité-maternité agricole_qui, en Gironde,
parait surcharger anormalement certaines catégories socio-profes-
sionnelles mixtes (travailleur indépendant, commerçant et agricul-
teur) . En certains cas, en effet, le montant' cumulé des cotisations
e maladie e (11,65 p. 100 du forfait), cotisations complémentaires
plus U. R . S . S . A F. et vieillesse représentent, semlile-t-il, plus de
35 p. 100 du montant de leur forfait fiscal, ce qui parait très net-
tement supérieur aux cotisations du régime général . Par ailleurs
et surtout, les cotisations imposées aux titulaires des bas revenus
du barème semblent nettement plus élevées que celles appliquées
aux cotisants dont les revenus extra-agricoles sont nettement plus
importants . Il lui demande en conséquence : 1 " les causes de ce
qui parait constituer un progressisme inversé : 2° les éléments sur
lesquels sont fondés les barèmes de cotisations assurance-maladie-
invalidité-maternité agricoles et Ieurs majorations annuelles.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre (montant).

36389. — 13 octobre 1980 . — M . Pierre Lagorce expose à M. le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants la surprise et même l'in-
dignation avec lesquelles le monde combattant a appris la fin de
non-recevoir que le conseil-des ministres du 9 septembre 1980 a
opposé aux conclusions de la commission tripartie, qui avait constaté
un écart de 14,26 p. 100 au préjudice des pensionnés de guerre.
Compte tenu des propos du Premier ministre écrivant le 8 mars 1978-
que le Gouvernement s 'engageait à faire siennes les conclusions
de la commission tripartite et des déclarations du président de la
République indiquant dans une lettre au Premier ministre, le
6 juin 1980 : Il s ' agit de veiller à ce que les engagements pris,
soient honorés s, il lui demande s 'il s' agit bien là d'une décision
définitive sur laquelle il s'interdit de revenir bien„ qu'elle réduise
à néant trois années de travail acharné et sérieux des parlemen-
taires de tous les groupes et des anciens combattants unanimes.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

36390 . — 13 octobre 1980 . — M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des dessinateurs des
établissements hospitaliers publics . Ces fonctionnaires, techniciens
hautement qualifiés, sont régis professionnellement par le décret
n" 73-317 du 6 mars 1973, titre III, articles 14 et 15 . Ce texte les
classe en groupe V, sans possibilité de promotion dans leur spécialité.
Cette situation apparaît anormale et injuste . En effet, il existe
depuis 1976 dans tous les ministères et depuis 1977 dans la totalité
des communes le poste de dessinateur chef de groupe, emploi d 'avan-
cement logique des dessinateurs . I1 apparaît s .s uhaitable que le
ministère de la santé soit doté de cet emploi d 'avancement dans
les mêmes conditions que les autres collectivités publiques, et ce
dans l 'intérêt du service comme dans celui des 130 agents en
cause. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation apparemment anormale.

Santé et sécurité sociale : ministère (personnel).

36391 . — 13 octobre 1980. — M. Pierre Lagorce appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur le refus qui aurait été opposé
par ses services à la création du grade de . dessinateur chef de
groupe au ministère de la .santé. Il désirerait connaître les causes
de ce rejet qui, s' il est exact, lui semble anormal et injuste car
discriminatoire . En effet, le ministère de la santé. compte, parmi
ses agents, des dessinateurs, techniciens hautement qualifiés, qui
appartiennent au groupe V des rémunérations (D . n° 73-311 du
6 mars 1973, titre III, art . 14 et 15), comme leurs homologues des
autres ministères et de la fonction publique communale . Mais Ils .
sont les seuls, semble-t-il, à ne pas avoir de possibilité d'avance-
ment-spécifique . Le poste précité de dessinateur chef de groupe,
qui existe dans toutes les collectivités publiques (ministères et
communes en particulier), ne figure pas au tableau des emplois
du ministère de la santé. Cette discrimination paraît contraire à la
fois à l'intérêt bien compris du service et aux justes conditions
d'emploi des personnels en cause . Cette situation est surprenante, .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique en faveur des anciens combattants et victimes de guerre).

36392. -13 octobre 1980. — M . Christian Laurissergues appelle
l' attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
la situation des anciens de l ' armée des Alpes . Ces derniers détien -
nent un dilpôme spécifique qui ne leur vaut aucun avantage . Il
lui demande si, à l 'image de ce qui a été fait pour les anciens de
l'A . F. N ., à qui le titre de reconnaissance de la nation ouvre droit
au bénéfice de l 'office national des A . C . V. G. et de la mutuelle
retraite du combattant, il n'est pas possible de faire bénéficier
des mêmes avantages les titulaires du diplôme en hommage aux
anciens de l 'armée des Alpes.

Enseignement secondaire (personnel).

36393 . — 13 octobre 1980 . — M. Christian Laurissergues demande
à M. le ministre de l ' éducation à quelle date sera mis en . applica-
tion le nouveau statut du personnel de service et du personnel tech -
nique de laboratoire des établissements scolaires du second degré.
Ce statut, accepté par le' conseil supérieur de la fonction publique,
est attendu par toute la profession comme devant apporter des
améliorations dans la carrière des personnels cités ci-dessus.

Jeunesse, sports et loisirs : ministère (personnel).

36394 . — 13 octobre 1980 . M. Christian Laurissergues appelle
l 'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des lob
sirs sur la situation des conseillers techniques de son ministère
mis à la disposition des fédérations sportives . Ces personnels ont
des conditions de travail contraignantes .(nombreux déplacements,
travail le soir, les samedis, dimanches et jours de fêtes), délicates,
et de responsabilité (formation de cadres, développement d'une
discipline_ dans toutes ses dimensions, élite et masse des prati-
quants) . Afin d 'éviter les multiplications de conflits dues' aux
contraintes du travail et à la diversité des situations administra-
tives (certains sont titulaires, d'autres auxiliaires ou contractuels),
les conseillers techniques demandent à être dotés d ' un statut d 'em -
ploi qui réglerait les difficultés concernant les moyens de travail,
les rémunératiosn, frais de déplacements, etc . Des promesses ont
été faites par les pouvoirs publics à cet égard et un projet est à
l' étude depuis plusieurs années . En conséquence, ii lui demande
s' il est envisagé de mettre rapidement en place le statut demandé
par les conseillers techniques.

Sécurité sociale (caisse nationale militaire de sécurité sociale).

36395. — 13 octobre 1980. — M. Jean-Yves Le Drian appelle I'aeten•
Lion de M. le ministre de la défense sur les conditions de fonc-
tionnement de la caisse militaire de sécurité sociale. Il apparaît,
en effet, que les assurés de cette caisse sont soumis à des délais
de règlement très importants. Des retards de quatre à six mois
ne sont pas rares . En conséquence, il lui demande, d'une part, st
une décentralisation du centre de paiement ne permettrait pas
une plus grade rapidité dans les règlements et, d 'autre part, si
dans l 'attente, il lui serait possible de prendre des mesures pour
que les assurés soient remboursés dans des délais convenables.

Transports maritimes (apprentissage ; Finistère).

36396. . — 13 octobre 1080 . — M. Louis Le Pensec appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des transports -sur les motifs de la grève
actuelle des cent vingt élèves de deuxième année de I'E .A .M.
d'Audierne, qui se trouvent lourdement pénalisés par les nouveaux
critères et les quotas annoncés concernant l 'attribution de la pro-
motion sociale . Il s 'avère en effet, que, quinze jours après la ren-
trée, par une note du 25 septembre de la direction générale de
la marine marchande, les élèves se voient opposer une décision
soudaine qui mettrait la plupart d 'entre eux dans. l ' impossibilité
de poursuivre leur formation professionnelle . Venant après les
atteintes portées aux écoles d'apprentissage maritime par les
récentes mesures de restructuration et après le conflit de fa pêche
qui a mis en lumière l'importance d'avoir un nombre suffisant
de pécheurs formés, cette nouvelle agression contre l'avenir de
la pèche est intolérable . Le préjudice serait d'autant plus grand
que la plupart des élèves se retrouveraient dans ce cas en chô-
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mage sans indemnité, alors que certains ont déjà dû payer jus-
qu 'à 1 500 francs de frais de transport pour venir à Audierne et
tous d'importants frais d'inscription . Dans ces conditions, il lui

. demande de lui préciser les initiatives qu 'il envisage pour que
soient maintenues les conditions d ' attribution de la promotion
sociale que connaissaient les élèves lors de leur inscription à
l'E .A .M .

Agriculture : ministère (personnel).

36397 . — 13 octobre 1980. — M. Louis Mexandeau appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur le problème des per-
sonnels du ...service des fraudes et du contrôle de la qualité»
qui assurent la prise en charge d ' une part majeure des pro:ilèmes
de consommation . La récente et grave affaire des veaux traités
aux oestrogènes a mis en évidence la nécessité d'un contrôle par
un tel service . Or il apparaît que la disparité indiciaire et sta-
tutaire de ce personnel vis-à-vie du personnel homologue de deux
autres ministères (D .G .C .C . et Inspection du . travail) entràlne
une détérioration des services rendus . Il apparaît aussi que la
réduction en personnel et en moyens d' un tel service, alors que
les missions augmentent, contribuent à . le réduire à l'impuissance.
Il lui demande que la situation de ces personnels soit revue et
que soient supprimées les disparités entre les services analogues
de différents ministères dont la principale mission est d'assurer
une consommation de bonne qualité.

Sports (natation).

3630 8. — 13 octobre 1980 . — M. Louis Mexandeau attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur l 'absence de règles géné-
rales concernant la classification, l ' évolution de carrière, le statut
des maitres nageurs municipaux . A un moment où s été élaboré
un nouveau diplôme d ' Etat de maître nageur sauveteur, il lui
demande que soit redéfini l 'emploi et qu'un classement en fonc-
tion de la nouvelle qualification soit établi . De plus, la pratique
des leçons particulières devrait étre agréée comme l'exercice libé -
ral d'une activité découlant directement de la fonction.

Retraites complémentaires (caisses).

36399. — 13 octobre 1980. — M. Louis Mexandeau appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le texte gouvernemental
créant une cotisation de Sécurité sociale sur les retraites complé-
mentaires . Il lui demande de lui exposer les mesures qu ' il compte
prendre pour compenser le supplément de frais de gestion des
caisses de retraites entraîné par cette décision . Il fait valoir que
les retraités auront à supporter d 'une manière indirecte ces frais
si on applique encore ce texte sans y apporter de modifications.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

36100. — 13 octobre 1980 . .— M . Louis Mexandeau expose à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu ' une interprétation
trop restrictive du décret n° 77-221 du 8 mars 1977, appliquant
la loi n° 75-1348 du 31 décembre 1975 relative à la sécurité sociale
des artistes auteurs, prive du bénéfice du régime général un
certain nombre d'auteurs qui exercent l'activité d'écrivain sous
la double forme d'ouvrages originaux ou de rapports de lecture.
C 'est ainsi qu 'un écrivain a été exclu en 1980 du régime de la
sécurité sociale des auteurs et rattaché au régime de la sécurité
sociale des travailleurs non salariés, au motif que ses honoraires
sur rapports de lecture avaient représenté plus de 50 p . 100 de
ses revenus . Une telle interprétation aboutit à scinder l'activité
artistique en trois catégories et à la répartir en trois régimes :
l'artiste créateur ; l'artiste exécutant ; l ' artiste accomplissant divers
travaux qui, sans être des oeuvres de création au sens de la loi
de 1975, participent à la création artistique et sont rétribués par
des honoraires ; alors que le Gouvernement semble l'avoir limité
à deux : l 'artiste créateur ; l'artiste exécutant ; dans une réponse
à cette question (Journal officiel, Sénat, page 4635) . Il fait valoir
en outre comme le soulignait M . Jacques Carat, rapporteur pour
avis de la commission des affaires culturelles (Journal officiel
du 17 décembre 1975, page 4631, et rapport n° 123, pages 27-28),
que le législateur a manifesté sa volonté d'ouverture en deman-
dant que la règle de l'activité principale s 'applique de -manière
souple. L'Assemblée nationale a, en effet, supprimé comme trop
restrictive et altérant l'esprit de la réforme, l'adjonction du Sénat
qui avait réservé expressément le bénéfice du nouveau régime aux
artistes auteurs exerçant leur activité de création à titre principal.
Ainsi, Icrsqu'en cas de double activité; l'auteur remplit les condi-
tions d'affiliation au régime de ,l'activité principale, mais non

les conditions d' ouverture du droit aux prestations (conditions de
travail salarié dans le régime général), peut-il néanmoins bénéficier
des prestations du régime des auteurs. Ce n'est pas le cas de l 'inté-
résteé qui remplit les conditions d' ouverture du droit aux presta-
tions dans le régime 'des non-salariés.

Assurance vieillesse : généralités (-majorations des pensions).

36401 . — 13 octobre 1980. — M. Louis Mexandeau appelle l 'atten-
tion de" M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des retraités titulaires d'une pension de vieux travailleurs
dont les conjoints sont entièrement à leur charge . La majoration
pour conjoint à charge qui était de 1 000 francs en 1976 est depuis
toujours bloquée dame ie ..;'me limite. Si l'on considère le taux
d'inflation actuel, il apparaît que ce complément diminue en valeuz
relative. Un travailleur se trouvant dans ce cas -précis, n'étant pas
bénéficiaire du F .N .S., est lésé et a écartés de tout ce qui est
soi-disant fait en faveur du troisième âge . Il lui demande que soit
revalorisée la pei: .ion pour conjoint à charge.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

36402 . — 13 octobre 1980 . — M. Louis Mexandeau appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur le cas des personnels
auxiliaires et contractuels qui occupent deux postes à mi-temps
pour des services distincts, à des indices différents et qui souhai -
teraient leur intégration . Il fit valoir le fait que ces personnels
n' ont jamais sollicité de découpage de leur service en deux mi-temps,
mais que ce découpage découle d ' une nécessité de service. Ces
personnels seraient victimes de leur situation car l 'administration
ne leur reconnaît pas l 'ancienneté qui leur permettrait d 'être
intégrés. II lui demande que de tels cas, qui doivent être rares,
soient traités à partir des services rendus réellement par ces Per'
sonnels, c 'est-à-dire dans les faits, ,'en tenant compte du temps
complet, ce qui va dans le sens de la volonté proclamée officiel .
lement d'intégrer tous ces personnels auxiliaires et contractuels
type C .N .R .S.

Recherche scientifique et technique (agronomie).

36403.,— 13 octobre 1980 . — M. Claude Michel demande à M . le
ministre de l 'agriculture si le décret n° 80-711 du 5 septembre 1980
relatif au statut juridique de l'I .N .R .A . abroge en totalité les
dispositions des décrets n° 80. 560 et n° 80-551 du 11 juillet 1980
impliquant eet organisme. Il lui signale que, pour le décret du
5 septembre 1980, seule la section « Travaux publics a du Conseil
d'Etat a été consultée, alors que dans la partie réglementaire du
code rural les dispositions concernant l'I .N .R .A . auraient dû
amener le projet de décret en assemblée générale du Conseil
d 'Etat. Par ailleurs, conformément aux dispositions réglementaires
concernant les prérogatives du comité technique paritaire de
l'I .N .R .A ., il semble que ce comité aurait lui aussi d0 être consulté
sur le projet de décret . En effet, le projet soumis au C .T .P . pré-
voyait la transformation juridique de l'I .N .R .A. en E .P .I .C ., ce
qui n'est plus le cas dans le texte adopté. Il lui demande donc
de se prononcer sur ce qui -apparaît bien comme des vices de forme
non conformes aux textes et procédures en vigueur.

Voirie (ron.t .̂s : Drôme).

36404. — 13 octobre 1980 . — M. Henri Michel attire l'attention
de M. le ministre des transports sur la situation particulièrement
dangereuse du « carrefour rouge e, à Pierrelatte, qui a fait depuis
ces dernières années 7 morts et 86 blessés. Ce carrefour particuliè-
rement dangereux et inadapté à la circulation intense des routes
concernées, la •nationale 7 et la route départementale PIerrelatte—
BourgSaint-Andéol, aurait besoin d 'un aménagement important et
immédiat . B insiste auprès de lui pour que les crédits nécessaires
soient débloqués très rapidement.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

36405 . — 13 octobre 1980. — M . Lucien Pignlon demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir lui confirmer que la remise
de cette qu'une entreprise créancière consent à son débiteur,
parce qu 'elle a un intérêt économique à la survie de l'entreprise
débitrice, sans exiger d'autre contrepartie, n'est pas imposable à
la T .V .A. conformément à la R .M . faite à un parlementaire (Jour -
nal officiel, Débats A .N ., 24 février 1968, p . 541) .
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Droits d'enregistrement et de timbre (enregistrement :
successions et libéralités).

36406. — 13 octobre 1980. — M. Charles Pistre attire l' attention
de M. le ministre du budget sur l ' augmentation que subissent les
droits de mutation à titre gratuit ou droits de succession-en ligne
directe réclamés aux exploitants agricoles au moment de la succes-
sion du père au fils soit par suite du décès d ' un ascendant, soit
d ' une donation entre vifs . En effet, un abattement de 175000 francs
est bien accordé sur la part de chacun des ascendants . Compte
tenu de la valeur des terres agricoles en 1974, il permettait au
successeur d 'une petite et moyenne exploitation d' avoir à acquitter
des droits dont le montant était à cette époque jugé raisonnable.
Or l 'augmentation du prix des terres constaté pendant cette période
de six années diminue d 'autant la portée de l 'abattement de
175 000 francs . Par ailleurs, le tarif des droits applicables en ligne
directe qui taxe à 20 p. 100 la fraction dépassant 100 000 francs
sur la valeur estimée de l ' exploitation est un second élément qui
vient aggraver le premier puisque ni l'un ni l'autre n 'ont suivi
l'évolution des prix de la terre. On sait que le prix, même élevé,
d'une exploitation agricole n'améliore en rien le revenu de l'exploi-
tant et ne représente en soi aucune valeur réelle pour celui-ci
qui ne peut être considéré comme un vendeur potentiel . En consé-
quence, il demande si un relèvement du montant de l'abattement
ainsi du niveau des fractions de parts taxables correspondants
à l ' évolution des prix des terres agricoles est envisagé.

Justice (cour de sûreté de l'Etat).

36407 . — 13 octobre 1980. — M. Michel Rocard s 'étonne auprès
–de M . le ministre de la justice des conditions d'arrestation et de
détention d 'un écrivain français à qui l'ex-tyran centrafricain
Bokassa avait confié certains de ses souvenirs . Il n'apparaît pas
que le dossier auquel ses avocats ont eu accès contienne des
preuves ou même simplement des éléments d ' information en rap-
port avec les charges ou les chefs d 'accusation qui motivent offi-
ciellement son maintien en détention . Une fois de plus ; le fonc-
tionnement exorbitant du droit commun que permet une juridiction
d'exception comme la cour de sûreté de l ' Etat provoque l 'émoi de
l 'opinion publique qui y voit, non sans raison, le retour à la pra-
tique de la lettre de cachet . Il lui demande de vouloir bien indiquer
au Parlement et au pays ce qu' il compte faire pour que cet écrivain
puisse bénéficier des garanties et voies de recours que doivent
normalement avoir tous les justiciables et, plus largement, si le
Gouvernement n ' entend pas permettre prochainement la venue en
discussion de la proposition de loi n" 1356 déposée par le groupe
socialiste à l ' Assemblée portant suppression de la cour de sûreté
de l'Etat .

Boissons et alcools (alcools).

36408 . — 13 octobre 1980 . — M. Jacques Santrot attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation particulière des
distillateurs ambulants . Depuis le 1" r janvier 1980, la Communauté
européenne (Français compris) a décidé que désormais la reconnais-
sance des alcools ne se ferait plus base 15° température richesse
alcoolique, mais base 20° force réelle. Or cette modification impose

— aux distillateurs ambulants l ' utilisation d' un nouvel-alcoomètre, qui
n'existe pas encore en France et qu ' il est impossible pour le moment
de se procu .er. Il lui demande quels moyens il compte prendre
pour éviter que l'administration sanctionne les distillateurs tant
que ceux-ci ne sont pas en état de se procurer ce nouvel appareil.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

36409. — 13 octobre 1980 . — M. Jacques Santrot appelle l' attention
de M. le ministre dû budget sur le problème de l 'arrachage des
cépages hybrides producteurs directs, autorisés temporairement. La
direction générale des impôts vient de foiré savoir aux viticulteurs
qu 'aux termes du règlement C .E .E . 1160/76, article 16, les variétés
de vignes, autorisées temporairement, devraient être éliminées de
la culture, au plus tard le 31 décembre 1979, s 'agissant d ' hybrides
producteurs directs . Les viticulteurs se troue : nt alors en infraction
sont donc obligés de procéder à l 'élimination de ces vignes avant
les vendanges de 1980 et à souscrire à la recette des impôts une
déclaration d 'arrachage de celles-ci . En conséquence, il lui demande
s ' il n ' envisage pas de modifier cette mesure qui va entrer en vigueur
à quelques jours . de la récolte 1980, alors qu ' elle aurait pu être prise
beaucoup plus tôt.

Eau et assainissement (ordures et déchets).

36410. — 13 octobre 1980. — M . Gilbert Sénés attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur les revendications suivantes
des agents de nettoiement, chargés du ramassage des ordures ména-
gères : 1° accession à la retraite à cinquante-cinq ans, considérant
que cette profession doit être reconnue comme insalubre et pénible;
2° reconnaissance au titre de maladie professionnelle des affections
telles que l'hépatite virale, résultant de la pratique de leur activité.
n lui demande quelles mesures il compte prendre pour donner
satisfaction à ces légitimes revendications.

Communes (finances : Seine-et-Marne).

36411 . — 13 octobre 1980. — M . Alain Vivien appelle l'attention
de M. le Premier ministre sur '. situation financière de la commune
de Savigny-le-Temple en ville nom:elle de Melun-Sénart. En effet,
la construction des équipements publics nécessaires pour répondre
au besoin des nouveaux habitants implique pour le budget de cette
commune de faire face à de lourdes charges de fonctionnement
compte tenu de son niveau actuel de population . La pression fiscale
y atteint un seuil au-delà duquel elle sera intolérable pour les
familles venant habiter une ville nouvelle et ayant à faire face
aux charges de leur logement. Or, il semble que le groupe central
des villes nouvelles n'apprécie pas à sa juste mesure le besoin
réel de la commune de Savigny-le-Temple pour fixer le montant
de la subvention d' équilibre ; ainsi les contraintes financières sup-
portées par cette commune l'ont obligée récemment à fermer ses
centres aérés en plein mois d'août mettant de nombreux parents
dans l 'embarras . Depuis quelques semaines des bruits divers circulent
mettant aussi en cause l'existence de la crèche collective et du centre
Désiré-Clary. En conséquente, il lui demande quelles .sont les
instructions qu'il compte donner au groupe central des villes nouvelles
pour débloquer les fonds nécessaires au bon fonctionnement des
équipements collectifs de la commune de Savigny-le-Temple en
ville nouvelle de Melun-Sénart.

Départements et territoires d 'outre-mer
(territoires d'outre-nier : poissons et produits de la mer).

36412. — 13 octobre 1980. — M. Alain Vivien attire l' attention
de M . le ministre de l'intérieur'(Départeréents et territoires d'outre.
mer) sur la gravité des pillages des eaux territoriales de Nouvelle-
Calédonie et de Polynésie opérés par des navires de pêche étrangers.
Il lui demande de bien vouloir préciser de quels moyens dispose
la marine nationale et les services du territoire pour enrayer ce
phénomène et, si possible, pour y mettre un terme.

Justice (cours d'assises).

36413 . — 13 octobre 19E0. — M. Alain Vivien demande à M. le
ministre de la justice si la commission établie par la loi pour
déterminer la liste départementale des jurés d'assises peut accepter
comme «motif 'grave» d 'exemption une simple déclaration écrite
émanant d'un citoyen tiré au sort dans sa commune, déclaration
dans laquelle le tiré au sort invoque une objection de conscience
fondée sur sa morale personnelle ou sur des considérations reli-
gieuses, telles que la non-conformité de la loi civile et des lois
ecclésiastiques régissant sa propre confession . Dans l ' affirmative,
il lui demande comment concilier juridiquement la notion de «motif
grave », interprétée de la manière précitée, et l ' obligation pour tout
citoyen d ' accepter les responsabilités de juré . En effet, les maires
étant fréquemment l' objet, suite au tirage au sort communal, de
réclamations présentées par des citoyens, il devrait, dans cette
hypothèse, leur être loisible de préciser aux tirés au sort les
conditions dans lesquelles ils peuvent exciper de leurs convictions
ou croyances pour être dispensés de siéger aux assises . Dans la
négative, il lui demande quelle validité peut être attachée f une
liste départementale de jurés d'assises établie par une commission
qui aurait accepté les motifs invoqués plus haut et si les délibé.
rations et décisions ultérieures du jury -me seraient pas susceptibles
de recours devant la cour de cassation . le jury ayant été lui-même
tiré au sort sur une liste départementale de jurés contestable.

Communautés européennes (budget).

36414 . — i3 octobre 1980 . — M. Gustave Ansart attire l'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la récente discussion
du conseil des communautés (1G septembre 1980) où était abordé le
dossier de la réduction de la contribution britannique au budget
européen. A l'issue de ses travaux, le conseil semblait vouloir
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s'orienter vers la constitution d'un comité ad hoc où participe-
raient les Etats membres de la communauté et où les décisions se
prendraient à la majorité qualifiée . Profondément attaché à la règle
de l'unanimité qui évite tout abandon de souveraineté de la France,
il lui demande quelle a été, à l ' occasion de ce conseil, la position
du représentant de la France.

Enseignement secondaire (établissements : Pas-de-Calais).

36415. — 13 octobre 1980. — M. Jean Bardol attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation que connaissent au
lendemain de la rentrée scolaire 80-81, nombre d'établissements de
la région boulonnaise (Pas-de-Calais) . En particulier, il s 'ïnterroge
sur l'importance du volume d' heures supplémentaires qui peut per-
mettre la création de nouveaux postes . Il constate que les conditions
de l'enseignement se dégradent continuellement . du fait de locaux
saturés, comme au lycée Branly, de classes surchargées, du manque
flagrant de surveillants, du vieillissement de parc a machines a dû
à la faiblesse des dotations . Il s 'inquiète des problèmes psychologi-
ques que posent au personnel enseignant les nominations tardives,
l'éloignement du conjoint ou du milieu culturel d 'origine, l'insta-
bilité des postes. Il s'indigne des conditions d ' hygiène et de sécu-
rité dans lesquelles doivent fonctionner les établissements, le tra-
vail restant le même maïs le personnel d' entretien n,' cessant de
diminuer. Il comprend et souitent les revendications légitimes - des
enseignants et des parents devant une telle situation et demande
que d'autres conditions soient faites dans notre pays à l'enseigne-
ment public.

Santé et sécurité sociale : ministère (personnel!.

36416. — 13 octobre 1980. — M. Jean Bardot attire l 'attention de
M . le ministre de la santé sur les conditions de travail de plus en
plus difficiles que connaissent les assistantes social.es de la
D .D .A .S .S . En effet, en-plus du manque d' effectifs vient s'ajouter
le problème des déplacements tant dans leur facilité que dans
leur rapidité. Alors que le prix de l'essence ne cesse d 'augmenter
considérablement, alors que les frais d 'entretien des véhicules auto-
mobiles connaissent une semblable ascension, le remboursement des
frais kilométriques des véhicules de ces personnels reste à son
niveau antérieur . En conséquence, il lui dema,tde quelles mesures
il compte prendre pour réparer cette injustice manifeste.

S .N .C .F . (lignes).

36417. — 13 octobre 1980. — M. Jean Bardot appelle une nouvelle
fois l ' attention de M. le ministre des transports sur la dégradation
intolérable des liaisons ferroviaires à partir de Boulogne-sur•Mer
(Pas-de-Calais) . En effet, avec la mise en place du service d ' hiver,
les directions générales et régionales d ' Amiens viennent de sup-
primer le train rapide n° 405 qui assurait quotidiennement la liaison
Paris—Boulogne ; les sarnedis le train n° 2011 sur la même ligne ;
les trois allers-retours de la Flèche d'Argent entre Paris et Le Tou•
guet ; des liaisons importantes entre Boulogne et la métropole régio-
nale les dimanches et fêtes ; les samedis par l'abandon de l'express
n° 2676, de l'omnibus n° 7862, du train n 7889. Ces suppressions, en
plus de la gêne qu 'elles occasionnent au public vont dans le sens
d'une réduction du potentiel humain matériel et technique de la
S .N .C .F . Elles ne font qu'accroître l'enclavement de notre région
déjà si handicapée de ce point de vue . Elles s'attaquent à la notion
de service public, elles sont inacceptables. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que le transport
ferroviaire soit un des outils de cohérence de notre économie tant
au plan régional que national, pour considérer le droit de se
déplacer comme un droit fondamental de notre société, pour que
la S .N .C .F . puisse jouer son rôle en matière de progrès écono-
mique et social.

Ameublement (entreprise,,, : Indre-et-Loire).

36418. — 13 octobre 1980. — M . Daniel Boulay attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation de
l'entreprise Chesneau de Saint-Pierre-des-Corps en Indre-et-Loire.
Le syndic a demandé de procéder à la vente aux enchères de tout
le matériel et stock restant sur place. Cette solution est inaccep-
table pour un certain nombre de raisons : l'outil industriel est
moderne et performant ; l'examen des bilans montre que les diffi-
cultés de l'entreprise ne se sont pas aggravées, en dépit de cette
situation financière ; l'origine de ces difficultés vient de ce que
l'entreprise a da ambrtir successivement : deux faillites de clients.
importants ; le carnet de commandes est actuellement garni . Il lut

demande de bien vouloir intervenir afin que la proposition de loca-
tion-gérance formulées par l'entreprise Loustalo soit prise en consi-
dération par la chambre de commerce de Tours, ceci afin d' éviter
le licenciement des cinquante-huit travailleurs de l'entreprise
Chesneau.

Enseignement (établissements : Limousin).

36419. — 13 octobre 1980 . — Mme Hélène Constans signale à
l'attention de M. le ministre de l'éducation une circulaire ronéotypée
à en-tête de l'académie de Limoges et envoyée aux chef d ' établisse•
mente scolaires de l'académie . Elle s'intitule a Personnel d'E .P .S.
Compte rendu de la grève du 25 septembre 1980 e. Les tableaux
qu'elle comporte demandent l ' indication des catégories 'de per-
sonnels (professeurs ' d'E .P .S . et M.A . II, professeurs adjoints
chargés d' enseignement P .A . III et M .A. IV, P .E .G .C . et insti-
tuteurs), de leur appartenance syndicale (C .G .T ., C .F .T .C ., F .O .,
F .E .N ., autres syndicats), - de l' effectif des grévistes pour chaque
catégorie et des revendications ou motifs (rémunération, primes,
ouverture de négociations, durée du temps de travail, cinquième
semaine de congé, effectifs, autres motifs) ; elle eollicite aussi les
observations du chef d'établissement . Elle fait observer que les
renseignements demandés par cette circulaire constituent une'
atteinte à la liberté individuelle puisque les personnels enseignants
sont ainsi déclarés et classés selon leur appartenance syndicale . En
outre, dans la mesure où il est demandé aux chefs d 'établissement
de donner la liste des grévistes, c'est une mise en cause du droit
de grève, par les pressions que peut permettre un tel procédé . Elle
proteste contre l'envoi de cette circulaire et lui demande de dônner
aux recteurs les directives nécessaires pour que de telles circulaires
ne soient plus adressées aux chefs d'établissement.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

36420. — 13 octobre 1980. — M . Edmond Garcin rappelle sa ques-
tion écrite n° 29572 du 24 aeril 1980 posée à M . le ministre de la
santé et de la sécurité sociale, relative à la mise à la retraite anti-
cipée pour raison médicale d'une personne qui a perçu une indem-
nité de départ dont le montant lui a valu la suppression, pour dépas-
sement de ressources, de deux trimestres de sa pension . Il lui
demande que cette anomalie soit revue.

Machines-outils (entreprises : Rhône).

36421 . — 13 octobre 1980 . — M .• Marcel Houêl soumet à l 'attention
de M. le ministre de l'industrie l'évolution d'une entreprise de la
zone industriélle de Vénissieux Corbas qui peut paraître surpre-
nante. En effet, cette entreprise française reste la seule spécialisée
dans la fabrication des presses à injecter le caoutchouc, nécessaires
à l'industrie automobile en France et à l ' étranger. Elle emploie
250 salariés et vient de recevoir des crédits du Gouvernement pour
créer soixante à quatre-vingts emplois dans les deux ans . Il se
trouve aussi que les principaux actionnaires du groupe sont deux
banques nationalisées et que l 'exportation absorbe 80 p. 100 de sa
production. L ' usine de Corbas a une structure qui lui permet de
produire 300 machines par an . La direction ramène à 132 ses
objectifs pour 1981, alors qu' elle obtient en un an 120 commandes
pour l'unité italienne créée en vertu du redéploiement à l'étranger.
Il l'informe que, en résultat, la direction annonce trente-huit licen
ciements, treize mutations et du chômage partiel . Le personnel lui
oppose un ensemble de propositions pour assurer l ' emploi, sauve-
garder et développer cette production française . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre, dans le cadre de
la mission de son ministère, pour faire rapatrier à Corbas la fabri-
cation de bas de gamme récemment élaborée et transférée à l'usine
étrangère ; pour sauvegarder et développer cette production indis-
pensable à l ' industrie automobile, c ' est-à-dire s ' assurer de produire
français pour acheter français.

Eau et assainissement (ordures et déchets : Ardennes).

36422 . — 13 octobre 1980. — M. Alain Léger demande à M. le
ministre de l'environnement et du _cadre de vie de bien vouloir
faciliter l'octroi de moyens supplémentaires au bureau des recher-
ches géologiques et minières (B .R .G .M .) pour que celui-ci établisse
de manière définitive, par des sondages profonds, l'inexistence d'une
nappe aquifère sur le plateau de Rocroi, dans les Ardennes . Les
conclus ;ons d ' une telle recherche seraient très importantes au
moment où le département a choisi le site d'Eteignières pour y
déposer toutes les ordures ménagères et prévoit d'y construire un
bassin de décantation pour les boues Industrielles.
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Industrie : ministère (administration centrale).

36423. — 13 octobre 1980. — M._Alain Léger attire l' attention de
M . le ministre de l'industrie sur l 'utilité de doter le bureau des
recherches géologiques et minières (B .R .G .M-) de moyens supplé-
mentaires, afin qu 'il puisse conduire à bien son inventaire du sous-
sol français et particulièrement explorer en profondeur le massif
ardennais, massif d ' âge et de formation semblables à ceux de la
Bretagne où l ' existence de gisements de minerais ignorés a été
mise en valeur . De telles découvertes, si elles intervenaient, pour-
raient permettre dans l'avenir de croire à une relance de l 'activité
économique des Ardennes durement touchée par les restructurations
de la sidérurgie notamment.

Transports (politique des transports : Ille-et-Vilaine).

36424 . — 13 octobre 1980 . — M . François Leizour expose à M. le
ministre des transports que le développement de la région Bretagne
et en particulier du département de 1 '111e-et-Vilaine ne peut pas
passer par un démantèlement des moyens de communications et de
transports. Or la compagnie Air Inter a pris la décision de ne plus
assurer la liaison Rennes—Paris à partir du l m janvier 1981. Pour-
tant l' aéroport de Rennes-Saint-Jacques a fait la preuve de son
utilité régionale puisque son trafic voyageurs a augmenté de
24 p . 100 en 1979. Il note que dans le même temps la S .N .C .F.
annonce la suppression de trains entre Rennes et Caen . Un grand
nombre de gares ne sont plus non plus desservies par la S .N .C .F.
Ces mesures semblent aller dans le sens des orientations prônes
par la commission européenne de Bruxelles qui, sous le couvert
« d'assainissement financier des compagnies nationales a, visent
en fait à supprimer toutes les liaisons jugées « non rentables
selon les critères étroits de profits qui n 'ont rien à voir .avec la
satisfaction des besoins de la population, ni avec l ' objectif de désen-
clavement et de développement économique de la Bretagne prévus
parmi les douze programmes prioritaires du VIII' Plan . Il lui demande
en conséquence quelles sont les dispositions que le Gouvernement
compte prendre pour mettre fin à ces suppressions de liaisons,
en particulier la liaison aérienne Rennes—Paris.

Politique extérieure (Turquie).

36425 . — 13 octobre 1980 . — M. Robert Montdargent attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires étrangères sur les atteintes
graves aux droits de l'homme en Turquie . Depuis le coup d' Etat
militaire, des arrestations se multiplient : les dirigeants syndica-
listes, les intellectuels progressistes, des milliers de démocrates sont
pourchassés et emprisonné On estime à plus de 5000 le nombre
des prisonniers politiques incarcérés depuis le 12 septembre . Par
ailleurs, le général Evren qui s 'est installé dans la fonction de
Président de la République, détient les pouvoirs réprimant toute
vie démocratique . Au nom de tous les démocrates français, il lui
demande d'exiger la libération immédiate de tous les prisonniers
politiques et la restauration des libertés démocratiques en Turquie.

Budget de l 'Etat (documents budgétaires).

36426 . — 13 octobre 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le ministre du budget quel est le nombre d 'exemplaires de
chaque document budgétaire (projet de loi de finances et documents
annexes) qui a été unis à la disposition de l ' Assemblée nationale
en vue de la discussion du projet de loi de finances pour 1981.

Administration (rapports avec les administrés).

36427. — 13 octobre 1980 . — M. Charles Deprez attire l 'attention
de M . le Premier ministre sur le fait que la réglementation actuel-
lement en v(gueur oblige les services financiers des préfectures à
adresser par pli recommandé aux mairies du département les chè-
ques émis sur le Trésor public pour les créanciers de l 'État résidant
dans les communes correspondantes, à charge pour celles-ci de les
faire parvenir à leurs bénéficiaires par appariteur . Si, par le passé,
cette procédure a pu s' appliquer tant bien que mal, il semblerait
de meilleure administration et d'une plus grande efficacité que lès
chéques en question soient directement transmis à leur destinataire
comme le sont, par exemple, les avis d 'imposition ; d ' autre part, cela
allégerait les communes d 'une charge qui parait leur avoir été impo-
sée abusivement . Il lui demande donc s 'il est dans ses intentions de
donner des directives propres à faire cesser cette procédure désuète
et onéreuse pour les finances locales,

Ordre public (attentats).

36428 . — 13 octobre 1980. — M. Gilbert Gantier appelle l'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la situation des victimes de dom-
mages matériels provoqués par des attentats dont les auteurs sont
inconnus ou insolvables . Les récents événements de la rue Copernic
montrent malheureusement à quel point il devient urgent de mettre
en place un mécanisme public d 'indemnisation : les magasins de plu-
sieurs commerçants, les appartements de nombreux riverains ont,
en effet, été ravagés par l 'explosion et plusieurs voitures ont été
complètement détruites . Aucun texte ne prévoit pourtant l 'indemni-
sation de ces victimes, alors que les dommages provoqués par les
manifestations et les émeutes sont pris en charge par les communes
et que les dommages corporels résultant d ' actes d'agression isolés
le sont par l ' Etat . Rien ne justifie donc cette absence de protection
qui aboutit à une injustice flagrante . En réponse à la question écrite
qu'il avait posée le 4 août dernier sur le même sujet au ministre
de l' intérieur, celui-ci précisait que la concertation se poursuivait
entre les différents départements ministériels concernés par la mise
en place d' un mécanisme d ' indemnisation des victimes d 'attentats
matériels . Il lui demande, en conséquence, les mesures qu'il compte
prendre pour permettre l ' indemnisation rapide des victimes de la
rue Copernic. Il lui demande également s'il ne conviendrait pas
d ' envisager le dépôt rapide par le Gouvernement d 'un texte de loi
qui répondrait à cet objectif.

Et rangers (étudiants).

36429. — 13 octobre 1980. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de la coopération que de plusieurs pays
anciennement membres de la Communauté des jeunes viennent pour
étudier dans les universités françaises . Il lui demande de lui indi-
quer le nombre d ' étudiants ainsi concernés, pays par pays.

Communes (personnel).

36430. — 13 octobre 1980. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'intérieur que le comité du syndicat de
communes de Loire-Atlantique réuni le 30 septembre 1980 a adopté
à l ' unanimité la motion ci-après : «Position de principe favorable à
une déclaration des primes de fin d ' année, à condition formelle :
1" qu'il n 'y ait pas de déclaration rétroactive pour les primes déjà
versées ; 2" que cette prime soit attribuée et iuiscrite au budget des
communes pour l'année 1981 et suivantes, au chapitre des salaires
et rémunérations ; 3 " que le Gouvernement donne toutes assurances
aux maires pour que cette prime soit inscrite normalement aux bud-
gets communaux et soit versée sans entrave au personnel commu-
nal jusqu'à promulgation de la loi-cadre ; 4" que le Gouvernement
s' engage à tout mettre en oeuvre pour que celte prime soit !égalisée
par son inscription dans le projet de loi-cadre sur la réforme des
collectivités locales . . Il lui transmet officiellement cette motion par
voie de question écrite et lui demande s ' il ne juge pas opportun
de donner une suite positive à cette motion.

Chômage : indensnisation (allocation de garantie de ressources).

36431 . — 13 octobre 1980 . — M . Pierre-Alexandre Bourson attire
l' attention de M . le ministre du travail et de la participation sur
l ' éventuelle prolongation de l'accord interprofessionnel du 13 juin
1977, accordant aux salariés démissionnaires, le bénéfice de l'allo-
cation de garantie de ressources. Cet accord a été prorogé par
un avenant du 27 mars 1979, pour une période de deux ans,
jusqu' au 31 mars 1981 . 11 lui demande d 'attirer l 'attention des
partenaires sociaux sur l ' intérêt de prévoi r, dis maintenant, la
possibilité de nouvelles négociations sur cet accord ou de le pro-
roger, afin qu'après le 31 mars 1981 les salariés éventuellement
démissionnaires, puissent continuer à bénéficier de l 'allocation de
garantie de ressources et qu ' il n ' y ait pas ainsi de hiatus conven-
tionnel .

Politique extérieure (Libye).

36432, — 13 octobre 1980 . — M. Jean Fontaine signale à M. le mi-
nistre des affaires étrangères qu 'au mois de juin dernier il lui posait
la question suivante : « II est une vérité d'évidence, c 'est que le chef
d'Etat libyen ne perd jamais une occasion de s ' en prendre à la
France, soit par des actes d ' agression dont font les frais les ambas-
sades françaises, soit par la mise en cause de la présence française
dans les départements d'outre-mer . Au surplus, le colonel Khadafi
proclame à tous vents qu'il est prêt à aider, au moins financière.
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ment, tous mouvements dits de libération qui se singularisent par
des attitudes de subversion . Dans ces conditions; il demande de lui
faire connaître l' explication qu'il convient de donner au fait que, en
dépit de ces rebuffades quasi permanentes, la France continue d 'as-
surer l'instruction militaire des cadres de' l'armée libyenne qui se
signale à l'attention du inonde par ses ingérences physiques dans
les affaires intérieures des Etats voisins.» A ce jour, il n'a pas été
honoré d'une réponse. Comme il tient à connaître l 'opinion du Gou-
vernement sur cette importante affaire, il lui renouvelle donc sa
question .

Départements et territoires d'outre-nier
(Réunion : banques et établissements financiers).

36433 . — 13 octobre 1980 . -- M. Jean Fontaine signale à M. le mi-
nistre de l ' agriculture ce qu' il croit être une anomalie flagrante. En
effet, il est navrant de constater qu 'à la suite du passage du cyclone
Hyacinthe à la Réunion les agriculteurs de Pile n ' ont pas pu obte-
nir le bénéfice de prêts à moyen terme à taux bonifié pour pallier
les pertes de gros che p tel vif, les dégâts aux bâtiments et la des-
truction de chemins d ' exploitation . Tout cela résulte du fait que
la Caisse de Crédit agricole mutuel de la Réunion se trouve dans
l' impossibilité de consentir des prêts spéciaux « Calamités agrico-
les v à raison de l 'absence de textes législatifs et réglementaires
d ' habilitation . C ' est pourquoi, il lui demande de lui faire connaître
s' il envisage de combler ce vide juridique dans les meilleurs délais
possibles et à quelle échéance.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

it)
36434 . — 13 octobre 1980. — M . Jean Fontaine appelle l 'attention

de M . le ministre du budget sur les dispositions de la loi n " 64-1339
du 26 décembre 1914, portant réforme du code des pensions civiles
de retraite . Avant la promulgation de cette loi, les fonctionnaires en
service hors d 'Euro pe bénéficiaient des avantages suivants : d'une
part, une bonification du nombre d'annuités pour le calcul du mon-
tant de leur pension de retraite ; d'autre part, une bonification d ' âge
pour l 'entrée en jouissance immédiate de la pension, laquelle était
d' un an pour deux ou trois ans de séjour selon que le fonctionnaire
appartenait à la catégorie B ou à la catégorie A . En conséquence
de quoi, il lui demande si, contrairement à une jurisprudence
constante du Conseil d 'Etat, l'intention du législateur a été de don-
ner un caractère rétroactif à.la loi, et de faire perdre aux fonction-
naires en service hors d ' Europe avant la date de promulgation de
cette loi, le bénéfice des bonifications pour l'entrée en jouissance
immédiate de leur pension, qu ' ils avaient acquises alors que leur âge
ne leur permettait pas de partir à la retraite avant le 1°' décem-
bre 1967.

Divorce (pensions alimentaires).

36435 . — 13 octobre 1980. — M . Jean Fontaine expose à Mme le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la famille et
de la condition féminine, ce qui suit : le Gouvernement a déclaré
qu 'il est bien conscient des difficultés de recouvrement de pensions
alimentaires . C 'est pourquoi il a mis en place un groupe de travail
chargé d 'étudier, d ' une part, les résultats des procédures actuelles de
recouvrement de ces pensions, et d ' autre part, les possibilités d 'amé-

liorer lesdites procédures . Il lui demande donc de lui faire connaître
les conclusions de cette étude.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : édition, imprimerie et presse).

36436. — 13 octobre 1980 . — M . Jean Fontaine expose à M . le
ministre de la culture et de la communication ce qui suit : il y a un
peu pl ,, d ' un an, il lui signalait le prix exagérément élevé des publi-
cations métropolitaines en vente à la Réunion . Ce qui à l'évidence a
pour conséquence une sorte de rétention de l 'information, situation
préjudiciable aux Réunionnais . Dans sa réponse, le ministre indique
qu 'il apparaît nécessaire d'entreprendre une étude susceptible
d'appréhender l'ensemble de ce problème et d'en mesurer l'inci-
dence, et il ajoute que des instructions ont été données dans ce
sens au service compétent . C'est pourquoi il lui demande de lui faire
connaître où en est cette affaire.

Transports aériens (lignes).

36437. — 13 octobre 1980. — M. Jean Fontaine rappelle à M . le
ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer)
l'importance vitale pour le devenir de la Réunion que revêt sa des-
serte aérienne . Si les conditions de transport sont à l 'évidence de la
responsabilité de la compagnie nationale Air France, par contre, les
tarifs que celle-ci applique sur les lignes à destination ou en pro-
venance de Pile impliquent une responsabilité certaine du Gouver-
nement français avec lequel la compagnie est liée par un contrat
d 'entreprise. Or, il importe au plus haut point que les Réunionnais
et les Réunionnaises puissent circuler librement entre la métropole
et leur département d ' origine, dans des conditions de prix accep-
tables et surtout supportables par le plus grand nombre, principa-
lement par les plus déshérités d' entre nous . Tel n ' est plus le cas
aujourd 'hui où sur ces lignes n ' existe plus le tarif dit social . Cette
situation nous cause le plus grand préjudice. Il devient donc urgent
de tirer toutes les déductions de la reconnaissance par les pouvoirs
publics du caractère de service public conféré au désenclavement de
la Réunion en général et singulièrement à sa desserte aérienne. Ce
faisant, il convient de fixer un tarif de service public à la portée du
plus grand nombre, lequel à n ' en pas douter améliorera les condi-
tions' de vie de la grande majorité des Réunionnais. C'est pourquoi,
pendant qu' il est temps encore, et à l' instar de ce qui est fait en
faveur de la Corse dans le budget de la nation pour 1931, il lui
demande d'inscrire une contribution de l 'Etat qui devrait permettre
la fixation d ' un tarif soehaité . De même et dans le même temps, il
lui demande la création d'un conseil technique et financier de gestion
de la desserte maritime et aérienne de file.

Pétrole et produits raffinés
(carburants et fuel domestique).

36438. — 13 octobre 1980 . — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de l'économie ce qui suit : il y a plus d ' un an, il lui posait
la question suivante : «l'ordonnance du 24 septembre 1958 autorise
la production d ' alcool à partir de produits pétroliers . Une telle pra-
tique paraît à . première vue aberrante eu égard à l 'enchérissement
continu de la matière première et d 'autant plus que, sur le plan
national, la production d' alcool reste excédentaire. C ' est pourquoi il
lui demande de lui faire connaître : 1" s' il n'entend pas mettre fin à
cette activité qui fait concurrence aux produits nationaux ; 2" le mon-
tant annuel des sommes affectées à l ' importation des produits pétro-
liers transformés en alcool . A ce jour, il n'a pas été honoré d' une
réponse . Comme il est intéressé de connaître l ' opinion du Gouverne-
ment sur cette affaire, il lui renouvelle donc sa question.

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d ' outre-mer : chauffage).

36439. — 13 octobre 1980. — M . Jean Fontaine signale à M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie que les dispositions
de l 'arrêté du 28 août 1979, relatif aux prêts aidés par l 'Etat pour le
financement des chauffe-eaux, ne sont pas applicables aux départe-
ments d' outre-mer . Or, le Gouvernement avait promis d ' étudier la
possibilité d ' une extension de cette mesure puisqu'aussi bien les
départements d'outre-mer constituent un terrain particulièrement
propice à l' utilisation de cette nouvelle source d 'énergie . C ' est pour-
quoi il lui demande de lui 'faire connaître les dispositions qui ont
été prises à cette fin.

Electricité et gaz (personnel).

36440. — 13 octobre 1980 . — M . Jean Fontaine signale à M. le
ministre de l' industrie qu 'au mois de mars dernier, il lui posait la
question de savoir pour quelles raisons, dans le secteur privé, les
empli-peurs sont tenus de verser à leur comité d 'entreprise 1 p . 100
de la masse salariale, alors qu ' à l'E .D .F .-G .D .F ., c ' est 1 p . 100 des
recettes (autrement dit 1 p. 100 des notes de gaz et d ' électricité) qui
est versé à la caisse centrale des activités sociales ; ce qui repré-
sente entre 7 et 8 p . 100 de la masse salariale. Il serait également
intéressé de connaître si le Gouvernement envisage d'harmoniser le
système . A ce jour, il n'a pas été honoré d'une réponse . Comme il est
particulièrement intéressé de connaître la po : ition du Gouvernement
sur cette affaire, il lui renouvelle donc sa question.

Déchets et produits de la récupération
(papiers et cartons).

36441 . — 13 octobre 1980. — M . Jean Fontaine signale à M . le
ministre de l 'industrie qu ' au mois d ' avril dernier, il lui posait la
question suivante : «une tonne de vieux papiers peut permettre de
sauver quatorze arbres ; c ' est ce qu 'a calculé une entreprise de
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récupération . Or, non seulement les besoins du marché intérieur ne
sont pas couverts par notre production ligneuse nationale, mais au
surplus, et contre toute attente, nous assistons à un gaspillage scan-
daleux et abusif de papier dans cette période proclamée d'économie.
C 'est pourquoi il lui demande de lui faire le point 1° des mesures
qui ont été prises pour la récupération des vieux papiers : imprimés
informatifs, journaux, annuaires, prospectus, etc . ; 2" des instructions
qu 'il compte donner aux administrations pour mettre un frein à
leur boulimie de papier ; 3' des mesures qui ont été prises en col-
laboration avec son collègue ministre de l 'éducation pour que, dans
les écoles, l'accent soit mis sur d 'économie de papier qui se traduit
par la sauvegarde de nos espaces boisés ; 4° des directives qui ont
été données à l ' O .N .F . pour sauvegarder et garantir notre industrie
papetière s . N'ayant pas été honoré d'une réponse à ce jour, il lui
renouvelle donc sa question.

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion : baux).

36442 . — 13 octobre 1980. — M . Jean Fontaine signale à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale ce qui suit : en raison
du marasme économique qui ébranle la société réunionnaise, nom-
breux sont les locataires qui ne peuvent pas payer régulièrement
leur loyer, soit parce qu'ils ont perdu leur emploi, soit parce que la
dureté des temps les oblige à régler par priorité certaines dépenses
familiales . En pareil cas, la caisse d ' allocations familiales bloque sys-
tématiquement le versement de l 'allocation logement, ce qui a pour
conséquence inéluctable d 'aggraver une situation déjà alarmante.
C 'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas possible d 'envisager
le versement de cette prestation aux organismes logeurs, en déduc-
tion de la dette des locataires, ce qui permettrait un allégement
notable de cette dernière.

Transports aériens (lignes).

36443 . — 13 octobre 1980. -- M . Jean Fontaine rappelle à M. le
ministre des transports l 'importance vitale pour le devenir de la
Réunion que revêt sa desserte aérienne. Si les conditions de trans-
port sont à l'évidence de la responsabilité de la compagnie nationale
Air France, par contre, les' tarifs que celle-ci applique sur les
lignes à destination ou en provenance de file impliquent une res-
ponsabilité certaine du Gouvernement français avec lequel la
compagnie est liée par un contrat d 'entreprise. Or, il importe au
pus haut pont que les Réunionnais et les Réunionnaises puissent
circuler librement entre la métropole et leur département d ' origine,
dans des conditions de prix acceptables et surtout suppor'.ables par
le plus grand nombre, principalement par les plus déshérités
d 'entre nous. Tel n 'est plus le cas aujourd 'hui où sur ces lignes
n 'existe plus le tarif dit social. Cette situation nous cause le plus
grand préjudice. Il devient donc urgent de tirer toutes les déduc-
tions de la reconnaissance par les pouvoirs publics du caractère
de service public conféré au désenclavement de la Réunion en
général et singulièrement de sa desserte aérienne . Ce faisant, il
convient de fixer un tarif de service public à la portée du plus
grand nombre, lequel à n 'en pas douter améliorera les conditions
de vie de la grande majorité des Réunionnais . C ' est pourquoi,
pendant qu ' il est temps encore, et à l' instar de ce qui est fait
en faveur de la Corse dans le budget de la Nation pour 1981, il
lui demande d 'inscrire une contribution de l 'Etat qui devrait
permettre la fixation d ' un tarif souhaité . De même et dans le
même temps, il lui demande la création d'un conseil technique et
financier de gestion de la desserte maritime et aérienne de l 'île.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

36444. — 13 octobre 1980 . — M . Jean-Michel Baylet appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation des agents des travaux publics de l 'Etat et ouvriers pro-
fessionnels. Un nombre considérable d 'agents des T.P.E. exercent,
en effet, des fonctions pour lesquelles ils n'ont ni le grade, ni la
rémunération . Il serait nécessaire dans les plus brefs délais, selon
l 'estimation même de ses services, de créer 5 788 postes d'ouvriers
professionnels de deuxième catégorie et 708 postes d'ouvriers pro-
fessionnels de première catégorie . Or, le budget pour 1981 ne semble
pas faire état d 'une telle progression, pourtant indispensable pour
la bonne marche du service public. Il lui demande, en conséquence,
de lui préciser dans quels délais interviendront ces créations de
postes.

Professions et activités médicales (médecine scolaire) .

	

.

36445 . — 13 octobre 1980. — M. Jean-Michel Baylet appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation dramatique des services de santé scalaire . Alors que ces
services peuvent et doivent jouer un rôle essentiel dans 7a prévoit-

tien et le dépistage, ils connaissent depuis des années une pénurie
de crédits qui conduit à une véritable agonie puisqu'aucun nouveau
recrutement, même de vacataires, n ' est possible (circulaire du
12 mai 1980) . Il lui demande donc de lui préciser ce qu'il compte
faire : 1° pour relancer et développer les activités de la médecine
scolaire ; 2" pour enrayer la dégradation de la situation des per-
sonnels vacataires qui ne fait que s ' accélérer (suppression des
congés payés, amputation de journées de travail, précarité du contrat
d 'embauche . ..).

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (paiement des pensions).

34446. — 13 octobre 1980. — M . Jean-Michel Baylet appelle l 'atten-
tion de M . le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications et
à la télédiffusion sur l 'application de l' article 62 de la loi 74-1129
du 20 décembre 1974 qui prévoyait le paiement mensuel des pensions
de retraite des fonctionnaires de l 'Etat. Malgré l ' engagement formel
et réitéré que cette mensualisation serait réalisée pour 1980,
cinquante-sept départements seulement le sont effectivement à cette
date . L'application partielle de cette loi crée une discrimination
injuste entre pensionnés et suscite un malaise légitime. Il lui
demande, en conséquence, s 'il n 'entend pas, dans les plus brefs
délais, inscrire les crédits nécessaires à la stricte application de
la loi.

Elevage (veaux).

36447. — 13 octobre 1980. — M. Claude Wilquin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences de
l'actuelle campagne de boycott de veau, lancée par l ' Union fédérale

' des consommateurs. La profession des éleveurs de veau est soumise
depuis de nombreuses années à un prix de vente très faible . La
hausse continuelle des coûts de production accentue l ' aspect pré-
caire de cette situation . La campagne de boycottage par un effet
d'entraînement menace non seulement les éleveurs, mais aussi les
abattoirs, les circuits de distribution et les employés des I .A.A.
Si quelques producteurs ont effectivement utilisé des produits
interdits, il est inadmissible que l 'ensemble de la profession en
subisse le- conséquences . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre ur maintenir l 'emploi, préserver la qualité de la viande
de veau et redonner confiance aux consommateurs.

Déchets et produits de le récupération
(politique de la récupération).

36448. — 13 octobre 1980 . — M. Adrien Zeller demande à M. le
ministre de l 'industrie de bien vouloir lui indiquer où en est,
dans notre pays, la récupération des sol v ants chlorés (trichloréthy-
lène, etc.), cette récupération semblant d'ores et déjà réalisée sur
une vaste échelle dans certains pays voisins.

Gages et hypo :hèques (législation).

36449. — 13 octobre 1980 . — M. Jean-Pierre Bechter s 'étonne
auprès de M. le ministre de la justice . de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 27765 publiée au Journal officiel
des Questions de l 'Assemblée nationale du 24 mars 1980 (page 1124).
Plus de six mois s ' étant écoulés depuis la parution de cette ques-
tion et comme il tient à connaître sa position au sujet dis problème
exposé_ il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide . Il lai expose en conséquence que l ' administra-
tion, qu ' elle soit fiscale (Trésor public) ou qu ' elle soit sociale
(U.R .S.S . A. F., A . S . S. E . D . I . C.), bénéficie d 'un certain nombre de
privilèges qui lui sont octroyés par la loi pour lui permettre une
meilleure récupération des créances qu ' elle petit détenir contre
des particuliers ou des entreprises. C 'est ainsi que le Trésor public,
représenté par l ' un de ses fonctionnaires, peut prendre une ins-
cription hypothécaire sur les biens immobiliers d'un contribuable
défaillant . Cela est tout à fait normal, car l 'administration défend
les droits de l'Etat, c'est-à-dire les droits de tous . Mais ce qui est
par contre parfaitement anormal, c 'est que l 'administration n'a
aucun pouvoir pour donner mainlevée amiable de l'inscription
qu'elle a prise contre un redevable défaillant, sauf à être complè-
tement désintéressée . Cela peut avoir des conséquences néfastes
que peuvent illustrer les deux exemples suivants : 1 " supposons que
l'administration prenne inscription hypothécaire pour 100 000 francs
sur un immeuble valant 200 000 francs et déjà grevé d'inscriptions
au profit de tiers pour un montant de 150 000 francs . Si l'admi-
nistration avait le pouvoir de donner mainlevée amiable, moyennant
paiement partiel, l'affaire pourrait être tout de suite résolue et
l'administration récupérerait immédiatement 50 000 francs. Malheu-
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reusement, ce. n'est pas le cas l 'administration ne pouvant donner
mainlevée amiable, il faut procéder à un ordre judiciaire qui
demande des délais importants, ce qui - ne fait qu'augmenter le
montant de 's créance des premiers inscrits et donc diminuer la
part revenant à l'administration . Dans ce cas, si la procédure dure
trois ans, et si les créances premières inscrites sont productives
au taux de 10 p. 100, l'administration ne récupérera rien et tout
le 'monde sera mécontent car les créanciers premiers inscrits, bien
que p ayés, ler seront avec trois ans de retard ; 2" autre exemple:
il arrive que l'administration prenne une inscription hypothécaire
sur l 'immeuble d'un redevable défaillant, alors que l'immeuble est
déjà grevé au-delà de sa valeur vénale par d ' autres. inscriptions.
Dans ce cas de figure, l ' administration n 'a aucune chance de
récupérer quoi que ce soit. Mais le simple fait qu'elle soit partie
à la procédure bloque toute possibilité de règlement amiable entre
les créanciers, ce qui, de par les'délais évoqués'ci•dessus, entraîne
forcément un préjudice important pour une partie ; des créanciers.
II lui demande donc s'il n'estime pas souhaitable d'assouplir certaines
règles de procédure dans ce domaine.

Professions et activités paramédicales (psychorééducateurs).

34450 . - 13 octobre 1980. — M. René Caille appelle l 'attention
de M. ie ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des rééducateurs-thérapeutes en psychomotricité . Ces professionnels,
formés après trois :années d'études spécialisées, et qui dispensent
chaque jour leurs soins à des milliers d 'enfants et d'adultes en
difficulté, relèvent que le décret n" 80-253 du " _avril : 1980 les
inclut dans un statut commun à plusieurs agents de services médi-
caux des établissements hospitaliers publics . La spécificité de leur
activité n' est donc pas reconnue, ce qui conduit à les doter d ' une
grille indiciaire ne reflétant pas leur qualification, à mettre .en
cause leur promotion dans le secteur psychiatrique et à promouvoir
des problèmes en matière de reconstitution de carrière et de
discrimination entre personnels masculins et personnels féminins -
à l'occasion de certaines promotions. II lui demande de bien vouloir
lui faire connaître s 'il n'estime pas nécessaire de prendre des
mesures en vue de remédier aux difficultés rencontrées pai e les
rééducateurs-thérapeutes en psychomotricité dans l'exercièe de leur

Armée (armements et équipements).

36451 . — 13 octobre 1980 . — M . Maurice Druon expose à M. le
ministre de la défense qu'une décision ministérielle du 19 novem-
bre 1965 avait attribué le nom' de e Rubis' à la première .unité
de la génération des sous-marins nucléaires d'attaque, dont le
Gouvernement venait de décider la mise en chantier. Ce nom devait
perpétuer le souvenir du sous-marin mouilleur de mines «Rubis,.
qui fut, avec la corvette e Aconits, l'une des deux unités des
forces navales françaises libres à recevoir la croix de la Libération.
Or le premier bâtiment de cette génération des S . N . A., lancé en
juillet 1979, a reçu le nom de «Provence», précédemment porté
par un cuirassier sabordé en rade de Toulon le 27 novembre 1942.
L'ancienneté et l'importance du nom de e Rubis s, donné à quinze
bâtiments de guerre depuis 1665, justifiait qu'il' fût attribué au:
premier des S .N .A. Le choix de ce -nom n'obligeait par ailleurs
nullement à donner des noms de pierres précieuses à chaque
unité de la même classe. Enfin, et surtout, le nom de e Rubis ,
symbolise l'épopée de l'un des plus glorieux bâtiments qui ont ..
participé .dès 1940 à la lutte pour la libération de la France tandis
que le nom de «Provence» ' évoque plutôt l'un des épisodes les
plus attristants de '^iistoire- récente de notre marine de guerre.
Il lui demande quel .,s raisons ont fait modifier la décision' d'attri-
buer le nom de «Rubis . au premier des S . N . A., prise en 1965

-à l'instigation du général de Gaulle.

Politique extérieure (Namibie).

36452. 13 octobre 1980. — M. Edouard Frédéric-Dupont rappelle
à M. le ministre des affaires étrangères qu'une conférence inter-
nationale a eu lieu récemment à Paris, consacrée. à la Namibie.
Il lui demande si le Swapo a été Invité et, dans 'l'affirmative, si
d'autres partis, et notamment ceux qui ont été élus . lors des
dernières élections intervenues en décernbre .197E et auxquelles le '
Swapo aurait pu participer, ont été également convoqués . Dans la
négative, il Jul demande les raisons pour lesquelles seul un mou-
vement terroriste et qui est l'instrument de l'impérialisme russe
a eu le privilège d'être seul convoqué. II lui demande, en outre,
sur l'initiative de qui cotte conférence a été organisée et si elle
a eu lieu sous' les 'ausplces des Natlons Unes . II voudrait cennaltre

les représentants de cette organisation- qui ont assisté à cette
conférence . Quel a été dans cette 'affaire le rôle de- l ' Unesco..
Qui a payé' les frais de cette conférence et quel en a été le
montant approximatif.

Voirie (ponts : Paris).

36453 . = 13 octobre 1980 . — M. Edouard Frédéric-Dupont demande
à M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie quand sera
remise" en état la passerelle de Solferino dont l ' état . de délabrement
défigure l'un des plus beaux sites de Paris. II lui demande, en
outre, s'il a l'intention de faire une simple réparation ou de
construire un ouvrage qui soit digne du futur musée du XIX' Siècle
et des Tuileries.

Boissons et alcools (vins et viticulture : Alsace).

36454. — 13 octobre 1980 . — M. Antoine, Gissinger rappelle à
M. le ministre de l'agriculture que l'article 10 du règlement C .E .E.
2164/80 modifiant le règlement C .E .E . 1608/76 interdit, à compter
du 1" . septembre 1980, l' utilisation du terme e tokay d' Alsace
pour dénommer le cépage pinot gris. Il paraît impossible, sauf
à porter un grave préjudice à tout le vignoble alsacien, de rayer
ainsi d'un trait de plume une dénomination en usage constant depuis .
plus de deux siècles. Une telle décision sans concertation aucune
avec les professionnels du vignoble d' Alsace et qui ne tient aucun
compte des intérêts les plus légitimes, relève de l'arbitraire le
plus absolu. Elle est inacceptable aussi bien dans le fonds que
dans la forme . M. Antoine Gissinger demande à M . le ministre de
faire en sorte que cette décision inique soit rapportée dans les
plus brefs délais.

Aménagement du territoire (zones rurales : Midi-Pyrénées) . -

36455 . — 13 octobi-e 1980 . — M . Jacques Godfraln appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la réponse faite à sa
question écrite n" 30091 (Journal officiél, A . N., question n " 39
du_ 29 septembre 1980, page 4108), Il lui fait observer que
cette réponse ne peut être considérée comme satisfaisante puisqu'elle
ne répond pas à la question posée. En effet, il lui demandait
dans ladite question un relevé des crédits dénommés e Aména-
gements de villages s, pal an de 1974 . 'à 1979 et pour chacun
des départements .de la région Midi-Pyrénées. 11 ajoutait qu'il

'souhaiterait pour chaque département avoir 'le relevé de ces
affectations canton par canton. Ii lui fait tout d'abord observer
que'la réponse précitée a été publiée cinq mois après la question,
ce qui est évidemment anormal . En outre, si e l'administration
centrale ne dispose pas encore à cet égard d'un état complet
pour l ' exercice 1979 s, il est évident qu' elle dispose de ces indi-
cations pour les exercices antérieurs . Or la question posée portait
sur les années 1974 à 1979. Une réponse à une question précise
d' un parlementaire -apparaît comme particulièrement désinvolte
lorsqu'elle se contente de' dire à celui-ci qu'il doit s'adresser aux
directions départementales ' de l'agriculture de sa région pour
obtenir les renseignements demandés . La question se pose évi-
demment de savoir si cette désinvolture résulte d'un manque de
considération à l'égard du contrôle normalement exercé par le
Parlement ou simplement d'une regrettable négligence de la part
des services qui ont préparé la réponse . Quoi qu'il en soit,
M . Jacques Godfrain . demande à M. le ministre de l'agriculture
de bien vouloir faire réétudier ce problème en lui .donnant une
réponse qu'il 'puisse considérer comme satisfaisante.

Transports maritimes (apprentissage : Finistère).

36456. — 13 octobre '9'tO. — M. Guy Guermeur rappelle à M . te
ministre des transports les nombreuses interventions faites en `
faveur de la formation ' professionnelle des marins sur . les lieux
mêmes où s'exerce leur activité. U demande que ces démarches
soient rapidement suivies d'effets et que l'Etat assume ses obli-
gations à l'égard des 'écules d'apprentissage maritime dont les
charges pèsent très lourdement sur les famille+, la profession et
les collectivités locales- Il appelle tout particulièrement son attention
sur la situation de l'E .A .M. d'Audierne déjà frappée par une
suppression du e canot de pêche s et maintenant menacée dans son
existence par les nouvelles décisions de rémunération des élèves. .
11' demande que l'on suspende immédiatement les mesures appliquées
'sans préavis et que l'administration -engage aussitôt une concer-
tation avec ' les élèves,' la profession et les élus en vue d'aboutit
à un règlement équitable.

profession, par une reconnaissance réelle de celle-ci .
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Enfants (garde des enfants).

36457 . — 13 octobre 1980. — M. Xavier Hamelin rappelle à M. le
ministre de la justice que la presse s'est fait l 'écho des démarches
infructueuses de grands parents maternels pour obtenir la garde
de leur petit-fils dont la mère est décédée en le mettant au monde
et dont le père a signé un acte d 'abandon aux fins d'adoption.
L'enfant est actuellement confié à la direction de l ' action sanitaire
et sociale . Il lui demande s 'il ne lui paraît pas logique et équitable
que des dispositions particulières soient mises en oeuvre dans
des situations de ce genre, afin de ne pas ignorer délibérément les
droits moraux que les parents de la mère disparue font légiti-
mement valoir pour que leur soit confié leur petit-fils.

Rapatriés (indemnisation).

36458 . — 13 octobre 1980 . — M. Xavier Hamelin rappelle à
M. le Premier ministre que, dans le cadre des dispositions appli-
quées pour l 'indemnisation des Français rapatriés d 'outre-mer
dépossédés de leurs biens le complément d ' indemnisation est versé
sous forme d'un titre 'payable en cinq annuités . Le règlement de
ce complément d ' indemnisation en une seule fois n ' est prévu
qu' en faveur des personnes âgées de plus de quatre•vingt-quinze ans
ou bénéficiaires d ' un titre d 'indemnisation d ' un montant inférieur
à 10 000 francs. II lui demande s' il n'estime pas logique et équitable
d'assouplir ces conditions dont la rigueur apparaît particulièrement
discutable. Il souhaite que des dispositions plus libérales soient
prévues, notamment au bénéfice des personnes inaptes physi-
quement au travail .

Enfants (garde des enfants),

36459. — 13 octobre 1980. — M. Xavier Hamelin rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que la presse
s 'est fait l ' écho des démarches infructueuses de grands-parents
maternels pour obtenir la garde de leur petit-fils dont la mère
est décédée en le mettant au monde et dont le père a signé un
acte d'abandon aux fins d ' adoption . L'enfant est actuellement confié
à la direction de l'action sanitaire et sociale . Il lui demande s ' il
ne lui paraît pas logique et équitable que des dispositions parti-
culières soient mises en oeuvre dans des situations de ce genre,
afin de ne pas ignorer délibérément les droits moraux : que les
parents de la mère disparue font légitimement valoir pour que
leur soit confié leur petit-fils.

Postes et télécommunications
(caisse nationale d'épargne et de prévoyance).

36460. — 13 octobre 1980. — Mme Nicole de Hau'feclocque, après
avoir pris connaissance de la réponse parue le 14 juillet 1980 à
sa question n° 3191.2 du 9 juin 1980, attire une nouvelle fois
l'attention de M . ie secrétaire d'Etat aux postes et télécommunica-
tions et à la télédiffusion sur la possibilité qui devrait normalement
appartenir à un mandataire bénéficiant de pouvoirs généraux, en
vertu d ' une procuration écrite, d' endosser pour encaissement un
chèque du mandant au profit d'une caisse d 'épargne . La question
vise évidemment les chèques bancaires établis par un tiers au
profit d'un bénéficiaire, titulaire d ' un compte d' épargné, le chèque
étant remis pour encaissement sur ce compte. M. le secrétaire
d'Etat fait remarquer à juste titre que le bénéficiaire du chèque,
titulaire du compte peut et doit l'endosser au profit du receveur
des postes pour pouvoir créditer son compte . En effet, l'article 85 de
la loi de finances pour 1579 autorise l'endos au profit d' une banque,
d'une caisse d'épargne ou d'un'établissement assimilé . Dans ce cas, le
titulaire du compte reste dans le cadre des opérations propres à
la caisse d'épargne . Dans la mesure où une personne capable
dispose de ce pouvoir, elle peut valablement déléguer cette possi-
bilité d 'endossement offerte par la caisse d 'épargne à un mandataire,
sans pour cela qu 'il y ait « dépassement de pouvoir s . Laisser sup-
poser que le chèque pourrait être destiné à une toute autre opé•
ration que le crédit du compte d ' épargne revient à mettre en
cause la fiabilité d'un mandataire disposant des plus lait;-e pou-
voirs, voire même de pouvoirs de disposition lui permettant de
débiter le com pte à -son profit . L'essence même du mandat nécessite
un minimum de confiance dans son mandataire . La gène occasionnée
par le refus de l ' endos du mandataire apparaît suffisamment impor-
tante dans certains cas, pour qu'elle lui demande à nouveau ce
qu'il compte faire pour qu ' un mandataire disposant de pouvoirs
généraux, en vertu d'une dérogation écrite, puisse normalement
endosser pour encaissement un chèque du mandant au profit d'une
caisse d'épargne .

Enseignement secondaire (programmes).

36461 . — 13 octobre 1980 . — M. Marc Lauriol demande à M . le
ministre de l'éducation s' il ne serait pas possible de restaurer, même
comme matière à option, l 'enseignement des sciences naturelles
dans les sections littéraires des classes terminales . En effet, cette
science de la vie qu ' est la biologie constitue une base essentielle
dans l ' acquisition des connaissances de tous les jeunes, même de
ceux qui se destinent à des carrières littéraires . N 'aborde-t-elle pas
des sujets qui ont un lien étroit avec la philosophie, enseignée à
raison de huit heures par semaine en classe de terminale A.

Transports aériens (personnel).

36462. — 13 octobre 1980. — M. Marc Lauriol attire l'attention
de M. le ministre des transports sur la situation alarmante des
élèves pilotes de ligne 1E . P . L.), du fait du non-respect, depuis
plus de quatre ails, par certaines cômpagnies, des dispositions de
l'article 11 de l'arrèté du 3 avril 1968 sur les modalités de recru-
tement et de formation . de base des pilotes de ligne . Cet article
fait, en effet, obligation aux compagnies d 'embaucher les E . P. L .,
dès la fin de leur formation, dans la ,proportion des besoins qu 'elles
doivent exprimer lors de la détermination de l ' effectif de chaque
promotion, au moment de l'ouverture du concours, et non après les
résultats de ce dernier. Or, depuis 1976, quelques compagnies ont,
sans tenir compte . des dispositions de l' article précité, décidé de
n 'embaucher les E. P. L. que lorsqu'elles estimeraient en avoir
besoin, ce qui a pour effet d 'en mettre chaque année une centaine
au chômage, bien qu'ils aient été reçus au concours, ou sans emploi
correspondant à leur qualification. En outre, ces compagnies auraient
décidé unilatéralement de rendre plus difficiles les conditions
d 'embauche, en faisant subir aux E. P . L., reçus au concours, des
tests supplémentaires non prévus par l'arrêté de 1968 . Il lui demande
donc : 1" si ces informations sont exactes ; 2' dans l'affirmative,
quelles _ mesures il envisage de prendre pour remédier à cette
situation irrégulière et injuste ; 3" s 'il pense normal de laisser
inutilisé le capital, constitué sur fonds publics, que eeprésente la
formaton des E . P. L.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

36463. — 13 octols2e 1980 . — M. Louis Sallé s 'étonne auprès de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale de n 'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n" 32237 publiée au Journal
officiel des questions de l'Assemblée nationale du 16 juin 1980
(page 2428) . Près de quatre mois s'étant écoulés depuis la parution
de cette question et comme il tient à connaître sa position à
l' égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui
demandant si possible une réponse rapide . Il lui expose en consé-
quence la situation d'une jeune femme, salariée jusqu'au 20 avril
1979 et qui a fait l'objet, à compter- de cette date, d' un licencie-
ment pour cause économique. Sa recherche d 'emploi étant restée
sans résultats, elle a été prise en charge par l'A .S .S .E .D .I .C.
(90 p . 100 du salaire) jusqu'au 30 septembre 1979 et a accepté un
stage de formation professionnelle au C .N .I .E . d'une durée d'un an
proposé par l'A .N .P .E . et rémunéré par l'A .S .S .E .D .I .C . Ce stage
a été interrompu le 16 février 1980, car l'intéressée bénéficiait d 'un
congé de maternité (naissance du troisième enfant attendue pour
fin mars 1980). Cette personne ne parvient pas à obtenir les indem-
nités journalières auxquelles, elle a droit, à concurrence de 90 p . 100
de sa rémunération de stage au titre ' de la maternité survenant
pendant une période de chômage . Elle ne perçoit que 9,66 francs
par jour. Or, si elle n ' avait pas suivi de stage et était restée deman-
deur d'emploi, sa période de chômage aurait été neutralisée et la
sécurité sociale lui aurait versé 90 p . 100 du salaire moyen des trois
derniers mois ayant précédé son licenciement . D'autre part, si elle
avait suivi un stage de formation professionnelle rémunéré par la
direction du travail et de la main-d'œuvre, ce qui lui eût été possible
compte tenu dé sa situation à l'époque, cet organisme, selon les
renseignements fournis par lui, aurait complété son salaire à 50 p . 100.
Les différents services consultés sont unanimes pour reconnaître
que l' intéressée a droit à l 'indemnité complémentaire des indem -
nités journalières minimales versées par la sécurité sociale (cf . décret
n° 78-854 du 9 août 1978) mais ne sont pas en mesure de préciser
à qui incombe le versement en cause. Il lei demande de bien vouloir
le fixer à ce sujet, en appelant son attention sur la nécessité que
des instructions soient données, permettant le règlement facile de
telles situations, dans l ' esprit de la politique nataliste et de l 'action
d ' aide aux victimes du chômage, prônées par les pouvoirs publics.

Plus-values : imposition (immeubles).

36464 . — 19 octobre 1980 . — M. Jean-Guy Branger expose à M . le
ministre du budget le cas particulier ci-dessous qui revêt une cer-
taine ambiguïté : un couple achète un immeuble en 1973 pour y
habiter ; en 1975 un changement de situation oblige le chef de
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famille à prendre un emploi dans une loacalité éloignée de son
domicile. Ce ménage met en vente son immeuble, lequel n'est pas
encore vendu en 1976. Devant les difficultés de cette vente, et pour
couvrir le prix de la nouvelle location nécessitée par le changement
de situation, ce couple' doit louer l'immeuble. En 1980, par suite
du départ du locataire, la vente est à nouveau décidée en vue d'effec-
tuer un autre achat pour une habitation principale . Il lui demande
si ce couple sera soumis à la plus-value : a) bien que n'habitant
plus la maison, celle-ci peut être considérée comme habitation prin-
cipale ; b) cette maison est-elle considérée comme résidence princi-
pale bien que louée pour des raisons majeures.

Logement (prêts).

36465. 13 octobre 1980 . — M. Jean-Guy Branger expose à M . le
ministre de l'économie que parmi d' autres difficultés d'application
de la loi du 13 juillet 1979, relative à l 'information et à ' la protection
des emprunteurs dans le domaine immobilier, figure celle de la
définition de l'immeuble à usage d ' habitation, dont l 'importance est
évidente, .puisque cette notion d 'immeuble à usage d'habitation est
un des critères du champ 'd'application d'e cette loi. Certains pen-
sent que cesse d 'être un immeuble à usage d'habitation pour devenir
un immeuble à usage commercial et d'habitation celui dans lequel
l'occupant (propriétaire ou non) exerce une activité commerciale,
quelle que soit la superficie de . l 'immeuble affectée à cette activité
commerciale. D 'autres, se référant à l 'article L 242-1 du code de
la constl-uction et de l'habitation, estiment que l'immeuble demeure
à usage d'habitation, même si 'une certaine activité commerciale y
est exercée, dès lors que 10 p. 100 de la superficie de l' immeuble est
affectée à l'habitation. II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître la définition de l' immeuble à usage d ' habitation qu'il
convient d ' adopter pour l'application de la loi du 13 juillet 1979,
et cela qu'il s 'agisse d' un immeuble collectif ou d 'un immeuble
individuel ou d'une fraction d'immeuble comprise dans un immeuble
collectif.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions).

36466. — 13 octobre 1980. — M. Maurice Sergheraert expose à
M. le ministre du budget que, , par une précédente réponse parue
au Journal officiel, débats A . N . du 11 août 1980, page 3378, il avait
paru imposer comme condition essentielle à la déduction de la
T.V.A. grevant de cadeaux offerts à des tiers par un redevable
assujetti à cette taxe que ceux-ci soient e spécialement conçus
pour la publicité». Or, il apparaît clairement, à la lecture des
dispositions de l'alinéa l" de l'article 238, annexe 2 C. G. I., telles
que celles-ci ont été modifiées par le décret du 29 décembre 1979,

- que cette condition restrictive n'est plus imposée et, compte tenu
du fait que l'interprétation étroite d'un texte fiscal est de règle
dans le cas notamment où il . n'y a pas de doute sur le sens à
donner à sa lettre, il lui demande de lui préciser : 1° si la limite
antérieure unitaire de 150 francs T.T. C . est maintenue en 1980
pour la définition d'objet de e faible valeur » ; 2° s'il entend reve-
nir sur l'exigence d 'incription publicitaire sur un objet pour que
la déduction de la T .V.A. grevant le cadeau soit admise, étant
supposé que la condition relative au prix soit satisfaite.

Français : langue (défense et usage).

36470. — 13 octobre 1980 . — M. Pierre Bas attire l 'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur le fait que
la langue française n 'est pratiquement plus employée à l'intérieur
de l'agence spatiale européenne où les Français sont sous-repré-
sentés par rapport à leur participation budgétaire. Pour 30 p. 100
de contribution au budget, 18 p. 100 du personnel cadre est français,
alors que pour une participation inférieure à 12 p . 100 le Royaume-
Uni est représenté par 30 p. 100 du personnel cadre. La langue de
travail est l'anglais . Tous les documents sont écrits en anglais et en
hollandais. Pour les tirs d'Ariane à l'Estes, les documents généraux
d'information sur cette fusée n'étaient disponibles qu'en anglais.
Les secrétaires françaises doivent être bilingues alors que les
secrétaires anglaises ne connaissent pas le français. Des exemples
de ce genre pourraient être multiples . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour imposer et protéger l 'emploi de
la langue française dans un organisme auquel la France a consacré
un budget important mais où les Français sont trop peu représentés.

Urbanisme (pôlitique foncière : lie-de-France).

36471 . — 13 octobre 1980. M.' Pierre Bas attire l'attention de
M. te ministre de t'environnement et du cadre de vie sur le blo-
cage du marobé fonder en lie-de-France se manifestant par de
nombreux- indices : transactions peu nombreuses, hausse rapide des

prix fonciers, même en périphérie, manque physique de terrains
vacants au coeur de l'agglomération . Ce blocage résulte de deux
facteurs essentiels : une offre raréfiée par l'effet d'une fiscalité
très "lourde et une inflation favorisant la rétention ; des réserves
épuisées . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cet état de choses, désastreux résultat d'une législation
et d'une réglementation excessivement' rigoriste.

Logement (construction : Ile-de-France).

36472. — 13 octobre 1980 . — M. Pierre Bas demande à M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie de bien vouloir
prendre des mesures afin de favoriser l'implantation de logements
locatifs sociaux en agglomération parisienne en subventionnant le
surcoût foncier . Cette disposition répondrait au triple souci : de
reconquérir les espaces déjà urbanisés au coeur de l'agglomération
et en proche banlieue ; d 'utiliser au mieux les équipements collec-
tifs existants et les transports' en commun ; de favoriser une indis-
pensable construction sociale de qualité sur les terrains les plus
recherchés et aussi les plus chers. Ces mesures permettraient aux
moins fortunés de pouvoir résider dans l 'agglomération parisienne
d'où ils sont peu à peu chassés par la flambée dès prix.

Logement (accession ir la propriété : Ile-de-France).

36473 . = 13 octobre 1980 . — M. Pierre Bas demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie s'il a l'intention
de prendre des mesures afin d'éviter la hausse galopante des prix
des appartements parisiens . Cette hausse est due non seulement à
la rareté des offres de ventes, mais aussi au fait que de nombreux
étrangers fortunés payent leur propriété parisienne à des prix qui
n'ont plus rien à voir avec la réalité du marché. La seule lutte effi-
cace est la construction de logements neufs . Elle se heurte au mur
de béton d'une législation aberrante qui l'a à peu près tuée sur
Paris.

Espace (agence spatiale européenne).

36474. — 13 octobre 1980. — M. Pierre Bas attire - l'attention de
M. le ministre de l 'industrie sur le problème suivant : pour plus
de 30 p. 100 de contribution au budget de l'agence spatiale euro-
péenne, la France n'est représentée que par 18 p. 100 du personnel
cadre alors qu'avec une participation inférieure à 12 p. 100, le
Royaume-Uni est représenté par 30 p. 100 du personnel cadre,
Les conséquences de cette sous-représentation française sont
fâcheuses pour nous . Les Anglais dirigent le service du contrôle
qualité ; la presque totalité des composants recommandés à bord
des satellites est américaine . La section a Software» (sic) des sta-
tions de vérifications au sol, dent . les responsables sont anglais,
n 'est composée pratiquement que de britaniques et ne comprend
pas un seul s-tançais . La langue française n ' est pratiquement plus
employée . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation, qui ne justifie que trop les inquiétudes
des. Français devant l'évolution des organismes européens.

Justice : ministère (administration centrale).

36475 . — 13 octobre 1980 . — M . Jean Foyer demande à M. le
ministre de la justice s' il estime convenable que des locaux de
son ministère servent à tenir des réunions organisées dans le
cadre d'une campagne dirigée contre un projet de loi déposé par
le t ; .ouvernement et adopté par l'Assemblée nationale, la chose
s'étant p roduite le jeudi 2 octobre, à 13 heures.

Politique extérieure (Belgique).

36481 . — 13 octobre 1980. — M. Gérard Bapt attire l'attention
de M . le ministre de la justice sur la situation d'un ressortissant .
Français, qui marié avec une Française et 'ayant des enfants fran-
çais, a été amené d intervenir sur le territoire belge pour se faire
remettre par la forcé ses propres enfants qui avaient été amenés
hors du territoire national par leur propre mère . Ce ressortissant
a été d'abord condamné par les tribunaux belges à plusieurs années
de prison, ensuite libéré au bout de' quelques mois. La libération
de ce ressortissant, à l'initiative du Gouvernement français pose
le problème de la libération de ses propres enfants actuellement
détenss par leur mère sur le territoire belge. Le juge des affaires
matrl onieles de Toulouse a, par jugement, accordé à ce ressor-
tissant un droit de visite et d'hébergement temporaire à charge
pour lui de prendre et ramener les enfants à la résidence de la
mère en Belgique ou de les y faire prendre et ramener par sa
soeur. Ladite ordonnance était exécutoire sur minute. En appli'
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cation de l'article 9 de la convention conclue à Paris le 8 juil-
let 1899 entre la France et la Belgique : les mesures provisoires
ou conservatoires organisées par la législation française et belge
peuvent, en cas d 'urgence, être requises des autorités de chacun.
des deux pays, quel que soit le juge compétent pour connaitre
du fond s. L'urgence résidait en l 'espère dans le fait que le père
de famille n'avait pu voir ses enfants depuis plusieurs dizaines de
mois . S'agissant de mesures urgentes, " l'application de l'article 9
ne peut être garantie que dans la mesure où l'appréciation de
l'urgence est laissée à la juridiction qui a rendu le jugement . Sauf
à exposer la mesure judiciaire à la caducité ! Telle ne semble
pas être la conception des autorités belges, qui n 'ont accordé l'exé-
quatur dudit jugement qu 'une fois constatée la caducité de ce
dernier. Dans ces conditions, il lui demande qu' Ales mesures il
compte prendre pour assurer l'application normale de l'article 9
de la convention du 8 juillet 1899.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

36482. — 13 octobre 1980. — M . Raoul Bayou expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu ' en 1971 une
réforme de l'assurance vieillesse a porté le taux de la pension
de base à 50 p . 100 du salaire des dix meilleures années de
carrière, dans la limite du plafond d' assujettissement, au profit
de ceux qui feraient valoir leurs droits après promulgation de
la loi . Cependant, tous ceux dont la pension avait été liquidée anté-
rieurement ne percevaient que les 40 p. 100 qu'ils avaient eu lors
de leur cessation d'activité. _Le décalage étant toutefois très sen-
sible entre les premiers et ceux-ci, un rattrapage a été consenti
par deux fois pour revaloriser partiellement la pension des derniers.
Il demande que soit décidée d ' urgence la rétroactivité de la loi
de 1971 à tous ceux dont les droits avaient été liquidés avant, de
telle sorte qu'ils bénéficient également des 50 p . 100 accordés aux
autres.

Impôt sur les sociétés (champ d'application).

36483. — 13 octobre 1980. — M . Roland Beix attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des associations régies par les dispositions de la loi de 1901 qui
gèrent un centre d'aide par le travail, établissement social à but
non lucratif agréé par le département au titre de l 'aide sociale
pour recevoir des adultes handicapés . La finalité de certains centres
est une mise au travail des handicapés qui s ' effectue dans le
cadre de l' exploitation d ' une propriété agricole de 65 hectares. Les
produits de l 'exploitation agricole sont vendus à des grossistes
pour la plus grande partie, et pour le surplus à des particuliers.
L' article 207-1-5° bis du code général des impôts dispense de
l'impôt société les a organismes sans but lucratif mentionnés à
l ' article 261-7-1° . ., pour les opérations à raison desquelles ils sont
exonérés de T. V.A. » . L'article 261-7-1" b exonère de la T.V.A. les
opérations faites au bénéfice de toute personne par des oeuvres
sans but lucratif qui présentent un caractère social	 Les recettes
de nature agricole sont a dispensées » du paiement de la T.V .A.
en vertu d ' un texte de portée générale (article 208 bis C .C .I .)
et non en raison des dispositions de l ' article 261-7-1°, texte spécifique
aux organismes sans but lucratif . A la lettre des textes, le centre
ne devrait pas pouvoir bénéficier de l'exonération de l'impôt
société au taux de 24 p. 100 sur les bénéfices agricoles . Il semble
toutefois illogique que le centre soit passible de l 'impôt société
à 24 p . 100 uniquement parce qu ' en vertu d 'un texte d ' ordre général,
les recettes agricoles ne sont pas soumises à la T .V.A. Dans l'hypo-
thèse inverse, les recettes du centre seraient exonérées de T .V.A.
par la mise en oeuvre des dispositions de l 'article 261-7 .1°, ce qui
permettrait au centre de revendiquer l' exonération d ' impôt société
prévue par l 'article 207.1-5 bis. Il lui demande, pour le cas exposé
ci-dessus, s' il convient de faire une stricte application des textes, ou
si le centre de travail peut revendiquer l 'exonération d ' impôt société
prévue à l 'article 207-1 . 5° bis pour ses bénéfices agricoles.

Assurance vieillesse : généralités (fonds national de solidarité).

36484. — 13 octobre 1980 . — M. Roland Beix attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le plafond
actuel des biens de succession appartenant aux demandeurs ou
aux bénéficiaires du fonds national de solidarité . Il lui rappelle
que les textes stipulent que les héritiers d'une personne ayant
bénéficié du F.N.S . de son vivant, devront reverser les prestations,
si le montant net de la succession est au moins égal à 150 000 francs.
De ce fait les personnes àgées, en particulier en milieu rural où
beaucoup sont propriétaires de leur maison, hésitent à demander
le bénéfice du F.N .S . Or, il est évident que toute habitation
équipée du confort minimum a une valeur souvent bien supérieure

à 150 000 francs, ce qui ne signifie pas que son ou sa propriétaire
perçoive une retraite décente . Par ailleurs, ce plafond n' a pas été
relevé depuis de nombreuses année. . Il lui demande de prendre
toutes les mesures nécessaires afin que le plafond des biens de
succession dans le cadre du F.N .S . soit au moins réajusté, en
tenant compte de l'augmentation du coùt de la vie.

Impôt sur les sociétés (champ d'application.).

36485. — 13 octobre 1930 . — M . Roland Beix attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur la situation des associations régies
par les dispositions de la loi de 1901 qui gèrent un centre d'aide
par le travail, établissement social à but non lucratif agréé par le
département au titre de l'aide sociale pour recevoir des adultes
handicapés . La finalité de certains centres est une mise eu i :svail
des handicapés qui s 'effectue dans le cadre de l ' exploitation d 'une
propriété agricole de 65 hectares. Les produits de l'exploitation
agricole sont vendus à des grossistes pour la plus grande part? .e,
et pour le su rplus à des particuliers . L'article 207-1 .5" bis du code
général des impôts dispense de l 'impôt société les e organismes
sans but lucratif mentionnés à l'article 261-7-1° . . . pour les opé-
rations à raison desquelles ils sont exonérés de T. V.A. ». Le;+r-
ticle 261.7-1 " b exonère de la T .V .A. « les opérations faites au
bénéfice de toute, personne par des oeuvres sans but lucratif qui
présentent un caractère social. . . » . Les recettes de nature agricole
sont « dispensées » du paiement de la T .V.A. en vertu d 'un texte
de portée générale (article 298 bis C .C.I.) et non en raison des
dispositions de l ' article 261-7-1°, texte spécifique aux organismes
sans `but lucratif. A la lettre des textes, le centre ne devrait pas
pouvoir bénéficier de l 'exonération de l' impôt société au taux de
24 p. 100 sur les bénéfices agricoles . Il semble toutefois illogique
que le centre soit passible de l 'impôt société à 24 p . 100 uniquement
parce qu' en vertu d 'un texte d'ordre générai, les recettes agricoles
ne sont pas soumises à la T .V.A. Dans l'hypothèse inverse, les
recettes du centre seraient exonérées de T . V .A. par la mise en
oeuvre des dispositions de l 'article 261-7-1° b, ce qui permettrait au
centre de revendiquer l 'exonération d'impôt société prévue par
l' article 207-1-5 bis. Il lui demande, pour le cas exposé ci-dessus,
s'il conviént de faire une stricte application des textes ou si le
centre d'aide par le travail peut revendiquer l ' exonération d 'impôt
société prévue à l'article 207.15° bis pour ses bénéfices agricoles.

Droits d ' enregistrement et de timbre
(taxe sur les véhicules ù moteur).

36486 . — 13 octobre 1980. — M . Roland Beix appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur l 'anachronisme du système fiscal
entre autos et motos. Il note que le prix d 'achat d 'un véhicule
neuf de même cylindrée est à peu près identique, que ce soit une
auto ou une moto. Or, seule l'évaluation des chevaux fiscaux est
prise en compte pour fixer le prix de la vignette . C'est ainsi qu ' une
voiture de 800 cm" est une 4CV fiscaux et paie une vignette de
140 francs, une moto de 750 cm' est considérée cousine une 8 CV
et paie 280 francs, une voiture de 9 à 1 100 mn" est une 5 à 7 CV
et paie une vignette de 240 francs, une moto de 900 à 1100 cm'
est une 10 à Il CV et paie 560 francs, une voiture de 1 200 et
1300 cm" est une 8 à 9 CV et paie une vignette de 560 francs,
une moto de 1 200 et 1 300 cm' est une 12 CV et paie 820 francs.
Est-ce à croire que le but d ' une telle discrimination fiscale est de
dissuader les acheteurs de motos de grosses cylindrées, Mais n 'est-
ce pas là un sophisme quand on sait qu 'il est prouvé statistique-
ment que 75 p . 100 des accidents dont les motos sont responsables,
sont le fait de très jeunes pilotes, ayant peu de moyens et chevau-
chant des motos de petite eu moyenne cylindrée . En conséquence,
Il lui demande que l ' évaluation des chevaux fiscaux soit revue et
alignée selon la cylindrée afin que cette injustice flagrante commise
contre la jeunesse motocycliste soit réparée.

Handicapés (carte d'invalidité).

36407. -- 13 octobre 1980. — M . Louis Besson appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur une
nécessaire révision et actualisation des stipulations du barème des
invalidités. En se multipliant,les opérations du coeur, quelle que
soit leur gravité, ont créé une nouvelle catégorie d ' invalides . Dans
bien des cas une telle intervention exige pour les opérés un chan-
gement de profession et dans tous les cas elle est un handicap cer-
tain. Pourtant le taux d 'invalidité reconnu après cos interventions est
variable. Invalides, les opérés du coeur ne bénéficient pourtant
pas de la carte d'invalidité au taux plein qui pourrait mettre fin à
bien des situations pénibles . Aussi, il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures qui permettraient à tous les opérés du coeur
de se voir reconnaître leur état d'Invalidité au taux de 100 p . 100 .
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Enseignement secondaire (personnel).

364t' . — 13 octobre 1980. — M . André Delehedde rappelle à
M. le ministre de l 'éducation sa réponse à la question écrite n " 25517,
parue au Journal officiel du 7 avril 1980 et qui contenait les
termes suivants : «Toutefois, la difficulté de bien ' saisir toutes
les dimensions du problème et la nécessité assurer au personnel
de remplacement des conditions d 'emploi et de carrière satisfaisantes,
expliquent qu'un certain délai sera nécessaire avant que des solu-
tions définitives puissent être dégagées. Il lui demande si après
plusieurs mois d 'étude, les services de son ministère sont maintenant
en mesure de proposer de nouvelles modalités de remplacement
qui répondent mieux et plus vite aux besoins des services.

S . N . C . F . (lignes).

36489. — 13 octobre 1980 . — M . Dominique Dupilet appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur l ' évolution des trafics
S .N.C .F. dans le Pas-de-Calais . La mise en place du service d'hiver
dans notre région par la direction générale et régionale d'Amiens
s'est accompagnée de nombreuses suppressions de lignes . De sur-
croit, ces suppressions n ' ont pas été compensées par des créations
ou des améliorations notables sur d 'antres lignes (Boulogne-sur-mer-
Lille par exemple). Le potentiel régional n ' est ainsi ni préservé,
ni développé, celui technique, humain et matériel est dégradé . Il lui
demande en conséquence, quelles garanties peut apporter le Gou-
vernement sur le non-démantèlement des liaisons ferroviaires du
département du Pas-de-Calais.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (paiement des pensions).

36490. — 13 octobre 1980 . — M . Gilbert Faure demande à M . le
ministre du budget de lui faire connaître les départements où la
mensualisation des pensions n 'est pas encore appliquée et les
raisons de la non-application de la loi . Il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour étendre la mensualisation à tous les
retraités de la fonction publique dans les délais les plus courts.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions).

36491 . — 13 octobre 1980. — M . Pierre Forgues appelle l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situation
des agents spécialisés et des chefs d'équipe partis à la retraite avant
1976 . Ces derniers sont victimes d 'une injustice puisqu'ils ne bénéfi-
cient pas, dans leur pension, du reclassement indiciaire obtenu par
les actifs à compter du 1" janvier 1976. Afin d 'harmoniser le statut
de ces personnels avec ceux de la fonction publique, un décret devait
être pris, permettant ensuite aux retraités partis avant le 1" jan-
vier 1976 d 'obtenir les mêmes avantages que ceux partis a p rès cette
date à la retraite. Il lui demande à quelle date il compte publier
ce décret ou quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Ancien ..or,ebattant .s et victimes de guerre (politique en faveur
des anciens combattants et victimes de guerre).

36492 . — 13 octobre 1980 . — M. Alain Hauteceeur rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants les revendications essen-
tielles des anciens combattants et résistants du ministère de l 'inté-
rieur, afin : que la qualité de combattant soit reconnue aux policiers
ayant servi à la sûreté aux armées dans les unités militaires combat-
tantes des deux guerres ; que la qualité de combattant soit égale-
ment reconnue aux policiers ayant servi dans les territoires d 'outre.
mer et ce dans les mêmes conditions d' attribution que pour ceux
ayant participé aux opérations d ' Afrique du Nord ; que le titre de
« Reconnaissance de ie Nation e soit accordé aux policiers ne réu-
nissant pas les critères prévus par la loi du 9 décembre 1974 mais
justifiant néanmoins une présence du quatre-vingt-dix jours en
Afrique du Nord durant la période de 1952 à 1962 ; que les conditions
d 'attribution de la carte du combattant soient assouplies pour les
policiers ayant participé activement à des opérations de guerre en
Afrique du Nord . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que ces légitimes revendications soient satisfaites le plus
rapidement possible .

Partis et groupements politiques (groupements fascistes).

36493 . — 13 octobre 1980 . — M. Alain Hautecceur appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les odieux attentats qui ont été
perpétrés contre divers établissements juifs et qui traduisent le
renouveau en France de l'idéologie raciste et fasciste. Aussi devant
ces lâches actions qui ont soulevé l'indignation de tous, il est urgent
que tout soit mis en oeuvre pour mettre définitivement fin aux
agissements des groupuscules néo-nazis qui jusqu ' à présent dans la
plupart des cas sont restés impunis . En effet, il serait intolérable
de voir, faute de véritables mesures prises en ce sens par les pou-
voirs publics, ceux qui s 'élèvent contre cette situation parce qu 'ils
en ont souffert dans leur coeur, leur esprit et leur chair se voir
à leur tour accuser de sectarisme ou dé- violence. Il tient d'autre
part à lui signaler que, si les auteurs de ces attentats ne méritent
aucune publicité, il ne saurait être question de passer sous silence
les agissements antérieurs de la barbarie fasciste . C ' est pourquoi il
attire son attention sur tout l 'intérêt que présenterait notamment
auprès des jeunes générations une campagne d 'information sur le
véritable visage du fascisme qui pourrait comme cela ne cesse
d'être réclamé trouver son point d ' orgue dans la célébration offi-
cielle du 8 Mai 1945 afin que la jeunesse française soit définiti-
vement éclairée sur la barbarie nazie pour que « jamais plus la
peste noire du fascisme n ' éclabousse le visage du Inonde» . Enfin,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre ta nature des
mesures supplémentaires qui ont été prises pour assurer la' pro-
tection de la communauté juive et l'activation des enquêtes en cours.

Police (fonctionnement : Paris).

36494. — 13 octobre 1980 . — M. Pierre Joxe demande à M. la
ministre de l 'intérieur s ' il est exact que le commissariat du 16' arron-
dissement de Paris avait été informé il y a plusieurs semaines des
préparatifs d ' un attentat contre la synagogue de la rue Copernic.
Dans l' affirmative il le prie de bien vouloir indiquer les raisons
pour lesquelles, à la suite de ces informations, les mesures préven-
tives de sécurité n ' ont pas été prises pour assurer la protection de
cet édifice, en particulier les jours et heures où des fidèles s ' y
rassemblent en grand nombre.

Santé et sécurité sociale : ministère (personnel).

36495 . — 13 octobre 1930. — M. Jean Laborde appelle l' attention de
M . le Premier ministre (fonction publique), sur l 'insuffisance du rem-
boursement des frais engagés par les agents des directions dépar-
tementales des affaires sanitaires et sociales amenés à se déplacer
dans l ' exercice de leurs fonctions. ll lui demande à quelle date il
envisage d'engager les négociations que sollicitent les intéressés en
vue de la réévaluation de ces remboursements, de la suppression des
absttenents et de la distinction de groupes, de l 'augmentation de
l 'indemnité forfaitaire et de son extension à tous les agents amenés
à se déplacer, de l'actualisation du montant des prêts accordés pour
l'achat d'un véhicule personnel pour des besoins du service.

Enseignement secondaire (établissements : Gers).

36496. — 13 octobre 1980 . — M . Jean Laborde appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur les difficultés rencontrées par le
lycée technique du Garros à Auch pour accueillir les élèves qui
demandent leur inscription dans cet établissement . Il en est ainsi
notamment en deuxième T .I .O .B . Les métiers du bois se dévelop-
pant dans le département, il serait nécessaire de procéder à un
dédoublement de cette classe . D ' une façon plus générale, une
demande en progression croissante devrait conduire à la création
de classes de seconde spéciale et de' première d ' adaptation . Ainsi,
il lui demande quelles solutions pourront être apportées à ce pro-
blème dans le cadre du plan de développement du Sud•Oucst.

Mariage (régimes matrinmoniane).

36497. — 13 octobre 1980 . — M. Christian Laurissergues, rappelle
à M. le ministre du budget que dans une réponse à une question
écrite de M . Lagorce en date du 23 septembre 1973 (Journal officiel,
Débats parlementaires, Assemblée nationale, p . 5234) il a confirmé que
les conventions homologuées comportant changement de régime matri-
monial sont publiées au fichier immobilier lorsque deux époux chan-
geaient de régime matrimonial en substituant au régime de commu-
nauté initial un régime de séparation de biens ou inversement.
Compte tenu de cette indication, il lui demande si deux époux,
mariés sous un régime de communauté légale ou conventionnelle,
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sont obligatoirement tenus de faire publier le contrat dûment homo-
logué, par lequel ils substituent au régime de communauté légale
(art . 1400 et suivants du code civil) ou de communauté de meubles et
d 'acquêts (articles 1498 et suivants du code civil) le régime de la
communauté universelle prévu et régi par l'article 1526 du code
civil : 1° à la conservation des hypothèques du lieu de situation des
immeubles communs s 'ils ne possèdent que des immeubles communs ;
2° à la conservation des hypothèques du lied de situation des im- '
meubles propres s 'ils ne possèdent que des immeubles propres ; 3°
à l' une et l'autre des conservations compétentes ratione loci s ' ils
possèdent à la fois des immeubles, propres et des immeubles com-
muns. Il lui demande, enfin, si'au cas de substitution du régime de
la communauté universelle au régime de participation aux acquêts
(art. 1569 et suivants du code civil), le contrat de changement de
régime doit également être publié à la conservation des hypothè -
ques du lieu de situation des immeubles ayant le caractère d 'acquêts.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

36498. — .13 octobre 1980 . — M. Christian Laurissergues attire l'at-
tention de M . le ministre 41e l ' intérieur sur l'arrêté interministériel
pris le 15 octobre 1979, fixant ; à compter du 1" janvier 1980, le
montant maximum annuel de l 'allocation de vétérance accordée aux
sapeurs-pompiers volontaires, ayant accompli au moins vingt-cinq ans
de service, à 1000 francs. Cette décision lèse ceux qui, actuellement,
touchent plus, et qui, lorsqu 'ils, se volent maintenir leurs droits
acquis, sont dans l 'impossibilité d' obtenir une réévaluation régulière
subissant ainsi un préjudice. Il lui demande s'il ne pense pas qu 'il y
ait là une situation anormale faite à ceux qui, par civisme et dévoue-
ment à l'intérêt collectif, ont, durant toute une vie active, accepté
de sacrifier leur temps, leurs loisirs et leur vie de famille.

Bourses et allocations d 'études (bourses du second degré) . -

36499 . — 13 octobre 1980. — M. Jacques Lavedrine appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation sur le taux des bourses d ' ensei-
nnement secondaire ou technique. Il lui fait observer que le taux
de ces bourses n ' a pas été revalorisé en proportion de la forte infla-
tion qui marque la France depuis plusieurs années et qui pèse lour-
dement sur les charges supportées par les familles au titre de l 'entre-
tien des enfants en cours d ' études. En outre, on ne peut pas escomp-
ter une augmentation de l 'aide aux familles en 1981 puisque le
crédit des bourses inscrit au projet de budget diminue de 7,25 p . 100
par rapport à celui inscrit dans la loi de finances pour 1980. Même
si l'on tient compte de l'allocation de - rentrée scolaire, l'aide aux
familles ne suit pas l'inflation. Une telle situation est intolérable
au moment où de nombreuses familles connaissent des difficultés
dues au chômage, et doivent supporter le coût d 'enfants majeurs ' ne
trouvant pas de travail, ainsi que la baisse du revenu entraînée par
le chômage total ou partiel du chef de famille . Elle est également
intolérable car elle éloigne toujours plus le moment où la Répu-
blique assurera enfin la gratuité totale de l ' enseignement confor-
mément au préambule de la constitution. Dans ces conditions, Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelle mesures il
compte prendre afin d'ajuster le montant des bourses et de l 'indexer
désormais sur la hausse des prix.

Professions et activités sociales
(formation professionnelle et promotion sociale).

36500. — 13 octobre 1980 . — M. Jean-Yves Le Orlan appelle
l ' attention de M . te ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les conséquences 'qui découlen t de la circulaire du 4 juin 1980
qu'il a adressée aux préfets relativement au congé formation et
à la rémunération d'aide à la formation . professionnelle et que
supportent les candidats à la formation des travailleurs sociaux.
Ces dispositions, qui aboutissent à écarter les stagiaires de la
formation à laquelle ils ont droit, s ' opposent également à l 'ouver-
ture des professions sociales aux personnes ayant déjà une expé-
rience salariée et aux femmes désirant accéder à une activité
professionnelle. C'est pourquoi il lui demande s'il entend maintenir
ces mesures qui semblent en contradiction tant avec l ' esprit qu ' avec
la lettre de la loi du 17 juillet 1978 sur le congé formation et la
rémunération d'aide à la formation professionnelle.

' Animaux (divagation).

36501. — 13 octobre 1980. — M . Bernard Madrelle attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation de la plupart des
communes, et notamment les petites communes rurales, qui ne sont
pas équipées pour la capture d'animaux errants . Les citoyens de
notre pays savent bien qu ' il ne suffit pas d ' arrêtés municipaux pour
régler les problèmes liés aux divagations d'animaux. D ' autre part,
les services de gendarmerie et de police municipale ne disposent

pas d 'effectifs et de moyens suffisants pour faire respecter les
arrêtés municipaux pris en cette matière en , application des
articles L. 131-1 et L . 131-2 du code des communes . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir lui préciser comment le Gouverne-
ment entend aider les petites communes à faciliter le règlement des
difficultés provoquées par la divagation d'animaux.

Agriculture (structures agricoles).

36501. — 13 octobre 1980 . — M. Bernard Madrelle attire l' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les moyens de publicité et les
délais légaux, souvent insuffisants, pour permettre à de petits
exploitants agricoles de solliciter de la S . A. F. E. R . l'exercice de
son droit de préemption . Il lui demande s' il n 'est pas possible
d'envisager des dispositions étendant les conditions de publicité des
aliénations foncières et des demis d'exercice du droit de préemption
afin de mieux répondre à l'esp .it originel de la loi qui cherchait
à accroître la viabilité éconor. que des exploitations agricoles
familiales.

Mutualité zeciale agricole (assurance maladie maternité).

36503. — 13 octobre 1980 . — M . Philippe Marchand attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur l'augmentation des coti-
sations sociales concernant les travailleurs handicapés relevant du
travail protégé. Depuis le 1" janvier 1980, la caisse de mutualité
sociale agricole appelle ces cotisations sur de nouvelles bases.
L'assiette passe ainsi de 50 à 80 p . 100 du S. M. I . C . De nombreux
employeurs agriéoles se voient l ' objet d ' une majoration immédiate.
Ils sont dans l'obligation d 'effectuer une avance financière, alors
qu' ils ne savent pas quand et comment ils seront remboursés. Cette
situation peut entraîner un risque supplémentaire de licenciements
de ces travailleurs handicapés. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que soit mis fin à cette
situation.

Maté ri els électriques et électroniques (entreprises : Dedme).

36504. — 13 octobre 1980. — M. Rodolphe Pesce attire l' attention
de M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les conditions dans lesquelles les télécommuni-
cations viennent de proposer un marché important de répondeurs
enregistreurs téléphoniques qui aurait pu permettre d'assurer
l' emploi dans ce secteur. Ce marché, en effet, a pu être obtenu
par une société française implantée essentiellement à Valence, mais,
qui, compte tenu des dispositions' du cahier des charges et de
courts délais de livraison, a été obligée d'avoir recours à une
licence étrangère et à importer, au moins dans un premier temps,
ces produits finis de l'étranger . Dans ces conditions, il lui demande :
1° dans quelles conditions un tel appel d'offres a pu être établi ;
2° quelles mesures il compte prendre à l' avenir pour que dans ce
domaine tout soit fait pour que la production de ces appareils
puisse se réaliser en Fiance ét améliorer la situation de l 'emploi
dans ce secteur qui en a bien besoin.

Jeunesse, sports et loisirs : ministère (personnel).

36505. — 13 octobre 1980. — M . Michel Sainte Marie appelle
l'attention de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des
loisirs sur la situation des conseillers techniques de la jeunesse et
des sports . Ce corps d 'agents contractuels, en fonction depuis-
vingt-sept années, ne bénéficie pas d ' un statut garantissant un
déroulement normal de leur carrière, ni d 'une rémunération satis-
faisante, ni de la sécurité de l 'emploi, ni d ' une possible recon-
version . Pourtant, toutes les . difficultés pouvant conduire à
l' obtention de ce statut sont d'ores et déjà livrées,' tant au regard
de la reconnaissance juridique (art. 11 de la loi Mazeaud du
27 octobre 1975), de l ' uniformisation du recrutement à partir des
titulaires du brevet d'Etat d'éducateur sportif du deuxième degré
(depuis le 1''' janvier 1980), d'une indemnité de sujétion attribuée
par circulaire du 16 mars 1979, d 'une formation complémentaire
d'un an à 1'I. N . S . E. P . lors des nominations (depuis 1979), que
d'une formation continue obligatoire tous les trois ou quatre ans.
Aussi, il lui demande quelles mesures il compte envisager pour
remédier à cette situation .,

Enseignement secondaire (comités et conseils).

36506 . — 13 octobre 1980. — M. Yvon Tendon attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la législation concernant la
répartition des postes au conseil d ' établissement qui ne prévoit pas
que le sous-directeur des sections d'éducation spécialisée soit
membre de droit de ce conseil. En effet, il n'en fait partie que
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dans la mesure où le conseiller d' éducation lui cède sa place . Or,
bien souvent, la présence de ces dei:.[' personnes serait nécessaire,
ce qui amène souvent les conseils à faire appel à l'un d'eux à . titre
consultatif, sans possibilité de vote. 11 bû demande s'il ne croit pas
nécessaire de modifier la législation en vigueur, afin que le
conseiller d' éducation et le sous-directeur de section d'éducation
spécialisée puissent être membres de droit au conseil d'établisse-
ment .

Participation des travailleurs
(participation des salariés aux fruits de l'expansion des entreprises).

36507. — 13 octobre 1980 . — M. Yvon Tendon attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le fait que
certaines sociétés françaises qui employaient plus de cent salariés
ne se sont pas conformées aux dispositions obligatoires faites par
l'ordonnance n° 67-693 du 17 août 1967 concernant la réserve
spéciale de participation des salariés aux fruits de l 'expansion des
entreprises. Cette pratique va notamment à l ' encontre des articles
L. 431-1, L. 620-1, L. 620-3, L. 620-4, L. 620-5, L . 620-6, L. 433-13,
L. 436-1 et L . 436-2 du code du travail. Tt lui demande quels conseils
ou quelles démarches l'inspection du travail pourrait prodiguer
aux salariés ou ex-salariés de ces sociétés pour que ceux-ci puissent
bénéficier des créances qui leur sont dues, mais qui n'ont fait
l'objet d ' aucune écriture comptable dans les bilans de ces sociétés,
l'article L. 442-12 ne leur étant donc pas applicable.

Cours d'eau (aménagement et protection).

36508. — 13 octobre 1980. — M. Alain Vivien appelle l'attention
de M. le ministre de l' environnement et du cadre de vie sur les
conséquences du remplacement des herbages par des emblavures
le long de certains cours d'eau non domaniaux . Lors de fortes
pluies, une partie du sol qui n'est plus retenu par les herbages
se déverse dans le lit de ces cours d'eau . Les engrais et pesticides
sont emportés de la même manière. Ces pratiques culturales
contribuent donc à la pollution des rivières. La servitude de libre
passage sur les berges des cours d'eau non domaniaux instituée
par Ies décrets n 59-96 du 7 janvier 1959 et 60-419 du 25 avril
1960, qui prévoit le maintien d'une bande de terrain non emblavée,
permet d 'éviter cette source de pollution . Dans ces conditions, il, lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les textes
soient appliqués avec efficacité.

Défense : ministère (personnel).

36509 . — 13 octobre 1980 . — M. Jean Bonhomme rappelle à
M. le ministre de la défense que, dans le "cadre de la réforme de
la" fonction militaire entreprise en 1976, il a été décidé en 1979 de
doter les ingénieurs des travaux des essences d'un nouveau statut.
Le projet de décret correspondant, établi le 22 novembre 1979, a

- reçu un avis favorable du conseil supérieur de la fonction militaire
lors de la session de décembre 1979. Ce texte a également reçu
un avis favorable du Conseil d 'Etat,, ainsi que l 'aval des différents
ministres concernés, notamment le ministre du budget . Or, à ce
jour, ce statut n 'a toujours pas été publié, malgré les assurances
données et les engagements pris . Les ingénieurs des travaux des
essences sont actuellement les seuls militaires à ne pas être dotés
d'un statut dans le cadre de la réforme évoquée ci-dessus . U lui
.demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons qui motivent
un tel retard dans la publication d'un décret attendu avec une
légitime impatience par" les personnels intéressés, retard qui n'est
pas sans provoquer de sérieuses difficultés de gestion (départs et
avancement bloqués) . Il lui demande également quand peut être
espérée la publication de ce texte.

Justice (fonctionnement : Tarn-et-Garonne).

36510. — 13 octobre 1980. — M . Jean Bonhomme expose à
M . le ministre de la. justice qu'il a bien reçu la réponse à la ques-
tion n° 35170 du 8 septembre dernier relative aux conditions
incroyables dans lesquelles l'administration judiciaire française avait
relâché un dangereux criminel espagnol. Cette réponse pousse jus-
qu'à l'absurde la logique administrative, non sans l'illustrer d'une
tragique cocasserie, ainsi libellée : : ... s'il était juridiquement pos-
sible de procéder à une nouvelle arrestation provisoire, il ne fut
matériellement pas possible de le faire, D . L . ayant disparu ! s
Les questions que tout le monde se pose relèvent du bon sens
le plus élémentaire : à l'époque des télécommunications directes et
immédiates, ne pouvait-on s'enquérir par téléphone de l'arrivée pro-
chaine du dossier d'extradition ; le bandit étant sur le territoire
français en état flagrant d'illégalité, pourquoi n'a-t-il pas été retenu
sous ce motif très réglementaire en attendant l'arrivée du dossier ;

si même l'administration décidait de le relâcher, pourquoi n'a-t-il
pas été ramené par les soins de la gendarmerie à la frontière pour
être remis aux autorités espagnoles ; par quelle aberration un fonc-
tionnaire n'a-t-il pas été à même d'apprécier les conséquences gra-
vissimes de sa décision en facilitant délibérément le meurtre d 'un
enfant, d'un gendarme ou de quiconque se trouverait sur la route
du libéré. Un bijoutier espagnol ayant quelques jours après été
agressé et assassiné par ses soins on peut dire sans exagération
que l'appareil judiciaire français s ' est rendu coupable de meurtre
par légèreté . ou imprudence. Il lui demande s'il n'envisage pas de
sanctionner une telle faute et, à défaut, si une explication conve-
nable peut être donnée à cette tragique affaire, qui, pour- beaucoup,
demeure inexplicable.

Rapatriés (indemnisation).

36511 . — 13 octobre 1980. — M. Jean-Pierre Delalande attire
l' attention de M. le ministre des affaires étrangères sur l'indem-
nisation des employés des anciennes concessions françaises en Chine.
Les agents de ces concessions bénéficiaient de garanties financières
propres. Un fonds de garantie et de rapatriement avait été constitué
avant l'installation des autorités chinoises pour pallier un éventuel
refus des gouvernements chinois successifs de prendre en charge
les obligations découlant du passif des municipalités. Il provenait
de la vente de biens municipaux et aurait dû permettre de résoudre
les problèmes rencontrés par les agents au moment de leur rapa-
triement en France . Or, le solde de garantie précité a été reversé
au Trésor en 1946 et n'a jamais reçu de liquidateur. Il lui demande
quelle est la position de son département dans cette affaire et
s'il compte porter remède à la disparition surprenante de ce fonds
de garantie alors même qu'un certain nombre de bénéficiaires
semblent pouvoir encore prétendre à ces prestations.

Elevage (porcs).

36512. — 13 octobre 1980 . — M. Gérard Chasseguet s 'étonne auprès
de M. le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n° 31820 (Journal officiel, Débats A. N., n° 23,
du 9 juin 1980, page 2324), et cela malgré plusieurs rappels . Cette
question date maintenant de près de quatre mois; et comme il tient
à connaître sa position au sujet du problème évoqué, il lui en
renouvelle les termes en lui demandant une réponse dans les
meilleurs délais. II lui expose donc à nouveau que depuis le mois
de février 1980, les Impe : L ..Liuns de porcs en provenance de pays
tiers ont fait chuter les Beurs d ' une manière alarmante . Certes,
une stabilisation des prix s 'est récemment amorcée grâce, d'une
part, à la mise en place du système "de montants supplémentaires
sur les importations provenant de l'Allemagne de l'Est, de la Chine,
de l'Afrique du Sud et de la Roumanie et, d 'autre part, à l' établis-
sement du stockage privé. La situation n'en reste pas moins très
préoccu pante pour les éleveurs de porcs . Aussi il lui demande de
lui indiquer : 1° les raisons pour lesquelles les montants supplé-
mentaires ne couvrent pas toutes les importations des pays tiers,
en particulier celles provenant de Hongrie et des U .S .A . ; 2° s 'il
ne serait pas opportun que soit mis en place le système du stockage
public par l'intermédiaire du F. O . R. M. A . et que des avances des
caisses de compensation soient faites aux groupements de produc-
teurs ; 3° les raisons pour lesquelles l'importation de 1500 'tonnes ,
de porcs chinois a été autorisée au cours de ces dernières semaines
en sus du contingent annuel d'importation en provenance de ce pays.

Elevage (porcs).

36513. — 13- octobre 1980. — M. Gérard Chasseguet fait part à
M. le ministre de l'agriculture du mécontentement des éleveurs
de porcs qui viennent de prendre connaissance de la suppression
des montants supplémentaires établis sur les importations en pro-
venance de la Chine et du Canada . Il lui rappelle, en outre, que
malgré la mise en place, au début du mois d'août dernier, de
certaines mesures de gestion tendant notamment à relever le mon-
tant des, restitutions à l'exportation, la situation des. éleveurs de
porcs demeure d'autant plus précaire que certaines mesures annon-
cées le 27 août 1980 tardent à se concrétiser. Il s'agit de :1° la prise
en charge des intérêts des prêts bonifiés jusqu'à • concurrence d'un
montant de 8000 francs pour les éleveurs qui viennent d ' investir;
2° l'alldngement des prêts accordés en vue du financement du
cheptel de souche ; 3° la libéralisation des livraisons directes des
céréales entre les agriculteurs ; 4° l'engagement à entreprendre des
démarches à Brucelles en ce qui concerne l'établissement de certi-
ficats d'importation sur les viandes provenant des pays tiers ;
5° l'octroi d'une prime d'incorporation sur les céréales afin d'abais-
ser la charge alimentaire. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui'préciser, d'une part, la date à laquelle il compte mettre
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en oeuvre l'ensemble de ces mesures et, d'autre part, les raisons
de la suppression des montants supplémentaires établis sur les impor-
tations provenant de la Chine et du Canada.

Taxe-sur la valeur ajoutée (champ d'application).

36514 . — 13 octobre 1980 . — M. Yves Guéna rappelle à
M. le ministre du budget que l'adaptation de la sixième directive
européenne portant généralisation de l' application de la T .V.A . a
exclu du domaine de cette taxe les locations nues . Cette mesure
est codifiée sous l'article 261 D du code général des impôts, qui
dispose que : « Sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée:
1 " les locations de terres et bâtiments à usage agricole ; 2" les loca-
tions de terrains non aménagés et de locaux nus, à l'exception des
emplacements pour le stationnement des véhicules ; 3 t . ..» Le prin-
cipe de l'exonération ainsi posé, le législateur, pour tenir compte
des réalités économiques, a prévu qu'une possibilité d 'option était
ouverte, notamment pour «les personnes qui donnent en location
des locaux nus pour les besoins de l ' activité d' un industriel, d 'un
commerçant ou d'un prestataire de services (art . 260-2 du C . G . I.) s.

Ce texte ayant un caractère limitatif, il n'est pas possible pour
une personne donnant en location des locaux nus à un agriculteur
pour les besoins de son exploitation, d 'opter pour l'assujettisse-
ment de la T .V .A . Or, toutes les branches relevant du domaine
de l 'agriculture peuvent faire l'objet, dans la mesure où elle ne
sont pas obligatoirement assujetties à le T. V.A., d'une option à
cette taxe, selon -les dispositions de l ' article 260 D de l ' annexe II
du code . général des impôts. Il apparaît donc - illogique que le
bailleur de locaux nus ne puisse opter pour son assujettissement à
la T. V. A. dès lors qu ' il a pour locataire un agriculteur. En effet,
la loi permet à un bailleur d ' opter pour la T.V.A. quand son
partenaire a une activité d 'industriel, de commerçant ou de presta-
taire de services, c' est-à-dire une activité économique. C 'est pourquoi,
l'agriculture étant une activité économique à part entière, il lui
demande si, dans la logique du système, il ne serait pas possible de
modifier en la matière le texte d'appli,ation du C . G e l . afin de per-
mettre au bailleur louant des locaux nus à un agriculteur d ' opter
également pour son assujettissement à la T.V .A.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (calcul des pensons).

36515 . — 13 octobre 1980. — M. Claude Labbé expose à M. le
ministre de la défense que les militaires retraités ont accueilli
avec satisfaction les mesures arrêtées par le Gouvernement au béné .
fice des sous-officiers dont la retraite était basée sur l'échelle de
solde n" 3 et qui peuvent prétendre désormais, sous certaines
conditions, à une pension se rattachant à l 'échelle n" 4. Il existe
toutefois une catégorie de sous-officiers dont la situation parait
avoir été totalement oubliée, alors qu 'ils peuvent revendiquer les
mérites preuves de leur conduite au feu. Il s' agit des militaires
retraités avec le grade de sergent-chef ou de sergent, ayant pour
la plupart d ' entre eux servi hors de France, dans des conditions
particulièrement pénibles et souvent en ayant dû, compte tenu des
circonstances, assumer les responsabilités dépassant nettement celles
correspondant au grade détenu . Il lui demande s 'il n'estime pas
logique et équitable que les intéressés, dont la retraite est basée
sur l'échelle de solde n" 2, ne soient pas écartés des mesures prises
au bénéfice des adjudants et adjudants-chefs et soient admis, au
contraire, à prétendre à une juste revalorisation de leur pension
de retraite .

Décorations (médaille des évadés).

36516. — 13 octobre 1980. — M. Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre aux anciens combattants veuille bien lui indiquer
quelles sont les conditions exigées pour l 'octroi de la médaille des
évadés.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

36518 . — 13 octobre 1980 . — M. Pierre Bas attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur les conséquences du refus de l ' admi-
nistration fiscale française d ' admettre la déduction des intérêts des
emprunts contractés pour l'acquisition, la construction ou les grosses
réparations d ' une habitation principale, quand les requérants ne
satisfont pas aux dispositions prévues à l'article 156 du code général
des impôts . Plus particulièrement, en ce qui concerne les fonction-
naires français en poste à l'étranger, cette administration considère
què l ' habitation principale est celle occupée à l 'étranger, et non
l'habitation possédée sur le territoire français. Outre que cette
interprétation est de nature à nuire aux intérêts de nos compa-
triotes en poste . hors de France, au service de l 'Etat, malgré les
engagements de M . le Président de la République, et à créer une
situation des plus injuste, elle pénalise ces Français dans le mesure
où tous les avantages .reconnus à nos compatriotes, en France, dans
le cadre du plan épargne-logement pour l'acquisition d ' une habita-
tion « principale s, ne peuvent leur être appliqués . Le plan épargne-
logement et les avantages s 'y rapportant (taux d' intérêts inférieurs,
déduction de ceux-ci et de la prime d ' assurance obligatoire) ne peu-
vent être consentis qu'à l'intérieur du territoire français, s'agissant
de l' habitation « principale a exclusivement. Ces mesures ont donc
un effet dissuasif pour nos compatriotes fonctionnaires français en
poste à l'étranger. Dans ces conditions, il lui demande si son
administration est consciente de cette injustice et quelles mesures
elle entend promptement prendre afin de remédier à cette situation ;
si elle entend, notamment, prendre des dispositions pour étendre les
bénéfices du plan épargne-logement aux compatriotes fonctionnaires
en poste à l 'étranger, pour leur habitation réputée « principale e
à l ' étranger. Dans l' hypothèse d ' un refus, il demande à M. le ministre
de prendre des mesures afin de veiller à ce que les publicités faites
par les organismes de prêts, en France, en ce qui concerne le
plan épargne-logement, indiquent avec clarté les restrictions fiscales
dont sont victimes . nos compatriotes en poste à l'étranger, au ser-
vice de l'Etat, et ce, dans le cadre des dispositions prévues par la
loi pour publicité mensongère.

Lait et produits laitiers (lait).

36519. — 13 octobre 1980. - M. Maurice Tissandier demande à
M. le ministre de l ' agriculture si, en raison du rôle primordial que
joue le lait dans la sauvegarde du revenu des agriculteurs français
et à cause. de l 'absence d ' excédents de lait dans notre pays, il ne
serait pas souhaitable de supprimer la taxe de côresponsabilité sur
le lait 'instituée en mai dernier par le conseil ' des ministres de la
communauté, qui pénalise injustement les producteurs de lait fran-
çais au bénéfice d'agriculteurs d' autres pays de la communauté.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles).

36•:20. — 13 octobre 1980. — M . Maurice Tissandier demande à
M. le ministre du budget s'il ne serait pas souhaitable d'étendre
aux agriculteurs (ou veuves d'agriculteurs) âgés de soixante ans
ou plus, qui, non assujettis à la T. V . A., ont été pendant toute
leur activité professionnelle soumis au 'régime du forfait, les dispo-
sitions de l'instruction du 23 mai 1980 qui prévoit que les recettes
réalisées au cours de leur dernière année d'activité par -les agri-
culteurs qui prennent leur retraite font l'objet d ' une réfaction d 'un
tiers pour l' application de la limite du forfait . Il lui fait remarquer
que cette extension aurait, selon lui, pour avantage d 'éviter à des
exploitants agricoles âgés d'avoir à tenir quelques années avant
leur retraite une comptabilité, qui nécessite des disponibilités finan-
cières conséquentes, et est trop souvent source de tracasseries admi-
nistratives.

Pain, pâtisserie et confiserie (entreprises : Centre).

Départements et territoires d'outre-mer
(Martinique : fruits et légumes).

36517. — 13 octobre 1980 . = M. Camille Petit appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les difficultés auxquelles se
heurtent les planteurs de banane de la Martinique pour assurer la
poursuite de la remise en état de leurs plantations détruites par
le cyclone Allen, la mise en paiement des avances ne pouvant être
effectuée, la caisse régionale de Crédit agricole n'ayant pas reçu
les instruction correspondantes . Il lui demande que les autorisa-
tions nécessaires soient transmises dans les -meilleurs délais .

36521 . — 13 octobre 1980. — M. Maurice Tissandier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur l' implantation tentaculaire
actuelle de dépôts faite par la boulangerie industrielle dans la
plupart des départements de la région Centre . Il lui fait remarquer
que cette situation est très préoccupante, car, si elle continuait à
se développer, elle ne manquerait pas de provoquer la suppression
de nombreuses entreprises artisanales de boulangerie, et, en consé-
quence, d'accélérer la dévitalisation de nos communes rurales . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître son opinion sur ce
problème grave, et si éventuellement il envisage des solutions pour
y remédier.
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Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

36522. — 13 octobre 1980. — M. Maurice Tissandier appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le cas d' un fonctionnaire
d' un établissement public à caractère financier (la caisse des dépôts),
qui, sur son initiative, et avec l'agrément de son établissement, a
suivi un stage de perfectionnement à l ' étranger dans une antenne de
cet établissement, avec laquelle il entretient quotidiennement à
Paris des relations de travail . II lui demande si ce fonctionnaire
peut inclure dans ses frais réels les frais occasionnés par ce stage
(frais de voyage, de logement; etc .), considérant que celui-ci n'a
pas été pris en charge par son établissement, malgré les aspects
bénéfiques qu'il revêtait quant au perfectionnement de ce fonc-
tionnaire.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(pensions de réversion).

36523. — 13 octobre 19130. — M. Maurice Tissandier rappelle à
M. le ministre du budget que dans le but de ne pas pénaliser les
veuves intéressées par les dispositions de l'article 85 de la loi
n° 80-30 du 18 janvier 1980, qui prévoit que a la pension de
réversion visée à l'article 38 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite ne pourra, compte tenu des ressources extérieures,
être inférieure à la somme totale formée par le cumul de l'allo-
cation servie aux vieux travailleurs salariés, augmentée de l 'allo-
cation supplémentaire dû fonds national de solidarité, quelle que
soit la date' de sa liquidation s, il lui demande dans quel délai
il compte publier le décret d'application de cette nouvelle mesure
favorable "x veuves.

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

36524 . — 13 octobre 1980 . - M . Maurice Tissandier appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des gendarmes
au regard de l' impôt sur le revenu des personnes physiques en
ce qui concerne la déduction des intérêts de prêts accordés aux
contribuables lors de la construction d 'une résidence principale.
Il lui fait remarquer que, compte tenu de la situation particulière
des gendarmes, dont le dévouement n'est plus à démontrer, cette
situation lui apparait inique, tout particulièrement lorsque les gere
dormes hébergent leur famille dans un autre logement que la
gendarmerie . A lui demande, en conséquence, s'il ne serait pas
souhaitable de permettre aux gendarmes de bénéficier de la déduc-
tion des intérêts d'emprunt en cas d'acquisition d'un logement
différent de leur logement de fonction.

Boissons et alcools (bouilleurs de cru).

36525 . — 13 octobre 1980. — M . Maurice Tissandier appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la sévérité de l'article 51 sexies
annexe 4 du C. G . I. qui interdit aux bouilleurs de cru ambulants
d'exercer à temps ou à vie, lorsque ceux-ci sont en infraction
à la réglementation existante. Il lui fait remarquer que cette sanc-
tion, en raison de sa gravité, porte atteinte à la liberté du travail.
Il lui demande, en conséquence, que celle-ci ne soit pas prise à
l'encontre des bouilleurs de cru ambulants, systématiquement par
le préfet, sur simple proposition du directeur départemental des
services fiscaux, mais après étude de chaque cas particulier en
présence d'un représentant départemental des bouilleurs de cru
ambulants .

Protection civile (sapeurs-pompiers) ..

36526. = 13 octobre 1980. — M. Maurice Tissandier demande à
M. le ministre de . l'intérieur s'il compte harmoniser bientôt la
.carrière des officiers professionnels du corps des sapeurs-pompiers
du cadre A à celle dés cadres des services techniques des collec-
tivités locales . II lui fait remarquer que cette harmoniiatlon aurait
d4 normalement déjà être mise-en oeuvre depuis le 1 « janvier l'•:0.

Handicapés (allocations et ressources) .

	

-

36527. — 13 Octobre 1980 — M. Maurice Tissandier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
cas des personnes handicapées qui perçoivent une petite pension
d'invalidité . II constate que ces .personnes du fait de l'attribution
de cette petite pension sont exclues du bénéfice de la . totalité

du montant àe l'aide aux adultes handicapés (soit 1300 francs
par mois) . Il lui, demande si, dans le cas où ces personnes sont
abandonnées par leur époux; il ne serait pas juste,' afin de leur
accorder un niveau de vie décent, de leur ouvrir droit au bénéfice
de la totalité du montant de l'aide aux adultes handicapés.

Chasse (personnel).

36529 . — 13 octobre 1980 . — M . Edmond Alphandery attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur les conséquences des dispositions de la loi n° 75-347 du
14 mai 1975 relative au permis de chasser, qui fixent à soixante-
douze ans la limite d'âge des présidents des fédérations départe-
mentales de chasseurs et des lieutenants de louveterie . Bien qu ' elle
résulte d ' une initiative parlementaire, l ' application de cette limite
d'âge aux lieutenants de louveterie est difficilement justifiable.
Le fait que les lieutenants de louveterie doivent, quel que soit
leur âge, justifier de leur aptitude physique suffit à lui seul à
s'assurer que la tâche qui leur incombe est correctement remplie.
En outre, l 'existence d' une limite d'âge risque de compromettre
le recrutement d ' un corps qui• repose entièrement sur le bénévolat.
Il lui demande donc si la suppression de cette limite d 'âge qui
parait s 'imposer pourrait intervenir prochainement.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

36530. — 13 octobre 1980 . — M. Albert Brochard expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale . le cas d'un chef de
service hospitalier qui a fait l'objet d'une nomination à la suite
d' un concours avant l' ouverture effective de son service. Il lui
demande quelle est, dans ces conditions, la date à prendre en compte
dans le calcul de l'ancienneté de ce chef de service : s'agit-il de
la date de la nomination ou de, la date de l'ouverture du service,
étant fait observer qu' il semblerait plus logique de retenir la
date de la nomination dans la mesure où l'Intéressé ne peut être
tenu pour responsable des retards qui sont le fait de l'adminis-
tration hospitalière.

	

-

Produits agricoles et alimentaires (céréales).

36531 . — 13 octobre 1980. — M. Pierre Chantelat appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur certaines distorsions
de concurrence existant en matière fiscale entre les deux secteurs
de commercialisation des céréales : secteur coopératif et négoce
libre. Entre autres, les coopératives ne sont imposées qu' à 50 p. 100 -
en ce qui concerne la taxe professionnelle et aucunement pour
l 'impôt sur les sociétés en raison de la nature juridique de leur
établissement. Elles ne sont également pas soumises à la contri-
bution de solidarité. De' même, elles bénéficient d'un régime de
faveur en matière d'attribution de subventions et de financement
du stock de céréales . II s'ensuit une disparité qui nuit gravement
au négoce libre . Il lui demande quelles dispositions il entend prendre
pour normaliser cette situation.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires).

36532 . — 13 octobre 1980 . — M. Sébastien Couepel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les conséquences de la
suppression des « congés mobiles e . L'abolition de ces congés
mobiles a certes été compensée par l'institution d'une journée
annuelle de congés à l 'initiative des maires . Mais certains établis-
sements tenaient traditionnellement une fête . annuelle ou fête
patronale qui contribuait grandement, dans le cadre de leur auto-
nomie, à maintenir un esprit et un climat de cohésion de la commu-
nauté éducative . A l'heure où se renforce l'idée d'autonomie
pédagogique, il lui demande s 'il ne serait pas possible d 'accorder
une demi-journée à ces établissements, à leur demande, soit sous
la forme d'une demi-journée d'activités diverses, notamment spor-
tives, soit, pour faire suite à un temps fort de fête, sous forme
d'une demi-journée de congés.

Enseignement secondaire (programmes).

36533 . — 13 octobre 1980 . ' — M . Sébastien Couepel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur , les trop faibles liens
existant entre l'école et l'entreprise, De nombreuses mesures ont
déjà été prises par les pouvoirs publics pour favoriser ces relations,
mais la plupart concernent les lycées d ' enseignement professionnel
qui ont une vocation . de préparation directe au monde du travail.
Les établissements d'enseignement général (collèges ou lycées) pour-
raient également devenir le lieu de contacts plus fréquents .vec
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le monde de l'économie. Par exemple, à partir de la classe de
troisième (classe d'orientation), il devrait être possible d 'effectuer un
stage dans une entreprise, stage de durée limitée à deux ou trois
jours. Des établissements qui en avaient formulé la demande se
sont vu opposer un refus des autorités académiques qui acceptent
les visites d 'entreprises en groupes accompagnés, mais pas les
stages individuels . Il lui demande si, sur ce dernier point, il existe
une politique commune à toutes les académies et si, d 'autre part,
des mesures pourraient être prises afin d'autoriser, dans un . avenir

. proche, de tels stages.

Rapatriés (indemnisation).

36534. - ..- 13 octobre 1980 . — M. Henri Ginoux attire l'attention
de M. le ,sinistre des affaires étrangères sur la situation doulou-
reuse dans laquelle se trouvent un petit nombre (ils sont, semble-t-il,
environ trente-huit) d'anciens planteurs de thé et de café des
Hauts Plateaux du Sud-Viet-Nam, qui ont été entièrement dépossé-
dés de tous leurs biens, mobiliers et immobiliers lors de l'invasion
des Hauts Plateaux par les forces blindées du Nord-Met-Nam
en 1975, après avoir pendant dix à vingt 'ans contribué par leur
travail au' développement économique de cette région. Rapatriés
eu F ance en fin 1975 et en 1976, ils n ' ont pu jusqu'à présent
bénéficier d'aucune des mesures prévues pour l'indemnisation des
rapatriés . La loi du 15 juillet 1970 ne leur est pas applicable
puisqu ' elle ne vise que les personnes dépossédées , avant le
1°' juin 1970. Ils n'ont pu, d 'autre part, bénéficier d'un reclasse-
ment professionnel dans les conditions prévues par la loi du
26 décembre 1961, ne satisfaisant pas aux obligations prévues pour
une réinstallation dans le secteur agricole et ne disposant pas,
notamment, de capitaux personnels suffisants pour solliciter l'attri-
bution d'un prêt spécifique . Dans la grande majorité des cas, Ies
intéressés n 'ont pu cotiser à un régime de prévoyance. Sur trente-
huit planteurs rapatriés en 1975 et 1976, un seul a pu réunir les
conditions imposées pour une reconversion et s'établir de façon
très modeste. Quelques jeunes ont pu trouver un emploi après
des années de recherche ; les plus âgés n'ayant aucun revenu ont
obtenu quelques secours sociaux et, après soixante ans, l'allocation
aux personnes âgées . Le Gouvernement avait, semble-t-il, envisagé,
en juin 1979, de faire bénéficier cette catégorie de rapatriés de
mesures spécifiques et catégorielles . Mais aucune décision concrète
n ' est intervenue. A l 'heure actuelle, il semble que les problèmes
concernant cette catégorie de rapatriés soient confiés à la direction

- des Français à l'étranger. Il lui demande s'il peut donner l'assu-
rance que ces problèmes seront examinés dans les meilleurs délais
et qu'à l'occasion du budget pour 1981 ,du ministère des affaires
étrangères seront prévus des crédits spéciaux destinés à une juste
indemnisation de ces anciens planteurs de thé et de café des
Hauts Plateaux du Sud-Viet-Nam.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

36535. — 13 octobre 1980. — M. Henti Ginoux demande à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants quelle solution le Gou-
vernement envisage d ' apporter au problème des fonctionnaires
anciens combattants des anciens cadres de Tunisie et 'du Maroc qui
n 'ont pas ôbtenu dans ces pays, avant leur intégration en 1955 et
1956 dans les cadres métropolitains, le bénéfice de- l'ordonnance
du 15 juin 1945.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

36536 . — 13 octobre 1980 . — M . Henri Ginoux expose à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants le problème suivant : les
forclusions qui frappaient certains fonctionnaires de la France
d'outre-mer ayant été levées cette année (art . 41 de la loi de
finances), il demande si le Gouvernement envisage -de prendre une
mesure analogue en faveur des fonctionnaires anciens combattants
des anciens cadres de Tunisie et du Maroc.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétairiat d'Etat
(personnel) . .

36537. — 13 octobre 1Q80 . — M. Aimé Kerguéris " appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes' et télécommunications et à la
télédiffusion sur le cas des personnes qui ont obtenu leur titulari-
sation après, avoir été employées pendant plusieurs années comme
personnels étrangers à l'administration des P. et T. et rétribuées
pour moitié par celle-ci, pour moitié par les municipalités. Pour
ces personnes, en effet, les années effectuées avant la titularisation
ne sont prises en compte ni pour la carrière ni pour la retraite.

Il lui demande donc s 'il ne lui semble pas souhaitable : 1' d 'insti-

tuer un système d 'équivalence de points d ' ancienneté tels que les
années précédant la titularisation ne soient pas considiérées comme
inexistantes ; 2' le cas échéant, d'instituer la possibilité d ' un rachat
de cotisations qui permettrait la prise en compte de ces années pour
la retraite.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat
(personnel).

36538. — 13 octobre 1980 . — M. Aimé Kerguérls appelle l'attention
de M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur le cas des personnels employés dans les agences
postales rétribués pour moitié par la municipalité, pour moitié par
les postes et télécommunications et classés comme personnels
étrangers à l'administration . des postes et télécommunications . Le
statut de cette catégorie de personnels semble en effet archaïque
et la situation des personnes concernées est relativement incertaine.
En cas de maladie, les indemnités dont elles peuvent bénéficier
sont tout à fait minimes. De même manière, si elles deviennent
titulaires de l 'administration des postes après un recrutement sur
concours, les années qu 'elles ont effectuées auparavant ne sont en
aucune manière prises en compte ni pour leur carrière, nI pour
leur retraite, contrairement à ce qui se fait dans d'autres adminis-
trations . Il lui demande donc s ' il ne lui semble pas souhaitable
d'aménager le statut de cette catégorie de personnels en l 'assimilant
par exemple à celui des auxiliaires ou en lui apportant des amélio-
rations telles que leur situation soit moins précaire.

Racisme (antisémitisme).

36539. — 13 octobre 1980. — , M. Emile Koehl attire l ' attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur la vive émotion et la légitime colère
suscitées en Alsace et particulièrement à Strasbourg par l 'horrible
attentat perpétré le vendredi ' 3 octobre 1980, veille du Shabbat,
à l'heure de la prière, rue Copernic, à Paris, et lui demande quelles
mesures concrètes il compte prendre non seulement pour démas-
quer et châtier. les coupables, mais surtout pour assurer la pro-
tection des personnes et des institutions afin que "de tels agisse-
ments ne soient plus possibles sur le territoire de la République . Il
lui rappelle que cet acte odieux n ' est malheureusement que la suite
d'autres événements pénibles tels que la profanation de synagogues
et de cimetières israélites . Il insiste pour que, dans notre pays, et
particulièrement dans cette région alsacienne à longue et profonde
tradition hébraïque,-les personnes ainsi que les lieux de culte et de
sépulture puissent bénéficier de mesures de protection et de sécurité
efficaces car, à travers sa communauté juive, c'est la France entière,
la France de la liberté et de la démocratie, qui est visée par de
tels agissements.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : pétrole et produits raffinés).

36540. — 13 octobre 1980 . — M. Pierre Lagourgue attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur le fait suivant : en raison du
conflit francs-irakien, le département de la Réunion connaîtra pro-
bablement des difficultés d'approvisonnement en hydrocarbures,
(gazoil, essence et gaz liquéfié) . Les réserves étant très réduites, une
rupture de stock aurait une influence catastrophique sur l ' économie
locale . Il lui demande en conséquence quelles sont les dispositions
qu'il compte prendre afin de garantir l'approvisionnement en hydro-
carbures du département.

Professions et activités médicales (exercice illégal).

36541 . — 13 octobre 1980. — M. Georges Mesmin appelle l 'atten -

tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
dangers que fait 'courir à 1a population 'la prolifération des « illé-
gaux » qui pratiquent la médecine sans avoir la qualification
requise . Au moment où' les tribunaux font preuve d'une grande
sévérité envers les moindres erreurs des médecins, au moment
où les facultés 'renforcent la sélection, la tolérance dont font preuve
les pouvoirs publics à l ' égard de ceux qui, sans diplôme, se per-
mettent d ' exercer la médecine au grand jour parait hautement
préjudiciable à la santé publique . Il en est ainsi, notamment, "de
l'ostéopathie. Cette discipline est pratiquée par des médecins
regroupés dans la « Société française d'ostéopathies et- le « Syn-
dicat national des médecins ostéothérapeutes français s ; mals
ceux-ci subissent la concurrence M! M Peale de gens sans diplôme qui
n'hésitent pas à usurper le titre d'osthéopatiete à faire une publicité
tapageuse, à publier des articles pseudo-scientifiques, et même à
enseigner dans le cadre d'une s Association française des ostéo-
pathes s ; dans une émission de deux heures sur un poste péri-
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phérique, le 18 septembre dernier, ils se sont même livrés à une
attaque contre la médecine officielle, selon eux incapable de traiter
« l'homme entier » . Les plaintes déposées par les médecins diplômés
se heurtent, le plus souvent, à l 'indifférence de l' ordre des méde-
cins et des services compétents du ministère de la santé et de la
sécurité sociale ; les rares condamnations prononcées n'ont pas
valeur d'exemple, car ceux qu 'elles sont censées frapper continuent
d'exercer de plus belle . C 'est pourquoi il lui demande s 'il n 'estime
pas opportun de mieux assurer la garantie des diplômes médicaux
et la sécurité des malades en faisant preuve d ' une plus grande
sévériti à l 'égard de ces pratiques illégales.

Budget : rninistè ;e (services extérieurs : Meurthe-et-Moselle).

36542. — 13 octobre 1380. — M . André Rossinot attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur les difficultés rencontrées par les
percepteurs, receveurs-percepteurs et trésoriers principaux de
Meurthe-et-Moselle, compte tenu de l'actualisation insuffisante des
crédits de fonctionnement qui leur sont attribués, et spécialement
en ce qui concerne les dépenses de chauffage . Il lui rappelle qu'en
application de l ' instruction V 44 de la comptabilité publique, les
intéressés se voient allouer au début de chaque année des crédits
leur permettant de faire face aux dépenses de fonctionnement de
leurs postes . Il lui expose que le prix mayen à la tonne du combus-
tible de base entrant dans le calcul de cette allocation pour ce qui
concerne les hais de chauffage n 'a pas varié en 1930 par rapport
à 1979 ; alors que dans le même temps le prix du fuel domestique
a subi une augmentation considérable . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte
prendre pour qu 'il soit mis fin à une telle situation.

Assurance vieillesse : généralités, (majoration des pensions).

36543 . — 13 octobre 1980. — M. André Rosslnot appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
imperfections de la réglementation actuelle relative à la liquidation
de la majoration pour conjoint qui atteint l ' âge de soixante-cinq ans
ou de soixante ans en cas d'inaptitude au travail . En application
du décret du 29 décembre 19-15, article 724 nouveau, la prise
d'effet de ce droit des conjoints ne peut se situer à une date anté-
rieure au premier jour du trimestre qui suit le soixante-cinquième
anniversaire du conjoint, ou le soixantième anniversaire en cas
d 'inaptitude au travail. Cette clause restrictive conduit à pénaliser
certains assurés qui peuvent perdre le bénéfice de près d' un tri-
mestre de pension . Il lui demande dans quelle mesure il ne pourrait
être envisagé d ' assouplir la réglementation actuellement en vigueur
dans ce domaine.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre.

36544 . — 13 octobre 1980. — M. Jean-Pierre Defontaine appelle
l 'attention de M . le ministre des anciens combattants sur l' émotion
légitime que soulève dans l ' ensemble du monde combattant le rejet
brutal par le conseil des ministres du 10 septembre 1530 des conclu-
sions de la commission tripartite sur les pensions de guerre . Une
telle décision réduit à néant plusieurs années de travail acharné
et de concertation . L'annonce «d' une augmentation des petites
pensions » ne saurait suffire à effacer le malaise et le sentiment
de promesses non tenues, d 'autant plus que la réalisation en quatre
étapes de ces mesures ne fait l'objet d ' aucun engagement précis.
Il lui demande, en conséquence, s'il n ' estime pas nécessaire et
urgent de tout mettre en oeuvre pour faire aboutir les conclusions
de la commission tripartite, faute de quoi les anciens combattants
penseront à juste titre qu' ils ne sont pas respectés par l 'actuel
Gouvernement.

So.:iétés civiles et commerciales (personnel de direction).

36545. — 13 octobre 1980. — M. Jean-Pierre Defontaine appelle
l'attention de M . le ministre de la justice sur les faits suivants :
l 'article L. 93, alinéa 1, de la loi n" 66-537 du 24 juillet 1966 prévoit
la possibilité pour un salarié de devenir administrateur, sans perdre
le bénéfice de son contrat de travail, sous réserve que deux condi-
tions soient requises : antériorité du contrat de travail de deux
années au moins à sa nomination en qualité d'administrateur ; que le
contrat de travail corresponde à une emploi effectif . Si les problèmes
posés par les fusions (art. L . 93, alinéa 3, de la loi précitée), les
transformations de sociétés, les cas d'apports en société ne résultant
pas d ' une fusion ont été résolus, il n 'en est pas de même en cas
de création, au sein d'un groupe industriel, d'une société holding

assumant, indépendamment de son rôle financier, une action de
direction et de gestion . En effet, dans ce cas particulier, un salarié
directeur général et administrateur d ' une ou de plusieurs sociétés du
groupe industriel ne peut devenir salarié directeur général et
administrateur du holding nouvellement créé ne remplissant pas
l' une des deux conditions requises - à cet effet . Compte tenu de
l'évolution constante des sociétés commerciales, ne pense-t-il pas qu 'il
serait souhaitable de prévoir, en cas de création d 'une société
holding au sein d'un groupe industriel, que l'antériorité des contrats
de travail conclus avec une ou plusieurs sociétés de ce groupe
puisse étre prise en compte pour la détermination des deux années
d' ancienneté requise.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

36546 . — 13 octobre 1980 . — M . Xavier Hunault attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de h sécurité sociale sur le décret
n° 76.370 du 22 avril 1976 qui instaure le travail aux trois quarts du
temps pour les agents hospitaliers .féminins dans les services de
soins et en exclut les agents employés dans les services administra-
tifs . II lui demande d ' étendre ces dispositions à cette dernière caté-
gorie d'agents qui, pour des raisons tenant à l' organisation des ser-
vices hospitaliers, paraissent pouvoir plus facilement en bénéficier.

Droits d ' enregistrement et de timbre
(taxe sur le défrichement des bois et forêts).

36547. — 13 octobre 1930. — M. Michel Aurillac expose à M. le ml-
nistre du budget qu ' en application de l'article 157 du code forestier
et de l ' article II-VII de la loi n" 69-1160 du 24 décembre 196 q, un
propriétaire a acquitté dans le courant de l ' année 1975 (le 2 décem-
bre) une taxe de défrichement à l'occasion du défrichement d'une
parcelle de bois taillis lui appartenant en propre. Aux termes de
l'article II-VIII de la loi précitée du 24 décembre 1969, le proprié-
taire qui aura procédé, dans un délai de cinq ans, au boisement de
terrains nus d' une superficie au moins équivalente à celle ayant
donné lieu à versement de la taxe pourra bénéficier d ' une restitu-
tion de la taxe acquittée . Le propriétaire ne disposant pas de ter-'
raine nus permettant des plantations, a entrepris un boisement sur
des terrains appartenant en propre à son épouse, situés dans le
même département que les parcelles défrichées et en essences
répondant aux conditions du décret du 25 août 1971 . Il lui demande
si, en application de la règle de l ' unité du foyer fiscal, le proprié-
taire en cause peut prétendre au remboursement de la taxe bien
que les terrains boisés appartiennent à son épouse.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

36548 . — 13 octobre 1980. — M . Michel Aurillac attire l ' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le décret
n" 64-207 du 7 mars 1964- relatif aux conditions de recrutement et
au statut des externes et des Internes en médecine des centres hos-
pitaliers régionaux faisant partie d'un centre hospitalier et univer-
sitaire, lequel dispose dans son article 27 que «les candidate à l ' in-
ternat peuvent se présenter aux concours organisés dans la limite
des quatre années qui suivent la date à laquelle ils remplissent les
conditions fixées à l 'alinéa précédent . Le délai ainsi fixé est pro-
longé de la durée pendant laquelle les intéressés ont été empêchés
de se présenter du fait soit de l 'accomplissement de leurs obliga-
tions militaires, soit d' un congé de maladie d' au moins six mois
consécutifs . » Bien qu'ayant été plusieurs fois modifié, le décret
n" 64-207 du 7 mars 1954 n ' a jamais été explicitement abrogé. Il
est d 'ailleurs visé par tous les textes consécutifs relatifs aux études
médicales et pharmaceutiques et, en dernier lieu, par le décret
o" 80-656 du 18 août 1980 relatif à l'application de la loi le 79-565
du G juillet 1979. Aucune disposition postérieure au décret de 1964
ne parait viser explicitement le cas des étudiants en médecine empê•
cirés de se présenter aux concours par une longue maladie . Seules
ont été modifiées les dispositions relatives aux étudiants effectuant
leur service natiacial, par l'article 2 du décret n° 73-679 du 13 juil-
let 1973 . Dans ces conditions, il ne parait pas conforme à la régie-
mentation en vigueur de refuser à un étudiant en médecine, vic-
time d ' un très grave accident le rendant inapte à poursuivre ses
études pendant plus de six mois, une prolongation du délai pendant
lequel cet étudiant peut se présenter aux concours de l ' internat des
centres hospitaliers et universitaires . D ' un point de vue strictement
humanitaire et en dehors de tout aspect légal de la question, il
parait choquant de refuser à un très petit nombre d'étudiants dou-
loureusement éprouvés par la maladie nu l'accident, une dernière
chance de poursuivre la carrière à laquelle leurs efforts antérieurs
les destinaient.
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. Aménagement du territoire (politi q ue de l'aménagement
du territoire : Languedoc-Roussillon).

36459. — 13 octobre 1980. — M. Jean Bernard demande à M. le Pre-
mier ministre s ' il est vrai, comme l' écrit un journaliste économique
dans un ouvrage paru récemment et apparemment bien informé,

qu ' une vingtaine de fonctionnaires travaillent encore aujourd ' hui
à la Mission d'aménagement du Languedoc-Roussillon, alors que tout
indique visiblement q ue l 'aménagement de cette portion de littoral
est terminé depuis trois ans n.

Pétrole et produits raffinés (gaz de pétrole).

36550. — 13 octobre 1980. — M. Jean Bernard attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie sir la similitude totale existant entre les
bouteilles de gaz butane et les bouteilles de propane . Cette simili-
tude a pour ceci-séquence des erreurs qui peuvent provoquer des
accidents très graves. C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures
de différenciation peuvent être préconisées (par exemple couleurs
ou tailles différentes des bouteilles) afin d'éviter des confusions
dangereuses .

Français : langue (défense et usage).

36551 . — 13 octobre 1980. — M. Michel Debré demande à M . le Pre-
mier ministre : 1° s' il n' est pas émis des exceptions que font désor-
mais officiellement des administrations et des entreprises nationa-
les, à l'obligation de rédiger les documents officiels français en
français (noms de rues, examens, carnets de chèques) ; 2° s'il
n 'estime pas devoir deviner des instructions pour imposer à nos
représentants dans les conférences et institutions nationales l 'usage
exclusif de notre langue et leur enjoindre de refuser tout commu-
niqué ou document qui serait en langue étrangère ; 3° s'il existe
un plan gouvernemental pour donner une réalité culturelle à la
francophonie et répondre ainsi à la demandé• d'Etats et de mino-
rités dont les représentants s'inquiètent du peu d 'initiatives que
prend la France en ce domaine.

Automobiles et cycles (emploi et activité).

36552 — 13 octobre 1980 . - M. Michel Debré demande à M . le
Premier ministre s'il compte laisser la commission de Bruxelles
agir à l'égard de l'industrie automobile européenne comme elle a
agi à l 'égard de l'industrie sidérurgique et prendre des mesures
tardives quand la capacité nationale sera atteinte et le chômage
accru ; il résulte de renseignements multiples et concordants que la
commission, une fois de plus sensible à des groupes de pression et
inspirée par une idéologie irréelle, abandonne toute conéeption
raisonnable de l'Europe et en particulier sacrifie allègrement les
intérêts français ; il insiste en conséquence pour que le Gouverne-
ment prenne une attitude ferme et n'attende pas pour agir.

Elevage (ovins).

36553 . — 13 octobre 1980. — M. Michel Debré demande à M. le
ministre de l'agriculture pour quelles raisons dans le règlement
adopté pour le mouton, il a été décidé : de: substituer l ' auto-
limitation des importations au lieu et place du prélèvement com-
munautaire, sachant que l' autolimitation ne peut être respectée et
que le prélèvement communautaire aurait apporté des recettes dont
la politique agricole a le plus grand besoin ; 2° d'interdire l 'usage
de la clause de sauvegarde à l'égard des importateurs agréés alors
qu'il est patent que cette clause de sauvegarde est indispensable
pour faire respecter la limitation des importations ; 3° de s'engager
à ne pas exporter dans des conditions qui pourraient gêner les
importations de mouton en Europe ; toutes ces dispositions consti-
tuant, à n'en pas douter, un recul pour ne pas dire à brève
échéance un abandon des principes de la politique agricole com-
mune dans un domaine oû l'intérêt national comme l'intérêt euro-
péen eurent justifié un effort de développement de la production du
mouton.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

36554. — 13 octobre 1980 . — M . Michel Debré, à la lecture de la
réponse de M. le ministre de l 'industrie, publiée le 15 septem-
bre 1980, à sa question n° 33287 sur l'industrie de la chaussure ne
peut que regretter le constat de carence qui en résulte ; qu'en
effet l'incapacité du Gouvernement soit à obtenir de la Commission
Economique Européenne une attitude raisonnable soit de prendre des

mesures nationales aboutit progressivement à la ruine de l'activité
industrielle de la chaussure ; que de nombreux producteurs devien-
nent désormais des importateurs aux dépens tant de l 'emploi que
de la puissance économique de la France ; il demande quand cessera
le renoncement devant une soi-disant fatalité qui nous fait perdre
successivement l 'industrie textile, l'industrie du cuir, bien des
industries diverses, et prochainement l 'industrie automobile.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

36555. — 13 octobre 1980: — M. Michel Debré demande à M. le
ministre de l 'industrie si le Gouvernement a conscience de l'effon.
drement de l 'industrie textile dû uniquement à l ' incapacité de la
Commission Economique Européenne à défendre le marché ; il lui
demande si le Gouvernement entend laisser faire et sacrifier usine
après usine à l'irresponsabilité de quelques fonctionnaires de
Bruxelles.

Communes (personnel).

36556. — 13 octobre 1980 . — M. Jacques Delhalle expose à M. le
ministre de l'intérieur qu'aux termes de l'article L . 411-5 du code
des communes, le statut du personnel de ces collectivités s'applique
à leurs agents et à ceux des établissements p ublics communaux et
intercommunaux titularisés dans un emploi permanent à temps
complet . Par dérogation au principe ci-dessus, la réglementation
actuelle permet de faire bénéficier de certains des avantages du
statut les agents nommés dans les emplois permanents à temps
non complet énumérés dans l'arrêté ministériel du 8 février 1971.
Ces dispositions trop restrictives ne sont pas de nature à favoriser
le travail à temps partiel dans la onction publique communale.
Elles sont, en outre, susceptibles de créer des injustices au détri-
ment d' agents recrutés en qualité d 'auxiliaire à temps partiel dans
des emplois ne figurant pas dans l ' arrêté ministériel du 8 février
1971 . Il lui demande en conséquence de - lui faire connaître : d'une
part, s 'il envisage de faire bénéficier de l'ensemble du statut les
agents affectés à des emplois permanents à temps non complet prévu
à l 'arrêté ministériel du 8 février 1971 ; d 'autre part, s 'il ne lui
parait pas souhaitable de généraliser les emplois permanents pou-
vant n 'être pourvus qu ' à témps partiel ; enfin, de lui préciser si,
à défaut de cette généralisation, il ne lui paraîtrait pas possible de
laisser aux conseils municipaux le soin de créer de tels emplois
comme ceux, par exemple, de rééducateurs dans des établissements
d'enfants handicapés .

Etrangers (Iraniens).

36557. — 13 octobre 1980 . — M. Maurice Druon s'étonne auprès
de M. le ministre des affaires étrangères que les principes énoncés
dans le communiqué du quai d' Orsay du 8 octobre 1920, à propos
de l' annulation d'une émission à laquelle devait participer l ' ancien
premier ministre iranien M Chapour Bahhtiar, n ' aient pas été
appliqués plus tôt et avec plus de constance par le Gouvernement.
Le communiqué dit en effet que dans le climat de violence et de
confrontation sévissant actuellement au Proche-Orient, les ressor-
tissants des pays de cette réglait résidant en France doivent plus
que jamais observer l'attitude de réserve qui s' impose à tout réfugié
étranger. Il lui demande alors s'il y a deux poids deux mesures,
et pourquoi le respect de cette a attitude de réserve n n 'a pas
été aussi fermement rappelé à l 'ayatollah Khomeiny lorsque celui-ci,
durant les mois qu 'il bénéficiait de l 'hospitalité de la France, lançait
appels et exhortations qui out précisément contribué à installer au
Moyen-Orient « le climat de violence et de confrontation a que nous
déplorons actueilement.

Etrangers (politique à l'égard des étrangers).

36558 . — 13 octobre 1980 . — M. Jean Fatale rappelle à M. le
ministre de l'intérieur qu'aux termes de l'article R . 354-7 du code
des communes, nul ne peut être admis à contracter un engagement
dans un corps de sapeurs-pompiers communaux . non professionnels,
s'il ne jouit de ses droits civiques. Cette clause, qui élimine
ipso facto les étrangers apparaît comme très discutable . Il est
notoire en effet, et notamment dans les petites communes, que
les étrangers participent pleinement à la vie locale . Leur intégration
est, dans la plupart des cas, totale et Il est difficilement compréhen-
sible que leur soit refusée la possibilité de participer, comme les
autres habitants, à la lutte éventuelle contre le feu . Il lui demande
de bien vouloir prendre toutes dispositions pour supprimer une
restriction qui n'a apparemment pas de fondement .
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Etrangers (enfants).

36559. — 13 octobre 1980. — M. Jean Falala rappelle à M. le
ministre de la justice que la procédure d 'adoption applicable aux
enfants étrangers comporte l ' obligation du visa d 'immigration pour
les enfants en cause. Il lui demande s'il ne lui parait pas particu-
lièrement opportun, en vue . de faciliter les opérations d' adoption,
de substituer à ce visa d 'immigration un visa touristique, à l' instar
de ce qui se pratique dans certains pays, comme en Allemagne par
exemple .

Enfants (garde des enfants).

36560. — 13 octobre 1980 . — M . Jean Falala appelle l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la parti-
cipation de la caisse nationale d ' allocations familiales au finance-
ment de la construction des crèches et plus particulièrement au
financement des honoraires d ' architectes fixé par le décret n° 73-207
du 28 février 1973. Actuellement, le montant des honoraires d'archi-
tecte pris en considération par la caisse nationale d ' allocations fami-
liales, lorsque le maître d'ouvrage n 'est pas une collectivité publique,
est le suivant : 5 p . 100 du montant des travaux jusqu ' à 100 000
francs ; 4 p. 100 au-delà. Or, les conditions de rémunérations d ' ingé-
nierie et d 'architecte ont été fixées sur des bases différentes par
le décret n' 73-207 du 28 février 1973 et par l 'arrêté du 29 juin 1973
définissant les modalités d' application aux opérations d'investisse-
ment . Le barème des honoraires à verser à l'architecte varie selon
la complexité des travaux. Il représente en moyenne 7 à 8 p. 100
du montant des travaux pour la construction d ' une crèche . Il lui
demande s'il serait possible que la caisse nationale d ' allocations
familiales accepte de partici p er au financement des honoraires
d ' architecte pour la construc . : _e des crèches, sur les bases définies
par le décret ci-dessus que les maîtres d'ouvrage sont tenus
d'appliquer.

Sécurité sociale (cotisations).

36561 . — 13 octobre 1980. — M . Jean Falala expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le montant des
cotisations de sécurité sociale auxquelles est assujettie une per-
sonne ayant deux activités professionnelles et dépendant de ce fait
de deux régimes s ' avère plus élevé que celui qu'entraîne le verse-
ment d ' une seule cotisation s' appliquant à une source unique de
revenus professionnels dont le montant ne dépasse pas ceux, cumu-
lés, des deux activités évoquées ci-dessus . Il lui demande de bien
vouloir prendre les mesures permettant de mettre fin à cette
anomalie.

Départements et territoires d 'outre-mer (Polynésie : enseignement).

36562. — 13 octobre 1980 . — M . Gaston Flosse interroge M. le
ministre de l'éducation sur les mesures qu 'il compte prendre pour
faciliter la concertation et l ' harmonie entre l ' enseignement primaire
et l' enseignement secondaire en Polynésie française. Alors que
celui-ci dépend de la seule administration d 'Etat, celui-là relève de
la compétence territoriale . Dans le cadre de la recherche de l'effi-
cacité et de la conciliation des enseignements, pour éviter une
dualité ou des contradictions préjudiciables aux études des enfants
polynésiens, il lui demande s 'il n ' envisage pas de mettre en place '
des organismes paritaires ou d' engager une consultation périodique
des autorités territoriales chargées de l 'éducation en Polynésie fran-
çaise sur les problèmes de l ' enseignement secondaire dans le
territoire.

Départements et territoires d'outre-mer (territoires d 'outre-mer:
transports).

36563. — 13 octobre 1980 . — M . Gaston Flosse indique à M. le
Premier ministre (fonction publique) -que les fonctionnaires origi-
naires des territoires d'outre-mer exerçant leurs fonctions dans la
métropole, s 'ils peuvent bénéficier du cumul des congés annuels,
n ' ont cependant pas droit, aux termes de la circulaire 23 8 B/5 du
29 mars 1950, à la gratuité des transports à cette occasion, alors
que cet avantage est consenti aux fonctionnaires originaires des
départements, û ' ,., tre-mer. De plus ils ne bénéficient d'aucun tarif
préférentiel contrairement à ce qui a été accordé à leurs collègues
se rendant dans un des départements d'outre-mer dont ils sont
originaires. Il lui demande en conséquence s ' il n 'estime pas opportun
de remédier à cette situation inéquitable qui pénalise nos compa-
triotes issus d'un territoire national éloigné de la métropole .

Elevage (veaux : Bretagne).

36564. — 13 octobre 1980. — M. Jean-Louis Goasduff demande à
M. le ministre de l ' agriculture que des mesures déterminantes soient
prises rapidement pour le redressement du revenu des éleveurs
français et en particulier des producteurs de veaux en Bretagne.
Il lui rappelle la situation catastrophique de ces producteurs pro-
voquée en grande partie par la publicité continue donnée à cette
affaire de boycott de l ' U. F. C ., la presse et la télévision voulant
ignorer les problèmes sociaux et économiques déclenchés par ce
mot d 'ordre irréfléchi . Il lui demande en conséquence un rapide
dégagement des surplus de façon à faire remonter les cours et à
assurer un revenu décent aux éleveurs, l'unification des législations
européennes relatives à la production, la fermeture provisoire des
frontières aux importations et provenance des pays tiers et de l 'en-
semble des pays de la C.E .E.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux).

36565. — 13 octobre 1980. — M . Jean-Louis Goasduff appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation faite aux sociétés
civiles professionnelles en vertu d'une doctrine administrative résul-
tant d'une réponse ministérielle à M . Lagorce le 9 septembre 1972
(Journal officiel, débats A . N ., p . 3647) . Le bénéfice non commercial
des associés de ces sociétés devait être déterminé au seul niveau
de la société ce qui impliquait que tous les frais professionnels
soient déduits au sein de la société et en ce qui concerne les frais
de véhicules automobiles, l 'exigibilité de la taxe sur les véhicules
de sociétés pour les voitures de tourisme utilisées à titre profes-
sionnel . Cette doctrine constitue un frein important à la consti-
tution de sociétés civiles professionnelles dans des professions pour
lesquelles le véhicule est un outil de travail comme par exemple
les professions de santé (médecins, infirmiers, vétérinaires) . L'arti-
cle 6-II de la loi de finances 'rectificative pour 1979 semble impliquer
pour ce type de sociétés la possibilité de coexistence d ' un actif
professionnel personnel et d 'un actif professionnel exploité en
société . Il lui demande en conséquence si la réponse précitée doit
être considérée comme caduque et si les associés d 'une société
civile professionnelle utilisant leur véhicule personnel à des fins
professionnelles peuvent en déduire les frais d' utilisation de leur
quote-part de bénéfice social pour leur imposition au titre de
B .I .C. et maintenir leur véhicule hors du champ d 'application de
la taxe sur les véhicules des sociétés.

Commerce et artisanat (politique en faveur du commerce
et .:e l 'artisanat).

36566. — 13 octobre 1980. — M. Olivier Guichard s' étonne auprès
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat de n ' avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n" 33402 publiée au Journal
officiel des questions de l'Assemblée nationale, n° 28, du 14 juil-
let 1980 (page 2945) . Trois mois s ' étant écoulés depuis la parution
de cette question et comme il tient à connaître sa position à l ' égard
du problème exposé, il lui en renouvelle les termes en lui deman-
dant si possible une réponse rapide . Il appelle en conséquence son
attention à travers un cas qui lui a été exposé mais qui, malheureu-
sement, est loin d ' être isolé, sur la situation des petites entreprises
'artisanales, au %regard notamment des charges sociales qu'elles
doivent supporter. Dans le cas qu 'il a eu à connaître, les cotisations
sociales obligatoires que cet artisan doit acquitter pour 1979 sont
d ' un montant de 23000 francs pour un bénéfice forfaitaire que
l ' administration fiscale a fixé à 60 000 francs. Le poids de telles
charges sociales apparaît donc exorbitant et doit être cohsidéré
comme justifiant la cessation d 'activité à laquelle sont contraints de
nombreux jeunes artisans. Il est d'ailleurs à noter que les problèmes
en cause ne se révèlent qu 'à partir de la troisième année car,
pendant' les deux années précédentes, les cotisations tiennent
compte des difficultés d 'installation . Toujours dans le cas servant
d 'illustration à la présente question, le montant des cotisations
était de 6 905 francs pour 1978 alors qu'il est passé, comme il a
été dit plus haut, à 23000 francs pour 1979 .'De nombreux artisans
sont donc confrontés, après quelques années d ' activité, à des pro-
blèmes qui s'avèrent souvent insolubles et qui les contraignent
à la fermeture d 'une entreprise que les pouvoirs publics leur
avaient pourtant conseillé de créer. Les charges sociales représen-
tant une très importante fraction des frais mettant en péril la
poursuite de l'activité de bon nombre de petites entreprises arti-
sanales, il lui demande d'intervenir auprès de son collègue, M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale, afin que les coti-
sations en cause soient ramenées à un taux compatible avec les
possibilités financières des artisans .
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Assurance maladie maternité (prestations en nature).

36567. — 13 octobre 1980 . — M . Didier Julia rappelle à M. le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale que le décret n" 80-8 du
8 janvier 1980, modifiant le décret n " 69-132 du 6 février 1969, a
prévu qu'une thérapeutique particulièrement coûteuse entraîne la
participation de l 'assuré auquel elle est appliquée. Il est précisé
qu ' est regardée comme particulièrement coûteuse une thérapeuti-
que devant laisser à la charge de l ' assuré une participation supé-
rieure à quatre-vingts francs par mois pendant six mois ou 480 F
pendant la même période . La participation de l ' assuré est limitée à
quatre-vingts frans par mois . Il lui fait observer que cette nouvelle
disposition ;avère sensible pour le budget des personnes âgées de
condition modeste qui, jusqu'à présent, bénéficiaient d ' une prise en
charge complète par la sécurité sociale . La participation obligatoire,
fixée comme indiquée ci-dessus, rend arbitrairement le rembourse-
ment aux personnes concernées inférieur ' à celui consenti aux assu-
rés du régime d 'assurance maladie ordinaire (remboursement assuré
à 75 p. 100 pour la visite du médecin et à 70 p . 100 pour les médi-
caments) . Il est certes prévu un possible recours à l 'aide sociale
pour les personnes disposant de revenus réduits, mais beaucoup
d ' entre elles répugnent à cet état d '« assisté» . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir envisager une dérogation à la mise en
oeuvre des dispositions du décret n° 80-8 du 8 janvier 1980, en
excluant de la participation obligatoire fixée les personnes âgées
justifiant de faibles ressources.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

36568 . — 13 octobre 1980. — M. Claude Labbé attire l' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des retraités dont les retraites sont plafonnées . A compter du
1" juillet 1980 du fait de la cotisation de 1 p . 100 instituée par la
loi de janvier 1980 sur les retraites, les intéressés ne percevaient
plus leurs retraites au plafond . Il demande pour quelles raisons les
retraités intéressés n ' ont pas bénéficié de la dernière revalorisation
à concurrence du plafond.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique en faveur des anciens combattants et victimes de guerre).

36569. — 13 octobre 1980. — M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de la défense que le comité d' action des anciens mili-
taires et marins de carrière a lancé récemment un appel solennel au
Gouvernement et au Parlement contenant sept propositions conter-
nart : le remodelage des échelles de solde ; les majorations pour
enfants des retraités proportionnels d ' avant le 1" décembre 1964;
l ' augmentation progressive du taux de reversion des pensions des
veuves âgées de plus de soixante-cinq ans ; le droit au travail et aux
avantages sociaux qui résultent de l'exercice de ce droit ; la pension
d 'invalidité ; l ' indemnité familiale d ' expatriation en Allemagne ; la
sécurité sociale . Compte tenu du grand intérêt formulé par ces dif-
férentes propositions, il souhaiterait qu 'il veuille bien lui indiquer
s ' il lui serait possible de prévoir leur examen et leur prise en
compte .

Pollution et nuisances (agence de I 'air).

36570. — 13 octobre 1980. — M . Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie, que la loi créant
l 'agence nationale contre la pollution de l 'air à Metz a été définiti-
vement adoptée par le Parlement . Or, plusieurs engagements ont, été
pris tendant à ce que cette agence soit créée avant la fin de 1980
à Metz et, malheureusement, pour l 'instant, ces engagements n 'ont
pas encore reçu de début d 'exécution . Pour cette raison, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s ' il ne lui serait pas possible
de mettre en oeuvre, au plus tôt, les, mesures nécessaires pour que
l 'agence de l 'air soit enfin créée à Metz.

Taxe sur la valeur ajoutée (déductions : Vendée).

36571 . — 13 octobre 1980. — M. P i erre Mauger attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur la situation particulière de l 'association
syndicale de remembrement du Pied du Chaume à Brétignolles-sur .
Mer, en Vendée . Cette association syndicale, qui a pour but de réa•
lises un certain nombre de viabilités sur des terrains qui lui appar•
tiennent et qu' elle remettra ensuite à la commune, laquelle s 'engage
alors à en assurer désormais l'entretien, a dépensé des sommes
importantes pour des travaux d'assainissement d'eaux usées et

d 'eaux pluviales ainsi que de voierie . Sur ces travaux elle a p ayé
une T .V .A . au taux de 17,60 p . 100 ce qui représente pour l'en-
semble des marchés une somme d 'environ trois millions d 'anciens
francs. Cette somme étant couverte par une cotisation au mètre
carré recouvrée auprès des propriétaires par le percepteur de Saint-
Gilles-Croix-de-Vie, il est de l'intérêt des propriétaires que l 'associa .
tien puisse récupérer la T .V .A . et ainsi les rembourser. L'associa-
tion a donc pris contact avec la direction départementale des impôts,
mais aucun des services n ' a pu, jusqu 'à présent, lui fournir la
réponse à cette question : à savoir comment l'association peut-elle
récupérer cette T .V .A . ? Il lui demande donc de bien vouloir faire
étudier ce cas particulier et entre autres d ' examiner la cessibilité
qui serait donnée à l 'association de bénéficier du régime applicable
aux communes qui permet à celles-ci de récupérer dans un délai
rapide la T .V .A . sur certains marchés de travaux. Un accord ne
pourrait-il alors intervenir entre la commune et l'association a ce
sujet . Il faut d'autre part savoir que l' utilisation du réseau d ' eaux
usées sera affermée à une société spécialisée, or celle-ci qui n ' aura
absolument pas investi fera . payer aux personnes raccordées au
réseau la T .V .A . sur la prestation de service fourni. Par son inter-
médiaire, peut-être y aurait-il aussi la possibilité d 'obtenir un rem-
boursement au moins partiel de la T .V .A . payée par l'association?
Une prompte réponse ministérielle à ces questions serait souhaitable
étant donné qu ' une partie des marchés est déjà réglée aux entre
prises et que, par suite de l 'absence de réponses des services compé-
tents l' association risque d 'être pénalisée dans l' hypothèse où la
réponse ministérielle serait positive, mais tardive.

Agriculture (aides et prêts).

36572. — 13 octobre 1980 . — M . Charles Miossec expose à M. le
ministre de l 'agriculture que la politique d'installation des jeunes
agriculteurs à la terre exige un effort beaucoup plus soutenu si l 'on
veut assurer, dans les années à venir, le renouvellement de la
population active agricole . Or il semble que les résultats concrets
de la politique d' installation ne sont pas à la mesure des objectifs
qui avaient été fixés . Il lui demande, en conséquence, de lui faire
savoir s' il entend prendre au plus tôt des dispositions visant à
relever d 'un minimum de 30 p . 100 la dotation « jeunes agriculteurs n

et à assurer le maintien actuel des prêts « jeunes agriculteurs ».

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions).

36573. — 13 octobre 1980 . — M . Charles Miossec appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur les mesures récemment prises
en faveur des militaires retraités, en particulier sur celle qui consiste
à reconnaître le bénéfice de l'échelle de solde n° 4 à certains
militaires retraités avant le 31 décembre 1962, parmi lesquels les
sous-lieutenants provenant des sous-officiers ainsi que les aspirants,
adjudants-chers, adjudants et officiers mariniers qui ont obtenu
trois citations au moins dans ces grades . En ce qui concerne les
sous-lieutenants provenant des sous-officiers, l ' article 61 de la loi
du 20 septembre 1948 établissant un nouveau régime de retraite
prescrit d'aligner les pensions des retraités sur la position de leurs

' équivalents en activité dès lors que les promotions d'échelon ou
de grade sont automatiques. Ce principe a été notamment rappelé
par le Conseil d ' Etat (arrêt colonel Richet n" 38084 du 22 février 1960).
Dans les faits, tous les sous-officiers nommés officiers directement
du rang sont promus lieutenants dès leur entrée dans le corps
des officiers. Il est donc clair qu' une application correcte des
textes cités ci dessus impose d 'accorder aux sous-lieutenants retraités
une pension calculée non pas sur l'échelle 4 des sous-officiers,
mais sur l ' indice de lieutenant de même ancienneté qu'eux . En ce
qui concerne, en second lieu, les aspirants, adjudants-chefs, adju-
dants et officiers mariniers, il parait tout à fait étonnant que les
mesures évoquées ne retiennent que trois citations minimum dans les
mêmes grades. Le courage devrait être également reconnu dans
des grades inférieurs . En conséquence, il lui demande de lui faire
connaître les raisons de ces anomalies et de prendre les dispositions
nécessaires afin d' y remédier.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

36574 . — 13 octobre 1980, — M . Charles Miossec appelle l' attention
de M. le ministre de Ir, défense sur les mesures récemment prises
en faveur des veuves de retraités civils et militaires qui, soumises
à un régime de pension antérieur à 1964, ne bénéficient pas d'une
pension de réversion. il a été annoncé que l'allocation qui leur est
servie, déjà revalorisée en 1977, sera doublée en trois étapes : depuis
le 1°r juillet 1980, elle a été majorée de 39 p. 100, les autres main•
rations devant intervenir le 1" juillet 1981 et le 1°' juillet 1982,
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Actuellement, l'allocation de -ces veuves est calculée sur l 'indice
brut 150, qui sera porté à 300 par paliers . II se trouve que
l'indice brut 300 correspond, selon l'arrêté du 30 sécembre 1975,
au grade de sergent échelle 3 après cinq ans (indice brut 304).
Or ces veuves, puisqu' elles remplissent le droit à pension, devraient
voir leur 'allocation calculée sur une pension d'un échelon de
quinze ans au minimum. En conséquence, il lus demande de lui
faire connaître les raisons de cette anomalie et . de bien vouloir
9 remédier.

Mer et littoral (politique de la mer).

36575 . — 13 octobre 1980 . — M. Charles Miossec appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur la déplorable dilution des
responsabilités dès lors qu 'il s'agit de prendre des décisions relevant
de la politique de la mer, et particulièrement - de la lutte contre
les pollutions marines accidentelles. L'une des dernières manifes-
tations d'une longue série de confusions et d'incohérences a pour
origine les propos tenus par le président de la mission interminis-
térielle de la mer à bord du pétrolier Port-Joinville le 25 sep-
tembre, lesquels donnaient à penser que le Gouvernement s'était
enfin résolu à créer un corps de garde-côtes dont la mission essen-
tielle serait la prévention des accidents. A s'agirait d 'investir
800 millions de frahçs sur cinq ans pour acquérir onze bateaux
et t:•ois avions. Peu de temps après, la crédibilité de tels propos
paraissait mise en cause au ministère des transports . En conséquence,
il lui demande : 1° s'il peut, à bref délai, lever l'ambigùïté concer-
nant la créaticn d'un corps de garde-côtes en France et mieux
informer les élus, qui depuis fort longtemps réclament une telle
mesure, sur ses véritables intentions ; 2° à quelle date entrera en
service le navire de surveillance Sterne actuellement construit à
Lorient et de quelle façon s'intégrera-t-il aux moyens de surveillance
en vigueur 'à ce jour ; 3° à quelle date seront rendues publiques
les nouvelles mesures de coordination, aux niveaux national et
régional, pour assurer une meilleure cohérence dans la mise en
oeuvre des différents moyens destinés à rendre plus efficace la
prévention des pollutions marines.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(majorations des pensions).

36576. — 13 octobre 1980 . — Mme Hélène Missoffe rappelle à
M . le Premier ministre (fonction publique) que l 'article L. 18 du
code des pensions civiles et militaires de retraite prévoit qu ' une
majoration de pension est accordée aux titulaires ayant élevé au
moins trois enfants . Le taux de cette majoration est fixé à 10 p. 100
du montant de la pension pour les trois premiers enfants 'et à
5 p. 100 par enfant au-delà du troisième sans que le montant de
la pension ainsi majoré puisse excéder le montant des émoluments
de base ayant permis de déterminer la pension de retraite . li appelle
à cet égard son attention sur la situation des épouses de fonction-
naires, séparées de fait de ceux-ci après une longue vie commune.
Certains de ces fonctionnaires, titulaires d ' une pension de retraite,
refusent à l'épouse se trouvant dans cette situation le partage,
au moins par moitié, de cette majoration familiale de pension.
C 'est ainsi qu ' elle a eu connaissance d ' une situation particulièrement
choquante puisque l ' épouse séparée de fait depuis plusieurs adnées
a eu neuf enfants avec son mari fonctionnaire . Il y a là une situa-
tion particulièrement inéquitable . C 'est pourquoi elle lui demande
de bien vouloir faire étudier ce problème de telle sorte que dans
des situations de ce genre la majoration familiale en cause puisse
être partagée entre le fonctionnaire retraité et son épouse séparée
de fait.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d'Etat
(personnel).

36577 . — 13 octobre 1980. — M. Jean-Claude Pasty appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire «fat aux postes et télécommunications et
à le télédiffusion sur les difficultés d'application dans certains dépar-
tements, notamment dans les zones de montagne, de la circulaire
n° 28 du 6 mai 1980 émanant de la direction générale des postes,
qui fige les conditions d'emploi, d'Indemnisation et de rémunération
des frais de mission et de déplacements des agents de brigade
de réserves départementales . Outre les complications administratives
qu'entraînent localement l'applIcation de ces nouvelles dispositions,
celles-ci risquent de se traduire dans de nornbreux cas par une
réduction des indemnités versées aux agents des brigades de réserve ..
Il lui demande en conséquence quelles mesures il envisage de
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prendre afin que les agents en cause qui exercent souvent leur
mission dans des conditions particulièrement difficiles ne soient pas
lésés par l 'application de ces nouvelles directives.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

36578 . — 13 octobre 1980. — M . Raymond Tourrain expose à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens coir,'attants qu ' une centaine
d'internés résistants attendent depuis de nombreuses années la
reconnaissance de leur droit à ce titre. Les dossiers sont bloqués,
pour certains à la direction des statuts, pour d'autres au contentieux
des statuts, en attendant le résultat d'une contre-enquête qui doit
être effectuée par les soins de l 'ambassadeur de France en Espagne
pour vérifier l'exactitude des attestations de la Croix-Rouge française
à Madrid. II s'agit là, lui .semble-t-il, d'une mesure de méfiance
envers une petite poignée d 'anciens combattants qui, assurément,
ne méritent pas un tel traitement . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre de nature à débloquer cette
situation, de façon à ce que les intéressés obtiennent la reconnais-
sance de leur droit au titre d ' interné résistant dans les délais les
plus brefs possibles.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

36579. — 13 octobre 1980 . — M. Michel Péricard s'étonne auprès
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale de n 'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° . 31307 publiée au Journal
officiel des questions n° 21 du 26 mai 1980 (page 2109) . Plus de
quatre mois s' étant écoulé depuis la pub l ication de cette question
et comme il tient à connaître sa position à l'égard du problème
exposé, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide . Il appelle en conséquence son attention sur
la revalorisation du montant maximum de la retraite vieillesse. La
loi 49.244 du 24 février 1949 modifiée par la loi 71-1132 du 31 décem•
bre 1971 impose en son article 2, un plafond maximum de la retraite
vieillesse, fixé une fois pour toutes au 1^" janvier de chaque année.
Par ailleurs, les montants trimestriels des éléments constitutifs de
la retraite vieillesse sont en principe depuis 1973 revalorisés deux
fois par an : au 1" janvier et 1" juillet . Compte tenu d'une part
des promesses de maitien du pouvoir d'achat et d'autre part de la
politique en faveur du troisième âge qui est actuellement menée,
il,lui demande quelles sont les mesures qu ' il compte prendre pour
que ce montant maximum de la retraite vieillesse soit revalorisé
au moins deux fois par an, comme les montants des-éléments consti.
tutifs de la retraite et suive ainsi réellement l 'évolution du coût de
de la vie.

Circulation` routière (signalisation).

36580 . — 13 octobre 1980. — M. Robert Poujade signale à M . le
ministre de l'intérieur 1-ignorance dans laquelle se trouvent -un
grand nombre de conducteurs de la signification des lignes discon-
tinues qui, dans les agglomérations urbaines, marquent le passage
d'une voie non prioritaire à une voie prioritaire. De gravcs accidents
étant liés à la non-observation d'une signalisation très utile, il lui
demande s'il n' estime pas nécessaire de lancer une campagne d' in-
form' !ion très active à ce sujet.

S. N . C . F. (Gares).

36581 . — 13 octobre 1980 . — M . Robert Poujade attire l'attention
de- M. le ministre des transports sur l'insuffisance du nombre des
appareils téléphoniques publics dans de trop nombreuses gares . U
lui demande en particulier si la S . N. C. F. n 'envisage pas d ' installer
dans les principales gares dei province, à l' instar de ce qui se pra-
tique déjà à .Paris, des appareils téléphoniques publics sur les quais.

Logement (prêts).

36582. — 13 octobre 1980. — M. André Audinot appelle l'attention
de M . le ministre da l'environnement et du cadre de vie sur la
situation des entreprises du bâtiment dans le département de la
Somme. Les entreprises plus spécialement axées sur la construction
de pavillons individuels constatent actuellement que les crédits
P. A . P . 1980 délivrés par la direction départementale de l'équi-
pement semblent être épuisés. Il demande quelles : mesures il
compte proposer au Gouvernement pour remédier à cette situation.
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D'autee part, des prêts conventionnés supplémentaires ont été
annoncés pour 1981 . Il signale que ces prêts conventionnés sont
généralement octroyés aux foyers ayant déjà un certain potentiel
de revenus, les ménages modestes ne pouvant envisager une
construction qu'à l 'aide des prêts P. A. P.

Energie (énergies nouvelles).

36583. — 13 octobre 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le Premier ministre (Recherche) de lui indiquer quels sont les
programmes de recherche financés par le Gouvernement, dans le
but de trouver une énergie susceptible de remplacer le pétrole,
et quel montant du budget de la Nation est consacré à ce secteur.
Il souhaiterait savoir ce qu'il pense des travaux conduits par des
chercheurs artisanaux, qui ont permis d 'utiliser des déchets
végétaux pour produire de ).'énergie . Plusieurs pays étrangers
s 'intéressent à cette possibilité ; quelle est la position du_ Gouver-
nement français, et comment encourage-t-il ae telles initiatives.

Etablissenaents d 'hospitalisation, de soins et de. cure
(cliniques et établissements privés : Yvelines).

36584 . — 13 octobre 1980. — M. Nicolas 'About appelle l'atten-
tion de Me le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur , les
déclarations de certains médecins, qui semblent engager son minis-
tère dans le processus de liquidation du C . M. C . T., à Trappes.
En effet, certains médecins n'ayant aucune responsabilité dans
cette clinique écrivent aux créanciers « La liquidation n' est pas
forcément ure catastrophe pour les créanciers, , c'est même leur
seule chance d'être dédommagés d'une manière qui ne soit pas
ridicule . En effet, cette solution passe par un décret ministériel
et le déblocage de plusieurs milliards de centimes . Ces opérations
ne peuvent se fairé sur du vide (absence . de liquidation) et les
pouvoirs publics qui nous aident seront certainement très contents
de savoir qu'ils ne représentent que du a vent » . Il parait curieux
que des tiers se recommandent des pouvoirs publics auprès des
créanciers d' un hypothétique décret et d 'un déblocage de plusieurs
milliards de centimes . Il lui demande de bien vouloir faire le point
sur la situation de cette clinique et que soit dénoncée ou confirmée
la participation des pouvoirs publics dans les manoeuvres inté-
ressant la liquidation de cet établissement, participation si elle
existe, ce dont il doute. Il tient à sa disposition tous les documenta
et les courriers qui ont été à l'origine de cette question écrite.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant).

36585. — 13 octobre 1980. — M. Emmanuel Hamel appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur le sentiment d'injustice à leur égard qu'éprouvent les mili-
taires ayant appartenu à des unités ayant servi en Tunisie ou en
Algérie dans des unités comme lé 1°' régiment de spahis algérien
ou le 9' régiment de chasseurs d 'Afrique, par exemple, dont il
est dit sur les documents officiels : s Le groupe léger en Tunisie
n'a pu être homologué faute d'historique. » 11. lui demande comment
cette carence peut être compenséé et les militaires ayant participé
à des combats deus ces unités obtenir la carte de combattant
pour leur participation aux combats en Afrique du Nord, notamment
depuis lé 1" novembre 1954 .

	

-

Sports (installations sportives).

36586. — 13 octobre 1980. — M . Emmanuel Hamel appelle
l'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des
loisirs sur -l'opération lancée sous son , égide e 1000 terrains de
grands jeux s . ü lui demande : 1° comment il entend éviter que
les grandes agglomérations ne soient seules à bénéficier de ces inves-
tissements que nombre de chefs-lieux de canton en zone rurale
devraient pouvoir accueillir ; 2° comment certaines communes de
l'Ouest du département du Rhône pourraient être inscrites sur la
liste de ces 1000 terrains de grands jeux.

Etrangers (étudiants).

36587. — 13 octobre 1980 . — M. Joseph-Henri Mau(o0an du Gayet
expose à M. le ministre de la coopération que de plusieurs pays
indépendaüts, notamment d'Afrique, anciennement membres de
la Communauté, viennent de) jeunes pour étudier dans nos uni-
versités françaises. li lui demande de lui indiquer comment sont
financées. ces études.

RE"'OMISES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AGRICULTURE

Enseignement privé (enseignement agricole).

29763 . — 21 avril 1980 . = M. Edmond Alphandery demande à
M . le ministre de l 'agriculture s' il est exact qu'il est envisagé
d'abandonner certaines sous-options féminines du brevet d'études
professionnelles agricoles « Economie familiale et rurale s, à savoir
celle,d'auxiliairé sociale en milieu rural' et celle d'employée d'orga-
nisme agricole et para-agricole. Si ces projets devaient aboutir, il lui
demande quelles mesures seraient prises afin d'éviter la détério-
ration de la situation financière des établissements d'enseignement
agricole privés spécialisés dans ce type de formation.

Réponse. --= Les objectifs de l'enseignement agricole sont de
répondre aux besoins de formation dés actifs des secteurs agricoles,
para-agricoles, agro-alimentaires et rural dans le limite d ' activités
directement liées aux secteurs agricoles et agro-alimentaires . Lés
filières telles que celles préparatoires au brevet d 'études profession-
nelles agricoles, option a Economie familiale et rurale» sous-options
«Employée d 'organismes agricoles et para-agricoles» et « Auxiliaire
sociale en milieu rural» ne se situent pas dans ces objectifs et
devront s ' adapter en conséquence ou être prises en charge par
d'autres ministères selon des modalités qui sont à l'étude. Les orien-
tations données dans la directive du 21 mai 1980 du ministre de
l ' agriculture, relative à la formation, la recherche et 'le développe-
ment, permettront pour un grand nombre d'établissements la substi-
tution à ces filières d'autres filières intégrées à la vocation technique
de l'enseignement agricole, grâce en particulier à l'initiative laissée
aux établissements au niveau régional et à l'adaptation des brevets
d'études professionnelles agricoles . En tout état de cause, toute pro-
cédure de transfert d'une filière à d'autres ministères ne sera entre-
prise qu'après une étude agi cas par cas de la situation de chaque
établissement concerné qu'il soit du secteur public ou du secteur
privé de l ' enseignement technique agricole et aucun établissement
dans la période transitoire ne sera abandonné.

Enseignement privé (enseignement agricole : Finistère).

30568. — 12 mai 1980. M. Charles Mess« appelle l'attention
de M.' le ministre de l'agriculture sur la contribution fondamentale
des maisons familiales et instituts ruraux à la politique d'instal-
lation des jeunes agriculteurs et à la préservation d'un tissu agricole
suffisamment dense dans le Finistère-- A cet égard, depuis la créa-
tion en 1953 dans le Finistère des premières associations de maisons
familiales, plus de IO 000 jeunes y ont suivi une formation et il
n 'est pas . négligeable de souligner qu'au cours de ces dernières
années les effectifs sont en constante augmentation. Selon les sources
de l '1 .s. .A . et du C.D.J .A . du Finistère, ce sont incontestable-

_ ment les anciens élèves des maisons familiales et instituts ruraux
qui constituent la majorité des jeunes agriculteurs s ' installant à la
terre. Il est bien clair, par conséquent, que l'action des maisons
familiales et Instituts ruraux se situe dans le droit fil des objectifs
gouvernementaux et répond positivement aux préoccupations des
élus des régions rurales . Or, l'application de la loi du 28 juillet 1978,
en ce qui concerne t ' egrément des établissements, semble pénaliser
en particulier les maisons fa n :Baies et les instituts ruraux. Ainsi,
dans le Finistère, tous les établissements spécialisés 'dans les for-
mations féminines à l'exception d'un seul, ont été écartés de l'agré-
ment . Les jeunes filles, qui représentent 30,4 p. 100 des effectifs
en formation en 1979-1980, s'orientent pourtant vers des activités -de
mieux en mieux adaptées aux besoins : secteur para-agricole, vente
et commercialisation, secteurs sanitaires et sociaux en . milieu rural,
mais aussi professions plus spécialisées, notamment en agriculture-
élevage, horticulture, cultures légumières et maraîchères. Par ail-
leurs, des critères beaucoup trop restrictifs concernant essentiel-
lement les résultats aux examens ont servi à écarter nombre de ces
établissements . de l'agrément. En conséquence, il lui demande de lui
indiquer : 1° les raisons pour lesquelles une sélection aussi dracon-
nienne a été opérée au détriment d'établissements qui contribuent
à assurer la vitalité de l'agriculture ;- 2 les mesures qu'Il entend
prendre afin de corriger cette bien singulière discrimination .;

3° l'évolution de l'aide consacrée par son ministère, au regard de la
participation des parents, afin que les maisons familiales et les
Instituts ruraux puissent continuer à assurer au mieux la omission
qui est la leur.
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Enseignement privé (enseignement agricole : Finistère).

35411 . — 15 septembre 1980. — M. Charles Miossec s' étonne auprès
de M. le ministre de l 'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n° 30568 publiée au Journal officiel des questions
A. N . du 12 mai 1980. Quatre mois s'étant écoulés depuis la publi-
cation de cette question, et comme il tient à connaître sa position
à l'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en
lui demandant si possible une réponse rapide . En conséquence,
il appelle son attention sur la contribution fondamentale des
maisons familiales et instituts ruraux à la politique d 'installation
des jeunes agriculteurs et à la préservation d'un tissu agricole
suffisamment dense dans le Finistère. A cet égard, depuis la création
en 1953 dans le Finistère des premières associations de maisons
familiales, plus de 10000 jeunes y ont suivi une formation et il
n'est pas négligeable de souligner qu 'au cours de ces dernières
années les effectifs sont en constante augmentation. Selon les
sources de l'I. R . A. et du C . D . J. A . du Finistère, ce sont incontes-
tablement les anciens élèves des maisons familia)es et instituts
ruraux qui constituent la majorité des jeunes agriculteurs s ' instal-
lant à la terre. Il est bien clair, par conséquent, que l'action des
maisons familiales et instituts ruraux se situe dans le droit-fil des
objectifs gouvernementaux et répond positivement aux préoccupa-
tions des élus des régions rurales . Or, l'application de la loi du
28 juillet 1978, en ce qui concerne l 'agrément des établissements,
semble pénaliser en particulier les maisons familiales et les Instituts
ruraux. Ainsi, dans le Finistère, tous les établissements spécialisés
dans les formations féminines à l'exception d'un seul, ont été écartés
de l'agrément . Les jeunes filles, qui représentent 30,4 p. 100 des
effectifs en formation en 1979-1980, s 'orientent pourtant vers des
activités de mieux en mieux adaptées aux besoins : secteur para-
agricole, vente et commercialisation, secteurs sanitaires et sociaux
en milieu rural, mais aussi professions plus spécialisées, notamment
en agriculture-élevage, horticulture, cultures légumières et marat-
chères. Par ailleurs, des critères beaucoup trop restrictifs concernant
essentiellement les résultats aux examens ont servi à écarter nombre
de ces établissements de l'agrément . En conséquence, il lui demande
de lui indiquer : 1 ' les raisons pour lesquelles une sélection aussi
draconienne a été opérée au détriment d'établissements qui contri-
buent à assurer la vitalité de l 'agriculture ; 2° Ies mesures qu'Il
entend prendre afin de corriger cette bien singulière discrimination ;
8' l' évolution de l'aide cnnsacrée par son ministère, au regard de la
participation des parents, afin que les maisons familiales et les
instituts ruraux puissent continuer à assurer au mieux la mission
qui est la leur.

Réponse . — L' application de la loi du 28 juillet 1978 est, selon
la volonté même du législateur, progressive et doit s ' étaler sur cinq
ans . Ainsi, l 'agrément concerne près de 15000 élèves en 1979 et
en co,ncernera 18 500 en 1980. Les formations qui ont été retenues
en priorité pour l 'agrément, conformément aux objectifs de poli-
tique agricole, sont celles qui permettent à leurs élèves d' obtenir
soit la qualification professionnelle exigée pour l'installation à la
terre ; soit la capacité pour accéder à un emploi salarié . Il est enfin
rappelé que la progression moyenne des subventions pour les mai-
sons familiales au seul titre de la reconnaissance a été en 1980 de
20,5 p . 100 .

Agriculture (revenu agricole).

31851 . — 9 juin 1980. — M. Joseph-Henri Mauioiian du Gasset
expose à M. le ministre de l'agriculture que le conseil général
de la Loire-Atlantique, en sa séance du 31 mai 1980, a émis le voeu
suivant : c Le conseil général de la Loire-Atlantique, fortement préoc-
cupé par l'incessante et importante dégradation du revenu agricole,
demande avec insistance aux pouvoirs publics de prendre de toute
urgence des mesures à la fois simples et efficaces tendant à - assurer
une surveillance plus étroite et une meilleure protection des mar-
chés, afin que soit mis fin aux importations abusives en provenance
des pays tiers, •et que soit strictement respectée la préférence
communautaire prévue par le traité de Rome. Souhaite que soit
apportée rapidement une aide aux jeunes agriculteurs lourdement
handicapés par des prêts d'investissement contractés pour déve-
lopper, agrandir et moderniser leurs exploitations. Insiste enfin pour
que soit recherchée une harmonisation du prix des denrées agricoles
avec les coûts de production dont ,'augmentation incessante entraîne
la dévitalisation du monde rural, dévitalisation devant laquelle il
est impossible de rester insensible. Soulignant le caractère modéré
de ce voeu, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
harmoniser la politique agricole française avec les grands axes
d'action suggérés dans ce voeu.

Réponse. — Les décisions du conseil des ministres de l'agriculture
de la C.E.B . des 28 et 29 mars conduisent à une hausse des prix
agricoles exprimée en francs français qui dépassera finalement

10 p . 100 . Elle résulte de deux causes : deux dévaluations du
franc vert qui ont déjà entraîné pour le lait et la viande bovine
une hausse des prix de 3,6 p. 100 au 1" avril, suivie d ' une nouvelle
hausse de 1,35 p . 100 au 12 mai . Pour les autres produits, ces déva-
luations dont l'effet cumulé est de 5,02 p. 100 prendront , effet au
début de la campagne agricole de chaque produit, c 'est-à-dire le
1°• juillet pour le sucre, le 1" août pour les céréales et le
15 décembre pour le vin ; une hausse des prix exprimés en écu
de 5 p . 100 en moyenne. En outre, les dispositions de la réglemen-

= tation nationale ayant pour objet de protéger notre marché contre
les importations en provenance des pays tiers ont été notablement
renforcées, puisque les prix minimum en fonction desquels sont
éventuellement décidées les fermetures de frontières ont été relevés
dans des proportions importantes par rapport à l ' an dernier. S ' agis-
sant des jeunes agriculteurs qui ont investi récemment, le Gou-
vernement vient d'agir en leur faveur en leur accordant une aide
à la trésorerie. Celle-ci, dont le montant est plafonné à 4 008 francs
et ne peut être inférieur à 500 francs, consiste en la prise en
charge de 50 p . 100 des intérêts des annuités échues entre le
1•' avril 1980 et le 31 mars 1981 des prêts jeunes agriculteurs
et assimilés et des prêts spéciaux de modernisaton qui ont été
consentis à des -jeunes agriculteurs depuis 1975.

Agriculture' (structures agricoles).

32021 . — 16 juin 1980. — M. René Visse attire l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture ur le problème des subventions pour les
travaux connexes lors ' in remembrement. Les subventions pou-
vaient avoir un taux cor pris entre 20 p . 100 et 50 p. 100 indiquait
une circulaire ministériel, . du 30 mars 1979. Ces subventions étaient
dans le département des Ardennes de 30 p. 100 jusqu'en 1978 et
n'ont été que dé 20 p . 100 en 1979. Or, cette année, aucune subven-
tion n'est attribuée pour ces travaux. La suppression de ces sub-
ventions est l'une des raisons qui fait que les demandes de
remembrement régressent. En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il entend prendre afin que les subventions soient
rétablies pour les travaux connexes réalisés par les particuliers.

Réponse . — En vue de préciser une politique du remembrement
et des travaux connexes adaptée à la situation du département, le
préfet des Ardennes a ,constitué, avec l'accord du conseil général,
un groupe de travail présidé par lui-même et comprenant notam-
ment des représentants du conseil général et des organismes pro-
fessionnels agricoles . Ce groupe de travail s'est déjà réuni à plu-
sieurs reprises en 1978 et 1979. Il a pris la mesure des besoins à
satisfaire dans les 180 communes non encore remembrées et en
ce qui concerne les travaux connexes à financer à la suite de
remembrements terminés ou en cours, au regard des contraintes
financières et de la réglementation en vigueur, notamment de la
circulaire du ministre de l'agriculture du 30 mars 1979 . Il est rap-
pelé que cette dernière recommande aux préfets, eu égard à la
rentabilité du remembrement, de ne pas dépasser certains taux de
subventions pour les travaux connexes, en vue, d ' une part, d'accé-
lérer le rythme des réalisations, d 'autre part, d'opérer une sélection
parmi ces travaux dans le souci du respect du milieu naturel.
Ainsi, les principales décisions prises par le groupe de travail
Lors de sa réunion du 26 octobre 1979 ont été les suivantes :
inscription de quarante nouvelles communes sur la liste prioritaire
qui n'en comptait que seize avant l ' enquête de 1979 ; priorité à
donner aux opérations qui comporteraient une participation volon-
taire des propriétaires ou des fermiers : maintien des subventions
aux associations foncières pour travaux connexes collectifs (taux
moyen de 45 p. 100) ; à titre exceptionnel, et uniquement sur propo-
sitions favorables de la commission communale et de la commission
départementaale d 'aménagement foncier, subvention aux travaux
connexes des particuliers, dans la fourchette de 20 à 50 p . 100
selon le cas . Ces dispositions, ainsi que le programme 1980, ont
été approuvés par la commission départementale d'équipement et
la quatrième commission du conseil général le 26 février 1980 . Elles
ne paraissent pas avoir gêné l ' expression de nouveaux besoins,
puisque depuis le 1°' janvier 1980 de nouvelles communes ont
demandé leur inscription et que . d 'autres, déjà inscrites, proposent
une participation volontaire de 20 p. 100.

Enseignement privé (enseignement agricole).

32987. — 30 juin 1980 . — M. François d ' Aubert attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le fait que les critères retenus
par le décret n° 79-940 du 7 novembre 1979 pris pour l ' application
de le loi n° 78-786 du 21' juillet 1978 relative à l 'enseignement agri-
cole privé n'aboutiraient, au terme du délai de cinq ans fixé par la
loi, qu'à agréer au maximum la moitié des effectifs scolarisés . En
effet, ces critères semblent négliger le caractère spécifique de
l'enseignement distribué par les maisons familiales rurales, notam-
ment pour les_ formations féminines . Il lui demande donc si le Gon-
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vernement n'entend pas modifier les dispositions de ce décret afin
de permettre d' accorder l 'agrément à une proportion plus satisfai-
sante d'établissements d'enseignement agricole privé.

Réponse . — L 'application de la loi du 28 juillet 1978 doit, selon
la volonté même eu législateur, être progressive et s 'étaler sur
cinq ans. Ainsi en 1979, l'agrément a bénéficié à près de 15D00 élèves
et en 1980 il bénéficiera à 18 500 élèves . Les formations qui ont
été retenues en priorité pour lès premières années de l' agrément,
conformément aux objectifs de politique agricole, sont celles qui
permettent à leurs élèves d'obtenir soit la qualification profes-
sionnelle exigée pour l ' installation à la terre ; soit la capacité
pour accéder à un emploi salarié.

Bois et forêts (politique forestière).

33378. — 14 juillet 1980 . — M. Fernand Marin appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur un voeu de la chambre
d'agriculture de Vaucluse . Elle voudrait que les demandes de
déboisement, portant sur les espaces boisés non classés, soient
Instruites conformément à l 'avis des communes compétentes pour
apprécier à sa juste valeur l' intérêt économique de la demande
de défrichement par rapport à l' équilibre biologique ou le bien-
être des populations qui pourraient y être opposés . Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour satisfaire la requête
de l ' établissement public agricole.

Réponse. — L 'article L . 311 .3 (huitième alinéa) du code forestier
permet à l'administration de refuser l'autorisation de défrichement
lorsque la conservation des bois ou des massifs qu ' ils complètent
est reconnue nécessaire à l' équilibre biologique de la région et
au bien-être de la population . Cette notion recouvre essentiellement
la sauvegarde des grands équilibres naturels (climat, régime des•
eaux, circulation du gibier), la conservation de milieux forestiers
remarquables ainsi que la protection d'espaces naturels de détente
et de récréation. Si l'intérêt économique du défrichement est
indéniable dans certains cas, il ne peut cependant être accepté
du point de vue de l'intérêt général que si ses conséquences sur
l'équilibre biologique régional sont acceptables . Cet impact ne peut
être évalué à sa juste mesure qu 'à une échelle qui dépasse le cadre
communal . A cet égard, les procédures en vigueur présentent
un certain nombre de garanties puisqu 'elles prévoient d 'associer
les propriétaires concernés, à l 'occasion d . :e reconnaissance des
bois, à l'instruction des demandes d'autorisation de défrichement.
Cette instruction est, en outre, confiée à une administration dont
la vocation, à la fois rurale et forestière, lui permet d ' apprécier
à leur juste valeur les intérêts en cause, économiques et biologiques ;
elle est souvent utilement complétée par les avis des collectivités
compétentes, voire celui des experts. L' article L . 331 .1 du code
forestier prévoit enfin que l'autorisation ne peut être refusée
qu 'après avis du Conseil d 'Etat, garant des intérêts attachés au
droit de propriété . Cependant, comme le souligne la chambre
d'agriculture du Vaucluse dans le voeu qu'elle a formulé le
27 mai 1980, l'appréciation de la contribution des boiseur nts à
l'équilibre biologique de la région et au bien-être de la population
parait relativement délicate et la procédure actuelle ne donne pas
sur ce point entièrement satisfaction . Elle nécessite, en effet, une
p rise de position d 'ensemble qui permettrait de comparer l ' intérêt
des différents massifs forestiers qui pourraient faire éventuellement
l' objet de demandes d ' autorisation de défrichement, tandis que
dans le cadre du dispositif actuel les demandes son ; appréciées
cas par cas. Afin de remédier dans ce sens à cette situation,
un projet de loi a été déposé devant le Parlement . Sans donner
compétence aux communes pour évaluer l 'intérêt écologique des
massifs forestiers qui font l'objet de demandes d ' autorisation de
défrichement, ce projet prévoit néanmoins de les associer étroitement
aux procédures . Cette notion doit en effet être appréciée avec
un certain recul par comparaison avec d 'autres espaces boisés
et de manière essentiellement technique.

Agriculture (formation professionnelle
et promotion sociale : Maine-et-Loire).

34341. — 4 août 1980. — M. Claude Evin attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur les mesures de restriction prévues au
centre de la Piverdière à Bouchemaine (Maine•et-Loire) . Ce centre
s ' adresse à des adultes en leur offrant un outil de formation adapté
aux besoins et en favorisant la conversion des mutants agricoles.
Il permet d' acquérir une formation professionnelle de fleuriste,
agent de bureau, agent de comptabilité . Or, il est envisagé de réduire
les enveloppes financières affectées, d ' une part à la rémunération
des stagiaires, et d'autre part au fonctionnement des organismes
de formation . Si de telles dispositions devaient être appliquées,
le centre la Piverdière serait incapable d'assurer ses charges de
fonctionnement et serait dans l'obligation de procéder au licen-
ciement de tout le personnel, devant honorer, dès 1980, les ennui-

tés de remboursement des prêts consentis pour les opérations
d ' acquisition de terrains et de construction de locaux. Il lui
demande, en conséquence, s 'il ne juge pas utile de défendre la
pérennité d ' un outil de formation dont les résultats aux examens
et dans le placement des stagiaires sont remarquables et donc de
maintenir les enveloppes financières affectées à ce centre.

Réponse. — L'eeuvre sociale accomplie par le centre de la Piver-
dière dans la conversion des agriculteurs en mutation professionnelle
n'a jamais été mise en cause . Au contraire, le centre doit être
félicité pour les résultats qu' il a obtenus en la matière . Cependant,
la conjoncture budgétaire conduit les services à un réexamen de
l ' ensemble des actions afin de mettre en adéquation coûts des
formations et moyens disponibles . Les cycles organisés par cet
établissement résultent de conventions conclues avec le préfet de
région après avis du comité régional de la formation professionnelle.
C'est donc au niveau de la région que les priorités doivent être
définies . L'attention de l ' auteur de la question est, d ' autre part,
appelée sur le fait que la nature des formations assurées par le
centre de la Piverdière ressor tit plus au ministère de l ' éducation
qu'à celui de l'agriculture et que, dans ces conditions, l ' établissement
aurait tout intérêt à passer sous l 'autorité du rectorat plutôt que de
se maintenir sous celle des services d' agronomie, ainsi que cela
avait été envisagé par la mission régionale Pays de Loire en 197S.

Agriculture (formation professionnelle et promotion sociale).

34578. — 11 août 1980 . — M. Pierre Jagoret appelle l' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la, situation des stagiaires de
formation professionnelle continue en agriculture . La réduction
draconienne de l 'ordre de 40 p . 100 des crédits concernant la
rémunération des stagiaires conduit pratiquement à la remise en
cause de la formation dans le cadre de la promotion sociale . Or,
la formation continue est la seule possibilité permettant de rattraper
les handicaps de tous ceux qui, pour des raisons multiples, n ' ont
pu suivre une formation normale . il constate qu'une partie crois-
sante des crédits réservés à la formation professionnelle est consa-
crée à des actions de lutte à court terme contre le chômage
(pacte pour l ' emploi, par exemple) qui ont une autre vocation . II
s 'agit là d ' un transfert financier qui ne correspondrait certainement
pas à l ' esprit du législateur lorsqu ' il a décidé la mise en place
de cette politique de formation, et il lui demande quelles mesuras
il compte prendre pour remédier à cette fâcheuse déviation.

Agriculture (formation professionnelle et promotion sociale).

34636. — 11 août 1980. — M. Laurent Fabius appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation des centres de for-
mation de techniciens agricoles . En effet, le taux de prise en
charge des stagiaires n'étant que de 46 p. 100, ces centres sont
dans l'obligation de rechercher d ' autres ressources . Parmi celles-ci,
figure la participation directe des stagiaires aux frais d ' héberge-
ment et de scolarité . Jusqu'à présent, ceux-ci étaient rémunérés pour
le nombre d 'heures conventionnées sur la base de 100 p . 100 du
S .M .I .C . à la date de début de formation . Or cette rémunération
est diminuée de 40 p. 100 et frappe toutes les formations de ce
style. Une telle décision ne peut qu'entraîner l ' impossibilité des
jeunes ruraux à 'entreprendre une formation technique agricole de
niveau IV et la disparition des centres de ce type. Considérant
les besoins importants qui restent à satisfaire à tous les niveaux
de la formation agricole, il lui demande d 'envisager d 'annuler
cette décision et que d ' autres solutions à l'équilibre du budget
soient étudiées.

Répor:c . — La situation de l'ensemble des formations relevant
de la tutelle du ministère de l'agriculture a fait l 'objet d 'un examen
attentif . En effet les actions à caractère éducatif — et notamment
celles qui relèvent de la formation professionnelle continue —
tendant à donner aux agriculteurs les moyens de mieux maîtriser
par eux-mêmes leur avenir, constituent une priorité dans la poli-
tique conduite par le ministère de l'agriculture . Elle est rappelée
en exergue de la loi d ' orientation agricole du 4 juillet 1980 . Elle
a fait l 'objet d' une directive en date du 21 mai 1980 . C ' est pour-
quoi l'agriculture a été considérée, au titre de la formation profes-
sionnelle, comme un secteur prioritaire et en conséquence des
crédits supplémentaires ont été prévus pour permettre d ' abonder
les moyens ayant cette destination.

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits pétroliers).

34683 . — 18 août 1980. — M. Jean Prorlol attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les modalités de délivrance de
bons d'essence détaxée, dont l'attribution serait systématiquement
supprimée pour lés bénéficiaires dont la quantité allouée serait
inférieure à 100 litres, compte tenu des coûts de distribution
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estimés trop élevés. Or, il s'avère que cette catégorie d'agriculteurs
est particulièrement présente dans les zones défavorisées et plus
précisément de montagne, et que les priver de cette moins-value
fiscale ne peut qu' aider à l'abandon des activités agricoles, pourtant
reconnues comme essentielles pour l ' entretien et l'aménagement
du territoire rural . Ils souhaiteraient par conséquent savoir si
certains aménagements ne pourraient pas être apportés aux condi-
tions d ' octroi de ces bons dans le sens d' une plus grande sou-
plesse (en utilisant le réseau des guichets polyvalents) et d 'une
meilleure coordination avec les objectifs de la politique de maintien
des populations dans les régions à faible densité démographique.

Réponse. — La quantité d ' essence pouvant donner lieu au dégrè-
vement institué par l 'article 6 de la loi -modifiée n" 51588 du
18 mai 1951, a été ramenée de 80 000 mètres cubes en 1979 à
40000 mètres cubes en 1980 . Cette limitation du contingent national
fixé par l'article 29 de la loi de finances pour 1980 (n " 80-30 du
18 janvier 1980, Journal officiel du 19 janvier) a conduit, après
consultation de la commission nationale des carburants agricoles,
à réduire de moitié les bases d'attribution en vigueur l ' an dernier
tout en conservant l'ensemble du matériel ouvrant droit à la
détaxe . En zone de montagne, ces matériels bénéficient de majo-
rations variant de 15 à 30 p . 100 par rapport à ceux des autres
zones, en ap plication de la circulaire du 22 janvier 1980, Toutefois,
en application de l'article 12 de la loi de finances . pour 1972, aucune
attribution de moins de 100 litres ne peut être faite aux ayant
droit dont les besoins sont inférieurs à cette quantité représentative
d'un seuil d ' intérêt économique auquel se réfère nécessairement
l'Etat pour ses interventions . Cette disposition s ' applique cette
année aux agriculteurs dont la quantité d' essence détaxée à laquelle
ils auraient pu prétendre s ' élève à moins de 100 litres et qui ne
peuvent donc plus bénéficier de cette moins-value fiscale . Enfin,
il a été proposé que le contingent national d' essence détaxée ouvert
aux agriculteurs en 1980 soit reconduit l'an prochain. Si cette
mesure est adoptée par l 'Assemblée nationale lors du vote de la
prochaine loi de finances, il pourrait être envisagé de modifier les
bases de répartition dans un sens plus favorable aux petites exploi-
tations conformément aux dispositions autorisées par les lois en
vigueur dans ce domaine.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre (déportés, internés
et résistants).

32443 . — 23 juin 1980 . — M . Claude Wilquin attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur certaines
revendications des déportés, internés, résistants et patriotes . Il.
lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre
pour : régler les questions ayant trait à l 'application du rapport
constant entre les pensions de guerre et le traitement des fonc-
tionnaires de référence première ; octroyer le bénéfice de la cam-
pagne double aux déportés et internés ; augmenter les pensions
de 10 p. 100 immédiatement.

Réponse . — 1" le Gouvernement a procédé à un examen attentif
des conclusions de la commission tripartite chargée de comparer
l' évolution des situations respectives depuis 1954 des pensionnés
de guerre et de l'ensemble des fonctionnaires . Ses travaux se sont
situés sur le seul plan de l ' équité puisque sur le plan du droit
nul ne conteste la parfaite application de la loi du 31 décembre 1953
instituant un rapport constant entre un indice de référence de la
fonction publique et la valeur du point servant de base au calcul
des pensions de guerr e . Le Conseil d 'Etat saisi par les as sociations
en a d' ailleurs ainsi jugé . Le Gouvernement rend hommage à la
tache accomplie, avec dévouement et compétence, dans un domaine
complexe, par les membres de la commissioon . Il prend acte des
conclusions très nettement divergentes auxquelles ils sont parvenus ;
en effet, les représentants des anciens combattants estiment que le
retard accumulé par rapport aux fonctionnaires est de l 'ordre de
20 p. 100 ; les représentants du Parlement l 'estiment à environ
15 p . 100, alors que les représentants de l' administration considèrent
qu'aucun retard n'a été pris. Mérite si ,les associations d'anciens
combattants se sont ralliées en définitive à l'estimation des parle-
mentaires, le fait que les calculs effectués par les trois parties aient
abouti à trois résultats aussi différentes montre bien qu' une estima-
tion feisa :rt l'unanimité est impossible. L'accord n ' ayant pu se faire
sur la comparaison des pensions et des traitements, il parait alors
nécessaire, de rechercher, si, conformément aux intentions premières
du législateur, le pouvoir d 'achat des pensions a été maintenu.
Or, de 1954 au 1" août 1980, si les prix ont été multipliés par 5,1 et
les rémunérations de la fonction publique par 8,4, les pensions
de guerre ont été multipliées par 12,1 ;leur pouvoir d' achat a donc,
non seulement progressé, mais progressé plus vite- que celui des
fonctionnaires . Dans ces conditions, le Gouvernement estime qu'il
n'y a pas lieu de modifier la référence actuelle du rapport cons-
tant ; ce mécanisme a, depuis 1954, rempli son rôle . Le Gouverne-

ment poursuivra l' effort de solidarité de la Nation â l 'égard des
anciens combattants et victimes de guerre . Dans cette perspective,
et à la demande du Président de la République, le secrétaire d 'Etat
aux anciens combattants a établi un programme d ' augmentation
par tranches des petites pensions de guerre (moins de 2000 francs
par mois : ayants droit et ayants cause', annoncé dans un commu-
niqué diffusé à l'issue du conseil des ministres du 17 septembre;
2" le statut des déportés et internés de la Résistance a été établi
par la loi n" 48-1251 du 6 août 1948, modifiée par la loi n" 50-729 du
24 juin 1950. Dans le cadre de cette réglementation, le temps passé
en déportation par les résistants est assimilé aux services militaires
effectifs correspondant à des périodes de combat et ouvre droit,
à ce titre, à la campagne double . Par contre, . le temps d 'internement
des résistants est assimilé au temps de captivité en Allemagne des
prisonniers de guerre et compté comme service actif ; il donne
droit au bénéfice de campagne simple . Un alignement, sur ce point,
des droits des internés résistants sur ceux des déportés résistants a,
maintes fois, été examiné, sans effet, compte tenu notamment de-
l'arrêt du Coneil d 'Etat en date du 8 septembre 1953 où il est
souligné que le législateur avait tenu à situer très exactement
la condition des internés résistants par rapport à celle des dépor -
tés et qu'il n 'y avait pas lieu, dès lors, d 'apporter d'amendements
au système de réparation établi . Pour leur part, les déportés poli-
tiques et les internés politiques bénéficierai', en application de l 'ar-
ticle 20 de la loi n" 55-356 du 3 avril 1955, de la prise en compte,
dans le calcul de l ' ancienneté de service exigée pour la retraite
et pour l 'avancement, du temps passé en déportation ou en inter-
nement. En outre, les articles L . 12g et R. 24 du code des pensions
civiles et militaires de retraite accordent aux déportés politiques
une bonification de service égale au temps passé en déportation.
Cette bonification diffère par sa nature d' un bénéfice de cam-
pagne proprement dit, mais équivaut à l ' attribution d 'un avantage
de même portée que celle de la campagne simple ; 3" le relèvement
des pensions militaires d ' invalidité est effectué systématiquement
à chaque augmentation des traitements des fonctionnaires (comme
il est rappelé en 1 " ) . En 1979, ces traitements — et les pensions
militaires d 'invalidité -- ont été relevés sept fois représentant
14,56 p . 100 d'augmentation du 1P' t janvier 1979 au 1" janvier 1980.
Cette année, traitements et pensions militaires d 'invalidité ont été
relevés quatre fois, en incluant l'incidence, sur la valeur du point
de pension, du décret du 7 juillet 1980 relevant les traitements de
la fonction publique au 1 , ', juillet, .soit 7,39 p . 100 d 'augmentation
du l' janvier 1980 au 1" juillet 1980.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions de veuves de guerre).

33140. — 7 juillet 1Pf0 . — M. Gilbert Faure demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants de lui faire connaître
département par département le nombre de veuves de guerre qui ne
bénéficient pas de l 'indice 500 dans l' attribution de leur pension.
Il lui demande e :m outre s'il ne compte pas leur attribuer cet
indice 500 dès le 1" t janvier 1981.

Réponse. — Le nombre des veuves bénéficiaires d'une pension
calculée sur un indice inférieur à 500 est estimé à 1700 au 1" jan-
vier 1981 se répartissant entre 1 430 veuves bénéficiaires du taux
normal (indice 460,5) ; 270 veuves bénéficiaires du taux de rever-
sion (indice 307) . L'article 78 de la loi du 30 décembre 1928 (codifié
à l'article L . 49 du code des pensions militaires d'invalidité) a,
certes, prévu que le taux de la pension est, pour les veuves non
remariées, d ' un montant au moins égal à la moitié de la pension
allouée à un invalide à 100 p . 100. -(indice 628), mais ce texte ne
précise nullement qu ' il doive être tenu compte des allocations aux
grands mutilés qui, s ' ajoutant à la pension de 100 p . 100, portent
celles-ci à l 'indice 1000 — tous les grands invalides n 'atteignent
pas cet indice. Toutefois, le Gouvernement s 'est depuis quelques
années fixé pour objectif d ' améliorer les pensions des veuves de
guerre ainsi qu ' en témoigne la liste des mesures prises pour elles,
reproduites ci-dessous . C ' est ainsi qu 'à la demande du Président de
la République, le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants va pro-
poser au Parlement, à l' occasion de l' examen du projet de budget
pour 1981, un programme d ' augmentation des petites pensions de
guerre (ne dépassant pas 2000 francs par mois) et par conséquent
de celles des veuves évoquées par l ' honorable parlementaire, consis-
tant en un relèvement indiciaire par tranches s 'ajoutant aux majo-
rations résultant de l'application normale de l ' indexation sur les
traitements de la fonction publique.

Bilan des mesures législatives et réglementaires prises depuis
juillet 1972 (veuves de guerre) : 1" majoration de l ' allocation aux
veuves des plus grands invalides (budget 1973) ; 2° création d ' une
allocation pour les veuves des grands invalides (budget 1973) ;
3° pensions des veuves de guerre portées à l ' indice 500 à soixante
ans (budget 1974), à cinquante-cinq ans (budget 1978) sous certaines
conditions ; 4" suppression de la condition d' âge imposée aux veuves
visées en d1° et 2" pour bénéficier de ces allocations (budget 1977) ;
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5° attribution d'une majoration de pension de 170 points aux veuves
de guerre ayant la qualité d'ascendante (budget 1977) ; 6° versement
du supplément familial à la personne qui a la charge effective et
permanente des enfants d'une veuve de guerre (art . 17 de la loi
n " 78-753 du 17 juillet 1978) ; 7° relèvement indiciaire de 2, 3: 4
points selon le taux de la pension de veuve (réversion, normal ou
exceptionnel) (budget 1979) ; 8" majoration de 20 points de l'allo-
cation spéciale aux veuves dés plus grands invalides (budget 1979) ;
9° suppression des conditions d ' âge, d'invalidité et de ressources
pour permettre aux veuves de déportés morts en déportation de
percevoir leur pension au taux exceptionnel (budget 1979) ; 10" relè-
vement de l'indice 220 à l 'indice 230 de l' allocation servie aux
veuves des plus grands invalides bénéficiaires de l'allocation spé-
ciale n° 5 bis b ; 11 " abaissement de cinquante-cinq à quarante ans
de l' âge auquel la pension de veuve peut être calculée sur
l' indice 500, sous certaines conditions (budget 1980).

BUDGET

Divorce (pensions alimentaires).

17163 . — 9 juin 1979. — M. Emile Muller attire l 'attention de
M. le ministre du budget, suite à la réponse au Journal officiel
(Débats parlementaires du 31 mars 1979, sous le numéro 6837), sur
le fait qu 'il lui semble que l'indexation n ' est pas applicable aux
pensions anciennes et qu ' à défaut d'une telle disposition il serait
souhaitable que, dans un souci d' équité, il soit enu compte des
majorations volontaires, cela d'autant plus que l 'administration peut
à tout moment vérifier le taux de majoration appliqué, le conjoint
bénéficiaire devant déclarer la pension majorée comme revenu
impomble . Il souligne que l ' application des dispositions en vigueur
est bien souvent source de difficultés entre ex-époux et demande
de bien vouloir envisager, pour l' avenir, l'introduction d'une clause
d ' indexation automatique pour toutes les pensions alimentaires afin
d ' éviter la multiplication de procédures bien souvent pénibles pour
les intéressés.

Réponse . — L'article 208 du code civil — tel qu'il résulte de la
loi n" 72-3 du 3 janvier 1972 -- prévoit que le juge peut, même
d ' office, assortir les pensions alimentaires d ' une clause d'indexation.
En vertu de la même disposition, les parties peuvent demander
au juge l 'indexation des pensions allouées sous l 'empire de la
législation antérieure . Dans l'un et l'autre cas, les pensions reva-
lorisées sont déductibles du revenu global . Toutefois, dans un souci
de simplification et d 'équité, il parait possible d 'admettre que les
pensions alimentaires revalorisées spontanément soient également
désormais déductibles du revenu global du débiteur pour l'inté-
gralité de leur montant. Bien entendu, le montant total de la pension
ainsi obtenu doit répondre à la condition fixée par l 'article 208
du code civil, c'est-à-dire être en rapport avec les moyens du
débiteur et les besoins du bénéficiaire. De plus, la pension ne doit
pas faire déjà l'objet d' une indexation du fait, soit de la loi, soit
d'une décision de justice . Corrélativement, c'est la même somme
qui doit être soumise à l ' impôt entre les mains du bénéficiaire . Cette
solution vaut pour les pensions servies pour l 'entretien tant des
enfants mineurs que de l'ex-époux ; elle est applicable à partir de
l'imposition des revenus de 1979 quelle que soit la date du juge-
ment à l'origine du versement.

Enseignement privé (financement).

25205 . — 28 janvier 1980 . — M. Guy Guermeur attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur les charges accrues résultant, pour
'es communes de l 'application de la loi n" 77-1285 du 25 novembre
:977 relative à la liberté de l 'enseignement et à l 'égalité des familles
cl 'v'ant les charges d ' éducation . En effet, le nouveau mode de calcul
de la prise en charge locale des dépen s es de fonctionnement des
eh sses primaires de l ' enseignement privé par rapport au coût de
cls sses analogues de l'enseignement public et l ' incitation créée par
cet t e loi à la conclusion de contrats d 'association nouveaux dans

seignement primaire font que les charges des communes dans
ce domaine ont pu croître d'autant plus que les communes en
eau. e acceptent de donner immédiatement et sans réticence sa pleine
appl cation à la loi. Il lui demande donc s ' il ne lui paraîtrait pas
oppo .'un de proposer, en liaison avec ses collègues du budget et
de l ' inté :i-"r des mesures d 'aides aux collectivités locales concernées,
mesures qui i.'urraient, par exemple, prendre la forme de prêts sans
intérêt à ces censmunes.

Réponse. — Le ,.•incipe général de la parité des conditions de
prise en charge par 1, communes des dépenses de fonctionnement
des classes primaires sous contrat d ' association de l ' enseignement
privé et des classes primaires de l ' enseignement public avait été posé
par la loi n" 59-1557 du 31 décembre 1959 sur les rapports entre
l'Etat et les établissements d' enseignement privés qui disposait en
son article 4 que les dépenses de fonctionnement des classes sous
contrat d 'association a sont prises en charge dans les mêmes condi-

tiens que celles des classes correspondantes de l'enseignement
public » . En précisant que les dépenses de fonctionnement des
classes sous contrat d'association «sont prises en charges sous la
foi me d'une contribution forfaitaire versée par élève et par an et
calculée selon les mêmes critères que pour les classes correspon-
dantes de l'enseignement public », la loi n" 77-1285 du 25 novembre
1977 , complémentaire à la loi du 31 décembre 1959 et relative à la
liberté de l 'enseignement a confirmé le principe de la parité sans
innover véritablement en ce qui concerne le mode de calcul de la
prise en charge par les communes des dépenses de fonctionnement
des classes primaires sous contrat d 'association. Pareillement, le
décret n° 78-247 du 8 mars 1978 relatif au contrat d 'association pris
pour l 'application de la loi du 25 novembre 1977, précise, sans en
modifier l ' économie générale, les termes du décret n° 60 . 389 du
22 avril 1960 relatif au contrat d 'association pris pour l 'application de
la loi du 31 décembre 1959 . Le premier est ainsi rédigé, en son arti-
cle 3 : «En ce qui concerne les classes des écoles, la commune est
tenue d'assurer les dépenses de fonctionnement (matériel) des classes
sous contrat, sous réserve des charges afférentes aux personnels
enseignants rémunérés directement par l'Etat . Ces dépenses de fonc-
tionnement sont calculées par élève et égales au coût moyen des
dépenses d ' entretien d 'un élève externe de l ' enseignement public dans
la classe correspondante ayant un effectif comparable » . Le décret
de 1960 était ainsi rédigé en son article 7 : a En ce qui concerne les
classes du premier degré, la commune est tenue d ' assumer, dans les
mêmes conditions que pour les classes d'école primaire publique,
les dépenses de fonctionnement (matériel) des classes sous contrats ».
Les récentes dispositions législatives et réglementaires, comme celles
qui résultaient déjà de la loi de 1959 et du décret de 1960, inter-
disent aux communes de consentir pour le fonctionnement des classes
primaires sous contrat d' association, des avantages proportionnelle-
ment supérieurs à ceux consentis par les mêmes communes aux
classes primaires publiques correspondantes du même ressort terri-
torial. Il n' apparaît donc pas que la loi du 25 novembre 1977 soit
une incitation particulière à la conclusion de nouveaux contrats
d' association riens l 'enseignement primaire . Des mesures d 'aide spé-
ciale aux collectivités locales concernées n'apparaissent donc pas
justifiées .

Budget (ministère : structures administratives).

26743 . — 3 mars 1980 . — M. Claude Pringalle rappelle à M. le
ministre du budget que la commission départementale des impôts
directs et des taxes sur le chiffre d 'affaires est tenue de motiver
ses avis (art. 1651 bis, 3 ", du code général des impôts) . Par contre,
en l'état actuel de la législation, la commission départementale de
conciliation compétente en matière de droits d ' enregistrement n 'est
pas tenue de motiver ses avis . Il lui demande si, compte tenu de
l'évolution récente de la législation, notamment la loi du 29 décem-
bre 1977, tendant à accroître les garanties de procédure en faveur
des contribuables et la loi du 11 juillet 1979 sur la motivation obli-
gatoire de certains actes administratifs, il n'envisage pas de prévoir
des dispositions rendant obligatoire la motivation des avis de la
commission départementale de conciliation . Sinon, il lui demande
de bien vouloir lui préciser ce qui justifie une telle différence par
rapport à la commission départementale des impôts directs et des
taxes sur le chiffre d ' affaires.

Réponse. — Les deux commissions évoquées dans la question se
distinguent sur de nombreux points, notamment en ce qui concerne
le domaine et la portée de leurs interventions. Même lorsque la
commission départementale des impôts directs et des taxes sur le
chiffre d'affaires n ' émet qu 'un avis (elle prend aussi des décisions),
il est naturel que la loi lui pif imposé de le motiver, car elle est
amenée à se prononcer sur des questions de fait variées et souvent
complexes : degré d ' exagération des rémunérations d'un dirigeant
de société, caractère probant et sincère — ou non — d ' une comptabi-
lité, circonstances invoquées par un contribuable pour justifier l' im-
portance de provisions pour renouvellement-de matériel, incidence
de la diversité des marchandises et des différences entre leurs délais
de conservation sur le mode de calcul d ' une provision pour dépré-
ciation de stock, etc . ; il s'agit . en effet, de prises de position qui
ne sauraient se comprendre sans un minimum d 'explications. La
commission départementale de conciliation compétente en matière
de droits d'enregistrement n 'a, au contraire, à connaître que d ' une
question, d ' un type unique et d'une relative simplicité : la valeur
d' un bien . Son rôle essentiel n 'est d' ailleurs pas d'exprimer un
avis écrit ; il est, comme l'indique sa dénomination même, de
chercher à concilier l 'administration et les redevables, lesquels ont
préalablement connaissance du dossier du service et peuvent être
assistés par une personne de leur choix . Dans cette tentative de
conciliation, aucune des parties n ' est privilégiée, puisque l'organisme
est strictement paritaire et que son président n 'a pas voix prépon-
dérante . Les deux principales caractéristiques ainsi soulignées parti-
cipent bien de l ' esprit quj a inspiré les textes les plus récents tendant
à améliorer les relations des contribuables et du service des impôts .
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Ce n'est, en fait, que si elle a échoué dans sa mission première, et
à condition qu'une majorité se dégage en son sein, que la commis-
sion en cause est amenée à ' formuler par écrit un avis . Cet avis ne
constitue pas une décision administrative et n'entre donc pas dans
le champ d ' application de la loi n° 79 .537 du 11 juillet 1979 relative
à la motivation des actes administratifs . La motivation des avis
émis par la commission départementale de conciliation serait
d 'ailleurs dénuée d ' intérêt . En effet, si cet avis correspond au propre
point de vue du redevable concerné ou à celui de l'administration,
il va de soi que toute motivation serait superfétatoire . S 'il en
diffère, il ne semble pas que sa motivation, qui serait nécessaire-
ment succincte, puisse apporter au contribuable ou à l'administra-
tion un éclairage que l'un ou l'autre ne posséderaient pas déjà,
puisqu'ils ont, sauf défaut de comparution du premier devant la
commission, participé à la tentative de conciliation et entendu, à
cette occasion, les arguments des commissaires . Pour qu'il en soit
autrement, il faudrait que la commission — qui forge présentement
sa conviction au vu des arguments respectifs des parties et, éven-
tuellement, à la lumière de l'opinion de toute personne compétente
par elle consultée ou de ses propres constations, faites lors d 'un
transport sur les lieux — se livre à une véritable expertise, ce qui,
s'agissant d'un organisme de conciliation alourdirait exagérément
la procédure .

Plus-values : imposition (immeubles).

28433 . — 31 mars 1980 . — M . Paul Chapel appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur le régime fiscal d'une plus-value
immobilière que pourrait réaliser une congrégation religieuse à
l'occasion- de la vente, sous forme de lotissement, d'un terrain fai-
sant partie de son patrimoine immobilier depuis une centaine
d'années . Il lui demande quel est le régime applicable si le ter-
rain, avant la cession prévue, n 'a été affecté ni à une activité
industrielle ou commerciale de caractère lucratif ni à une activité
agricole soumise au régime du bénéfice réel, mais seulement loué
à un particulier.

Réponse . — Comme il a été précisé dans l'instruction n° 4H-2-77
du 27 mai 1977 publiée au Bulletin officiel de la direction géné-
rale des impôts, .les gains en capital réalisés par les organismes
sans but lucratif sont imposables dans les deux cas suivants :
d 'une part, lorsqu' ils se rattachent aux revenus énumérés à l'arti-
cle 206-5 du code général des impôts, qui n 'incluent les plus-values
sur cessions d ' éléments d 'actif immobilisé que si les éléments
cédés étaient affectés à une exploitation agricole imposée selon
le régime du bénéfice réel . D 'autre part, lorsque les gains en
capital se rattachent à une exploitation lucrative exercée par l'orga-
nisme en cause et effectivement passible, à ce titre, de l 'impôt
sur les socib tw , en vertu de l'article 206-1 du code général des
impôts ou qu 'ils proviennent en fait d 'opérations à caractère lucra-
tif, telles, notamment, celles visées à l 'article 35 du même code.
Or, l ' article 35 s 'applique en particulier aux personnes qui pro-
cèdent à la vente de terrains divisés en lots destinés à être construits,
lorsqu ' elles cnt l' qualité de marchands de biens . Dans le cas de
la vente d'un terrain divisé en lots, il y a donc lieu 'd'examiner
si le comportement de l ' organisme lui confire la qualité de mar-
chand de biens . il cet égard, le caractère habituel des opérations
et l'intention de revendre qui caractérisent l 'activité de marchand
de biens au selfs du 1° du I de l 'article 35 du code déjà cité
dépendent de ln continuité et de la pluralité des ventes de lots.
A titre de règle pratique, une opération de lotissement portant
sur au moins d ix lots est en principe considérée comme entrant
dans les prévisioes d' cet article . En outre, le seul fait de lotir
un terrain acheté depuis plusieurs années ne suffit pas à prouver
que l'opération ne relève pas d ' une activité de marchand de biens
si les lots sont cédés sur une période rapprochée du début des
opérations de viabilisation ou d' équipement . La question de savoir
si les dispositions de l'article 35 trouvent à s' appliquer relève donc
essentiellement de l 'appréciation d ' une question de fait. C'est pour-
quoi, dans le cas évoqué, une réponse définitive ne pourrait être
faite que si, par la désignation de l'organisme concerné, l 'admi-
nistration était mise à même de faire procéder à une enquête.

Droits d 'enregistrement et de timbre

(taxes sur Les véhicules à moteur).

28489, — 31 mars 1980. — M. Christian Nucci appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des collectivités
locales au regard de la taxe différentielle sur les véhicules à
moteur dite «vignette automobile» . Il lui fait obsetver que les
collectivités locales sont assujetties au versement de cet impôt
au titre de tous les véhicules leur appartenant et utilisés dans
l'intérêt du service . Or, si la vignette automobile a constitué en
son temps la taxation d'une certaine forme de richesse individuelle
ou de consommation considérée comme luxueuse, ces divers qua-

lificatifs ne sauraient, à l'évidence, être appliqués aux collectivités
locales dès lors que les véhicules administratifs sont utilisés pour
faciliter et améliorer le fonctionnement du service public. En outre,
il est difficilement tolérable que la vignette soit -réclamée aux
véhicules que les départements sont tenus, en vertu d' une loi
promulguée sous le maréchal Pétain et jamais abrogée, de four-
nir aux membres du corps préfectoral affectés à un poste terri-
torial dans le département. L'assujettissement à la vignette auto-
mobile est également difficilement admissible pour les véhicules
que le département — sans y être légalement tenu — met par-
fois à la disposition de certains chefs de service extérieurs à
l'Etat pour faciliter leur travail, notamment en ce qui concerne
l 'exécution des décisions du conseil général qui incombe au préfet
et aux fonctionnaires de l ' Etat placés sous son autorité . Dans ces
conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre s'il
envisage de proposer au Parlement dans la plus prochaine loi de
finances une disposition dispensant les collectivités locales du paie-
ment de la vignette automobile pour les véhicules dont elles sont
propriétaires et qui sont affectés à un service pub'ic d 'utilité
générale .

Droits d ' enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur).

31195. — 26 mai 1980 . — M. Louis Mermaz appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur l 'obligation faite aux collectivités
publiques d' acquitter la taxe sur les automobiles pour les véhicules
de leur parc . La charge qui en découle ne fait qu'aggraver la
situation financière de la plupart de ces collectivités. Si la totalité
du produit de cette taxe est affectée théoriquement au fonds natio-
nal de solidarité, il n 'en demeure pas moins qu ' une exonération
accordée aux collectivités ne pénaliserait pas ce fonds, dans la
mesure où il est alimenté pour l'essentiel par le budget national.
Anssi, il lui demande qu 'il fasse étudier cette possibilité d 'exoné-
ration et qu 'il lui en indique la conséquence exacte pour le fonds
national de solidarité.

Réponse . — La taxe différentielle est un impôt indirect portant
sur les véhicules à moteur en tant que tels et établi, par consé-
quent, sans qu'il y ait lieu de prendre en considération des élé-
ments tenant à la personne du redevable ou à la destination du
véhicule . Aucune exonération générale n'existant en leur faveur,
l'Etat et les autres collectivités publiques sont, sous réserve tou-
tefois de l'exemption dont bénéficient certains véhicules spéciaux
limitativement énumérés par le code général des impôts (camions-
grues, balayeuses, arroseuses, bennes à ordures, etc.), assujettis
dans les conditions de droit commun à la taxe différentielle pour
les véhicules leur appartenant . Cette situation a été expressément
décidée par les pouvoirs publics, lors de l' institution de la taxe,
dans un souci de solidarité à l'égard des personnes âgées . de
condition modeste . Il ne paraît pas souhaitable de modifier sur
ce point le dispositif actuellement en vigueur . En effet, il résulte
de l'enquête à laquelle il a été procédé, qu' en règle générale, les
dépenses au titre de la taxe différentielle ne représentent qu ' un
pourcentage faible des dépenses totales de fonctionnement des
collectivités en cause, alors que la mesure suggérée entraînerait
des pertes de recettes budgétaires qui devraient être compensées
par un relèvement des taux des impôts et taxes existants ou par
la création de ressources nouvelles.

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les produits• pétroliers).

28722. — 7 avril 1980. — M. Gérerd Bapt attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur l 'importance du déficit d 'exploitation
de la société d'économie mixte des transports publics de voyageurs
de l 'agglomération toulousaine (S. E. M. V. A. T.), qui s 'élève
au montant provisionnel de 45707000 francs à la charge des
collectivités locales en 1979, tant pour le syndicat mixte (urbain)
que pour le département (interurbain) . L' aggravation de ce déficit
va s 'accentuer de jour en jour en raison de l' augmentation du
prix du carburant et pourtant il est de première nécessité de
développer les transports en commun à la place de la voiture indi-
viduelle. Il lui demande, en conséquence, s ' il ne compte pas agir
dans ce sens en détaxant le fuel destiné aux transports en commun,
ce qui diminuerait les charges des collectivités qui pourraient ainsi
mobiliser des crédits supplémentaires pour les investissements
destinés notamment aux transports en commun en site propre, type
« métro léger s.

Réponse . — Les hausses du prix des produits pétroliers qui,
depuis février 1979, résultent presque entièrement des majorations
de prix de pétrole brut décidées par les pays producteurs entraînent
inévitablement pour chaque secteur économique un accroissement
de ses charges qui est proportionnel à sa consommation d'énergie
pétrolière. Le Gouvernement est très conscient des difficultés qui
peuvent en résulter pour l'ensemble de l'économie nationale et
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notamment pour les collectivités locales qui supportent une partie
du déficit d'exploitation des transports publics de voyageurs. Tou-
tefois, un certain nombre d 'arguments conduisent à écarter la
mesure suggérée tendant à faire bénéficier les transports en
commun de la détaxation des carburants qu'ils utilisent . D'une part,
une mesure de cette nature ne pourrait longtemps être limitée
au seul cas des trensp,:rts en commun. Elle ne manquerait pas
de susciter de multiples asmandes d'extension de la part de caté-
gories d'utilisateurs, non moins dignes d'intérêt, auxquelles un
refus ne pourrait, dès lors, être équitablement opposé . Il en
résulterait des pertes budgétaires importantes , qui, dans la conjonc-
ture présente, ne peuvent être envisagées et une très sérieuse
réduction des incitations à l'économie d'énergie . D 'autre part,
la mise en place par le jeu d'une détaxe d 'un mécanisme de
réduction du prix des carburants tenant compte de situations
particulières impliquerait, un système extrêmement complexe d_
gestion et de contrôôe de la destination effective du produit, ce qui
alourdirait nécessairement la technique de l'impôt et créerait des
obligations difficilement supportables par les bénéficiaires eux-
mentes.

Agriculture : ministère (budget).

29191 . — 14 avril 1980. — M. Claude Michel appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les dispositions de l ' arrêté du
25 mars 1980 (Journal officiel, N. C . du 27 mars 1980) qui a annulé
125 millions de francs de crédits de paiement sur divers budgets
civils de l' année 1980 . Il lui fait observer que cet arrêté a été pris
en vertu de l 'article 13 de la loi organique et ne peut donc
concerner que des crédits « devenus sans objet s . Dans ces condi-
tions, il lui demande de bien vouloir lui indiquer avec précision
pour quels motifs l'annulation d'un crédit de 3 300 000 francs au
chapitre 44-54 du budget de l'agriculture a pu être jugé sans objet,
compte tenu de l 'ampleur' des besoins non satisfaits dans les
domaines couverts par cette dotation dont le caractère insi'ffisant
a été signalé à maintes reprises. Il lui demande égalc ; .ient de
lui indiquer quel était le montant initial du chapitre ..i cause
et quel a été le volume des crédits déjà consommés à la date
du 31 mars 1930 9.

Réponse . — Lors de l'examen par le Parlement du projet de loi
de finances pour 1980, le Gouvernement s ' est engagé à réaliser
dès le début de l 'exercice 1980 un programme d'économies de
200 millions de francs . Cet exercice d'économies a porté sur les
dépenses de fonctionnement et d'intervention des administrations
et a été traduit par l 'arrêté d 'annulation du 25 mars 1980,
régulièrement pris en application des dispositions de l 'article 13
de l 'ordonnance organique du 2 janvier 1959 . En effet, l 'autorisation
de dépenses accordée par le Parlement constitue un plafond que
le Gouvernement n 'est jamais tenu d ' atteindre et les décisions
d 'économies prises en cours de gestion ont bien pour effet de
rendre « sans objet a les crédits correspondants. Au demeurant,
les annulations prononcées, d ' un montant peu élevé par rapport
à la dotation de chacun des chapitres concernés, ne remettent en
cause aucune des actions prévues, telles qu 'elles ont été approuvées
par le Parlement lors du vote de la loi de finances. La dotation
initiale du chapitre .14-54 du budget de l 'agriculture s'élevait à
2 152 700 000 francs ; à la date du 31 mars 1980, les crédits consommés
s ' élevaient à 385 430 000 francs. L'économie de 3300 000 francs qu' il
est apparu possible de réaliser sur les frais de fonctionnement des
organismes publics d'intervention agricole n 'a donc pas remis en
cause les actions qu 'ils ont pour mission de conduire.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

29281 . — 14 avril 1980 . — M. Pierre Ribes appelle l ' attention de
M . le ministre du budget sur la pénalisation que subissent, au plan
fiscal, les couples mariés ayant un enfant à charge, par rapport
aux couples vivant maritalement et dont un des membres a cette
même charge de famille . A revenus cumulés égaux, les couples
légitimes sont défavorisés pour la détermination de l 'impôt . Il lui
demande s' il n ' estime pas particulièrement opportun que des' amé-
nagements soient envisagés sur le plan fiscal, afin que les couples
mariés aient droit aux mêmes avantages que ceux reconnus aux
personnes vivant en concubinage, c ' est-à-dire notamment en leur
accordant une part pour le premier enfant au titre du quotient
familial, au lieu et place de la demi-part actuellement prévue.

Réponse . — La mesure qui attribue une part entière de quotient
familial au premier enfant à la charge d ' une personne seule, céli-
bataire ou divorcée, a pour objet d'apporter un allègement d ' impôt
à des personnes qui rencontrent, en règle très générale, des diffi-
cultés plus grandes et des charges plus lourdes que les couples
mariés . Les veufs ou veuves dans la même situation, bénéficient
aussi pour le premier enfant à charge d'avantages au plan du quo-

tient familial . Le problème posé par l 'auteur de la question provient
du fait que ces personnes — célibataires, divorcés ou veufs —
peuvent également vivre maritalement et bénéficier d 'une aide de
ce fait. Dans l 'absolu, la logique voudrait alors que, soit l 'on
supprime le supplément de quotient familial, soit l'on considère
qu 'il y a fiscalement un foyer unique malgré l 'absence de mariage.
L' une et l 'autre formule se heurtent à des obstacles dirimants, pra-
tiques et de principe. En effet, l ' entité que peut constituer un
couple vivant en union libre n ' est consacrée par aucun acte juri-
dique précisant le début ou la fin de la vie commune, ni, le plus
souvent le sort des biens communs ou non. Si l'on voulait sur-
monter cette difficulté, on ne pourrait le faire qu 'en utilisant des
moyens qui ne pourraient être qu ' inquisitoriaux au regard de la
liberté des personnes . Par ailleurs, dans l ' hypothèse évoquée dans
la question, c ' est-à-dire la comparaison de charge fiscale entre un
couple marié ayant un enfant à charge et un couple vivant maritale-
ment et dont un des membres a cette même charge de famille, il
y a lieu de noter que la pénalisation du couple marié est loin d ' être
générale. Tel est le motif pour lequel l 'imposition unique de per-
sonnes vivant en union libre est fréquemment demandée (cf . no-
tamment questions écrites de M. Bassot, n" 25629 au Journal cfficiel
du 21 avril 1980, M. Laurain, n" 27691, Journal officiel du 56 mai
1980) .

Syndicats professionnels (pharmacie).

30412. — 12 mai 1980 . — M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose à M. le ministre du budget que des «perquisitir.ns poli-
cières» auraient été effectuées au siège d'organisations rrofession-
nelles pharmaceutiques. Il lui demande, d ' une part, si cette informa-
tion est exacte et, d'autre part, dans l 'af fi_ at ; .e, les motifs de
cette démarche exorbitante de droit commun, qui a soulevé la
protestation des professionnels.

Réponse . — L 'orientation actuelle de la politique du Gouverne-
ment est basée sur la volonté de rendre aux agents économiques
la responsabilité de leurs actes . Des étapes très importantes ont
déjà été franchies dans ce sens . Mais cette évolution implique que
les entreprises ne subissent pas aux contraintes réglementaires des
dispositions d'autolimitation de la concurrence . La mission de la
direction générale de la concurrence et de 'la consommation à la-
quelle appartient la direction nationale des enquêtes est préci-
sément de veiller à ce que les règles d 'une concurrence saine et
loyale entre les différents partenaires soient respectées . C' est
l'accomplissement de cette mission qui a conduit les enquêteurs de
ce service à procéder aux interventions qu'évoque l'honorable par-
lementaire . Celles-ci ont été motivées par l'action de boycottage
menée par certains pharmaciens contre des produits fabriqués par
la société des Laboratoires français des produits génériques qui
est une filiale du groupe Clin-Midy . .Cette société a d 'ailleurs publié
un communiqué précisant qu'elle arrêtait la diffusion des produits
dont il s ' agit, par le circuit des officines . Naturellement, l ' un des
objectifs gouvernementaux de limitation des dépenses de santé s 'est
trouvé affecté par cette décision . Les agents de la direction générale
de la concurrence et de la consommation ont agi conformément aux
instructions qu 'ils avaient reçues, avec toute la correction et la pon-
dération désirables et sans outrepasser les pouvoirs dont ils sont
Investis par la loi . Leurs interventions, dont le nombre a été limité
au maximum, n ' ont donné lieu à aucun incident . Au vu des résul-
tats de l ' enquête effectuée ii a été décidé de saisir la commission
de la concurrence de cette affaire afin qu 'elle se prononce sur les
suites à lui réserver .

	

-

Impôt sur le revenu (établissement de l'impôt).

30413 . — 12 niai 1980 . — M . Pierre Bas appelle à nouveau l 'atten -
tion de M. le ministre du budget sur l 'inflation des documents
désormais exigés des contribuables ; s 'ajoutent au certificat d'avoir
fiscal les documents nécessaires au calcul ou au contrôle de la
taxation sur les plus-values, des déductions afférentes aux achats
d'actions des sociétés françaises et de l'abattement pratiqué sur
les revenus des actions . Beaucoup de ces relevés chez beaumein
de contribuables sont d ' ailleurs des états néants mais, comme
la presse l 'a fait, à juste titre, remarquer, tout cela entraîne un
infini train d'écritures, de calculs, de productions, . d'expéditions,
qui seraient mieux utilisés à des taches plus productives . Le pays
s 'enlise dans le socialisme tandis que ses dirigeants affectent
d'être des libéraux . Il lui demande s' il a l 'intention, dans une
prochaine loi de finances, de supprimer un certain nombre de
ces documents qui ligotent notre économie au lieu de la stimuler.

Réponse . — La production des certificats d 'avoir fiscal et des
états relatifs à l 'épargne investie en actions a pour objet de faci-
liter la tache des contribuables désireux de bénéficier des déductions
fiscales liées à ia perception des revenus mobiliers ou à l'acqui-
sition d'actions de sociétés françaises . Ces documents sont délivrés
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par des organismes bancaires et financiers à leurs clients qui les
joignent à leur déclaration annuelle de revenus . Cette procédure
épargne aux usagers les contrôles forcément contraignants qui, à
défaut de ces attestations, devraient être effectués pour s'assurer
du bien-fondé des sommes déduites à ce titre. En ce qui concerné
les plus-values réalisées à l'occasion d•s la cession de valeurs mobi-
lières, des dispositions comparable :, ont été prises. C 'est ainsi que
tes redevables dont les titres sont réunis en un seul compte déposé
ehez un intermédiaire sont dispensés de la production d 'une décla-
ration spéciale et se contentent de joindre à leur déclaration de
revenus l'état qui leur est remis par l'intermédiaire, dans tous
les cas où ce dernier détermine lu}-même le montant des gains
réalisés . Le Gouvernement est très soucieux d'alléger les tâches
administratives des citoyens, et singulièrement des contribuables.
A ce titre, il y a lieu en effet de procéder à la suppression de
documents, devenus inutiles en faisant double emploi. En revanche,
la production de certains documents, -à l'appui de la déclaration,
apparaît indispensable pour que les contribuables puissent alterner
des remboursements ou opérer des déductions et la formule la
plus expédiente pour assurer dans des conditions normales le
contrôle et la célérité de l'attribution des avantages en cause.

impôt sur le revenu (bénéfices industriels .et commerciaux).

31616. — 2 juin 1980. — M. Jean-Marie Daillet attire l'attention de
M. le ministre du budget sir le souhait exprimé par certaines orga-
nisations professionnelles du commerce et de l'industrie tendant à
obtenir que les conjoints des non-salariés puissent exercer un libre
choix en ce qui concerne leur statut juridique et social . Pour
qu'il en soit ainsi, il est nécessaire que certaines restrictions fis-
cales n 'entravent pas la possibilité pour le conjoint d ' un non-salarié
de choisir le statut de salarié' de l 'exploitant . 11 serait d'abord
nécessaire, en ce sens, qu'intervienne une modification de l'arti-
cle 154 du code général des impôts afin que le montant du salaire
du conjoint déductible du bénéfice imposable fixé annuellement par
la loi de finances, soit indexé'sur le montant du S .M .I .C . et fixé
à 1200 fois la valeur du S .M .I .C. horaire, en attendant que soit
prévue la possibilité de déduire du bénéfice imposable le montant
intégral du salaire versé au titre de l'activité du conjoint, et ce,
quel que soit le régime matrimonial . En outre, les professionnels
souhaitent ' que soit supprimée l' obligation d' adhésion à un centre
de gestion agréé pour bénéficier de la possibilité de déduction du
salaire du conjoint actuellement imposable en 1980 dans la limite
de 15 000 francs . .. Il lui demande -de bien vouloir préciser ses
intentions à l'égard des mesures proposées dans la présente question.

Réponse. — Les limites de déductibilité du salaire du conjoint
commun en biens dé l'exploitant ne peuvent être regardées comme
une entrave au libre choix par l'intéressé de son statut juridique
et social . Elles ne sont notamment . pas susceptibles de provoquer
une surcharge fiscale ayant sa source dans les cotisations sociales.
En effet, les cotisations patronales dues sur le salaire du conjoint
sont intégralement déductibles du bénéfice de l'époux employeur;
lès cotisations du conjoint salarié sont elles_mêmes retranchées en
totalité pour la détermination du salaire Imposable . En réalité, le
relèvement de ces limites n' aurait pas d ' autre conséquence que
de permettre aux exploitants individuels «obtenir l 'abattement . de
20 p. 100 sur leur revenu professionnel, à hauteur dé la partie
de ce revenu qui serait présentée comme un salaire versé au conjoint.
.Il en serait de même de la suppression de l'obligation d 'adhérer à
un centre de gestion agréé à laquelle est subordonnée l ' application
de la limite de déduction de 15 000 francs. De telles mesures
iraient ainsi directement à l'encontre de la politique menée depuis
plusieurs années par le Gouvernémentet qui consiste à subordonner
le bénéfice de l'abattement de 20 p. 100 à l'adhésion à- un centre

• de gestion agréé, seul à même d'apporter une garantie d amélio-
ration de la conpaissance des revenus, laquelle constitue le préa-
lable indispensable au rapprochement des conditions d'imposition
des travailleurs salariés et non salariés . Par ailleurs, le salaire du
conjoint ne correspond pour l'essentiel à rien d'autre qu'à une
ventilation comptable des revenus tirés de l'exploitatidn . Aussi le
Gouvernement a-t-II voulu apporter une réponse autre que le -déve-
loppement de' cette formule pour valoriser la situation du conjoint
par rapport à celle de l'exploitant, en favorisant la constitution
de sociétés entre les époux. A cet égard, deux mesures qui figurent
dans la charte de l'artisanat sont prévues par le Gouvernement et
ont fait l'objet,l'une d'un . projet de loi adopté par le Conseil des
ministres du 17 septembre 1980, l'autre d'un article du projet de
loi de finances , pour 1981 . Il s'agit, d'une part, de la possibilité
de constituer des sociétés entre époux par le seul apport de biens
de communerié, d'autre part, de la faculté qui sera consentie à
ces, sociétés, si elles ont la forme de S.A .R .L., d'opter pour le
régime fiscal des sociétés' de personnes . Ainsi les deux époux pour.

, ront' bénéficier, dans les limites légales' et si la société adhéré à

un centre de gestion agréé, de l'abattement de 20 p . 100 sur la
totalité des bénéfices de l'entreprise, y compris - sur la part de
bénéfices affectés à la rémunération du travail du conjoint.

' Impôts locaux (taxe professionnelle).

31934 . — 9 juin 1980. — M. Yves Le Cabellec rappelle à M. te
ministre du budget, que jusqu 'en 1979 les impositions à la taxe
professionnelle ont été plafonnées de plein droit à 170 p . 100 de la
patente de 1975, ce pourcentage ayant été majoré en 1977 et 1978
de l'augmentation du produit global de la taxe professionnelle
depuis 1976 dans la commune considérée . En 1979, le coefficient de
170 p . 100 a été, d'une part, majoré de l'augmentation du taux
de la taxe professionnelle entre 1976 et 1979, d ' autre part, corrigé
en fonction de la variation des bases d 'imposition de l'entreprise
entre 1976 et 1979 . L' application de cette réglementation entraîne
des difficultés lorsqu'il s'agit d'entreprises qui, en 1976, étaient
soumises au régime simplifié d'imposition, et n' ont donc pas eu
à produire la déclaration 1003, dans la mesure où leur chiffre
d'affaires n' atteignait pas les limites d 'imposition au régime du
bénéfice réel, et qui, par la suite, ayant accru considérablement
leur chiffre d'affaires et leurs immobilisations sont devenues assu -
jetties au régime du bénéfice réel. Jusqu 'en 1978, peu importaient
les bases d'imposition des entreprises puisqu'en tout état de cause
leurs impositions à la taxe professionnelle étaient plafonnées à
170 p. 100 de la patente de 1975. Mais, étant donné les dispositions
applicables en 1979, des difficultés surgissent . Les entreprises
dont il s 'agit sont tenues de faire la déclaration 1003 et celle-ci
permet à l'administration de définir les bases d'imposition et de
calculer la taxe - professionnelle en tenant compte d'un élément
supplémentaire : la valeur locative des immobilisations amortis-
sables. Ainsi le coefficient de variation spécifique à l ' entreprise
est calculé en comparant les bases d'imposition de 1976 et 1979,
lesquelles ont été établies suivant des modalités différentes, l ' une
ne tenant compte que de deux -éléments, l 'autre tenant compte
d' un élément supplémentaire : la valeur locative des Immobili-
sations amortissables. C'est ainsi qu'une entreprise de transport
de voyageurs qui était, en 1976, soumise au régime -simplifié
d'imposition et n'a donc pas eu à produire la déclaration 1003, et
passée, du fait de son extension, au régime du bénéfice réel,

.en 1977, a eu la' base de sa taxe professionnelle fixée en tenant
compte des valeurs locatives des- immobilisations amortissables, et,
de ce fait, a subi une augmentation considérable de la base d'im-
position . R lui demande si, pour le cas de telles entreprises, il
ne serait pas possible de calculer la variation des bases d 'impo-
sition en se fondant, non pas seulement sur la comparaison des bases
1976-1979, mais en tenant compte des éléments constituant ces
bases. Il suffirait, par exemple, pour que la comparaison soit
valable, d'ajouter dans les bases de 1976 -la valeur locative des
immobilisations amortissables . De cette façon seulement les entre-
prises ne se trouveraient pas pénalisées du seul fait de leur
croissance, alors que celle-ci est génératrice d'emplois.

Réponse . — L'augmentation de la cotisation de taxe profession-
nelle supportée par l 'entreprise dans l'exemple cité par l 'auteur de
la question résulte de la réduction de deux avantages particuliers :
le plafonnement de la taxe professionnelle de certains contri-
buables par • rapport à la patente de 1975 et l 'exonération du
matériel ' pour les entreprises dont le chiffre d'affaires et inférieur
à un . certain montant. Sur le premier point, les mesures Intro-
duites par les lois du 3 janvier 197t du 14 mai 1979 ont eu pour
objet de rétablir des conditions de concurrence normales entre les
entreprises non plafonnées en 1976 ou créées depuis cette date
et celles qui continuaient de bénéficier du ' plafonnement au titre
de la patente tout en ayarit connu un fort développement de leur
activité . Sur le second point, il est exact que lors du franchisse-
ment du 'seuil de 400 000 francs ou de 1 000 000 francs, un ressaut
d 'imposition peut se produire, mais il est largement atténué par
l 'abattement de 25000 francs die valeur locative correspondant à
une exonération des équipements à hauteur de 150 000 francs.
Cela 'dit, le calcul du plafonnement de la taxe professionnelle en
1979 en fonction de la variation des bases d'Imposition constatée
depuis 1976 avait pour objet de tenir compte de la croissance des
entreprises afin de mieux adapter leurs cotisations de taxe profes-
sionnelle à leurs capacités contributives . Aussi la mesure' proposée,
qui vise à recalculer le coefficient, de variation des bases en retenant
des bases fictives pour 1976 afin de réduire la charge de taxe pro-
fessionnelle des entreprises ayant considérablement accru leur
chiffre d'affaires et leurs Immobilisations depuis cette date, serait
contraire à la volonté du législateur. I1 convient d'ajouter que le
nouveau 'plafonnement de . la taxe professionnelle en fonction de
la valeur ajoutée appliqué depuis 1979 et dont le niveau a été fixé
en 1980 à 6 p. 100 au lieu de 8 p .' 100 constitue une clause de
sauvegarde générale de nature à atténuer sensiblement la charge
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que cette taxe peut représenter pour certaines entreprises . Il
présente au surplus l'avantage de n'entraîner aucune discrimination
entre les entreprises selon la date de leur créaticn . Enfin, pour
l'avenir, le Gouvernement s ' est préoccupé de résoudre très large-
ment, sinon totalement, le problème spécifique des ressauts d 'impo-
sition inhérents au franchissement de seuils . C'est ce qui l' a conduit
dans la loi du 10 janvier 1930 à proposer au Parlement, qui l 'a
adopté, un système de décote dégressive qui évite des mouvements
brusques de cotisations . Ce' nouveau mécanisme s 'appliquerait à
la nouvelle assiette de la taxe professionnelle fondée sur la valeur
ajoutée si, au vu des résultats, des simulations de grande ampleur
actuellement en cours, et qui, comme prévu par la loi, seront
connues avant le 1" juin 1981, le législateur confirme son choix.

Tabacs et allumettes
(service d'exploitation industrielle des tabacs et allumettes).

32668. — 30 juin 1980. — M. Martin Malvy demande à M. le
ministre du budget les raisons pour lesquelles l' augmentation du
prix des produits du S.E . I .T . A . a été différée et annoncée seule-
ment au lendemain du vote par l 'Assemblée nationale du projet lie
loi créant la société 'nationale . 11 lui demande si la revalorisation
substantielle de ces prix permet le rétablissement de l 'équilibre
budgétaire de l'établissement industriel susvisé.

Réponse. — Une hausse importante des prix de vente au détail
des tabacs manufacturés était prévue dans la loi de finances pour
1980. Contrairement à ce qui est indiqué, le taux et la date de la
hausse ont pu être précisés dès le début des débats parlementaires
et non après ceux-ci (séance du 4 juin 1980, Journal officiel,
p. 1543) . Cette hausse constitue un des facteurs importants du
redressement financier de la S . E. I . T. A. mais ne suffira pas à
rétablir son équilibre d 'exploitation dès 1980.

Impôts et taxes (taxe à l ' essieu).

32818. — 30 juin 1980. — M. René Caille appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur une interprétation en matière de taxe
à l ' essieu qui pénalise lourdement les entreprises de transport.
il lui rappelle que les véhicules entrant 'dans le champ d 'application
de la taxe à l'essieu et circulant en France sur les autoroutes à
péage bénéficient d' une réduction de cette taxe. Or l 'exploitation des
véhicules articulés (tracteurs routiers plus semi-remorque) soulève
des difficultés quant à l 'application de cette disposition . - En effet,
certains tracteurs entrent dans la composition d ' ensembles tantôt
assujettis à la taxe à l'essieu, tantôt hors du champ d 'application
de cette taxe . A titre d 'exemple, l ' on peut citer la silhouette
composée d 'un tracteur à deux essieux et d'une semi-remorque à deux
essieux qui est assujettie à la taxe alors que la silhouette composée
d'un tracteur à deux essieux et d ' une semi-remorque à trois essieux
relève de la taxe différentielle. Pour faciliter leur exploitation,
beaucoup d'entreprises ayant un parc de semi-remorques composite
affectent indifféremment un mémo tracteur à la traction de semi-
remorques à deux essieux ou de semi-remorques à trois essieux.
Ces mêmes entreprises choisissent d 'acquitter la taxe à l ' essieu pour
l'ensemble de leurs tracteurs malgré l ' importante . surcharge finan-
cière que cela entraine (la taxe à l 'essieu atteint 5 200 francs alors
que la taxe différentielle ne s' élève qu ' à 1200 francs) . Ayant acquitté
la taxe à l'essieu, ces entreprises s'estiment en droit de bénéficier
de la disposition prévoyant une réduction de cette taxe en cas de
circulation sur autoroutes . L'administration oppose un refus à cette
légitime réclamation, objectant que le bénéfice de la réduction n 'est
octroyé qu' aux véhicules obligatoirement assujettis et non aux véhi-
cules assujettis sur choix de l 'entreprise . Bien plus, une infraction
est relevée à l ' encontre des tracteurs qui circulent avec le signe
distinctif des véhicules assujettis à la taxe à l'essieu lorsqu 'ils sont
utilisés pour tracter une semi-remorque à trois essieux et les entre-
prises sont condamnées à payer une amende . Il lui demande de
bien vouloir faire procéder à une étude de la situation qu 'il vient
de lui exposer afin qu 'une décision équitable soit prise en ce qui
concerne ce problème.

Impôts et taxes (taxe à l'essieu).

33483. — 14 juillet 1980. — M. Charles Hernu attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur une interprétation administrative
en matière de taxe à l'essieu qui pénalise lourdement les entre-
prises de location de véhicules industriels . Les véhicules entrant
dans le champ d'application de la taxe à l ' essieu et circulant en
France sur autoroutes à péage bénéficient d'une réduction de cette
taxe . Or, l'exploitation des véhicules articulés (tracteurs routiers
plus semi-remorques) soulève des difficultés quant à l ' application
de cette disposition . En effet, certains tracteurs entrent dans la
composition d'ensembles tantôt assujettis à la taxe à l'essieu, tantôt
hors du champ d'application de cette taxe. A titre d'exemple on

peut citer la silhouette composée d' un tracteur deux essieux et
d 'une semi-remorque deux essieux .qui est assujettie à la taxe,
alors que la silhouette composée d ' un tracteur deux essieux et
d'une semi-remorque trois essieux relève de la taxe différentielle.
Pour faciliter leur exploitation, beaucoup d 'entreprises ayant un
parc de semi-remorques composite affectent indifféremment un
même tracteur à la traction de semi-remorques à deux essieux
ou- de semi-remorques à trois essieux . Ces mérites entreprises
choisissent d ' acquitter la taxe à l'essieu pour l 'ensemble de leurs
tracteurs malgré l 'importante surcharge financière que cela entraîne
(la taxe à l'essieu . atteint 5200 francs, alors que la taxe diffé-
rentielle ne s'élève qu ' à 1200 francs) . Un infraction est relevée
à l'encontre des tracteurs qui circulent avec le signe distinctif
des véhicules assujettis à la taxe à l'essieu lorsqu'ils sont utilisés
pour tracter une semi-remorque trois essieux, et les entreprises
sont condamnées à payer une amende. II lui demande quelles
dispositions il dompte prendre afin que ces entreprises puissent
bénéficier de la disposition prévoyant une réduction de cette taxe
en cas de circulation sur autoroutes.

Réponse . — Conformément aux dispositions législatives en vigueur,
la circulation sur autoroutes à péage des véhicules entrant dans le
champ d 'application de la taxe spéci.!e peut ouvrir droit de réduction
du montant de la taxe acquittée l ' année précédente . Le décret d 'ap-
plication de ces dispositions prévoit que les réductions sont accordées
sur justifications délivrées par le personnel des postes de péage
des autoroutes au vu de la lettre de code apposée par le trans-
porteur sur la cabine du véhicule et attestant que le véhicule entre
bien dans le champ d' application de la taxe spéciale dans la catégorie
d ' imposition correspondant à cette lettre . Les ensembles à cinq
essieux qui n' entrent pas dans le champ d 'application de la taxe
spéciale ne peuvent donc, en application des textes, être munis
d ' une lettre de code permettant la délivrance des justifications
ouvrant droit à réduction de la taxe . Il ne peut être envisagé de
modifier la réglementation actuelle sur le seul point évoqué, relatif
au régime applicable aux ensembles articulés ; en revanche des
mesures de simplification de la taxe spéciale sont' actuellement étu-
diées sur un plan interministériel.

Assurance vieillesse : régime général (caléul des pensions).

33252. — 14 juillet 1980 . --_ Mme Adrienne Horvath attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget en ce qui concerne les problèmes
rencontrés par les anciens agents de l'office chérifien des phos-
phates. En eflet, par lettre n" 1033 DAG/BAP/LB du 22 jan-
vier 1979, le ministère de l ' industrie confirmait que ses services
avaient admis de proroger à titre exceptionnel jusqu 'au 31 décem-
bre 1979 le délai de deux ans prescrit pour le versement du
capital afin de "bénéficier de l 'article 12 du décret n" 65-164 du
1" mars 1965. Ce délai du 31 décembre 1979 expiré, de nombreux
agents n 'ont pu bénéficier de l'application dudit décret par suite
de non-information et du fait aussi de leur dispersion sur le terri-
toire français . Elle demande à m . le ministre du budget les

mesures qu' il entend prendre pour : un nouveau report de date '
pour le reversement du capital de rétrocession aux agents de
l ' office chérifien des phosphates ; le versement de la pension rému-
nérant les services accomplis à l 'office chérifien des phosphates du
1" r janvier 1952 au 10 juin 1972.

Réponse. — En vertu de l' article 12 du décret n" 65-164 du
1" mars 1965 les anciens agents des sociétés concessionnaires,
offices et établissements publics du Maroc et de Tunisie remis
à la disposition du Gouvernement français doivent, pour pouvoir
bénéficier d 'une pension garantie rémunérant leurs services locaux,
reverser' au Trésor français le pécule ou le capital perçu à l 'issue
de leur carrière au Maroc ou en Tunisie dans un délai de deux
ans à compter soit de la publication de ce décret pour les agents
déjà remis à la disposition du Gouvernement français, soit de la
date de leur remise à disposition pour ceux qui sont encore en
fonction au Maroc ou en Tunisie . L' application stricte de ces
dispositions aurait dû conduire à écarter du bénéfice de la garantie
de l 'Etat les agents qui n 'ont pas versé le capital perçu dans le
délai prescrit . Cependant, pour tenir compte des difficultés qué
les intéressés au nombre desquels se trouvent les anciens personnels
de l'office chérifien des phosphates ont pu rencontrer sur le plan
matériel à la suite de leur rapatriement, le département a tout
d' abord admis par une décisiop du 29 décembre 1965 que le délai
de deux ans pourrait prendre effet de la ale d ' émission de l 'ordre
de recouvrement du capital ou du pécule établi par l ' administration
de reclassement ou le ministère de tutelle de l'organisme d' inté-
gration et pour les agents non reclassés par le ministre des affaires
étrangères. Par la suite, après examen de certaines situations par-
ticulières le département a, le 24 décembre 1974, décidé d 'ouvrir
un nouveau délai expirant le 30 juin 1975 pour demander l 'appli-
cation des dispositions de l 'article 12 du décret du 1" mars 1965
et ce délai a été reconduit par une décision du 3 décembre 1975
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jusqu ' au 30 juin 1976 . Ces décisions ont été portées à la connais-
sance de toutes les administrations par la voie du bulletin d 'infor-
mation du service des pensions. Toutefois, pour tenir compte des
difficultés rencontrées par ces administrations pour recenser les
intéressés et afin d'apurer déiinitivement les situations parti-
culières dans lesquelles pouvaient se trouver certains de ceux-ci,
le terme du délai fixé au 30 juin 1976 a été exceptionnellement
reporté au 31 décembre 1979 par une décision ministérielle du
6 novembre 1978 . Compte tenu du temps écoulé depuis le retour
en France des intéressés et l 'intervention du décret du 1"t mars
1965 cette mesure de caractère tout à fait exceptionnel ne saurait
étre renouvelée sans créer une disparité de traitement choquante
par rapport à ceux qui out remboursé les sommes dues, à bonne
date.

Budget de l' Etat (lois de finances).

33334. — 14 juillet 1980 . M . Roger Combrisson attire l'attention de
M. le ministre du budget sur certaines décisions prises par le
Conseil des ministres du 26 mars 1980 . II aurait été en effet transmis
oralement les instructions suivantes aux trésoriers payeurs géné-
raux et aux contrôleurs financiers centraux : au niveau budgé-
taire : bloquer 25 p . 100 des autorisations de programme de crédits
votés du budget 1980 ; sur les 75 p . 100 restants, n ' utliser de
mars 1980 à septembre 1980 que 80 p. 100 des crédits engagés
au titre du budget 1979 sur les mêmes chapitres ; pour la gestion
du personnel : ne remplacer que quatre postes vacants sur cinq
pour les fonctionnaires ; ne remplacer qu ' un poste vacant sur
deux pour les non-titulaires ; retarder la date des concours. Outre
que de telles mesures visent à aggraver l 'austérité pour la fonc-
tion publique limitant par là même ses possibilités de remplir
la mission de service public qui lui est impartie, la pratique de
la restriction de crédits par instructions orales a un caractère
illégal qui ne saurait être toléré . Elle remet en cause le budget
voté pour 1930 ; elle est contraire aux règles de la comptabilité
publique et contraint les fonctionnaires, à tous les échelons, à agir
sans aucune « couverture juridique s . De plus, elle institutionna-
lise une procédure de l' exécution du budget voté qui dessaisit le
Parlement de tout pouvoir réel de contrôle, le Gouvernement ayant
supprimé de fait la pratique du collectif de printemps et le vote
de la loi de règlement définitif du budget n'intervenant que deux
ans après l ' exercice de son exécution . Il lui , demande donc ce
qu 'il compte faire pour mettre un terme définitif à la pratique
des restrictions budgétaires par instructions orales . Il lui demande
en outre ce qu ' il entend faire pour permettre à chaque adminis-
tration d ' utiliser sans entrave les crédits votés par le Parlement
pour 1980.

Réponse . — Les dépenses des administrations représentent actuel-
lement une fraction importante du produit intérieur brut du pays.
Dans le cadre des autorisations annuelles accordées par le Parle-
ment, il appartient aux ordonnateurs de ces dépenses d ' en assurer
la régulation infra-annuelle en fonction de la conjoncture avec,
pour objectif, d ' équilibrer dans une certaine mesure les effets du
comportement économique des ménages et surtout des entreprises
et d ' atténuer les conséquences brutales de certaines évolutions
spontanées . Une telle régulation relève d ' une gestion prudente et
efficace des deniers publics. Elle ne met en cause ni le budget
voté, ni les règles de la comptabilité publique . Pour 1980, les ins-
tructions données, comme chaque année, par le Gouvernement aux
responsables des dépenses budgétaires ont tenu compte du fait que
l' activité économique est restée soutenue au cours du premier
semestre . Elles ont seulement tendu à moduler, dans des propor-
tions demeurant limitées, l ' utilisation des crédits disponibles en
sorte que le rythme des dépenses de l ' Etat soit plutôt modéré en
début d ' exercice pour s ' accélérer en fin d ' année, étant donné la
conjoncture particulière à 1930. Il n 'est est résulté aucune remise
en cause des objectifs prévus par la loi de finances.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

33899. — 28 juillet 1980. — M. Pierre Bas attire l'attention de
M. le ministre du budget sur un point de législation fiscale ressenti
comme fondamentalement injuste par les personnes handicapées.
Un invalide, bénéficiant d'une demi-part' supplémentaire pour le
calcul de l'impôt sur le revenu, perd cet avantage lorsqu'il se marie.
Or, le conjoint invalide représente une charge pour l'autre, quel
que soit le montant des revenus du couple . Bien qu'il soit marié,
il continue à rencontrer des problèmes de tous ordres : problèmes
de tierce-personne, de transport, de logement, etc. Il lui demande
quelles mesures il a l'intention de prendre pour corriger cette
situation.

Réponse. — En droit strict, seules la situation et les charges de
famille du contribuable doivent être prises en considération pour
la détermination du quotient familial servant au calcul de l'impôt
sur le revenu. Ce principe conduit normalement à attribuer une
part de quotient familial à toute personne vivant seule et deux
parts aux personnes mariées sans enfant à charge . Les disposi-
tions accordant une demi-part supplémentaire aux invalides seuls
ainsi qu'aux foyers dans lesquels chaque époux est gravement inva-
lide dérogent à ce principe . Aussi, cette exception doit-elle rester
limitée aux handicapés qui sont le plus durement touchés tant sur
le plan moral que matériel. Aller plus loin dans cette voie risquerait
de remettre .:n cause la cohérence du système du quotient familial.
Les peut: oins publics ne restent. cependant pas insensibles aux dif-
ficultés que peuvent rencontrer les contribuables handicapés, quelle
que soit leur situation de famille, mais plutôt que d ' agir par la
voie du quotient familial, ils ont préféré instituer un système d'abat-
tements applicable, en priorité, aux invalides de condition modeste.
A cet égard, le projet de loi de finances pour 1931 prévoit un impor -
tant relèvement des montants et limites d ' application de ces abat-
tements . Ainsi, les contribuables infirmes dont le revenu, après
abattements, n ' excède pas 28 600 francs (au lieu de 25 200 francs
auparavant) auraient droit à une déduction de 4630 francs (au
lieu de 4 080 francs) sur la base de leur impôt sur le revenu . De
même, un abattement de 2 315 francs (au lieu de 2 040 francs) est
prévu en faveur des invalides dont le revenu est compris entre
28 600 francs et 43 300 francs (au Iieu de 40 800 francs) . En outre,
les pensions et retraites font l 'objet, en sus de l'abattement de
20 p. 100, d ' un abattement de 10 p. 100 qui devrait atteindre
7 600 francs (au lieu de 6 700 francs précédemment) et qui est
calculé désormais par personne retraitée et non plus par foyer.
Cette disposition profite notamment aux personnes invalides titu-
laires de tels revenus . Ces deux séries de mesures permettront, sous
réserve dé lette adoption par le Parlement, d 'améliorer la situation
d' un grand nombre de personnes handicapées. Elles constituent ainsi
un 'complément appréciable aux mesures prises par ailleurs sur le
plan social.

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

33932. — 28 juillet 1980 . — M . Didier Julia appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur les dispositions des articles 39 duo-
decies et suivants du C. G . I. qui déterminent le régime général
des plus-values ou moins-values professionnelles . Les plus-values
provenant de la cession d'éléments d'actif par des commerçants
ou industriels dont le chiffre d ' affaires excède les limites du forfait,
sont taxables quelle que soit la durée de détention. L 'absence
d' intention spéculative n'entraîne pas d'exonération. L 'imposition
des plus-values à long terme est faite à un taux spécifique et uni-
forme de ' 15 p . 100. Lorsqu ' il s ' agit par exemple de vente de
fonds de commerce acquis depuis des dizaines d'années, la plus-
value est appliquée à la différence entre le prix de vente et le
pria de revient sans qu'il soit tenu compte des effets de l'érosion
monétaire. De ce fait la taxation ne s ' applique généralement pas
à une plus-value réelle car souvent, le prix de vente, même s'il
est nominalement supérieur au prix d 'achat, représente en réalité
une valeur moindre . Il y a là une incontestable anomalie et une
situation parfaitement inéquitable. C' est pourquoi, il lui demande
que les dispositions en cause fassent l 'objet d ' une étude afin de
déterminer dans quelles conditions une plus-value plus juste pourrait
être imposée . II serait pour cela nécessaire de revaloriser le prix
de revient, revalorisation tenant compte de l'érosion monétaire
annuelle à compter de la date d'achat du bien soumis à plus-value.

Réponse . — Même lorsqu'elles sont dégagées à l ' occasion de la
cession d' un fonds de commerce acquis depuis de nombreuses
années, les plus-values portant sur des éléments de l' actif immo-
bilisé entrent — sous réserve des dispositions de l ' article 11-II de
la loi n° 76-660 du 19 juillet 1976 — dans la définition du bénéfice
imposable au sens de l'article 38 du code général des impôts lorsque
l 'impôt est établi sous um régime cle bénéfice réel . Ces plus-values,
dont le montant est égal à la différence entre le prix de cession
des éléments cédés et leur valeur comptable à la date de l'opération,
constituent un profit imposable au titre de l 'exercice de cession.
Toutefois, outre que les plus-values réalisées lors de la cession d ' un
fonds de commerce exploité pendant une longue période ne tra-
duisent pas seulement un phénomène d'érosion monétaire mais
trouvent également leur source dans l'accroissement de la valeur
intrinsèque du fonds vendu, ces plus: values ne supportent qu'une
charge fiscale atténuée de, nature à compenser, dans une large
mesure, les effets de l' érosion monétaire. 'D'une part, en appli-
cation des dispositions de l'article 41 de la loi n" 59-1472 du 28 décem-
bre 1959, largement commentées par l'administration et les orga-
nismes professionnels, les augmentations d 'actif dégagées en fonction
des valeurs réévaluées au 30 juin 1959 ont pu être constatées défI-
nitivement en franchise d'impôt jusqu'en 1963 . D'autre part, sous le
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détermination de la base imposable ; il y a lieu d 'observer à cet
égard que si l'actualisation du prix d 'acquisition était admise, comme
le souhaite l 'auteur de la question, il ne pourrait qu ' être fait
application du tarif de droit commun. Pour les petites ou moyennes
entreprises dont les résultats relèvent de l 'impôt sur le revenu, divers
autres assouplissements s 'ajoutent à ces- aménagements : la faculté
de constater définitivement en franchise fiscale les plu s-values
dégagées sur les éléments incorporels du fonds de commerce,
lorsque la réévaluation correspondante est opérée au cours de
l'exercice dont les résultats sont imposés d ' après le régime du béné-
fice réel simplifié à la suite d'une première option pour ce régime
actuellement régi par l ' article 62 de la loi de finances pour 1977
(n" 76-1232 du 29 décembre 1976) ; l 'exonération des plus-values pro-
fessionnelles édictée par l ' article 151 se:plies du code général des
impôts, modifié par l'article 4 de la loi de finances rectificative
pour 1979, lorsque le chiffre d'affaires de l ' entreprise n ' excède pas
la limite du forfait, à condition que l 'activité professionnelle ait été
exercée pendant au moins cinq ans, et que le bien n ' entre pas dans
la catégorie des terrains à bâtir ; enfin l'abattement du bénéfice
imposable en faveur des adhérents à un centre de gestion agréé :
les entreprises placées sous un régime réel d'imposition et dont le
chiffre d ' affaires n 'excède pas 1915000 francs pour les ventes et
577000 francs pour les prestations de services (chiffres résultant des
dispositions de l'article 6 de la loi de finances pour 1980) ce qui est
proposé dans le projet de loi de finances pour 1981 de porter à
2165000 francs et 652000 francs respectivement peuvent, en
adhérant à un de ces centres, bénéficier d ' un abattement de 20 p . 100
sur leur bénéfice imposable — y compris sur les plus-values de
cession du fonds de commerce — pour la fraction de ce bénéfice
n'excédant pas 150 000 francs et de 10 p. 100 au-delà de cette limite
jusqu'à 360 000 francs . Ces diverses mesures qui sont de nature à
alléger très sensiblement la charge fiscale due à raison des plus-
values réalisées lors de la cession d'éléments d'actif, et notamment
d ' un fonds de commerce, vont dans le sens des préoccupations expri-
mées dans la question.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d ' application).

34020. — 28 juillet 1980. — M . Guy-Pierre Cabanel expose à M . le
ministre du budget qu 'en vertu de l'article 261-4-8" du code général
des impôts, sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée e les
expertises ayant trait à l'évaluation des indemnités d'assurances
ainsi que les expertises judiciaires». Il lui demande si, compte tenu
des termes généraux employés dans ce texte, qui semble exonérer
tous les travaux d ' expertise, l'exonération de T .V .A . bénéficie à
l'expert et au sous-traitant lorsque l'expertise est totalement confiée
par l 'expert à un tiers sous-traitant.

Réponse. — L'article 261-4. 8° du code général des impôts exo-
nère de la taxe sur la valeur ajoutée les expertises ayant trait à
l'évaluation des indemnités d'assurances ainsi que les expertises judi-
ciaires. Cette exonération bénéficie uniquement aux honoraires
alloués à la personne nommément désignée pour effectuer la mis-
sion d 'expertise et ne peut s 'étendre aux travaux confiés par cette
personne à un tiers sous-traitant, lequel doit par conséquent sou-
mettre à la taxe sur la valeur ajoutée la rémunération qu ' il perçoit
à ce titre du titulaire de la mission . En ce qui concerne les exper-
tises judiciaires, l 'article 278 du nouveau code de procédure civile
dispose que l 'expert peut prendre l'initiative de recueillir l' avis
d'un autre technicien, mais seulement dans une spécialité distincte
de la sienne. Lorsque les conclusions du technicien consulté en appli-
cation de ce texte sont jointes au rapport de l ' expert désigné par le
tribunal, de manière à constituer un rapport unique, et que sa
rémunération est arrêtée et versée par le greffe du tribunal, ce
technicien se trouve en quelque sorte désigné a posteriori en
qualité de sous-expert ou de coexpert par le tribunal et peut, dès
lors, se prévaloir de l'exonération.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).

34217. — 4 août 1980 . — M. Jean Briane expose à M . le ministre
du budget que la prévention routière — association reconnue
d'utilité publique — a pris l'initiative de deux documents pédago-
giques destinés aux écoles maternelles et cours préparatoires . L'un
de ces documents est une brochure intitulée Maquettes et villages

d'éducation routière. Il s'agit d ' un petit livre illustré de vingt-huit
pages permettant de répondre par un certain nombre de conseils

à un prix dans lequel la T .V .A . est facturée au taux de 33,33 p. 100.
Il lui demande s 'il estime normal que du matériel pédagogique
particulièrement utile pour l'éducation des jeunes enfants et leur
initiation à la sécurité routière soit taxé au taux majoré de
33,33 p . 100.

Réponse . — Les ouvrages pédagogiques sont admis au taux réduit
de 7 p. 100 de la taxe sur la valeur ajoutée en application de
l' article 279 e du code général des impôts lorsqu' ils présentent les
caractéristiques de livres, c ' est-à-dire d 'ensembles imprimés illustrés
ou non, publiés sous un titre, ayant polir objet la reproduction
d' oeuvres de l' esprit d'un ou plusieurs auteurs en vue de l ' ensei-
gnement, de la diffusion de la pensée et de la culture . Les documents
ne répondant pas à cette définition sont soumis au taux de
17,60 p. 100 ou éventuellement au taux de 33,33 p. 100 s 'il s'agit
de documents sonores visés à l 'article 89-3 " de l 'annexe III au
code général des impôts . Le point de savoir si la brochure et le
livre-disque édités par la prévention routière sont des livres est
une question de fait qu 'il appartient au service local d ' apprécier
sous le contrôle du juge de l'impôt. Cela étant, le caractère d'impôt
réel et général qui s'attache à la taxe sur la valeur ajoutée s' oppose
à ce qu' un produit déterminé soit soumis à un taux différent selon
la qualité ou la situation du vendeur ou de l 'utilisateur de ce pro-
duit aussi digne d'intérêt soit-elle.

Formation professionnelle et promotion sociale
(stages : Rhône-Alpes).

34251. — 4 août 1980. — M . Marcel Houël fait part à
M. le ministre du budget de l' inquiétude des centres de forma-
tion professionnelle et de promotion sociale à l 'annonce de la
non-reconduction de l'agrément de rémunération des stagiaires pour
un certain nombre d 'actions dites de préformation . Il lui précise
que cette proposition relève d ' une insuffisance de crédit d'un
montant de 10 millions de francs pour le second semestre 1980,
alors que la direction régionale comptait sur un retour de 5 mil- -
lions de francs de la part du fonds social européen (comme
remboursement des 50 p . 100 des rémunérations versées par l'Etat
aux stagiaires agréé. par le fonds social européen). Or, ces 5 mil-
lions ont été bloqués au niveau de Paris. En contrepartie, il leur
est proposé de faire entrer toutes ces actions dans le cadre du
troisième pacte pour l'emploi. Mais comment accepter une telle
proposition lorsque l ' on sait que : les crédits « pacte pour l'emploi e
dans chaque département sont déjà affectés ; un pourcentage impor-
tant de non-stagiaires (ceux âgés de plus de vingt-six ans) n 'entre
pas dans le champ d'application du pacte ; la rémunération à
75 p. 100 est adaptée à des jeunes à la recherche d ' un emploi et
non à des adultes s'engageant dans une promotion ou con-
traints de se reconvertir ; les durées prévues (en moyenne
600 heures) sont incompatibles avec une véritable préforma-
tion débouchant sur des formations professionnelles du
niveau IV et III ; cette solution ne peut s' appliquer qu ' un an
et l 'an prochain ces centres n 'auront plus aucun support adminis-
tratif. Il attire son attention sur les conséquences dramatiques de
l' application de ces propositions : fermetures de plusieurs établisse-
ments dans la région Rhône-Alpes, entraînant le licenciement du
personnel : entre soixante-dix et quatre-vingts ; 350 stagiaires deman-
deurs d' emploi (beaucoup ont déjà donné leur démission de contrat
de travail pour réaliser la formation prévue depuis plusieurs mois).
C 'est pourquoi, il lui demande quelles mesures son ministère entend
prendre pour : débloquer les crédits du fonds social européen ;
affecter des crédits supplémentaires à la région Rhône-Alpes au
titre de la rémunération des stagiaires ; mettre en application ses
déclarations et celles de M . le président de l'Assemblée nationale
au colloque sur la « formation continue » le 25 juin 1930 ; ne pas
aggraver le chômage déjà si important dans la région Rhône-
Alpes.

Réponse . — Les crédits consacrés par l 'Etat à la rémunération
des stagiaires de la formation professionnelle (chapitre 43-04 du
budget des services généraux du Premier ministre) s'élevaient
en 1975 à 1041 millions de francs. Ils atteignent, en 1980,
3289 millions de francs, soit une progression de 216 p . 100 en
cinq ans . Par ailleurs, l'effort global de l'Etat en faveur de la
formation professionnelle représente en 1980 7 331 millions de francs,
soit une progression de 166 p. 100 par rapport à 1975 . Il est
clair que la collectivité ne peut durablement supporter un rythme
de croissance aussi rapide, des dépenses en cause . En outre,
dans le souci d'une meilleure utilisation des dotations budgétaires,

régime spécial des plus-values défini par les articles 39 duodecies et
ants du code général des impôt , les plus-values dégagées pars

la cession d ' éléments de l'actif immobilisé détenus depuis au moins
deux ans sont retranchées des résultats servant de base à l ' impôt
progressif sur le revenu établi dans les conditions du droit commun
ou à l'impôt sur les sociétés, pour être soumises à un impôt pro-
portionnel calculé en règle générale au taux de 15 p . 100 dans la
mesure où ces plus-values ne trouvent leur origine ni dans un
excédent d 'amortissement déduit, dans les conditions de droit
commun, ni dans un amortissement expressément exclu pour la

pratiques à la demande de nombreux enseignants qui souhaitent
aborder les problèmes de la circulation avec de jeunes enfants.
Le prix de l 'ouvrage comporte un montant de T .V .A. facturée
au taux de 17,60 p . 100. Le second document est un livre-disque
qui doit aider les jeunes enfants à mieux se situer et se déplacer
dans leur environnement . L'exemplaire de ce livre-disque est livré
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un effort important doit être fait en vue d'accroître l 'efficacité
du dispositif de formation pour lui permettre en particulier
de,mieux . .répondre .aux besoigs._aetu.els de .autre .,economie . Par
ailleurs, la priorité des actions à mener en faveur de l 'emploi
conduit à maintenir les capacités d'accueil des formations les
plus directement destinées aux demandeurs d ' emplois, c' est-à-dire
celles menées par l' association pour la formation professionnelle
des adultes ou exécutées en application de conventions du fonds
national de l' emploi . Pour respecter ces orientations, . la croissance
de l 'aide de l 'Etat aux autres formations doit donc être ralentie.
Enfin, s ' agissant des actions menées en faveur des jeunes deman-
deurs d 'emploi dans le cadre du pacte pour l' emploi, pour les
deux années 1980 " et 1981, l ' Etat y consacrera 7 900 millions de
francs et 534000 jeunes pourront en bénéficier à partir de la
présente rentrée.

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

34481 . — 11 août 1980 . — M. Pierre Lagorce expose à M . le
ministre du budget le cas d'un chirurgien-dentiste qui a acquis
son cabinet en 1974, puis créé un - cabinet secondaire en juin 1978
dans une autre commune et qui cède aujourd'hui ce cabinet .secon-
daire . Le total des recettes des deux cabinets a excédé 175 000 francs
en 1978 et en 1979, mais n ' atteindra pas cette limite en 1980, année
de la cession. Il lui demande si la plus-value est` exonérée et si,
plus généralement, l ' exonération prévue à l ' article 151 septies
du C .G .I . s 'étend à des éléments de l ' actif professionnel acquis ou
créés depuis moins de cinq ans.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 151 septies
du code général des impôts, telles qu'elles ont été modifiées
par l 'article 4 de la loi de finances rectificative pour 1979, les
plus-values réaliséés dans le cadre d'une activité libérale par des
contribuables dont les recettes n 'excèdent pas la limite de l ' évalua-
tion administrative sont exonérées à condition, notamment, que
l'activité ait été exercée au moins cinq ans. Dans la situation
exposée, la plus-value dégagée par la cession du cabinet secondaire
sera donc exonérée, dans la mesure où le total des recettes des
deux cabinets n 'excédera pas 175 000 francs au cours de l'année
de cession . L 'exonération prévue à l 'article 151 septies déjà cité
s'applique, en effet, sans qu'il y ait lieu de rechercher si
l'élément cédé a lui-même été acquis ou créé depuis plus ou
moins de cinq ans.

Agriculture : ministère (budget).

34576. — 11 août 1980 . — M. Charles Hernu attire l 'attention de
M. le ministre de budget sur l ' arrêté paru au Journal officiel du
21 juin 1980, page N .C . 5365, annulant un crédit de 1360000 francs
du service de l'agriculture, titre III, chapitre 37-01 (Service national
des objecteurs de conscience) et ouvrant un crédit de 1360 000 francs
au service' culture et communication, titre IV, chapitre 43-20
(Patrimoine monumental subventions) . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les motifs ayant entraîné cet arrêté.

	

•

Réponse . — Les crédits correspondant à la prise en charge des
jeunes gens effectuant leur service national selon les modalités
prévues par. la loi ne 71-424 du 10 juin 1971 sont inscrits au
chapitre 37-01 du budget de l ' agriculture, a service national des
objecteurs de conscience a, doté de 12 957 913 francs . Les objecteurs
de conscience sont en effet généralement affectés à des missions
de service public dans le domaine agricole (entretien des forêts
notamment) et relèvent principalement île ce département ministé-
rieL Toutefois, ils peuvent également être chargés de missions de
service public relevant du• ministre de la culture et de la commu-
nication (entretien du patrimoine national, chantiers de fouilles
archéologiques .. .) et à ce titre pris en charge par des associations
à la disposition desquelles ils sont placés . Le mouvement de crédits
de 1 360 000 francs réalisé par arrêté du 21 juin 1980 est destiné
à permettre à ce département ministériel de financer leur prise
en charge.'

	

.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux).

34791 . — 25 août 1980. — M. Jean Delaneau demande à M . le minis-
tre du budget si les frais occasionnés par un aspirant notaire pour
la recherche d'un office -(déplacements, séjours) sont déductibles de
ses revenus, . au titre den frais occasionnés par la recherche d'un
nouvel emploi.

Réponse . -- Conformément aux 'dispositions de l'article 93 du
code général des impôts, les dépenses dont 11 est tenu compte
pour la détermination du bénéfice non commerclal sont celles directe•

ment nécessitées par l'exercice de la profession. Tant que
l ' exercice d'une activité n ' est pas effectivement entrepris, le contri-
buable ne peut faire état de dépenses professionnelles . Les frais
de déplacement et de séjour engagés dans le cadre de la recherche
d' un office de notaire, n' ont donc pas le caractère de dépenses pro-
fessionnelles et ne sont pas susceptibles d'être déduits des revenus
imposables.

Formation professionnelle et promotion sociale (participation des
employeurs au financement de la formation professionnelle
continue).

35015 . — 1°' septembre 1980 . — M. Michel Noir demande à M. le
ministre du budget quel est le montant des sommes versées au
Trésor public au titre du 1 p. " 100 formation professionnelle depuis
1975, année par année.

Réponse. — Le Trésor public perçoit, au titre de la participation
obligatoire des employeurs-au financement de la foramtion profes-
sionnelle continue, d 'une part, une participation exceptionnelle
de 0,2 p . 100 et, d 'autre part, le solde de la taxe proprement dite
dont sont redevables les entreprises ' après imputation des dépenses
exonératoires La participation exceptionnelle, instituée par la loi
n° 77-704 du 5 juillet 1977, a été régulièrement reconduite depuis
lors et, en dernier lieu, par la loi de finances n° 80-30 du
18 janvier 1980 . Cette participation est destinés à contribuer au
financement des mesures prévues par le pacte national pour
l ' emploi des jeunes. Le tableau ci-dessous retrace , par catégorie
les versements au Trésor public pour les exercices 1975 à 1979
et rappelle les dotations budgétaires consacrées à , la formation pro-
fessionnelle au cours de la même période :

1975 1976 1977 1978 1979

L — Recettes.

1 . Participation

	

excep•
tionnelle versée au
Trésor public	 s s 110,9 1 145,3 1 117,2

2 . Solde de la taxe ver-
sée au Trésor public , 253,7 272,6 302,2 291,5 312,1

II . — Dépenses.

Enveloppe « Formation
professionnelle a (1) . 3 010 3 489,3 3 970,8 4 918,4 6 734

(1) Dotations ordinaires plus crédits de paiemént.

Il apparaît ainsi que le solde de la taxe versé au Trésor est resté
stable alors que les crédits inscrits ah budget au titre de l'enveloppe
« formation professionnelle » ont plus que doublé entre 1975 et 1979.
Par ailleurs, l'ensemble des versements au Trésor représentait en
1979 moins de 22 p. 100 des dotations budgétaires affectées à cette
enveloppe.

COMMERCE EXTERIEUR

Politique extérieure (Koweit).

33906. — 28 juillet 1980 . — Une société Ouest-allemande a été
chargée de réaliser au Koweït une fontaine musicale tout à fait
prestigieuse, pour la somme non moins prestigieuse de six millions
de dollars. M. Pierre-Bernard Cousté demande à M. le ministre
du commerce extérieur si des entreprises française ont été consultées
et les motifs possibles pour lesquels leurs offres n 'ont pas été
retenues.

Réponse. — Il est exact qu ' une entreprise d 'Allemagne fédérale,
la société Siemens a obtenu le 22 juin dernier au Koweït un
contrat d ' environ 6 millions de dollars U.S . pour la fourniture d ' une
fontaine musicale . Deux sociétés françaises, Borhausser Mounari et
Fontaine Lumière et Mouvement, avaient remis des offres notable-
ment plus élevées que celle de leur Concurrente allemande qui
était la moins-disante. Le prix des offres françaises était supérieur
de près de 1 million de dollars U.S . à celle de Siemens. Le contrat
faisant l'objet d'un appel d'offres international, a donc été attribué
à l'entreprise la moins-disante.
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Départements et territoires d 'outre-mer
(Réunion : produits agricoles et alimentaires).

34627 . — 11 août 1980. — M. Jean Fontaine signale à M. le
ministre du commerce extérieur que personne à la Réunion ne
comprend et n'accepte qu' un prélèvement communautaire soit
opéré sur les importations de maïs réalisées à un prix supérieur
au prix de seuil communautaire en contradiction flagrante avec
l'esprit du traité de Rome . Il lui demande les dispositions qu 'il
compte prendre pour pallier cette anomalie.

Réponse . — Le Gouvernement français attache du prix à ce
que soient offertes aux Réunionnais des conditions d 'approvision-
nement en céréales f&rragères comparables à celles dont disposent
les éleveurs du reste de la C .E .E . Aussi la suppression du pré-
lèvement frappant les importations de maïs dans file de la Réunion
a-t-elle fait l'objet de diverses interventions auprès des autorités
communautaires. Le renouvellement des accords de Lomé a permis
d'obtenir une première amélioration dans ce sens . Une franchise
complète de prélèvement à l'importation en Réunion de maïs en
provenance des Etats A . C.P. a été instaurée, pour des tonnages
conformes aux besoins locaux. Cette mesure sera complétée, sur
le plan national, par la mise en place de crédits permettant de
ramener le prix du maïs importé à la Réunion, sans suppression
de prélèvement, au niveau du prix de seuil communautaire . Les
modalités de mise en oeuvre d ' une telle mesure sont en cours
d'élaboration .

COOPTE RATION

Français -(Français de l ' étranger).

34098. — 28 juillet 1980. — M. Pierre Latalilade attire l 'attention
de M. le ministre de la coopération sur la situation des étu-
diants en médecine français de Côte-d ' Ivoire . La validité de plein
droit en France des études faites à Abidjan n 'étant plus envisageable
à compter de 1983, chaque étudiant s 'apprêtait à revenir en France
avant octobre 1982. Or, le 13 janvier 1980, les étudiants en médecine
ont été informés de différentes mesures ressenties comme profon-
dément injustes, notamment parce qu'elles ne comportent aucun
délai et qu'elles atteignent des jeunes de familles modestes . Il lui
demande donc quelles mesures il entend prendre pour que ne
soient pas pénalisés d 'un ou deux ans des étudiants français qui
comprennent mal qu 'une solution bienveillante consistant simplement
à respecter les textes n' ait pu leur être accordée.

Réponse . — Les autorités universitaires ivoiriennes n ' envisageant
pas d 'adopter une réforme d 's études médicales identique à la
réforme qui a fait l 'objet en France de la loi n° 79-565 du 6 juil-
let 1979, le maintien du système de la validité de plein droit des
études médicales organisées à Abidjan ne peut plus être maintenu.
De manière à conserver aux enfants de la communauté française
de Côte-d 'Ivoire la possibilité de poursuivre, sur place, des études
de médecine débouchant sur l'obtention d'un diplôme d'Etat français,
un concours de sélection à l'issue de la première année sera
organisé par la faculté de médecine d'Abidjan. Sur l 'arrêté inter-
ministériel fixant chaque année le nombre d ' étudiants admis à
poursuivre leurs études médicales figureront donc désormais un
nombre limité de postes (treize pour l' année universitaire 1980-1981)
qui seront attribués à Abidjan . Seuls les étudiants français classés
en rang utile sur l ' un de ces postes à l ' issue des épreuves de
P. C . E. M . 1 pourront demander la validation de leurs études et
revenir terminer leur cursus en France, dans l'une des universités
ayant passé un accord avec la faculté de médecine de Côte-d 'Ivoire.
A titre conservatoire, le ministère des 'universités a décidé de
maintenir la validité de plein droit pour les étudiants français en
cours d ' études à Abidjan, et ce jusqu ' en 1984-1985.

CULTURE ET COMMUNICATION

Culture et communication (ministère : personnel).

34208. — 4 août 1980. — M. Jacques Meiliek appelle l' attention
de M. le ministre de la culture et• de la communication sur le
mécontentement des personnels du ministère de la culture et de
la communication au sujet de l'absence de création de postes, du
refus de suppression de la catégorie D et de la prise en compte des
revendications du personnel hors statut, du statut inacceptable des
enseignants d 'art, de l'absence de statut pour les gardiens de
musées, de l'état insalubre et vétuste de certains locaux. II lui
demande quelles mesures il entend prendre pour contractualiser les
vacataires techniques et administratifs en attente de statut, titula-

riser les vacataires chercheurs qui représentent le tiers du personnel
de l' inventaire et dont beaucoup sont en poste depuis une dizaine
d'années et débloquer le déroulement de carrière des agents dont
la plupart sont au dernier échelon depuis plusieurs années.

Réponse. — L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre de la culture et de la communication sur plusieurs pro-
blèmes qui comportent les réponses suivantes : 1 " les effectifs des
personnels administratifs ne constituent pas une question propre
au ministère de_la culture et de la communication, mais une question
qui est posée à l ' ensemble des administrations de l'Eiat . Aussi est-ce
dans le cadre de la politique actuellement définie dans ce domaine au
niveau gouvernemental que les créations de postes intéressant les
services de la culture ont été inscrites aux budgets 1980 et 1981;
2° le statut général des fonctionnaires prévoit, dans son article 17,
que les fonctionnaires de l'Etat appartiennent à des corps qui sont
classés dans les catégories hiérarchiques : A, B, C et D. La suppression
éventuelle de l 'une de ces catégories constitue donc aussi un problème
de caractère général, qui ne relève pas de la compétence du ministre
de la culture et de la communication, mais de celle du Gouverne-
ment tout entier, et qui est plus particulièrement suivi par le secré-
taire d' Etat auprès du Premier ministre chargé de la fonction
publique ; 3" l' honorable parlementaire fait sans doute allusion aux
agents non titulaires affectés à la recherche dans les services rele-
vant du ministère de la culture et de la communication . Le sort de ce
personnel est suivi avec attention. En effet, c' est pour régler le
cas de ces agents qu'a été élaboré le décret n° 78-210 du 28 février
1978 qui, selon certaines modalités, permet l'affiliation de ce per-
sonnel au régime fixé par le décret n" 59-1045 du 9 décembre 1959
pour les agents du C .N.R .S . Après une première étape d'affiliation
qui a eu lieu en 1978-1979, une seconde se déroule actuellement en
faveur des agents de la sous-direction des fouilles et antiquités, et
une troisième est prévue en 1981 pour les agents de l 'inventaire
général des monuments et des richesses artistiques ; 4" le statut des
enseignants, soit dans les établissements d ' enseignement supérieur,
soit dans les écoles nationales . d 'art relevant du ministère chargé de
la culture, fait l'objet d'une étude générale en vue de la réforme
des régimes actuellement en vigueur ; 5° il n 'est pas exact de dire que
les gardiens de musées n 'ont pas de statut puisqu ' ils sont soumis
au statut fixé par le décret n" 54-199 du 19 mai 1954 . Une étude est
cependant en cours au niveau interministériel pour examiner l'en-
semble des problèmes posés par la situation présente des personnels
de gardiennage et de surveillance relevant du ministère de la culture
et de la communication ;- 6" le problème de l'état de certains locaux
requiert deux solutions distinctes : d ' une part, une solution régle-
mentaire portant sur les textes régissant l'hygiène et la sécurité
dans les locaux administratifs du ministère de la culture et de la
communication ; cette matière fait actuellement l'objet d ' études au
sein des différents comités techniques paritaires du ministère ; ces
études vont être rassemblées et conduiront concurremment au ' rappel
des règles générales déjà fixées dans ce domaine et à l 'élaboration
des textes internes propres à la culture qui se révéleraient néces-
saires ; d ' autre part, une solution budgétaire concernant les crédits
nécessaires pour effectuer les travaux destinés à améliorer les condi-
tions d'hygiène et de sécurité ; de nombreux efforts ont déjà été
réalisés dans ce domaine : c 'est ainsi, par exemple, que l'installation
de certains services du ministère dans l 'immeuble de la rue de la
Banque a été précédée d ' importants travaux d ' aménagement et de
modernisation des lieux de travail du personnel.

DEFENSE

Enseignement supérieur et post-baccalauréat
(école polytechnique).

28311 . — 31 mars 1980. — M. Maurice Druon expose à M. le
ministre de la défense que, en vertu de l'instruction ministérielle
n° 385724/DEF/DMA/DSAG du 1d octobre 1976 relative aux normes
médicales d 'aptitude applicables aux élèves de l ' école polytechnique
et aux personnels militaires des corps de l 'armement, les femmes
candidates au concours d'entrée à l'école polytechnique ou ayant
été reçues aux épreuves dudit concours, sont astreintes à subir
un test biologique de grossesse . Par ailleurs, l'instruction ministé-
rielle n° 3000/DEF/DCSSA/2/SA du 1 octobre 1976 dispose en son
article 236 que « la constatation d'un état de grossesse ou la posi-
tivité des tests biologiques spécifiques entraineront systématiquement
l ' inaptitude temporaire pour les candidates à l'engagement ou au
service national a . L 'application qui est faite de ces deux textes
aboutit à interdire l'entrée de l'école polytechnique à des femmes
ayant satisfait aux épreuves du concours de recrutement, mals
se trouvant en état de grossesse . Celte mesure est difficilement
justifiable car, d' une part, l' école admet des candidats mariés et
d' autre part, le service militaire que les élèves accomplissent au
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cours de leur scolarité se différencie, de par son caractère obli-
gatoire, du service national féminin volontaire. II lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre pour supprimer une
telle discrimination à l'égard des femmes attendant un enfant et
pour rétablir ainsi les conditions d 'e.ne réel l e égalité d 'accès à
l'école polytechnique.

Réponse. — Aux termes de la loi du 15 juillet 1970 relative à
récole polytechnique et du décret du 10 janvier 1972 modifié portant
création d' un cadre de personnel militaire féminin-de réserve, les
élèves françaises de l ' école polytechnique servent en situation d'acti-
vité dans les armées pendant trois ans dans le cadre des per-
sonnels féminins de réserve ; pendant leur période de formation
militaire, elles sont affectées dans les armées et les formations
rattachées comme les élèves masculins et elles y reçoivent une
formation militaire analogue à celle de ces derniers . Ces dispo-
sitions impliquent une nécessité d ' aptitude physique pour laquelle
le décret du 25 août 1971 modifié relatif à l 'admission des élèves
à l'école polytechnique stipule en son article 7 que si l ' inaptitude
relève d 'un état susceptible d 'amélioration dans un délai d'un an,
l' élève conserve le bénéfice de son admission' et est alors convoqué
avec la promotion suivante. L 'état de grossesse entre bien dans
cette catégorie d' inaptitude temporaire . Les dispositions existantes
assurent donc aux candidates à l' école polytechnique une réelle
égalité ' d' accès qui n'a souffert d'aucune exception jusqu 'ici . En
ce qui concerne l 'engagement dans les armées ou au titre du
service national, le ministre de la défense a prescrit de faire
bénéficier d'une promesse d'engagement différé les candidates en
état de grossesse.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions).

33398. — 14 juillet 1980 . — M . Antoine Gissinger rappelle à
M . le ministre de la défense que dans sa question écrite n° 27768
du 24 mars 1980, il lui demandait de bien vouloir lui préciser que
la parité des pensions entre les personnels féminins et masculins
du service de santé des armées serait étendue à tous les personnels
féminins retraités entre le 1"' janvier 1969 et la date d'application
du nouveau statut en préparation. II notait d 'ailleurs dans la
question précitée que le ministre de la défense avait dans des
réponses à des questions écrites déposées antérieurement à ce sujet
déclaré qu 'un décret en préparation « établit la parité entre les
personnels féminins et masculins qui vont constituera le nouveau
corps. M . le ministre de la défense a répondu à la question n° 27768
portant sur le problème très précis des personnels retraités depuis
1969 qu ' un décret en préparation «établit la parité entre les
personnels féminins et masculins qui vont constituer » le nouveau
corps . Il lui demande en conséquence s'il estime avoir répondu à
la question qui lui était soumise en se bornant à reprendre les
termes très généraux qu ' i_ avait déjà employés antérieurement.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions).

33421 . — 14 juillet 1980. .M . Maurice Druon expose à M. le
ministre de la défense que les personnels militaires féminins du
service de santé des armées perçoivent une retraite nettement
inférieure à celle que touche un Infjrmier de môme qualification
et de même ancienneté . Cet état de fait résulte de l ' application
d'office, au 1" janvier 1969, d ' un statut particulier découlant des
dispositions de la loi n° 68-703 du 31 juillet 1968. Les femmes
admises à la retraite avant le 1' t janvier 1969 bénéficient de la
parité totale avec les personnels masculins tandis que celles qui
ont quitté le service actif après cette date reçoivent une pension
calculée sur des indices plus faibles que ceux qui sont applicables
à leurs homologues masculins, même si elles totalisent plus d 'années
de services militaires effectifs. La loi du 22 décembre 1972 a posé,
pourtant, le principe de la parité totale entre personnels militaires
de même qualification et la loi du 30 octobre 1975 prévoit la revision
de tous les statuts particuliers. Compte tenu de l 'existence de ces
dispositions législatives et compte tenu d'autre part des conclusions
formulées à diverses reprises par le conseil supérieur de la fonction
militaire, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
parvenir à améliorer la retraite servie aux infirmières militaires et
personnels féminins spécialisés du service de santé des armées afin
que ces personnels soient complètement assimilés, sélon leur grade,
aux officiers et sous-officiers des autres armes.

Réponse. — Les personnels militaires féminins du service de
santé des armées retraités après le 1°' janvier 1969 ont bénéficié,
à partir de cette date, d'un statut analogue à celui des infirmières

de la santé publique. Le choix pour le personnel infirmier des hôpi-
taux militaires d 'une situation statutaire identique à celle des infir-
mières des hôpitaux civils résulte de la position prise par le législa-
teur dans la loi du 31 juillet 1968 . Le décret n° 80-584 du 24 juillet 1980,
fixant ,les dispositions statutaires applicables aux militaires infirmiers
et techniciens des hôpitaux des armées maintient cette orientation.
En effet, une telle disposition, conforme à la définition des fonctions
qui sont assurées par le personnel hospitalier des armées et par
les secrétaires médicaux, permet de mieux garantir à ces per-
sonnels — outre certaines compensations indemnitaires résultant
des contraintes de l' état militaire — une évolution future de leur
situation matérielle et professionnelle identique à celle du per-
sonnel hospitalier civil de même qualification . Ce décret est
applicable aux personnels militaires féminins du service de santé
des armées retraités après le 1°' janvier 1969.

Défense ; ministère (budget).

33446 . — 14 juillet 1980 . — M. Gérard Bapt attire l' attention de
M . le ministre de la défense sur les conséquences qu ' aurait• pour
pour les arsenaux, manufàctures d ' armes et ateliers de fabrication
la mise en oeuvre de nouvelles directives du Premier ministre rela-
tives à l 'application du budget de la défense pour 1980 et tendant :
à limiter les vacances de postes à un taux de 80 p. 10C pour les
fonctionnaires et de 50 p. 100 pour les autres personnels ; à retarder
les autorisations de programme, mises en fabrication et lancements
d'études . Si de telles mesures se confirmaient, il anticiperait sur
la loi de finances pour 1981 pour laquelle il esi demandé une
stagnation des effectifs civils et une régression importante des
autorisations de programme. L 'application de ces directives accen-
tuerait, les difficultés industrielles et augmenterait d 'autant le prix
de revient de fabrication. En conséquence, il lui demande : 1° les
raisons financières et techniques qui l'ont conduit à prendre de
telles décisions sans que le Parlement en soit saisi ; 3° les possi-
bilités existantes d 'obtenir des crédits exceptionnels de rattrapage
afin que les entreprises ne soient pas pénalisées ; 3° les mesures
qu'il compte prendre en faveur des personnels civils (suppression
des clauses restrictives limitant la progression des salaires ouvriers
a plus de i p . 100 3e l' indice des prix, meilleures garanties des lois
syndicales, etc.).

Réponce. — Pour l' exercice budgétaire 1980 comme lors des
années précédentes, te ministère de la défense met eri oeuvre un
système de prévision et de suivi des dépenses destiné à en assurer
une meilleure répartition au cours de l 'année . Cette mesure, qui se
traduit par une régulation des autorisations de programmes, n ' a pas
d ' influence notable sur le lancement des opérations et la réali-
sation des programmes . En ce qui concerne les points évoqués
par l' honorable parlementaire au sujet de la situation des person-
nels : la révision vies salaires ouvriers s'effectue, conformément
aux dispositions des décrets n " 79-508 et 79 . 509 du 29 juin 1979,
par bordereau trimestriel selon l 'évolution dans la métallurgie
parisienne . L'augmentation, limitée à 1 p. 100 par an au-delà de
la variation de l 'indice des prix constaté par l' institut national de
la statistique et des études économiques, va au-delà du maintien
du pouvoir d 'achat ; les droits syndicaux sont exercés dans le cadre
des textes en vigueur, notamment ceux relatifs d 'une part aux
relations entre l'administration militaire et les syndicats de per-
sonnels civils et, d' autre part, à l' exercice des droits syndicaux
dans la fonction publique.

Service national (objecteurs de conscience).

33462. — 14 juillet 1980. — M. Jean-Pierre Cot attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur l ' opuscule «Service national-
Informations utiles» distribué aux jeunes gens en âge d ' accomplir
leur service militaire . Cet opuscule ne contient aucune indication
sur la possibilité d 'invoquer le statut d'objecteur de conscience,
alors qu'il détaille les cas de dispense ou de report d'incorporation.
Il demande si le moment n ' est pas venu de reconsidérer l' absence
d'interprétation de l 'article L . 50 du code du service national qui
interdit toute propagande en faveur de l 'objection de conscience,
mais n' exclut nullement le minimum d 'information objective auquel
tout citoyen adulte a droit . 11 demande, en conséquence, s'il ne
prévoit pas, pour la prochaine édition dudit opuscule, de signaler
le statut de l'objection de conscience en tant «qu'information utiles.

Réponse . — Le fascicule remis aux jeunes gens qui se . font
recenser en vue de leur appel sous les drapeaux a pour but de
fournir aux Intéressés des informations sur le service militaire
actif répondant aux besoins des armées .
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Constructions aéronautiques (entreprises : Indre).

33882. — 28 juillet 1980. — M. Robert Montdargent attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation des travailleurs
licenciés en septembre 1976, lors de la fermeture du centre de la
S. N . L A. S . Déols et en chômage total depuis cette date . La direc-
tion de la S. N. L A. S . vient enfin de faire des propositions d' emploi
qui ont pour caractéristiques d 'être à plusieurs centaines de kilo-
mètres de leur domicile, de comporter une déqualification impor-
tante et un niveau de salaire très faible, d'être assorties de contrats
à durée déterminée, de ne pas prendre en compte leur ancienneté
à la S. N. L A. S . qui varie entre quinze et vingt ans . Il apparaît
inconcevable qu' une société nationale telle que la S . N. I. A. S.
puisse remettre ainsi en cause les droits acquis, n'avoir aucune
considération pour la situation familiale de ces travailleurs alors
que de réelles possibilités de reclassement existent sur le plan local,
tant à Châteauroux qu'à l'usine de l'Aérospatiale de Bourges où des
embauches ont lieu actuellement dans les mêmes catégories que
celles où se trouvent les travailleurs licenciés . En conséquence, il lui
demande ce qu'il compte faire pour que ces travailleurs licenciés
puissent être définitivement réintégrés sur le plan local avec recon-
naissance de leur qualification et de leur ancienneté, et que soit
étudié le projet de réactivation de la S. N. I. A. S . Déols conformé-
ment aux propositions syndicales.

Réponse. — Lors de la fermeture, justifiée par des raisons qui
restent d'actualité, de l'usine de la société nationale industrielle
aérospatiale à Déols, tous les personnels concernés se sont vu pro-
poser une ou plusieurs offres de reclassement dans la société avec
conservation des droits acquis. Ceux d'entre eux qui, à l'époque,
n 'ont pas estimé pouvoir poursuivre leur activité dans les conditions
offertes et qui, actuellement, souhaitent être réintégrés dans la
société, sont embauchés suivant les disponibilités d 'emploi qui se
créent .

Service national (appelés).

34034 . — 28 juillet 1980 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M. le ministre de la défense s'il existe une possibilité
pour un pane ayant déjà la pratiqua en matière artisanale, d' obtenir
pendant son service national, une qualification professionnelle
reconnue.

Réponse . — Le service militaire étant destiné à répondre aux
besoins des armées, priorité doit être donnée aux nécessités de
la formation militaire et de l'entraînement opérationnel . Toutefois,
dans le but d'utiliser au mieux les compétences de chacun, les
armées s'emploient, dans toute la mesure du possible, à affecter
une partie importante des militaires appelés dans une spécialité
correspondant à leur qualification civile . Il en résulte pour les
intéressés une amélioration des connnaissances et de la pratique
professionnelles . Des facilités sont également accordées, sous forme
de cours de rattrapage scolaire, à ceux qui désirent améliorer
le niveau de leurs connaissances en vue d ' accéder à l 'issue du
service aux stages de formation professionnelle pour adultes . Enfin,
le centre de formation professionnelle de Fontenay-le-Comte offre à
des appelés originaires des départements et territoires d 'outre-mer
la possibilité d'apprendre un métier.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

34470. — 11 août 1980. — M. Pascal Clément attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation des gendarmes qui,
ayant pris leur retraite avant 1964, ne peuvent bénéficier des avan-
tages de pension de caractère familial prévus par l ' article 2 de la loi
n° 64-1339 portant réforme du code des pensions civiles et militaires
en raison du caractère non rétroactif de cette loi . Si le principe de la
non-rétroactivité des lois est la règle, il souhaiterait néanmoins
connairre le nombre de gendarmes retraités à qui s ' applique cette
non-rétroactivité . Or, ce principe a déjà subi quelques dérogations,
s 'agissant par exemple du paiement des majorations pour enfants aux
conjoints . Ainsi pour ces conjoints retraités, les mêmes enfants
déclenchent le paiement de deux majorations pour enfants . A l'heure
où l'on essaye de définir une politique familiale, il lui demande s' il
ne serait pas possible de prendre en considération le cas des familles
qui ont élevé plusieurs enfants, quelle que soit la date de la mise
à la retraite.

Réponse. — Les droits à pension de tous les fonctionnaires civils
et militaires de l'Etat sont déterminés conformément à la légis-
lation en vigueur au moment de l'admission à la retraite . Confir-
mant un principe constant en matière de pensions, réaffirmé à

l'article 2 de la loi du 26 décembre 1964, le ministre du budget a
répondu sur ce sujet aux questions écrites n° 12440 (Journal offi-
ciel, Débats parlementaires, Assemblée nationale du 11 avril 1979,
p. 2570) et n° 29444 (Journal officiel, Débats parlementaires, Assem-
blée nationale du 30 juin 1980) . Les gendarmes, comme l'ensemble
des autres militaires et des fonctionnaires civils, admis à la retraite
avant le 1" décembre 1964 — date d' effet de l' actuel code des pen-
sions — demeurent soumis aux règles antérieures selon lesquelles la
majoration pour enfants ne pouvait être accordée qu ' aux titu-
laires d ' une pension d 'ancienneté et, à partir de 1956, aux militaires
titulaires d'une pension proportionnelle concédée pour infirmité
imputable au service.

Assurance vieillesse (régime des fonctionnaires civils et militaires'
calcul des pensions).

34985 . — 1"° septembre 1980. — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de la défense ce qui suit : lors de la discussion de son
budget pour l ' année 1980, évoquant la situation des sous-officiers
actuellement à la retraite, il déclarait à la tribune de l'Assemblée
nationale : «En définitive, les sous-officiers actuellement à la retraite
ont quitté l 'armée avec le grade et l' échelle qui étaient les leurs
quand ils étaient en activité. Si, sous prétexte qu 'ils sont maintenant
à la retraite, il faut automatiquement les reclasser dans les échelles
supérieures . Que vont dire ceux qui sont en activité.» Ce raison-
nement est valable pour les sous-officiers qui sont partis à la retraite
après 1948, mais pas pour ceux qui ont été admis à faire valoir leurs
droits à la retraite avant 1948, puisque alors les échelles de solde
n'existaient pas . Ceux-là ont été discrétionnairement placés dans des
échelles de solde qui n ' avaient rien à voir avec leur situation d'acti-
vité. C'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître s ' il envisage,
en faveur des adjudants-chefs admis à la retraite avant 1948, la
reconnaissance du bénéfice de l ' échelle 4 à laquelle se trouvent
désormais tous les adjudants-chefs en activité.

Réponse . — La question du reclassement dans les échelles de solde
des sous-officiers retraités avant la mise en place du système est
l ' une des préoccupations constantes du ministre de la défense dans
le cadre d'une recherche permanente de l'amélioration de la situa-
tion des militaires retraités . Ainsi, le décret du 16 mars 1978 modi-
fiant le décret n° 48. 1108 du 10 juillet 1948 portant classement hiérar-
chique des grades et emplois des personnels civils et militaires de
l' Etat relevant du régime général des retraites, a répondu à cette
préoccupation en classant en échelle 3 certains sous-officiers classés
précédemment en échelle 1 et 2. De plus, un arrêté du 24 juin 1980
prévoit que le bénéfice de l ' échelle de solde n" 4 est reconnu sous
certaines conditions à des militaires retraités préalablement au
31 décembre 1962 ; cette mesure répond ainsi à l'un des souhaits
maintes fois exprimé par ces derniers de prendre en considération
les titres militaires des sous-officiers et officiers mariniers qui
n 'avaient pu en raison des circonstances de leurs carrières acquéfir
les brevets nécessaires, mais qui avaient participé à des actions ou
assumé des responsabilités comparables à celles assumées aujour-
d 'hui par leurs successeurs.

Politique extérieure (République fédérale d'Allemagne).

35337. — 15 septembre 1980. — M. Théo Vial-Massat expose à
M . le ministre de la défense qu'il a pris connaissance des informa-
tions extraites de la lettre hebdomadaire a EconomIe militaire s,
publiée à Bonn (R .F .A .) le 7 juillet 1980. Ces informations ont
trait au projet de cofabrication d'un char franco-allemand. Il en
ressort que la R.F.A. par l' intermédiaire de son ministère de
la défense, persiste dans sa volonté d ' avoir un entrepreneur géné-
ral commun d 'après le droit allemand . Selon ces informations, la
France devrait donner sa réponse d ' ici fin septembre . Il lui demande
si le Gouvernement français n 'entend pas réagir devant la volonté
allemande de dicter ses conditions. Il demande, pour la défense
des établissements d'Etat, pour la sauvegarde de l 'emploi déjà bien
menacé dans la région roannaise, et plus particulièrement pour
la sauvegarde de notre indépendance nationale, si le Gouverne-
ment n 'entend pas renoncer à ce projet.

Réponse. — Le ministre de la défense invite l ' honorable parle-
mentaire à se référer à la réponse faite aux questions écrites
n"" 34857 et 35019 (Journal officiel, Débats parlementaires, Assem-
blée nationale du 22 septembre 1980, page 402 .51.

Armée (armements et équipements).

35517 . — 22 septembre 1980. — M . Charles Hernu demande à
M. le ministre de la défense de lui préciser les conditions dans
lesquelles s' est effectué le choix, par le Gouvernement français, d 'un
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avion d'entraînement brésilien . Il lui demande, en particulier, de
lui préciser les raisons politiques, économiques et financières qui ont
conduit à abandonner un projet national. Peut-il également pré-
ciser le contenu des accords de compensation qui n 'ont pas pu
manquer d'être négociés entre la France et le Brésil, et fournir
des indications sur les répercussions qu'entraînera cette décision
vis-à-vis de l'exportation des matériels aéronautiques français, notam-
ment sur le continent américain.

Réponse . — Le ministre de la défense invite l 'honorable parle-
mentaire à se référer à la réponse faite à la question écrite n' 35343
(Journal officiel, Débats parlementaires, Assemblée nationale, du
22 septembre 1980, p . 4026).

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : transports).

33992. — 28 juillet 1980 . -- M. Michel Debré rappelle à M. le
ministre de l ' interieur (Départements et territoires d'outre-mer) les
promesses répétées, orales et écrites, les affirmations et confirmations
aux termes desquelles la ville de Saint-Denis ne serait pas exclue
du bénéfice de la taxe dite de versement de transports dont
bénéficient les villes métropolitaines de même importance ; il_lui
demande, alors que toutes les formalités, non sans peine, ont été
achevées depuis plusieurs mois, pour quelles raisons le Gouverne-
ment n' applique pas la loi.

Réponse. — Le secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l'inté-

rieur (Départements et territoires d ' outremer) et le ministre des
transports ont affirmé à plusieurs reprises leur volonté de prendre
les dispositions propres à rendre effectif le versement transports
dans les départements d'outre-mer au profit des communes ou
groupements de communes de plus de 100 000 habitants . A la
demande des deux ministères, une réunion interministérielle s'est
tenue le 5 juin 1980, dans le but de faire le point sur ce dossier.
Il a pu être constaté que les conseils généraux des départements
concernés avaient approuvé le principe de ce versement ainsi que
les dispositions du projet de décret qui leur était soumis . Néanmoins,
les conséquences de l'institution du prélèvement correspondant sur
le budget des entreprises, cumulé avec celui rendu nécessaire pour
l'indemnisation du chômage, n 'ont pas échappé à l'administration.
Il fut donc décidé de procéder de façon plus précise à leur examen.
C'est ainsi qu'un complément d'études fut demandé aux préfets
dès cette date . Les résultats de ces travaux très complexes par-
viendront au Gouvernement durant le mois d 'octobre et devraient
permettre une décision favorable définitive avant la fin de l'année.

ECONOMIE

Electricité et gaz (tarifs).

30237. — 5 mai 1980 . — M. Martin Malvy appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie sur l'arrêté instituant des tarifs pré-
férentiels d'électricité au profit des usagers habitant les communes
sises au voisinage de centrales nucléaires . Il lui demande si la
spécificité des s nuisances de chantiers e inhérentes à la réalisation
de tels projets est telle que la réduction des tarifs d ' électricité soit
réservée aux seuls riverains des centrales nucléaires, cette mesure
ne bénéficiant pas aux riverains des chantiers de construction
de barrages ou de centrales classiques, aéroports, autoroutes, etc.
Il s'interroge sur la compatibilité de ces mesures avec le principe
d 'égalité de traitement des usagers du service public et lui demande
les mesures qu' il envisage pour en assurer l'éventuel respect.

Réponse. — L' arrêté du 2 avril 1980 sur la réduction tarifaire
applicable au voisinage des centrales nucléaires vise à répercuter
en priorité les avantages économiques propres à l 'énergie électro-
nucléaire sur les consommateurs les plus directement concernés
par la construction de ces centrales . Le coût de production de
l 'électricité d ' origine nucléaire est sensiblement inférieur à celui
de l'électricité produite par les centrales thermiques classiques
utilisant des combustibles fossiles . La part croissante de cette source
de production de l'électricité devrait se faire ressentir au niveau
des prix de l 'électricité. II a paru équitable de faire bénéficier de
cet avantage les consammateurs des communes situées à proximité
Immédiate des centralcs nucléaires de grande puissance qui sup-
portent les sujétions des chantiers de construction dont la spéci-
ficité ne saurait être méconnue. Cette mesure ne viole pas le
principe général de l 'égalité devant les services publics, qui ne
s'applique qu 'aux personnes placées dans des situations identiques.
Ce principe n ' est pas méconnu lorsque des régimes distincts
s'appliquent à des usagers des services publies placés dans des
situations différentes, soit économiquement, soit géographiquement .

Commerce extérieur (statistiques).

30637 . — 12 mai 1980. — M. Christian Pierret appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie sur ta carence des statistiques
relatives à l'endettement de la France vis-à-vis de l 'étranger.
Dans son dernier rapport sur l' endettement extérieur de la
France, le Conseil économique et social note qu ' il n' existe aucune
statistique officielle exhaustive donnant globalement l 'encours de
l' endettement extérieur de notre pays, non plus d'ailleurs que
l'encours des créances détenues sur l 'étranger . Les informations
disponibles sont tees disparates et publiées sous une forme partielle
avec des délais importants par les différentes administrations et
institutions qui en ont la charge. En conséquence, il lui demande
ler mesures qu'il compte prendre pour améliorer un outil statis-
tique indispensable.

Réponse . — L' intérêt des questions soulevées par le rapport du
Conseil économique et social dans son dernier rapport sur l ' endet-
tement extérieur est incontestable . Il convient cependant de noter
que la qualité des statistiques fournies dans notre pays se compare
favorablement avec celles d'autres pays industriels. Il a cependant
été demandé aux services compétents d 'étudier — attentivement —
les améliorations possibles. Il est d'ores et déjà certain que ces
améliorations soulèvent des difficultés techniques importantes en
ce qui concerne l'élaboration d'une statistique patrimoniale fiable
vis-à-vis de l 'extérieur — notamment en ce qui concerne le champ
des actifs et des passifs à recenser ainsi que les méthodes à
employer pour leur valorisation . De plus toute amélioration dans
ce domaine risque de passer pour un accroissement des contraintes,
de nature statistique, pesant sur tous les agents économiques
réalisant des opérations à l'extérieur.

Entreprises (aides et prêts).

31533 . — 2 juin 1980. — M . Pierre-Alexandre Bourson attire
l 'attention de M . le ministre de l ' économie sur le décret du 30 mars
1978 . Par décret du 30 mars 1978, le Gouvernement assujettit au
contrôle économique et financier, prévu par le décret du 26 mai 1955,
les entreprises industrielles bénéficiant de prêts du F .D.E .S. ou
d'aides provenant des crédits d'action de politique industrielle, du
moins lorsque l 'ensemble des aides excède 10 millions de francs,
ou lorsque les subventions excèdent 2 millions de francs . Il lui
demande de préciser si le décret du 30 mars 1978 a été effecti-
vement appliqué à toutes les entreprises concernées.

Réponse . — Il est confirmé à l 'honorable parlementaire que le
contrôle économique et financier, prévu par le décret du 26 mai
1955, est effectivement exercé par le corps du contrôle d 'Etat.
Dans le cadre des dispositions du décret du 30 mars 1978, ce
contrôle est appliqué aux entreprises bénéficiant de prêts ou
d ' aides excédant les montants prévus par ce texte . Des enquêtes
particulières sont confiées au corps du contrôle d'Etat pour assurer
cette mission.

Banques et établissements financiers (crédit hôtelier,
commercial et industriel).

32704. — 30 juin 1980. — M. Adrien Zeifer expose à M. le ministre
de l 'économie la situation du Crédit hôtelier, seul dépositaire des
prêts du F.D.E .S . pour l'hôtellerie et qui, suite à cette situation
de monopole, ne fait pas jouer la concurrence entre banquiers pour
les prêts complémentaires, nécessaires au financement de l ' ensemble
des projets. Il lui demande s 'il n 'estime pas nécessaire de réformer
cette procédure, afin de motiver les établissements bancaires et
les intéresser aux problèmes hôteliers.

Réponse . — Ainsi que le relève l ' honorable parlementaire, le
financement des investissements hôteliers nécessite la mise en
place de prêts financés sur les ressources du fonds de dévelop-
pement économique et social (F . D. E. S.) et d' autres concours.
Les prêts sur le F . D. E. S. ne sont pas réalisés par la seule
Caisse centrale de crédit hôtelier, commercial et industriel, les
plus Importants étant consentis conjointement par cet organisme et
le Crédit national . Les autres établissements bancaires, parfaitement
au fait de cette procédure, y sont étroitement associés en qualité
d'intermédiaire du Crédit national et du Crédit hôtelier, qui ne
disposent que d'un nombre très restreint de guichets . Leur inter-
vention se fait essentiellement au niveau de l 'information de leur
clientèle et de la réalisation effective des prêts . Ils jouent un rôle
actif dans ce domaine. Les autres établissements bancaires évoqués
par l'honorable parlementaire ont donc toute possibilité de proposer
aux emprunteurs des prêts complémentaires de ceux du F . D . E . S.
précités. Le Crédit hôtelier et le Crédit national veillent seulement
à ce que les conditions de taux et de durée des concours ainsi pro.
posés soient compatibles avec la rentabilité du programme d'inves-
tissements prévu.
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Investissements (investissements étrangers en France).

33765. - 21 juillet 1980. — M. Jean-Pierre Chevènement demande
à M. le ministre de l'économie s'il est exact que la décision a été
d'ores et déjà prise de supprimer le régime d'autorisation appli-
cable aux investissements directs en France en provenance d'entre-
prises de la C.E.E. Il attire son attention sur le fait que' cette
décision, si elle était prise, priverait . l'administration française de
tout contrôle sur la politique industrielle, sur les investissements
étrangers, y compris américains, dès lors qu'il s'agirait d'entre-
prises . américaines installées en Europe, et sur le rachat de nos
entreprisès par des sociétés multinationales.. II lui demande égale-
ment s'il esl prévu d'étendre cette « libéralisation s aux transferts
d 'actifs des multinationales françaises vers l'étranger. Il ne juge
pas nécessaire d 'attirer son attention sur le caractère politique
que comporterait immanquablement une telle mesure qui donne-
rait à ces sociétés un moyen de pression supplémentaire sur la
démocratie.

Réponse. — Les relations financières de la France avec l'étranger
demeurent actuellement régies par la loi du 28 décembre 1966 qui
a posé le principe de leur liberté, mais a autorisé le Gouvernement
à prendre, le cas échéant, «pour assurer la défense des intérêts
nationaux et par décret, diverses mesures de contrôle . Cette
faculté a notamment été utilisée en matière ' d'investissements
directs : un décret du 27 janvier 1987 a institué un contrôle d 'oppor-
tunité et soumis à déclaration préalable la quasi-totalité des-inves-
tissements entre la France et l 'étranger, le ministre de l'économie
pouvant les ajourner ; un décret du 24 novembre 1968 a soumis
à autorisation préalable les opérations de toute nature entre la
France et l ' étranger ; un décret de 1971 a supprimé le droit
d'ajournement pour les investisseurs communautaires . Deux décrets
du 4 août 1980 (publiés au Journal officiel du 5 août) viennent de
modifier la réglementation applicable aux investissements directs
entre la France et la C . E . E. L'économie générale de ce nouveau
régime consiste à supprimer dans ce cas-là l'autorisation préalable
actuellement exigée au titre dia contrôle . des changes (décret de
1968) et à la remplacer par une simple déclaration produite à des
fins statistiques (décret de 1967). Toutefois_pour éviter les détour-
nements de procédure que relève la question posée, ces dispo-
sitions plus favorables aux investissements communautaires ne sont
applicables que si les conditions suivantes, énoncées dans un des
décrets du 4 août et explicitées dans une circulaire de 6 août 1980
(publié au Journal officiel du 9 août), sont respectées : a) l'inves-

. tissement est effectivement d'origine communautaire. Le rachat
d'entreprises françaises par des sociétés . multinationales d'origine
américaine, installées en Europe, reste donc soumis à autorisation
préalable ; b) certains investissements en France sont-expressément
exclus. Ces exceptions, prévues par les textes communautaires,
concernent les investissements : effectués dans des activités cancer-
nant l'exercice de l'autorité publique ou la défense nationale ;
mettant en cause l'ordre public ; contrevenant aux lois et règlements
en vigueur. Le ministère de l'économie dispose d'un délai de deux
mois après la déclaration du projet pour vérifier que les conditions
précédentes sont respectées. Par ailleurs, les dispositions générales
de la réglementation des changes demeurent applicables, dès lors
qu'il y a transfert, et notamment dans le cas d'investissement
français à l'étranger.

Banques et établissements financiers (chèques) . .

34050. — 28 juillet 1980. — M. Michel Noir attire l'attention de
M . le ministre de l'économie sur le développement croissant de la
concurrence entre les grands établissements bancaires s'accompa-
gnant de l 'augmentation sensible du nombre des comptes et par
voie de conséquence du moyen de paiement que représente le
rhè»"v. 11 s'ensuit naturellement un accroissement du nombre
d 'accidents de paiements, de chèques volés ou de chèques falsifiés.
Les petits' commerçants moins que les grands établissements
commerciaux ne peuvent se garantir contre de tels accidents. Il
lui demande si des mesures sont à l'étude permettant la généralisa-
tion des moyens de garantie,- du type "de la carte de garantie
avec photo infalsifiable, utilisée par- certains établissements, . ou
tous autres moyens ne faisant pas subir aux petits commerçants
les ccnséquences de la non-prise en charge par le réseau bancaire
des risques afférents aux ventes qu'ils effectuent.

Banques et établissements financiers (chèques).

34104 . — 28 juillet 1980. — M. Claude Pringalle appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie sur les conséquences de la multi-
plication des chèques volés et chèques falsifiés . La garantie de
paiement par les banques n'existant pas dans ces circonstances, de
nombreux commerçants et artisans éprouvent de ce fait chaque
année des pertes importantes. C'est pourquoi il lui demande s'il ne

lui parait pas opportun d'obliger les établissements bancaires à
généraliser le chèque avec photo ou à délivrer à chaque client une
carte bancaire avec photo infalsifiable qui serait présentée à l'émis-
sion du chèque.

Banques et établissements financiers (chèques).

34530. — 11 août 1980. — M. Claude Biseaux appelle l' attention de
M . le ministre de l'économie sur l'augmentation inquiétante du nom-
bre de chéquiers volés . Si la généralisation du paiement par chèque
apporte aux consommateurs comme aux commerçants une amélio-
ration non négligeable de leurs échanges, elle s'accompagne toute-
fois du risque accru de voir le chèque impayé soit par suite du vol
de chéquier, soit par suite de manoeuvre de falsification du libellé.
Une première étape a été franchie dans la garantie du paiement des
petits chèques, les banques se portant garant des chèques impayés
d'un montant égal ou inférieur à cent francs . Une expérience a été
réalisée par, un établissement bancaire d'imprimer sur le formulaire
du chèque une photo du titulaire du compte chèque. Il lui demande
si, compte tenu des résultats de cette expérience, il ne conviendrait
pas de généraliser une telle opération auprès des clients qui en
feraient la demande.

Réponse . — Le procédé du chèque-photo qui consiste à person-
naliser les formules de chèques en y apposant la photographie du
titulaire du compte, et l' utilisation de cartes bancaires avec photo
ont fait l'objet, au cours de ces dernières années, d'études appro-
fondies et également d 'expérimentations dans un certain nombre de
banques . Si ces procédés sont sans doute de nature à faciliter la
lutte contre l'Utilisation frauduleuse de chèques volés ou falsifiés,
leur généralisation, qui n'est d'ailleurs pas possible pour les carnets
de chèques établis au nom de personnes morales ou de comptes
ouverts conjointement à plusieurs personnes physiques, se heurte
à plusieurs difficultés. Lç coût de la fabrication du chèque-photo est
élevé car, en l 'état actuel des techniques, il implique un traitement
manuel et donc une rupture du circuit informatisé de fabrication
des chéquiers. Cette difficulté est aggravée par la nécessité de
renouveler périodiquement la photographie du titulaire du compte.
En outre l'accueil de la clientèle à cette nouvelle formule . a été
moins favorable que l'on aurait pu attendre, en dépit des cam-
pagnes publicitaires entreprises par certains établissements au
cours des dernières années. Il semble qu'une partie des titulaires
de compte envisage avec réticence la juxtaposition du nom, de
l'adresse, du numéro du compte bancaire et d'une photographie
sur un même document appelé à être communiqué fréquemment et
à circuler hors de son contrôle. L'unanimité est ainsi loin d'être
réalisée sur la formule du chèquephoto. Il faut, en revanche,
observer que les risques d 'utilisation frauduleuse de chèques volés ou
falsifiés sont - dans une certaine mesure réduits par la généralisation
des chèques prébarrés et non endossables. Il apparaît ainsi souhai-
table pour l'instant de laisser aux banques la liberté de se déter-
miner vis-à-vis de ce nouveau type de service à la clientèle dont
l'intérêt et l'efficacité continuent à susciter des réserves.

Professions et activités immobilières (sociétés d'économie mixte).

34227. — 4 août 1980. — M. Maurice Ligot demande à M. le
ministre de l'économie de bien vouloir lui indiquer le nombre
exact de . sociétés d'économie mixte de construction ayant fait
l'objet par l 'administration d ' un examen particulier du fait de
leurs difficultés. Il lui demande aussi de lui préciser : 1° le nombre
exact de celles qui ont bénéficié d'un plan de redressement pour
lequel l'Etat est financièrement Intervenu ; 2° le chapitre budgé-
taire sur lequel ont été imputées ces aides de l'Etat et le montant
de ses interventions.

Réponse. — Une vingtaine de sociétés d'économie mixte de
construction se sont trouvées confrontées depuis 1977 à de graves
difficultés nécessitant un examen particulier des services de tutelle
et une intervention financière des collectivités locales concernées
(subventions d'équilibre, prise en charge des échéances d'emprunts).
L'une de . ces sociétés a de surcroît été placée en règlement judi-
claire en novembre 1979 ; une autre est actuellement gérée par un
syndic désigné par le tribunal de commerce. Les plans de redresse-
ment mis en oeuvre dans la plupart des cas exigent, outre la vente
de tout ou partie du patrimoine constitué dans, le passé, un impor-
tant effort des créanciers (établissements . prêteurs) et des collecti-
vités locales à la fois actionnaires et garantes . En revanche, l'Etat
n'est pas, en principe, Impliqué directement dans le redressement
des sociétés, dont la charge est répartie entre les intervenants --
actionnaires, créanciers et garants — selon les critères propres au
traitement de telles affaires par les tribunaux compétents, en cas
de règlement ou de liquidation judiciaire ; dans ces conditions,
l'intervention financière indirecte de l'Etat — exceptionnelle, quoi-
que atteignant parfois des montants importants — ne peut donc
avoir pour objet que d'aider les collectivités locales les plus



4328

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

13 Octobre 1980

fragiles, manifestement incapables de supporter seules les consé-
quences budgétaires des engagements pris à l 'égard de sociétés en
grave difficulté. Ainsi l'Etat a-t-il substantiellement participé en
1977 et 1978 au redressement de cinq importantes société d 'économie
mixte toutes localisées en région Ile-de-France : sur un montant
total de pertes cumulées de 598 millions de francs, les collectivités
locales ont pris directement à leur charge 125 millions de francs
et l'Etat 88 millions, , sous ferme, soit de subventions versées aux
communes (26 millions de francs, chapitre 65-42 «Subventions
d' équipement peur l'habitat urbain v, chapitre 65-40 « Aménagement
foncier et urbanisme v), soit de prêts bonifiés au logement (I . L . M.
et P. L . A., chapitres 65-51, 65-54 et 65.56) . D 'autres plans de redres-
sement sont encore en discussion, qui appelleront également un
effort budgétaire de l'Etat . Ces sinistres répétés ont mis en évidence
la nécessité de procéder à une réforme du régime et des modalités
de fonctionnement des S . F . M . de construction, afin d 'éviter que,
comme par le passé, les collectivités locales soient amenées à sup-
porter des risques excessifs par l'intermédiaire de sociétés dont
elles ont garanti jusqu 'à maintenant l 'essentiel des engagements.

Commerce extérieur (balance des paiements).

34977 . — 25 août 1980. — M. Jean Fontaine demande à M. le
ministre de l'économie de lui faire connaitre pour les années 1976,
1977, 1978 et 1979 '' balance entre, d 'une part, les transferts
publics et privés (par catégories) à destination de la Réunion
et les transferts publics et privés à destination de la métropole
et des pays étrangers.

Réponse . — Le tableau ci-après fait ressortir pour les années 1976
à 1979 la balance des transferts publics et privés entre la métropole
et le département de la Réunion :

N. B . — Le signe + indique que les transferts se traduisent par
un solde excédentaire pour le département. Inversement le signe —
indique que les transferts se traduisent par un solde déficitaire pour
le département.

Il convient de préciser qu 'en ce qui concerne les transferts privés,
autres que commerciaux, aucune indication par catégorie ne peut
être donnée puisque les donneurs d 'ordre ou les bénéficiaires ne
sont soumis à aucune obligation de déclaration statistique, lors de
l 'exécution ou de la réception du transfert . De même, dans les trans-
ferts publics, seules peuvent être isolées les opérations de prêts.
S'agissant des transferts entre le département de la Réunion et
les pays étrangers, ceux-ci sont repris par monnaie, par nature
d'opérations et par pays de destination ou de provenance dans la
balance générale des paiements de la France avec l'étranger, éta-
blie par la Banque de France . Il en résulte qu 'il ne peut pas être
établie une balance des paiements particulière de la Réunion avec
l ' étranger .

EDUCATION

Enseignement .secondaire (enseignement technique et professionnel).

25917. — 18 février 1980. — M . Michel Barnier appelle l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur l 'arrêté du 9 janvier 1980 fixant
les dispositions relatives aux calendriers scolaires . La date de début
des vacances d 'été de l 'année scolaire 1979-1980 ainsi que le calen-
drier scolaire 1980-1981 doivent être fixés dans chaque académie
par le recteur pour les écoles maternelles et élémentaires ainsi
que pour les collèges et les lycées. Il est prévu que le recteur
doit procéder à toutes les consultations préalables utiles, en parti-
culier auprès des organismes représentant les parents d'élèves et

les personnels de l'éducation ainsi que des représentants des
intérêts économiques et sociaux concernés . Il lui signale à cet
égard le cas plrticulier des établissements techniques assurant une
formation professionnelle hôtelière . Pour les élèves de ces établis-
sements, les stages qu'ils accomplissent pendant une partie de
l'été constituent la suite normale de la formation scolaire qu ' ils ont
reçue pendant l'année . Ces stages sont effectués dans des établis-
sements hôteliers dont certains ont une activité saisonnière parfois
limitée aux seuls mois de juillet et août. Afin de permettre à ces
jeunes gens de bénéficier des stages qu'ils souhaitent suivre
durant leurs vacances scolaires, il apparait indispensable que les
dates de ces vacances coïncident avec celles durant lesquelles
l ' activité hôtelière est la plus complète, c'est-à-dire les mois de
juillet et d'août . Il serait donc nécessaire que, quelle que soit
la région géographique considérée, les élèves des établissements
scolaires dispensant une formation hôtelière puissent partir en
vacances à la date du 1 ,, juillet . Il lui demande de bien vouloir
faire étudier cette suggestion en particulier en liaison avec son
collègue, M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs,
chargé du tourisme afin que soit prise la décision qu 'il vient de
lui exposer.

Réponse . — Le problème posé par les incidences de la nouvelle
organisation des vacances scolaires sur l' aménagement des stages
des élèves des établissements scolaires hôteliers, pendant les
vacances d'été, n 'a pas échappé aux préoccupations du ministère de
l'éducation . Pour la présente année scolaire, les ajustements néces-
saires ont été opérés en fonction des difficultés rencontrées au
niveau local, afin que les stages des élèves concernés puissent
se dérouler dans des conditions satisfaisantes . Pour les années à
venir, les études déjà engagées à ce sujet seront poursuivies,
afin que des mesures de caractère général interviennent et règlent
le problème soulevé par l ' honorable parlementaire en fonction des
conclusions auxquelles les travaux ainsi menés permettront d 'aboutir.

Enseignement secondaire (personnel).

29610. — 21 avril 1980. — M . Michel Péricard appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le fait qu ' un professeur d' ensei-
gnement professionnel (installation sanitaire et thermique) puisse
être envoyé en stage de formation de longue durée (janvier à
mars 19801 sans qu'il soit possible de pourvoir à son remplace-
ment, aucune candidature de maître auxiliaire remplaçant ne se
présentant dans sa spécialité. Compte tenu de la situation très
préjudiciable créée au détriment des élèves qui perdent ainsi une
année scolaire et compte tenu, d 'autre part, de l'intérêt général
qui est de favoriser le rapprochement enseignement-profession, il
lui demande s'il serait possible d'envisager une entente entre
le rectorat et la chambre des métiers, pour que celle-ci trouve
parmi ses ressortissants des professionnels acceptant de consacrer
une partie de leur temps à pallier l 'absence d' un professeur de
C .E .S.

Réponse . — Il est précisé que des projets de textes relatifs au
recrutement de professeurs contractuels dans les établissements
d ' enseignement du second degré et dans les établissements de for-
mation relevant du ministère de l 'éducation, sont actuellement à
l ' étude . Ces textes permettraient de recruter à temps partiel ou
complet et sur la base de contrats éventuellement pluriannuels des
personnels exerçant aussi bien dans le secteur public que dans
le secteur privé pour assurer certains enseignements . Ces dispo-
sitions devraient permettre de remédier au genre de situation
évoque par l'honorable parlementaire.

Enseignement (personnel).

30832. — 19 mai 1980. — M. Louis Mexandeau appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation des instructeurs
de l 'ex-plan de scolarisation en Algérie . A la suite d 'une longue
période de concertation avec le ministère de l ' éducation, le syndi-
cat national autonome des instructeurs affilié à la fédération de
l' éducation nationale (S . N . A.I . - F . E. N .) a pris connaissance des
avant-projets du statut des personnels d 'éducation . Il semblerait,
à la lecture de ces textes, que l ' intégration des instructeurs dans
un nouveau corps d ' adjoints d 'éducation apporterait une solution aux
problèmes qualitatifs : reconnaissance des instructeurs en tant que
personnels d 'éducation, maintien des fonctions et du poste, grille
indiciaire B type, reclassement sans perte de salaire . En revanche,
l ' amélioration des perspectives de carrière — compte tenu du niveau
de compétence reconnu depuis vingt ans, du dévouement de ces
personnels qui participent à la bonne marche du service public
de l' éducation — apparaît nettement insuffisante. II importe aussi,
et surtout, que ce statut soit un' moyen pour les instructeurs d'accé-
der rapidement aux corps dont ils exercent les fonctions . La seule
solution possible et convenable serait la promotion par liste d ' apti-
tude et par détachement . En outre, pour éviter que les instruc-
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teurs ne subissent certains abus, le S . N . A .I. souhaite que soit
pris en compte le projet d'instruction permanente déposé au minis-
tère, suite aux conclusions des réunions de concertation (procès-
verbal du 18 mai 1979) : maintien dans le poste et dans la fonc-
tion ; horaires-vacances et logement selon les conditions analogues à
celles précédemment fixées par les textes qui régissaient les
instructeurs. Il lui demande, en conséquence, s 'il entend prendre
les mesures appropriées — instruction permanente, promotion et
mise en place du statut des personnels d'éducation — pour donner
satisfaction à cette catégorie de personnel.

Enseignement (personnel).

31039. — 19 mai 1980 . — M. Yvon Tondon appelle l' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation des instructeurs de
l'ex-plan de scolarisation en Algérie . A la suite d' une longue période
de concertation avec le ministère de l ' éducation, le syndicat national
autonome des instructeurs affilié à la fédération de l ' éducation
nationale a pris connaissance des avant-projets du statut des per-
sonnels d'éducation . 11 semblerait à la lecture de ces textes que
l ' intégration des instructeurs dans un nouveau corps d ' adjoint d' édu-
cation apporterait une solution aux problèmes qualitatifs : recon-
naissance des instructeurs en tant que personnels d 'éducation, main-
tien des fonctions et du poste, grille indiciaire B type, reclasse-
ment sans perte de salaire . En revanche, l 'amélioration des perspec-
tives de carrière — compte tenu du niveau de compétence reconnu
depuis vingt ans, du dévouement de ces personnels qui participent
à la bonne marche du service public de l ' éducation — apparaît net-
tement insuffisant . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour donner satisfaction sur ce point à cette
catégorie de personnel.

Enseignement (personnel).

31080. — 26 mai 1980 . — M. Claude Coulais appelle l' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des instructeurs
recrutés au titre du plan de scolarisation de l ' Algérie en 1956,
et qui, en 1962, ont été intégrés dans un corps d ' extinction . Il
lui signale que plus de 3 400 instructeurs se trouvent dans cette
situation, ce qui les prive de toute possibilité de promotion . Le
projet de statut de ces personnels, actuellement en cours de dis-
cussion, s'il améliore leur situation, ne leur assure pas pour autant
de perspectives de carrière suffisantes. Il lui demande en consé-
quence quelles mesures il envisage de prendre afin de garantir la
promction des instructeurs.

Enseignement (personnel).

31476 . — 2 juin 1980 . — M. Jacques Brunhes appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur la situation des instructeurs
de l 'ex-plan de scolarisation en Algérie . Il semblerait, d 'après les
avant-projets du statut des personnels d 'éducation, que l' intégra-
tion des instructeurs dans un nouveau corps d' adjoints d' éducation
apporterait une solution aux problèmes qualitatifs : reconnaissance
des instructeurs en tant que personnels d ' éducation, maintien des
fonctions et du peste, grille indiciaire B type, reclassement sans
perte de salaire . Cependant, l ' amélioration des perspectives de
carrière — compte tenu du niveau de compétence reconnu depuis
vingt ans, du dévouement de ces personnels qui participent à la
bonne marche du service public de l 'éducation — apparaît nette-
ment insuffisante . Il importe aussi et surtout que ce statut soit
un moyen pour les instructeurs d ' accéder rapidement aux corps
dont ils exercent les fonctions . Il souligne que, pour les instruc-
teurs, la seule solution possible et convenable serait la promotion
par liste d 'aptitude et par détachement. Il lui demande s 'il n 'entend
pas prendre en compte les aspirations des instructeurs et de leurs
représentants pour : le maintien dans le poste et dans la fonc-
tion ; les horaires-vacances et le logement selon les conditions ana .
Iogues à celles précédemment fixées par les textes qui régissaient
les instructeurs . Il lui demande également quelles dispositions il
compte prendre concernant notamment l 'instruction permanente,
la promotion et la mise en place du statut des personnels d'édu-
cation, pour donner satisfaction à cette catégorie de personnel.

Réponse . — Le projet de texte mis au point par le ministère
de l ' éducation pour régler le problème spécifique des 3200 instruc-
teurs de l 'ancien plan de scolarisation en Algérie s ' inscrit dans le
cadre plus large de la réflexion menée, en liaison étroite avec les
principaux partenaires syndicaux, sur l' exercice des fonctions d'édu-
cation et de surveillance dans les établissements d'enseignement du
second degré. Les textes élaborés pour régler ce problème doivent
être soumis par le ministre de l'éducation à ses partenaires minis-
tériels, et leur aboutissement est donc conditionné par les négo-

ciations qui s 'engageront à leur sujet à cette occasion . Il est
Incontestable que, comme l 'indique le libellé de la question posée,
le texte partant statut du futur corps des adjoints d 'éducation
apporte dans son état actuel une réponse favorable aux préoccupa-
tions essentielles des instructeurs. Il est, en outre, certain que,
par les possibilités qu 'il offre d' accès au corps hiérarchiquement
supérieur des conseillers d ' éducation, il donnerait aux instructeurs
intégrés dans le nouveau corps des débouchés de carrière qui,
jusqu 'ici, leur demeuraient fermés . Enfin, il n' est nullement dans
les intentions du ministre de l'éducation de revenir sur les engage-
ments qui ont été pris au cours de la phase de concertation, en
matière, notamment, de ' maintien dans les fonctions précédemment
exercées .

Apprentissage (établissements de formation).

31728 . — 2 juin 1980. — Mme Hélène Constans attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les conséquences des décrets
n"' 79-915 et 79-916 du 17 octobre 1979 sur le fonctionnement des
centres de formation d 'apprentis créés auprès des établissements
publics d 'enseignement . : 'application de ces décrets suscite des
difficultés du fait de la contrainte due au plafonnement horaire
de l'indemnité prévue aux alinéas 2 et 3 de l'article 3 du décret
n° 79-915 ; parce qu ' elle rend impossible à prendre en compte le
travail supplémentaire indispensable des conseillers d 'éducation, du
personnel de secrétariat, d'intendance et de surveillance, effectué
au titre du C .F.A . ; parce qu'il réduit dans des proportions sou-
vent considérables les indemnités allouées aux chefs d 'établisse-
ment et aux chefs des services économiques, indemnités particu-
lièrement inadaptées aux tâches et responsabilités exigées (décret
n° 79-916) ; en raison de l'inadaptation des critères de classement
prévus par le décret précité pour la détermination de ces indem-
nités ; en raison de la distorsion flagrante, créée par les deux
décrets, entre le niveau de rémunération des personnels adminis-
tratifs et celui des personnels enseignants, ces derniers bénéficiant
très justement des textes toujours en vigueur . Elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier aux difficultés
et aux injustices créées par ces décrets.

Réponse. — Les personnels qui apportent leurs concours au
fonctionnement des centres de formation d ' apprentis gérés par
un établissement public d ' enseignement, en dehors de l 'activité
qu'ils exercent à titre principal, bénéficient d ' un régime de rému-
nération qui a été précisé par les décrets n"" 79-915 et 79-916 du
17 octobre 1979. Le plafonnement prévu à l ' article 1'" du décret
n" 79-915 répond au souvi de limiter le nombre d 'heures supplé-
mentaires effectuées par ces personnels, afin que l ' ensemble des
activités supplémentaires des intéressés ainsi que leur activité
principale puissent s 'exercer dans de bonnes conditions pédago-
giques ou administratives . Il convient en outre de noter que ce
plafonnement s' inspire étroitement de dispositions analogues figurant
dans des textes similaires, et notamment de celles qui s 'appliquent
aux vacataires de l ' I . N. S . E . E. Il est également précisé que ce
texte n ' a pas prévu de rémunérer spécifiquement les tâches d ' édu-
çation et de surveillance liées à l'exécution des conventions
portant création de centres de formation d'apprentis . Celles-ci sont
en effet assurées dans le cadre des obligations de service normales
des intéressés . Les deux décrets précités assurent aux personnels
en cause un niveau de rémunération qui correspond à celui qui
résultait des textes en vigueur avant le 17 octobre 1979 et notam-
ment de la circulaire n" 75-050 du 22 janvier 1975, dont les dispo-
sitions ont été précisées — en faisant par exemple référence au
décret du 23 mai 1968 pour le personnel enseignant — ou adaptées
par souci de simplification : c 'est le cas pour les indemnités versées
aux chefs d 'établissement et aux chefs des services économiques
dont le montant est fonction d 'un classement du centre de forma-
tion d 'apprentis effectué désormais selon les effectifs d 'apprentis.
Par ailleurs, il n ' est possible de parler de réduction des indemnités
versées aux chefs d ' établissement et aux chefs des services
économiques qu 'à condition de considérer qu'ils étaient auparavant
bénéficiaires des dispositions du décret n" 68-536 du 23 mai 1968,
ce qui est manifestement erroné. Tout au contraire, c ' est indûment
que certains d'entre eux ont cru, dans le passé, pouvoir en
réclamer le bénéfice. Quant aux critères de classement retenus,
ils tiennent le meilleur compte possible d ' une observation exacte
des conditions dans lesquelles s ' exercent les fonctions correspon-
dantes et de la charge de travail et de responsabilité qu 'elles
impliquent . Enfin, il n 'y aurait de distorsion flagrante entre le sort
fait aux personnels enseignants et celui des personnels administra-
tifs que si les critères d ' appréciation pouvaient être les mêmes, ou
à tout le moins comparables. Il est rlair qu'en fait il n' existe
guère de commune mesure entre une heure supplémentaire d'ensei-
gnement, aisément identifiable et comptabilisabie, et la participation
beaucoup plus diffuse, générale et suivie des chefs d ' établissement
et chefs des services économiques, des personnels oie secrétariat
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par les élèves dès lors que ces derniers peuvent tirer profit de la
période correspondante de diverses manières . A cette occasion,
peuvent être en effet effectués des travaux individuels ou collectifs
en liaison avec les centres de documentation et d'information
implantés dans les établissements, propices à la fois au développe-
ment de l'autonomie des enfants et à leur apprentissage d'une
démarche collective. De même les élèves peuvent-ils être soumis à
des devoirs ou interrogations écrites surveillés dont il pourront
apprécier l'effet bénéfique au moment des épreuves des divers exa-
mens ou concours auxquels ils sont appelés à se présenter au
cours de leur scolarité.

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion :
radiodiffusion et télévision).

34784 . — 25 août 1980. — M. Jean Fontaine expose à M. le.
ministre de l'éducation ce qui suit : samedi 9 août 1980, F. R. 3
Réunion organisait dans, la commune de la Petite-lie une émission
radio, diffusée en direct, intitulée r En passant par . .. », destinée
à mieux faire connaître les particularités et les spécialités des
communes. Ce qui devait être une fête pour les habitants de la
Petite-11e a dégénéré rapidement en un affrontement, par la faute
d ' un quarteron de trublions qui, organisa une action de force ouverte
concrétisée par des jets de projectiles de toutes sortes dont furent
victimes un journaliste et quelques assistants . Parmi les assaillants,
ces contestataires violents, se trouvaient des membres du corps
enseignant. C'est pourquoi il lui demande si c' est bien le rôle
d ' éducateurs à qui est confiée la formation de jeunes enfants de
donner cet exemple révolu :t d 'incitation à la violence et d'actions
directes à base d 'attaques nuées.

Réponse. — Les incidents qui se sont produits le samedi 9 août
1980 dans la commune de la Petite-11e dans le département de la
Réunion constituent, s'ils s 'avèrent exacts, des délits de droit com-
mun dont les auteurs devront répondre devant les tribunaux
répressifs si des poursuites sont engagées à leur encontre . Ils cons-
tituent également une faute professionnelle de la part d ' enseignants
qui, si leur participation à ces actes violents est établie, ont man-
qué aux règles déontologiques de leur profession et, en particulier,
au devoir d' éducation qui leur incombe . Le fait que ces exactions
aient été commises à l 'extérieur des locaux scolaires et en dehors
des heures de service ne saurait avoir aucune influence sur l 'exis-
tence de la faute puisque celle-ci, en vertu de la réglementation
applicable aux fonctionnaires, est constituée dès lors que le fonc -
tionnaire a manqué à ses obligations professionnelles ou commis
une infraction de droit commun incompatible avec sa qualité . A cet
égard, la responsabilité de ces enseignants apparaît doublement
engagée . Dans ces conditions, après qu ' une enquête ait permis de
préciser les circonstances exactes des faits et d'identifier leurs
auteurs, une procédure disciplinaire peut être engagée à l 'encontre
des enseignants éventuellement mis en cause.

Enseignement (personnel : Ille-et-Vilaine).

34862 . — 25 août 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur le refus d'une inspection
académique, en l'occurrence celle d' Ille-et-Vilaine, d 'accepter l'inté-
gration dans ce département, au titre de la loi Roustan, d'une
enseignante dont le mari, officier de gendarmerie, vient d'y être
affecté. L' époux ayant été nommé à dater du 1" août, l'épouse a
demandé par anticipation, le 23 juin, son exeat à l'inspecteur
d'académie du département où le couple résidait (jusqu' à la muta-
tion) et à l'inspection d'académie d'lIle-et-Vilaine . Or, le 1" juillet,
cette inspection informait l'épouse de cet officier que sa demande
était refusée, e compte tenu de la date tardive à laquelle elle
était adressée s. Il lui demande s'il n'estime pas devoir réviser
une décision de refus aussi mal fondée, en opposition avec les
principes de la politique de la famille, et, de surcroît, incompatible
avec les égards dont la gendarmerie devrait normalement béné-
ficier en contrepartie des risques qu'elle affronte pour la protection
des citoyens face au banditisme et à la violence crapuleuse et
criminelle.

Réponse . — L'article jr̂de la loi du 30 décembre 1921, dite loi
Roustan, a fixé au quart des postes vacants chaque année le contin•
gent des emplois devant être réservés, dans chaque département,
aux fonctionnaires étrangers à celui-cl et désireux de se rapprocher
du lieu d 'exercice de leur conjoint . Par ailleurs, le décret intermi-
nistériel du 25 novembre 1923 intervenu en application de l'arti-
cle 4 de la loi, fixant les critères à retenir pour le classement des
candidats quand leurs effectifs dépassent le nombre des emplois
disponibles, ne prend en compte que les éléments quantifiables
de chaque situation (nombre d 'enfants à charge, durée de la sépa-
ration, etc .) sans établir de distinction fondée sur la nature des
fonctions exercées par le conjoint. Les instituteurs étant des fonc-

et d'intendance, à l'exécution des conventions en cause, sans que
le partage puisse le plus souvent être opéré aisément entre leur
action au titre de la formation initiale et celle qui relève, soit
de la formation continue, soit de la formation des apprentis.

Enseignement secondaire (enseignement technique et professionnel :
Meurthe-et-Moselle).

33861 . — 21 juillet 1980 . — Mme Colette Goeuriot attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur le problème des établissements
d'enseignement technique, sur le secteur tertiaire du périmètre de
Pompey (Meurthe-et-Moselle). Ce secteur est particulièrement défa-
vorisé pour l'enseignement professionnel, insuffisamment diversifié
et pratiquement inexistant pour les jeunes filles . En outre les
seuls établissements préparant aux C .A.P. du secteur tertiaire,
l' école privée Notre-Dame de Pompey, accueillant 158 élèves et
l ' école privée des aciéries de Pompey, sont menacés de fermeture.
Le conseiller général du canton de Pompey a entretenu M . le préfet
de Meurthe-et-Moselle ainsi que M . le recteur d ' académie de cette
question, et la seule réponse qui lui a été faite laisse entrevoir la
solution d'accueil des élèves dans des établissements de Tomblaine,
Toul, Dombasles ' ou Pont-à-Monsson . Cette solution oblige à des
migrations des élèves de Pompey, Frouard, Custines, Liverdun et
environs, avec tous les inconvénients qué cela comporte, et des
frais supplémentaires à la charge des familles . D 'autre part, le choix
des orientations se trouve considérablement limité par l 'insuffisance
de diversification des spécialisations proposées par les quelques
écoles techniques des environs. Par conséquent, elle lui demande,
quelles mesures il compte prendre pour assurer les structures
nécessaires à l'enseignement technique, avec des moyens suffisants
pour offrir le maximum de possibilités et de choix pour acquérir
un métier ; pour maintenir, avec les formes dont peut user l 'éduca-
tion nationale pour les établissements privés, les deux écoles citées
précédemment.

Réponse . — Dans le cadre des responsabilités que leur confèrent
les récentes mesures de déconcentration de la carte scolaire, et
notamment les dispositions de l ' article 7 du décret n° 80-11 du
3 janvier 1980, il incombe désormais aux recteurs d' académie
d'apprécier, en liaison avec les instances régionales, départementales
et professionnelles compétentes, l 'opportunité d ' une éventuelle modi-
fication du dispositif d'accueil des établissements de second cycle
en tenant compte de la situation des établissements privés. Informé
des préoccupations de l' honorable parlementaire, le recteur de
l 'académie de Nancy-Metz prendra donc son attache pour lui
fournir tous renseignements utiles sur la situation à cet égard
de la ville de Pompey et des communes environnantes.

Enseignement (personnel).

34088 . — 28 juillet 1980. — M . Antoine Gissinger attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur les stages de formation
proposés aux enseignants. Ceux-ci doivent s' absenter par demi-
journée ou journées entières pour des stages qui sont étalés
sur un ou plusieurs mois . Cette façon de dispenser cette for-
mation constitue une gêne dans les établissements scolaires. II lui
demande si de tels stages ne pourraient pas être organisés en
dehors des heures de cours.

Réponse . — Le ministère de l'éducation, soucieux de préserver
en priorité l ' intérêt des élèves et le bon fonctionnement du système
éducatif, veille avec soin à ce que les diverses causes d ' absentéisme
des personnels enseignants perturbent le moins possible l 'organi-
sation des enseignements . C 'est pourquoi il est régulièrement
rappelé aux autorités académiques que la délivrance des autorisa.
tions d'absence au titre des stages de formation organisés sous
l'égide du ministère de l'éducation ne doit jamais aboutir à altérer
la marche normale du service, De' plus, il est recommandé, eu égard
aux données de l' absentéisme, de ne pas organiser dans toute la
mesure du possible de réunion consacrée à 1a formation ou à
l'information des maîtres exerçant en présence d'élèves au cours
des mois de janvier et de février . Sans perdre de vue l'importance
primordiale que revêt pour la qualité de l'enseignement public
la formation initiale et continue des maîtres, des instructions
annuelles posent le principe que seules les actions inscrites au
programme général des stages élaboré par les services du ministère,
peuvent donner lieu à des autorisations d 'absence . Cette règle,
outre qu'elle permet de programmer rationnellement la politique
d'ensemble de formation des personnels, aboutit à assurer la pré-
sence des professeurs devant leurs élèves en limitant au strict
nécessaire l'absentéisme. En ce sens, un certain nombre de stages
ont été organisés dans un cure débordant notablement celui de
l'année scolaire et, pour ce qui concerne la formation basée sur
le volontariat, en dehors des séquences éducatives consacrées à la
classe. Par ailleurs, l'absence d'un maître participant à une action
de formation ne saurait . porter préjudice à l'enseignement reçu
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tionnaires à gestion déconcentrée, c'est à l'inspecteur d'académie du
département sollicité qu'il revient d'appliquer l'ensemble de ces
dispositions, selon un calendrier rigoureux établi en fonction des
impératifs de la rentrée scolaire.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Urbanisme (conseils d'architecture et d'urbanisme .)

7075 . — 11 octobre 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie de faire le
point sur les activités des conseils d'architecture et d'urbanisme
après leur mise en place en février 1978, tant dans leurs rapports
avec les particuliers qu'avec les collectivités locales et les organismes
professionnels.

Réponse . — Les conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'en-
vironnement sont aujourd' hui au nombre de 95 et 65 d'entre
eux ont une équipe et un directeur, un budget et un programme
d'action . Quatre missions ont été imparties aux conseils d'architec-
ture, d' urbanisme et de l 'environnement par la loi . Il s'agit en
premier lieu d 'informer et de sensibiliser le public, notamment
par le moyen d'expositions. La seconde mission concerne la .lor-
mation et le perfectionnement de ceux qui interviennent dans le
domaine de la construction. Les C . A . U . E. développent les contacts
avec les professionnels : les initiatives les plus marquantes ont
été menées en direction des artisans et des producteurs de matériaux.
es contacts sont également très développés avec les agents des

subdivisions des directions départementales de l'équipement . La
troisième mission impartie aux C. A . U. E . est essentielle : il s 'agit
de conseiller les candidats à la construction . Un architecte-conseiller
assure ses permanences en mairie ou en subdivision . En pleine
indépendance d 'expert, il est à la disposition de l ' usager qui désire
construire, quel que soit le stade de la procédure où il rencontre
des difficultés. L'architecte-conseiller est aussi à la disposition
des élus et des services instructeurs pour leur fournir un avis
sur tout problème architectural qu'ils peuvent se poser à l 'occasion
d'une demande de permis de construire : les autorités publiques
conservent naturellement l'entière responsabilité de leurs décisions.
Le conseil d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement sera
obligatoirement consulté avant toute demande de permis de cons-
truire par les maîtres d 'ouvrage qui n 'ont pas fait appel à un
architecte, à partir du 1°' janvier 1982, lorsqu'il s 'agira de projets
dispensés de recours à un architecte . Enfin, la quatrième mission
tend à se développer rapidement : il s'agit de la mission de conseil
aux collectivités et administrations publiques, en matière d'aména-
gements communaux et d ' urbanisme opérationnel.

Architectes (recours obligatoire d un architecte).

8850 . -- 22 novembre 1978. — M. Charles Pistre attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences de l'obligation faite à tout demandeur de permis
de construire pour une surface supérieure à 250 mètres carrés,
y compris dans les zones rurales, de faire appel obligatoirement
aux services d'un architecte. Si cette obligation est concevable
pour une habitation citadine ou non prévue pour le logement de
personnes, elle parait hors de propos pour les bâtiments à but
agricole, qui ent :ant pourtant dans le cadre de cette réglementation
générale : elle oblige, en effet, à des dépenses qui peuvent appa-
raître superflues et complique les modalités d'obtention du permis
de construire, alors que les C. A. U. E . ou les services de conseils
départementaux pour l'habitat rural peuvent prendre en charge
le contrôle de tout permis abusif. Il lui demande donc s'il ne pré-
volt pas une dérogation pour les bâtiments à usage agricole
construits en zone rurale à la règle précitée, et éventuellement
dans quel délai cette amélioration pourra être mise en place.

Architecture (recours obligatoire à un architecte).

25975. — 13 février 1980 . — M . Charles Pistre s'étonne de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 8850 déposée le
16 novembre 1978, à laquelle Il attache une particulière importance,
et qui était posée à M. le ministre de l'environnement et du cadre
de vie dans les termes suivants : s M. Charles Pistre attire l'attention
de M, le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences de l'obligation faite à tout demandeur de permis de
construire pour une surface supérieure à 250 mètres carrés, y
compris dans les zones rurales, de faire appel obligatoirement aux
services d'un architecte. Si cette obligation est concevable pour une
habitation citadine ou non prévue pour le logement de personnes,
elle parait hors de pupes pour les bâtiments à but agricole, qui
entrent pourtant dans le cadre de cette réglementation générale :
elle oblige, en effet, à des dépenses qui peuvent apparaître
superflues et complique les modalités d'obtention du permis de

construire, alors que les C. A. U. E. ou les services de conseils
départementaux pour l 'habitat rural peuvent prendre en charge
le contrôle de tout permis abusif. a Il lui demande donc s'il ne
prévoit pas une dérogation pour les bâtiments à usage agricole
construits en zone rurale à la règle précitée, et éventuellement deus
quel délai cette amélioration pourra être mise en place.

Réponse . — Le décret n° 77-190 du 3 mars 1977, pris en application
de l'article 4 de la loi sur l'architecture, modifié par le décret
n° 79-898 du 15 octobre 1979, fixe le seuil de surface des cons-
tructions au-dessous duquel les particuliers ne sont pas tenus
de faire appel à un architecte pour la conception du projet
architectural faisant l'objet d'une demande de permis de construire.
Le seuil de 250 mètres carrés de surface hors oeuvre brute ou,
depuis le décret modificatif, de 170 mètres carrés de surface hors
oeuvre nette a été retenu pour les constructions à usage autre
qu'agricole. Pour les bâtiments à usagé agricole, la notion de
construction' , de faible importance retenue par le législateur a
été définie plus largement, comme il convenait, et le seuil est
fixé à 800 mètres carrés de surface hors oeuvre brute.

Logement (accession à la propriété).

18106. — 1" juillet 1979. — M. Gilbert Faure appelle l'attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les dut.
cuités, notamment en matière de coordination d 'emprunt, qu'éprou-
vent tous ceux qui, en raison de leurs obligations de service ou
de travail, en particulier les fonctionnaires civils ou militaires, ne
pourront occuper immédiatement la maison qu 'ils souhaitent bâtir,
comme résidence principale. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître ce qu 'il compte faire pour atténuer
ces difficultés, ce qui permettrait, par ailleurs, une relance dans
la construction, en donnant à ces catégories de citoyens un droit
véritable d'accession à la propriété.

Réponse. — La réglementation relative à l 'aide de l'Etat à la
construction pose en principe que les logements construits doivent
être occupés à titre de résidence principale et permanente dans
le délai d'un an qui suit soit la déclaration d'achèvement des
travaux, soit l'acquisition, du Iogement si celle-ci est postérieure
à ladite déclaration. Instituée en vue de favoriser l'amélioration
des conditions de logement des familles, cette aide ne_ saurait
être détournée de son objet et être utlisée en vue de la construc-
tion ou l'acquisition de résidenecs secondaires . Il est certain que
la réglementation pose un problème pour les fonctionnaires astreints
à occuper un logement de fonction, l'accès aux financements
publics leur étant interdit pour des logements qui ne pourraient
être occupés régulièrement . Cette situation a fait l'objet d'études
particulièrement attentives qui ont conduit à apporter un certain
nombre d ' aménagements à la réglementation et notamment à porter
de trois à cinq ans le délai d'inoccupation prévu avant novem-
bre 1977 par l'ancienne réglementation pour les logements destinés
à être occupés en permanence par les bénéficiaires dès leur mise
à la retraite ou leur retour d'un territoire d ' outre-mer ou de
l'étranger. Pendant cette période, qui court à compter de la date
d'achèvement des travaux ou de l 'acquisition du logement, celui-ci
peut d'ailleurs être loué après autorisation préfectorale . Ainsi, une
personne astreinte à résidence qui désire accéder à la propriété
d' un logement avec l'aide de l 'Etat peut pratiquement entre-
prendre les travaux 9 ans avant la retraite puisque le délai,
dans lequel la déclaration d'achèvement des travaux doit être
déposée, peut atteindre quatre ans au maximum à compter de
la date de la décision d 'octroi du prêt . Il lui est possible, par
ailleurs, de faire ouvrir un plan d'épargne logement douze ou
treize ans avant la retraite.

Urbanisme (réglementation).

22925. — 28 novembre 1979 . — M . Jean Briane demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie si l'intégration
au site des modèles types de construction et leurs variantes,
industrialisés ou non, susceptibles d'utilisation répétée, qui ont été
établis par un architecte dans les conditions prévues à l 'article 3
de la loi sur l'architecture du 3 janvier 1977, devra, dès 1982,
être soumise à la consultation du conseil d'architecture, d'urba-
nisme et de l'environnement dès lors que cette intégration au
site aura déjà fait l'objet d' une étude par un architecte-adaptateur
et que cette étude sera incluse dans le dossier de demande du
permis de construire.

Réponse . — En application de l'article 5 de la loi n° 77 .2 du
8 janvier 1977 sur l'architecture et des décrets n° 78-171 du
28 janvier 1978 et n° 80-229 du 27 mars 1980, les modèles types
de construction et leurs variantes doivent, avant toute commercia-
lisation, être établis par un architecte. Cependant, si la conception
de tout modèle type postérieur au 17 février 1978 (date de publi•
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cation au Journal officiel de la République française du décret
n° 78-171) doit être effectuée par un architecte, la situation est
différente ne ce qui concerne 1 implantation. Le deuxième alinéa
de l'article 5 de la loi précitée dispose, en effet : «Lorsque ce
maître d'ouvrage est une personne physique, bénéficiant des dispo-
sitions de l 'article 4 ci-dessus, l 'insertion harmonieuse dans le
milieu environnant sera soumise, avant le dépôt de la demande
de permis de construire, à la consultation du conseil d 'architecture,
d'urbanisme et de l 'environnement, dans le ressort duquel s 'élè-
vera la construction» . Selon cette disposition, un maître d'ouvrage,
personne physique utilisant pour lui-même un modèle type dont
la surface de plancher n 'excède pas les maximums fixés par
l'article R. 421-1.1 du code de l'urbanisme, est dispensé du recours
obligatoire à l ' architecte pour l' établissement du projet d'intégration
au site, mais sera, en contrepartie, soumis, à compter du 1" jan-
vier 1982, à la consultation du conseil d'architecture, d 'urbanisme
et de l 'environnement. Cette consultation obligatoire ne joue que
pour le bénéficiaire d' une dispense de recours à l' architecte . Elle
n ' est évidemment pas imposée lorsque le projet d'intégration au
site du modèle type a été établi par un architecte.

Logement (construction).

24005 . — 19 décembre 1979 . — M . Gérard Borde rappelle à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie que l'article 7
du décret n" 69-596 du 14 juin 1969 fixant les règles générales
de construction des bâtiments d'habitation, devenu l 'article R. 111-8
du code de la construction, stipule que les logements doivent
être protégés contre les infiltrations et les remontées d 'eau . Ce
texte donne lieu à des interprétations divergentes . Un représen-
tant, à l'échelon départemental, du service relevant du ministère
de l'environnement et du cadre de vie considère que cette pres-
cription définit l'objectif à atteindre, à savoir l'étanchéité des
logements, sans s' intéresser aux moyens par lesquels le construc-
teur doit y parvenir. Ainsi, dès lors qu ' une toiture ayant fait
l 'objet de désordres a été réparée et que l ' eau ne s'infiltre plus
à l 'intérieur, même si la réparation n ' est que précaire, le construc-
teur ne serait plus en infraction aux dispositions du texte susvisé
et serait, par conséquent, susceptible d 'échapper aux poursuites.
Une association de défense d'accédants à la propriété prétend, au
contraire, que : dès lors qu' il est patent et constant que l'ouvrage
incriminé a été conçu et édifié en totale méconnaissance des règles
de l'art, règles exprimées notamment par les D. T. U., les agréments
et cahiers des charges des fabricants, les manuels de pose et la
coutume, toutes parfaitement concordantes ; dés lors, également,
qu'il est établi que le non-respect de ces règles est la cause des
désordres d 'étanchéité, les logements dont il s 'agit ne peuvent
être considérés protégés contre les infiltrations d 'eau et, en consé-
quence, l'infraction demeure, même si une réparation qui n 'a pas
pour effet de mettre l 'ouvrage en conformité avec les règles de
l ' art a été effectuée et étanche momentanément ces logements.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser laquelle de ces deux
interprétations divergentes lui parait la plus conforme au sens
que le Gouvernement a voulu donner au texte de cet article
R . 111-8 du code de la construction.

Réponse. — La question posée par l 'honorable parlementaire
concerne d'une part le respect, par les constructeurs, des règles
générales de construction des bâtiments d' habitation et d' autre
part le respect des règles de l'art applicables aux travaux considérés.
Les règles d ' ordre public mentionnées aux articles R . 111-1 et sui-
vants du code de la construction et de l ' habitation, et dont le non-
respect est sanctionné par des poursuites pénales, n ' imposent aux
constructeurs que des obligations de résultat et non le respect de
règles de l' art précises dont il serait d 'ailleurs matériellement impos-
sible de faire contrôler par l ' administration la parfaite application.
Par contre, il est toujours possible aux propriétaires concernés de
contester devant les juridictions civiles la qualité des travaux
exécutés par les promoteurs et entrepreneurs et leur conformité
aux documents contractuels.

Environnement et cadre de vie (ministère : personnel).

24256 . — 23 décembre 1979 . — M . Charles Mess« expose à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que les termes
de sa réponse à sa question écrite relative aux architectes des
bâtiments de France demandent de plus amples précisions quant à
la véritable nature des pouvoirs dont ces derniers disposent . Il a
été reconnu que les architectes des bâtiments de France avaient
plutôt tendance à émettre des avis restrictifs qui compromettent
la construction en milieu rural. Ils ont, rappelons-le-, compétence
dans trois domaines : les secteurs sauvegardés, les monuments his-
toriques et les sites. En ce qui concerne les secteurs sauvegardés,
Il n'est pas exact de dire que les textes ne confèrent pas expressé-

ment à l'architecte des bâtiments de France un pouvoir d'avis
conforme, puisque dès avant l' approbation du plan de sauvegarde
les autorisations concernant les lotissements, par exemple, ne
peuvent être délivrées précisément qu'après son avis conforme
(art . R. 313-17 du code de l ' urbanisme) . Quant aux permis de
construire, ils font l'objet d'un avis s quasi conforme s . D'autre
part, en eas de difficulté sur la portée exacte des dispositions
contenues dans le plan de sauvegarde et de mise en valeur, et
après approbation de celui-ci, l 'architecte des bâtiments de France
est consulté ainsi que le directeur départemental de l 'équipement :
les adaptations mineures au plan de sauvegarde ne peuvent alors
être décidées qu ' après avis conforme de l'architecte des bâtiments
de France (article 31349-5 du code l'urbanisme) . En ce qui concerne
les monuments historiques et les sites, ce sont respectivement la
loi du 31 décembre 1913 et celle du 2 mai 1930 qui constituent les
textes de référence en la matière . Certes, le code de l ' urbanisme
module les pouvoirs de l'architecte des bâtiments de France selon
qu' il s'agit de monuments historiques (avis conforme, article
R . 421-38-4) ou des sites (avis simples pour l ' inscription sur l 'in-
ventaire des sites, le classement ou l'établissement d'une zone de
protection, soit ie décret n" 77 .49 du 19 janvier 1977, articles 17 bis
et l 'article 430-26 du code de l'urbanisme). Mais dans les faits,
les préfets, qui détiennent le pouvoir de décision, ne ',miment que
se ranger aux avis de l'architecte des bâtiments de France, même
s 'il s 'agit d 'avis simples . Ils perdent ainsi leur pouvoir d 'arbitrage,
tandis que les architectes des bâtiments de France tendent à se
constituer en autorités de décision autonomes, En conséquence, il
lui demande quelles dispositions il entend prendre pour mettre
fin à cette anomalie. En second lieu, il lui demande si une politique
plus nuancée ne peut être appliquée en ce qui concerne les sites.
Il lui demande enfin de bien vouloir lui communiquer la liste des
secteurs sauvegardés existants à ce jour.

Environnement et cadre de vie (ministère : personnel).

35417. — 15 septembre 1980. — M . Charles Miossec s' étonne auprès
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 24256 publiée au
Journal officiel des débats de l'Assemblée nationale du 23 décembre
1979 (p . 12530) . Neuf mois s 'étant écoulés depuis la publication de
cette question et comme il tient à connaître sa position à l'égard
du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
si possible une réponse rapide . En conséquence, il lui expose que
les termes de sa réponse à sa question écrite relative aux architectes
des bâtiments de France demandent de plus amples précisions quant
à la véritable nature des pouvoirs dont ces derniers disposent.
II a été reconnu que les architectes des bâtiments de France avaient
plutôt tendance à émettre des avis restrictifs qui compromettent
la construction en milieu rural. Ils ont, rappelons-le, compétence
dans trois domaines : les secteurs sauvegardés, les monuments
historiques et les sites . En ce qui concerne les secteurs sauvegardés,
il n ' est pas exact de dire que les textes ne confèrent pas expressé-
ment à l'architecte des bâtiments de France un pouvoir d'avis
conforme, puisque dès avant l'approbation du plan de sauvegarde
les autorisations concernant les lotissements, par exemple, ne peu-
vent être délivrées précisément qu'après son avis conforme (article
R. 313-17 du code de l'urbanisme) . Quant aux permis de construire,
ils fait l'objet d ' un avis « quasi conforme » . D'autre part, en cas
de dif,'culté sur la portée exacte des dispositions contenues dans le
plan du sauvegarde et de mise en valeur, et après approbation de
celui-ci, - architecte des bâtiments de France est consulté ainsi que
le directe,' départemental de l ' équipement : les adaptations mineures
au plan de sac regarde ne peuvent alors être décidées qu 'après avis
conforme de .architecte des bâtiments de France (article 313-19-5
du code de l'urbanisme) . En ce qui concerne les monuments histo-
riques et les sites, ce sont respectivement la loi du 31 décembre 1913
et celle du 2 mai 1930 qui constituent les textes de référence en
la matière . Certes le code de l 'urbanisme module les pouvoirs de
l 'architecte des bâtiments de France selon qu 'il s 'agit de monuments
historiques (avis conforme, article R . 421-38-4) ou des sites (avis
simples pour l'inscription sur l'inventaire des sites, le classement
ou l'établissement d'une zone de protection, soit le décret n° 77-49
du 19 janvier 1977, article 17 bis et l'article. 430-26 du code de
l'urbanisme) . Mais dans les faits, les préfets, qui détiennent le
pouvoir de décision, ne peuvent que se ranger aux avis de l 'architecte
des bâtiments de France, même s 'il s ' agit d 'avis simples . Ils perdent
ainsi leur pouvoir d ' arbitrage, tandis que les architectes des bâti-
ments de France tendent à se constituer en autorités de décision
autonomes . En conséquence, il lui demande quelles dispositions
il entend prendre pour mettre fin à cette anomalie. En second lieu,
Il lui demande si une politique plus nuancée ne peut être appliquée
en ce qui concerne les sites . Il lui demande enfin de bien vouloir
lui communiquer la liste des secteurs sauvegardés existant à ce
Jour.
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Répos se . — Quant à la portée des avis de l 'architecte des bâti-
ments de France, une analyse purement juridique ne peut don-
ner qu 'une vision contestable des réalités administratives . Encore
faudrait-.1 que cette exégèse des textes fût exhaustive . C'est ainsi
que la p-esentation qui est faite par l 'auteur de la question doit
être révisé e ou complétée sur certains points . Il convient de tenir
pleinement compte du décret n " 70-180 du 6 mars 1979 qui a sup-
primé les agences des bàtiments de France et créé les services
départementaux de l 'architecture leurs missions nouvelles modi-
fient profondément les conditions d 'exercice des missions tradition-
nelles relatives aux sites et espaces protégés. Il y a lui de rappeler
le rôle d 'un certain nombre de cimmissions consultatives. Elles
sont des .tue de concertation et elles émettent des avis qui s 'adres-
sent à 1 ..1 i investie du pouvoir de décision ou que peut faire
siens l'arch e des bâtiments de France . C 'est le cas de la
commission aépartementale - des sites dont les avis sur les projets
de travaux dans les sites inscrits à l'inventaire sont souvent déter-
minants et dont la compétence consultative facultative aux abords
de monuments historiques va être prochainement reconnue sur le
plan réglementaire (elle l'est d'ailleurs déjà lorsqu'il y a cumul
de protections : site inscrit et abords de monuments historiques).
C 'est le cas également de la commission 'locale du secteur sauve-
gardé créée par le décret n" 77-737 du 7 juillet 1977 (articles
R. 313-5 et suivants du code de l'urbanisme). Cette commission
locale, présidée par le maire, ne doit pas se cantonner dans un
rôle épisodique lié à l 'instruction du plan de sauvegarde et de
mise en valeur, mais être le lieu de concertation des élus, des fonc-
tionnaires et des personnalités qualifiées qui s 'attachent à la mise
en valeur du secteur sauvegardé . Il ne faut pas négliger enfin le
rôle nouveau et très important, dans chaque département, des
conseils d ' architecture, d'urbanisme et de l 'environnement, créés
par l' article 6 de la loi du 3 janvier 1977 sur l 'architecture et appe-
lés à sensibiliser le public au sens et à l'utilité sociale des règles
destinées à promouvoir la qualité de l 'architecture et de son envi-
ronnement . Quant à la liste des secteurs sauvegardés existants à
ce jour, elle est adressée directement par courrier à M . Miossec.

Urbanisme (permis de construire :Finistère).

27489 . — 17 mars 1980. — M . Charles Miossec a pris bonne note
des renseignements fournis par M . le ministre de l 'environnement et
du cadre de vie en réponse à sa question écrite n" 24187 du 21 dé-
cembre 1979. Bien que prenant note avec satisfaction du renfor-
cement des effectifs du service de M . l'architecte des bâtiments de
France pour le département du Finistère, il remarque également qu ' il
n ' est pas répondu à la seconde partie de la question . En conséquence,
il lui demande de vouloir bien lui faire savoir dans quel délai Ies
demandes de permis de construire nécessitant l 'avis de M . l'architecte
des bâtiments de France pourront étre instruites dans le délai normal
de trois mois et s 'il est envisagé de donner prochainement des
instructions dans ce sens.

Urbanisme (permis de construire : Finistère).

35419 . — 15 septembre 1980. — M. Charles Miossec s'étonne auprès
de M. le ministre de l' environnement et du cadre de vie de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n" 27489 publiée au
Journal officiel, questions, n ' Il du 17 mars 1980. Près de six mois
s' étant écoulés depuis la publication de cette question et comme il
tient à connaître sa position à l'égard du problème évoqué, il lui
en renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide. En conséquence, il lui rappelle qu'il a pris bonne note des
renseignements fournis par M. le ministre de l'environnement et
du cadre de vie en réponse à sa question écrite n" 24187 du
21 décembre 1979. Bien que prenant note avec satisfaction du
renforcement des effectifs du service de M. l'architecte des bâtiments
de France pour le département du Finistère, il remarque également
qu'il n'est pas répondu à la seconde partie de la question . En consé -
quence, il lui demande de vouloir-bien lui faire savoir dans quel
délai les demandes de permis de construire nécessitant l'avis de
M. l' architecte des bâtiments de France pourront être instruites
dans le délai normal de trois mois et s'il est envisagé de donner
prochainement des instructions dans ce sens.

Réponse . — Plus d'un million d'autorisations de construire ou
d'actes assimilés sont délivrés chaque année par les autorités compé-
tentes . Pour hâter leur instruction (40 p . 100 d'entre eux seulement
sont traités en moins de deux mois), le programme pour un meilleur
service à l'usager, rendu public par le ministre de l'environnement
et du cadre de vie en avril 1980, comprend trois séries de dispo-
sitions : la réduction des délais réglementaires d'instruction : d'une
part, les délais fixés pour la consultation d'administrations ou d'or-
ganismes extérieurs, qui atteignent aujourd'hui jusqu'à quatre mois,
seront harmonisés à un mois ; d'autre part, des expériences seront
engagées pour réduire le délai supplémentaire prévu pour l' examen

des dossiers par les architectes des bàtiments de France, avec possi-
bilité d ' une prolongation motivée ; l'amélioration des conditions de
réception des demandes : au-delà du simple enregistrement matériel,
l'objectif sera de signaler au demandeur, sans délai, les documents
manquants ou les erreurs apparentes (absence de présentation par
un architecte, dépassement du coefficient d 'occupation des sols,
implantation contraire aux règles d' urbanisme, etc .) ; la réorganisation
des circuits administratifs : l'institution d ' un a circuit court » (un
mois) pour les dossiers simples sera généralisée. L 'objectif sera
d'instruire en moins de trente jours la plupart des permis qui ne
nécessitent aucune consultation, hormis la saisine du maire . Ces
diverses mesures permettront de réduire d ' au moins un mois la durée
moyenne d ' instruction des demandes.

Urbanisme (politique foncière : 11e-de-France).

28453 . — 31 mars 1980 . — M. Parfait Jans expose à M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie que, d 'une étude faite dans
une commune de la région parisienne, il ressort que le prix des
terrains a été multiplié par 279 en base 1948 et par 62 en base 1955.
Or, dans le même temps, le salaire mensuel d 'un agent de bureau
débutant a été multiplié par 21,8 sur la base de 1948 et par 10 sur
la base de 1955. Ces chiffres démontrent l 'existence d ' une spéculation
très importante sur les terrains. Il lui demande les mesures qu 'il
compte prendre pour mettre un terme à cette situation préjudiciable
aux finances publiques, à la construction de logements sociaux, à
l'urbanisation et à la réalisation des équipements socio-culturels
répondant aux besoins de la population . Il existe, certes, tout un
mécanisme approprié pour la saisie des sols, il existe aussi des cré-
dits pour l ' acquisition des sols quoique. très nettement insuffisants
par rapport aux besoins des communes, mais aucun mécanisme,
aucune limite, aucune indexation n 'ont été mis en oeuvre pour empê-
cher la spéculation sur le prix du foncier.

Réponse . — Il existe un ensemble de moyens réglementaires et
financiers à la disposition des collectivités locales leur permettant
de peser sur le prix des terrains à bàtir par la production d 'opé-
rations publiques, de mener une politique foncière, de contrôler
l 'évolution des prix des terrains avant leur équipement, de financer
l 'implantation de logements sociaux et d ' équipements publics. Il faut
rappeler les principales dispositions existant en ce domaine et dont
on constate qu 'elles ne sont pas toutes utilisées par les collectivités
publiques autant qu 'elles le pourraient ; production d'opérations
publiques : le moyen le plus sûr de limiter le prix des terrains
équipés consiste à accroître l' offre et à proposer des prix de réfé-
rence ; politique foncière : un ensemble de prêts à long et moyen
terme et de subventions existent pour les collectivités locales dési-
reuses de conduire une politique d ' : cquisitions de terrains en vue
de réserver les emplacements des équipements publics, de constituer
des réserves foncières ou de préparer des opérations publiques ;
contrôle du prix des terrains : la création de Z .A .D . par des collec-
tivités locales dans des secteurs d'urbanisation future, permet de
maîtriser l ' évolution des prix des terrains et de constituer progres-
sivement, en fonction des opportunités foncières, le patrimoine néces-
saire à de futures opérations publiques ; financement des logements
sociaux et d ' équipements publics enfin : les moyens évoqués précé-
demment permettent en général aux collectivités publiques d 'ac.
quérir à l 'avance les terrains nécessaires à la réalisation d'équipe-
ments ou à l' implantation de logements sociaux . Néanmoins, l'Etat
apporte une subvention de 50 p. 100 aux collectivités locales pre-
nant en charge le dépassement des charges foncières dans le cas
d ' opérations sociales implantées en centre ville.

Environnement et cadre de vie : ministère
(services extérieurs).

29688. — 21 avril 1980 . — M . Claude Martin appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la
carence en juristes des services extérieurs — et assimilés — de son
ministère . Il constate que la plupart des directions départementales
de l 'équipement, dont l 'action essentielle en matière d 'urbanisme
consiste à élaborer des règlements (S .D .A .U ., P .O .S ., etc .), à les
appliquer (permis de construire, autorisation de lotir, Z.A .C ., etc.) et
à faire face à des réclamations contentieuses sont totalement
dépourvues de juristes de formation . Il en est de même des agences
d 'urbanisme et de bien des conseils d'architecture, d ' urbanisme et
de l 'environnement dont, pourtant, l ' une des missions est d 'expli-
quer la réglementation de l 'urbanisme et de l ' environnement aux
usagers . Il note, à titre d'exemple, que l'un des centres d'études
techniques de l ' équipement a organisé, pour répondre à cette
carence, un service de conseil juridique .., composé de deux technI-
ciens des travaux publics de l'Etat . Dans ces conditions, il lui
demande si l'intervention, presque exclusive, d'ingénieurs, d'archi-
tectes et de techniciens pour appliquer le droit de l ' urbanisme
et de l'environnement n'expliquerait pas en partie le développement
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excessif du contentieux et ses conséquences financières . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour remédier à
cet état de choses et si, notamment, des postes de juristes vont
être créés dans chaque direction départementale de l 'équipement.

Réponse . — La diversité des aspects à prendre en compte dans
les activités d'une direction départementale de l ' équipement exige
un personnel de formation très variée : ingénieurs, architectes,
techniciens ayant reçu un enseignement juridique et acquis une
expérience en la matière, mais aussi agents de formation juridique
ou administrative. Ces personnes reçoivent, soit par la documen-
tation (manuels, directives techniques), suit par des stages, des
compléments de formation visant à améliorer leurs connaissances
et leur pratique quotidienne . L'augmentation des instances conten-
tieuses est due, pour l'essentiel, à la sensibilisation croissante de
l'opinion . Les services de l'équipement n 'ayant normalement pas
à se prononcer sur des questions de droit privé, le développement
du contentieux de droit privé devant les tribunaux civils ne sau-
rait leur être imputé. En ce qui concerne le contentieux de droit
public, il faut noter que, dans trois cas sur quatre, les décisions
attaquées sont confirmées par les juridictions administratives.
Par ailleurs, depuis trois ans, des services de conseil juridique et
administratif ont été mis en place dans quarante-sept départe-
ments. Le développement de ce conseil, qui met à la disposition du
public des juristes qualifiés, doit se poursuivre dans le cadre du
programme global pour un meilleur service à l ' usager, rendu public
en avril 1980 . Ce programme prévoit également un accroissement
massif du rôle des unités territoriales du ministère pour l 'accueil
et l 'information du public.

Architecture (conseils d'architecture, d' urbanisme
et de l'environnement).

30916. — 19 mai 1980. — M. Charles Miossec expose à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que dans de nom-
breux départements les conseils d'architecture, d ' urbanisme et d 'en-
vironnement sont dépourvus de représentants qualifiés des artisans
du bâtiment . II lui demande de lui indiquer les mesures qu 'il
entend prendre pour y remédier au plus tût.

Architecture
(conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement).

35414. — 15 septembre 1980. — M . Charles Miossec s'étonne auprès
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 30916 publiée au
Journal officiel, A . N., questions du 19 mai 1980 . Près de quatre
mois s'étant écoulés depuis la publication de cette question et comme
il tient à connaître sa position à l 'égard du problème évoqué, il
lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide. En conséquence, il lui expose que dans de nombreux dépar-
tements les conseils d'architecture, d ' urbanisme et d ' environnement
sont dépourvus de représentants qualifiés des artisans du bâtiment.
Il lui demande de lui indiquer les mesures qu' il entend prendre
pour y remédier au plus tôt.

Réponse . — Au 1°' août 1980, quatre-vingt-quinze conseils d'architec-
ture, d 'urbanisme et de l'environnement (C. A . U . E.) étaient créés.
Le ministère de l'environnement et du cadre de vie a mené auprès
de quatre-vingt-cinq d ' entre eux une enquête sur la composition
socio-professionnelle de leurs conseils d' administration . Les artisans
du bàtiment sont représentés dans cinquante-quatre conseils d ' admi-
nistration ; ce chiffre souligne le rôle privilégié des artisans dans
l 'animation des conseils d 'architecture . En effet, aucune autre pro-
fession n'a autant de membres dans le conseil d 'administration,
mise à part la profession d ' architecte dont la présence est statu-
taire et obligatoire . Les artisans du bâtiment sont représentés
à deux titres : par un syndicat professionnel ou par la chambre
des métiers. S'ils sont représentés exclusivement par la chambre
des métiers dans sept départements, dans quatorze C . A .U .E . ils
le sont à la fois par la chambre des métiers et par un syndicat
professionnel ; dans trente-trois autres départements, seuls les orga-
nismes syndicaux les représentent.

Environnement (politique de l'environnement).

31893. — 9 juin 1980 . — M . Charles Miossec appelle l 'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l ' équivoque
qui très souvent entache le processus d'enquête dès lors qu'est envi-
sagée la construction d'un équipement présumé d'utilité publique,
à vocation régionale ou nationale. Dans de nombreux cas, en effet,
seule la population du lieu d 'implantation de l ' ouvrage est consultée
et invitée à émettre ses objections, critiques ou propositions éven-
tuelles sur un projet, alors qu'elle n'est, à l'évidence, pas seule
concernée même si elle l'est prioritairement. En réalité, elle n'a pra-
tiquement aucun droit de participation à la prise de décision, et

cela s'explique précisément par la vocation du projet dépassant par
son intérêt les limites de la commune concernée par l'implantation.
Il faut également préciser qu'en certaines occasions, les pouvoirs
publics ont passé outre aux réserves émises par les commissaires-
enquêteurs et même, très exceptionnellement, aux avis négatifs du
Conseil d 'Etat quand il s ' agit d 'équipements essentiels à la vie éco-
nomique, à la sécurité et à la défense du pays. Il lui demande, en
conséquence, de donner à l'enquête publique une signification et
un contenu réels qui la rendraient plus crédible aux yeux d ' une
population aspirant légitimement à participer à l 'aménagement de
son cadre de vie et qui éviteraient peut-être le renouvellement de
certains paroxysmes.

Environnement (politique de l'environnement).

32612. — 30 juin 1980. — M. Maurice Andrieu demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie quelles mesures
il compte prendre pour que la procédure d 'enquête d'utilité
publique devienne vraiment démocratique . En effet, cette procé-
dure, qui trop souvent ne fait pas l'objet d'une publicité suffi-
sante et surtout d'une information préalable du public, objective
et non unilatérale, aboutit à des conclusions qui sont à l 'opposé
des réponses et des arguments développés par la majorité des
signataires . Ceci est d'autant plus antidémocratique que les avis
défavorables se comptent par milliers . Ce fut notamment le cas
pour l'enquête concernant la création de la centrale nucléaire de
Nogent où 43 545 séponses négatives n 'ont pas prévalu contre une
dizaine d 'avis favorables. Devant de tels faits, cette procédure ne
représente pour les citoyens aucun intérêt positif, ce qui incite
de nombreux maires à refuser d'ouvrir leur mairie pour caution-
ner ce simulacre de concertation.

Environnement (politique de l'environnement).

35405 . — X15 septembre 1980 . — M. Charles Miossec s'étonne auprès
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie de n 'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 31893 publiée au
Journal officiel, Débats A. N ., du 9 juin 1980 . Plus de trois mois
s' étant écoulés depuis la publication de cette question et comme il
tient à connaître sa position à l 'égard du problème évoqué, il lui en
renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse rapide.
En conséquence, il appelle son attention sur l ' équivoque qui très
souvent entache le processus d'enquête dès lors qu ' est envisagée la
construction d' un équipement présumé d'utilité publique, à vocation
régionale ou nationale . Dans de nombreux cas, en effet, seule la
population du lieu d'implantation de l 'ouvrage est consultée et invi-
tée à émettre ses objections, critiques ou propositions éventuelles
sur un projet, alors qu'elle n'est, à l'évidence, pas seule concernée
même si elle l'est prioritairement. En réalité, elle n'a pratiquement
aucun droit de participation à la prise de décision, et cela s 'explique
précisément par la vocation du projet dépassant par son intérêt
les limites de la commune concernée par l ' implantation . Il faut
également préciser qu 'en certaines occasions, les pouvoirs publics
ont passé outre aux réserves émises par les commissaires-enquê-
teurs et même, très exceptionnellement, aux avis négatifs du conseil
d'Etat quand il s 'agit d ' équipements essentiels à la vie économique,
à la sécurité et à la défense du pays . Il lui demande, en consé-
quence, de donner à l 'enquête publique une signification et un
contenu réels qui la rendraient plus crédible aux yeux d'une popula-
tion aspirant légitimement à participer à l 'aménagement de son
cadre de vie et qui éviteraient peut-être le renouvellement de cer-
tains paroxysmes.

Réponse. — La publicité en matière d 'enquête publique est orga-
nisée do manière a atteindre l 'ensemble de la population intéressée
par un projet . Ainsi, pour les ouvrages à vocation régionale,
l' arrêté prescrivant l 'enquête doit être publié, en vertu de l ' article
R. 11-4 du code de l 'expropriation, dans deux journaux régionaux
ou locaux, diffusés dans tous les départements intéressés. Cette
disposition permet d' informer de l ' ouverture de l' enquête une popu-
lation beaucoup plus vaste que celle qui réside au voisinage
immédiat de l'implantation envisagée pour le projet . Pour les
ouvrages à vocation nationale, l'avis d'ouverture d ' enquête est
diffusé encore plus largement : à la publicité décrite ci-dessus
s' ajoute la publication de l 'avis dans deux journaux à diffusion
nationale. L 'enquête publique ne doit pas pour autant être assimilée
à une sorte de référendum . Son véritable objet est d'informer le
public de la consistance exacte des travaux projetés et de confronter
le point de vue des personnes intéressées avec les nécessités de
l' intérêt général. Elle doit être l'occasion d' instaurer un dialogue
approfondi entre l'administration, les élus, les organismes profes-
sionnels, les associations, le public et les commissaires enquêteurs.
Ce dialogue, qui est de plus en plus fréquemment engagé avant
l 'ouverture même de l'enquête publique, permet de recueillir
l'ensemble des observations qu'appelle le projet et, le cas échéant,
les réserves qu 'il suscite . Les pouvoirs publics disposent ainsi
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de tous les éléments nécessaires à l'appréciation de l'utilité de
l'opération ; ils sont notamment en mesure de déterminer les
mesures à mettre en oeuvre peur préserver les intérèts publics
et privés légitimes .

Logement (H. L . M.).

31895. — 9 >in 1980. — M. René Tomaslnl attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les diffi-
cultés éprouvées notamment par l'une des sociétés d 'H. L. M. du
département de l'Eure, qui trouvent leurs sources dans la conjonc•
ture économique difficile et qui ont été accentuées par l ' application
de la réforme du financement . De plus, s'ajoute à ces causes l'in-
cidence des nouvelles dispositions comptables dont l'application
s'impose depuis le 1°' janvier 1979. Depuis 1974, les limitations,
voire les blocages temporaires des loyers décidés par le Gouver-
nement ont en pour conséquences le freinage de l'entretien du
patrimoine. D 'autre part, l 'augmentation des loyers en 1980 ne
pourra suffire à faire face aux dépenses envisagées et l'équilibre
budgétaire de ces sociétés ne sera assuiy que grâce à un pré .
lèvement sur les excédents antérieurs qui seront largement absorbés
par les travaux de mise aux normes minimales d'habitabilité. D
lui demande donc de faire étudier des conditions financières plus
favorables à la construction et à l'amélioration des logements,
notamment en matière d 'isolation thermique . De telles mesures
apparaissent comme indispensables à la continuation d'une action
sociale pour le logement des familles à revenu modeste.

Réponse. — En matière d'amélioration des logements H .L.M.,
les articles R. 323-1 à R. 323-11 du code de la construction et de
l'habitation prévoient l'octroi de subventions de l ' Etat, dont le
montant peut atteindre 30 p . 100 du coût prévisionnel des travaux
lorsqu'il s'agit de travaux d ' économies d'énergie, complétées par
des prêts complémentaires des caisses d ' épargne ou de tout autre
établissement préteur habilité. L'octroi de ces subventions est
subordonné à la passation de la convention prévue par l'article
L. 351-2 (3°) du C. C . IL qui ouvre droit au versement de l' aide
personnalisée au logement aux locataires dont les ' ressources ne
dépassent pas un certain plafond. Ces mesures permettent de
limiter très largement l'incidence du coût des travaux sur les
loyers pour les familles à revenu modeste . En ce qui concerne
les dispositions de la nouvelle instruction comptable applicable
aux sociétés anonymes d'H. L. M., des mesures transitoires sont
prévues afin d'alléger le poids, sur l' exploitation, du .passage de
l'ancienne à la nouvelle réglementation . C'est ainsi qu'en matière
de durée d ' amortissement des immeubles, les sociétés ont la
faculté d ' étaler sur cinq ans l' augmentation de la dotation y
afférant . Quant au calcul de la dotation à la provision pour répara-
tions, des mesures transitoires sont prévues pour les années 1979
à 1982 inclus . Pendant ces 4 années les sociétés ont la faculté
de ne prendre en compte qu'une fraction croissante de la différence
entre l' ancien et le nouveau mode de calcul (soit respectivement
20 p. 100, 40 p. 100, 60 p . 100 et 80 p. 100 de cette différence).
Ce n'est qu'à partir de 1983 que le nouveau régime doit être appliqué
dans son intégralité.

Logement (prêts).

31998. — 16 juin 1980 . — M. Yvon Tendon attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les prêts
concernant les logements existants . Les conditions de prêts aux
logements pour une résidence principale ne sont actuellement pas
les mêmes pour ceux qui acquièrent un appartement ou une maison
neuve que pour ceux qui se rendent propriétaires d ' une maison ou
d'un appartement ancien ; elles défavorisent ces derniers, alors
qu'ils ont souvent à faire face à des investissements postérieurs
d'aménagement. La situation de ceux qui acquièrent un appartement
ou une maison d' âge moyen (cinq à vingt ans) ou dont les frais
de rénovation sont inférieurs à 20 p. 100 du prix d 'achat est parti-
culièrement difficile. Cet état de fait oblige souvent les familles
modestes à quitter le centre ville, contre leurs souhaits . U
s'agit donc d'une réglementation qui entrave le libre choix des
familles, qui contribue souvent à dénaturer les centres villes, on
rejettent la population dans la périphérie et à enlaidir certains
quartiers . Par contre, cette réglementation n'entrave en aucune
manière la spéculation . II lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que les conditions d'accès aux crédits pour un
logement principal ne soient pas aussi défavorables pour l'acquisition
de maisons et de logements anciens.

Réponse . — Il convient de rappeler les deux objectifs qui prési-
dent au financement des opérations d'acquisition-amélioration de
l'habitat ancien par les prêts -aidés à l'accession à la propriété
(P. A. P .) dont sont exclus les immeubles de moins de vingt ans
ou dont les frais de rénovation sont Inférieurs à 35 p . 100 du prix
d'achat. Il s'agit tout d'abord de favoriser la mise aux normes de

logements qui ne le sont pas encore afin d'améliorer la qualité du
patrimoine immobilier national . Les logements construits depuis
moins de vingt ans en France étant dotés des éléments de confort
minima fixés par la réglementation, le bénéfice des prêts P .A.P.
est réservé aux opérations concernant les maisons individuelles
ou les appartements plus anciens donc plus vétustes et sous-équi-
pés . De plus, ce type de financement doit également contribuer
au développement de l'activité du bâtiment et des travaux publics
et particulièrement à garnir les carnets de commande des entre-
prises afin de limiter les conséquences de la situation économique
actuelle sur l 'emploi. C'est pourquoi trois arrêtés du 28 mai 1980
ont porté le coût minimum des travaux d'amélioration de 20 à
35 p . 100 du prix total de l'opération afin d' augmenter la part du
financement qui bénéficie au secteur économique du bâtiment et
se traduit par des emplois supplémentaires au détriment de celle
relative au coût de la transaction immobilière qui n'engendre
aucune valeur ajoutée économique. Ces deux objectifs ne semblent
pas devoir être modifiés dans l'immédiat, le second devant même
être considéré comme particulièrement prioritaire.

Logement (prêts : Var).

32413. — 23 juin 1980. — M. Alain Hautecoaur attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
le communiqué de la fédération nationale de l' habitat rural
qui s'inquiète légitimement du financement du logement dans les
zones rurales. C'est ainsi qu'elle constate que les prêts légaux
d'épargne-logement ne sont plus honorés en zone rurale et que les
prêts conventionnés sont pratiquement abandonnés. Il en va de
même pour les prêts complémentaires aux prêts d 'accession à la
propriété et aux prêts d'épargne-logement . Par ailleurs, et paradoxa-
lement, des prêts à des taux exhorbitants sont proposés librement
aux candidats à l'accession à la propriété par des établissements
financiers, entraînant ainsi des charges par trop insupportables pour
les ménages. D lui signale que dans le département du Var cette
situation ne peut à terme qu'accentuer la crise que connaît le
secteur du bâtiment, qui est pourtant l 'un des secteurs essentiels
de l'activité économique. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour améliorer la situation actuelle afin
de répondre notamment aux besoins importants du monde rural
pour améliorer ses conditions d 'habitat ainsi que soutenir et équili-
brer l'activité du bâtiment.

Réponse . — Les statistiques de mises en chantier montrent qu'à
In fin du mois d 'avril 1980, le nombre de logements est légèrement
supérieur à celui du même mois de 1979 et le Gouvernement est
attentif au maintien de l'activité du bâtiment et veille à ce que
l' engagement des prêts se fasse sans déflation. A cet effet,
10000 prêts conventionnés vont être financés par la Caisse des
dépôts et les caisses d ' épargne peuvent dès maintenant engager
3,5 milliards de francs pour les prêts conventionnés et 2,5 mil-
liards de francs pour les prêts complémentaires d' épargne-loge-
ment et d'amélioration de l'habitat. Par ailleurs les financements
du deuxième semestre 1980 (18 milliards) destinés au secteur social
de la construction sont d 'ores et déjà disponibles. En zone rurale,
les interventions du Crédit t 1ricole ont été facilitées par Pellei-
bution d'un recours sppplé, intaire de 35 milliards de francs au
moment de la décision d'encadrement du crédit. En outre, cet
établissement vient d' être invité par le ministre de l 'économie à
financer en priorité tous les prêts principaux d'épargne-logement.
En ce qui concerne le Var, 109 millions de francs ont été affectés
en 1979 au financement de la construction locative aidée
et près de 491 millions de francs à celui de l ' accession à la pro-
priété, soit au total 1,30 p. 100 des financements alloués au niveau
national pour une population représentant 1,18 p . 100 de la popu-
lation nationale. Depuis le 1°' août 1980 des dotations complémen-
taires sont attribuées en fonction de la consommation constatée
des crédits déjà alloués et des besoins nouveaux exprimés. Par
ailleurs, le décret n° 80-482 du 28 juin 1980 relatif aux prêts boni.
fiés du Crédit agricole en matière de logement complète le dis-
positif établi lors de la réforme de l'aide au logement en 1977.
Dans ces conditions, l'activité du bâtiment devrait se maintenir
dans les prochains mois à un rythme satisfaisant et des mesures
nouvelles n ' apparaissent pas nécessaires, l ' évolution du crédit au
logement devant rester compatible avec les normes d'évolution
de la masse monétaire, élément déterminant de l'équilibre de notre
économie.

Architecture (agréés en architecture).

32427. — 23 juin 1980. — M. Rodolphe Pesce attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'application
de l'article 37 de la loi sur l'architecture du 3 janvier 1979 qui a
pour but de permettre l'inscription à l'ordre des architectes d'un
certain nombre de mattres d'oeuvre remplissant les conditions, la
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fonction de maître d'oeuvre devant être supprimée. Les dispositions
de la loi prévoyaient pour les maîtres d'oeuvre qui souhaitaient être
inscrits à l'ordre des architectes-en qualité d'agréé en architecture
deux possibilités : 1° être assujetti à une patente ou à une taxe
professionnelle de maître d'ceuvre depuis une date antérieure au
1" janvier 1972 et de façon continue jusqu' au dépôt de la demande;
2° demander son agrément en présentant un dossier au tableau
régional de l'ordre des architectes. Pour les maîtres d'oeuvre qui
ont utilisé cette seconde voie, la plupart d'entre eux sont passés
devant la commission régionale de l'ordre des architectes et ont dû
bénéficier d'une inscription provisoire, mais leur agrément définitif
dépend d ' une décision prise par le ministère . Or, depuis de nombreux
mois, aucune décision n'a été prise, ce qui place ces personnes dans
une situation fort délicate car elles ne savent pas quel avenir
leur est réservé, et ceci risque d'avoir des conséquences d'autant
plus graves que ces maîtres d ' oeuvre emploient souvent plusieurs
personnes dont la situation professionnelle est également dans une
comp.°te incertitude. Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir prendre les mesures qui s 'imposent pour que l'ensemble des
dossiers en instance au ministère soient instruits et que, dans les
délais les plus brefs les personnes concernées sachent sI leur agré -
ment est définitivement accepté ou non.

Réponse. — La loi du 3 janvier 1977 en son article 37 a mis
en place deux procédures d'agrément en architecture pour les
maîtres d'ceuvre en bâtiment ayant exercé sous leur responsabilité
personnelle avant le 3 janvier 1977 une activité de conception
architecturale dans le domaine de la construction de bâtiments.
La première, énoncée à l'article 37-1°, exigeait du candidat:
«d ' avoir exercé de façon libérale, exclusive et constante en ayant
souscrit un ou plusieurs contrats d'assurance couvrant sa respon-
sabilité de maître d'oeuvre et en ayant été assujetti à une patente
ou à une taxe professionnelle de maître d'oeuvre en bâtiment ou
de cabinet d'architecture depuis une date antérieure au 1" jan-
vier 1972, de façon continue jusqu'au dépôt de la demande».
1450 personnes ont bénéficié de cette procédure . La seconde, mise
en place par l'article 37-2° et le décret n° 78-68 du 16 janvier 1978,
exigeait du candidat, exerçant à titre exclusif ou principal, d'être
reconnu qualifié par le ministre de l' environnement et du cadre
de vie sur présentation de références professionnelles et après avis
d ' une commission régionale. Des délais relativement longs peuvent
se produire entre le moment où un avis est émis par la commission
régionale et celui où une décision de reconnaissance de qualifi-
cation est prise par le ministre : cette situation est due au fait
que ce dernier examine personnellement et de manière approfondie
chaque dossier en tenant compte de la situation de chaque candidat.
Un peu plus de 2 000 décisions ont été prises à ce jour et l 'instruc-
tion des dossiers ne présentant pas de difficultés particulières va
être accélérée. L'intérêt des candidats est sauvegardé pendant les
délais auxquels fait référence l'auteur de la question, car ils
conservent le récépissé délivré lors du dépôt de leur demande.
Ce récépissé donne le droit d'exercer les activités antérieures jus-
qu'à l'intervention d'une décision définitive.

Baux (baux d'habitation).

32482 . — 23 juin 1980 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situation
extrêmement difficile dans laquelle se trouvent nombre de familles,
et particulièrement les familles nombreuses et les retraités, à la suite
des conséquences de la libération des loyers décidée par le Couver.
nement . Par ailleurs, les engagements de modération des loyers
fixés par les textes officiels à la suite des accords de la commission
nationale chargé: de régler les rapports entre propriétaires et loca-
taires devant se terminer au 1" juillet prochain, de nombreuses
familles se trouvent devant la perspective de hausses de loyer
auxquelles elles ne pourront faire face . Devant cette situation, Il
lui demande quelles mesures il compte prendre afin que les enga-
gements de modération pris au cours de l'année écoulée soient
reconduits et quelles sont les dispositions qui pourraient être
adoptées afin de rendre obligatoire les accords de la commission
nationale chargée de régler les rapporte entre propriétaires et loca-
taires et notamment de permettre que puissent se tenir au niveau
local des réunions de la commission Delmon.

Réponse . — Les engagements de modération des hausses de loyer
souscrits au niveau national par les grandes organisations repré-
sentatives des propriétaires et des gestionnaires de logements loca-
tifs du secteur non réglementé, pour la période du 1" juillet 1979
au 30 juin 1980, ont été reconduits par ces mêmes organisations
pour la période du 1" juillet 1980 au 30 juin 1981 . Ainsi, les com-
missions départementales placées sous l'autorité des préfets et
chargées d'examiner les contestations pouvant être élevées à l'occa-
sion des reconductions ou renouvellements de baux, sont reconduites
pour la même période d'un an. D'autre part, afin de conférer un

caractère obligatoire aux accords de la commission nationale chargée
de régler les rapports entre propriétaires et locataires (s Accords
Delmon »), le conseil des ministres a adopté dans sa réunion du
27 août 1930 un projet de loi qui en reprend les principales dis-
positions.

Logement (prêts).

32522. — 23 juin 1980 . — M . Jean-François Mancel rappelle à
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie que les prêts
aidés par l'Etat (P .A.P.), destinés à faciliter l'accession à la pro-
priété, sont accordés aux personnes dont les revenus ne dépassent
pas un certain plafond fixé réglementairement . Les P.A.P. sont
d'un montant différent selon que les ressources de l'emprunteur
sont comprises entre 60 p. 100 et 100 p. 100 du plafond régle-
mentaire ou inférieures à 60 p . 100 de ce plafond. Or, depuis le
mois de janvier 1980, les attributions des P .A.P . sont très res-
treintes et les caisses de crédit immobilier (Saciep, 8acciac, par
exemple) n'acceptent plus les dossiers lorsque les ressources sont
supérieures à 60 p . 100 du plafond fixé . Il apparaît donc que, dans
de nombreux cas, le recours aux P .A .P . est rendu impossible et
les candidats à la construction concernés ne peuvent de ce fait
financer l'acquisition d'un terrain et d'une maison. C'est pourquoi
il lui demande s 'il n'estime pas inlispensable que toutes dispo-
sitions soient prises pour ne pas écarter une notable proportion de
ces candidats potentiels à l'accession à la propriété, en rendant
possible l' attribution des P.A.P . aux demandeurs dont les ressources
sont comprises entre 60 p . 100 et 100 p . 100 du plafond arrêté par
voie de décret.

Réponse. — La loi du 3 janvier 1977 portant réforme de l'aide
au logement avait notamment deux buts : concentrer l'acide de
l'Etat sur les catégories sociales les plus défavorisées et opérer
un transfert partiel de l'aide à la pierre sur l 'aide à la personne
au moyen de l'aide personnalisée au logement (A. P. L .) . La priorité
accordée pour l'octroi d' un prêt accession à la propriété (P . A . P .)
aux titulaires de revenus inférieurs à 60 p . 100 du plafond est
dictée par la poursuite du premier de ces objectifs. Par ailleurs,
dans une conjoncture générale de hausses d'intérêt, le P . A. P . consti-
tue la seule forme possible de financement de l'accession à la
propriété pour les personnes ne disposant que de revenus modestes.
Quant au deuxième objectif, il permet justement à ceux qui ne
peuvent obtenir de prêts P. A. P . de procéder néanmoins à leur
acquisition grâce à un prêt conventionné, qui, bénéficiant d' une
A . P. L . renforcée, n'engendre pas à situations identiques de charges
de remboursement notoirement supérieures à celles qui résulteraient
d'un P. A. P. D'autre part, le Gouvernement a affirmé la priorité
à l'habitat, en prenant diverses mesures en faveur du financement
du logement : dès le 1" juillet, 6 milliards de francs, à raison de
3,5 milliards pour les prêts conventionnés et 2,5 milliards pour les
prêts complémentaires d'épargne-logement, ont été débloqués par les
caisses d ' épargne . Enfin, 10000 prêts conventionnés vont être finan-
cés par la Caisse des dépôts. Par ailleurs, 18 milliards de crédits
ont été débloqués pour l 'accession aidée et le locatif social . Cette
nouvelle attribution devrait permettre de donnée satisfaction, dans
la limite des crédits budgétaires disponibles, aux candidats à l ' ac-
cession à la propriété aidée dont l'examen du dossier avait d0
être différé pour les raisons évoquées.

Logement (politique du logement).

32753. — 30 juin 1980 . — M. Lucien Dutard attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situation
du logement social. Il ressort que la loi du 3 janvier 1977 ne répond
pas aux impératifs qui doivent conduire une politique du logement
social conforme aux aspirations des locataires et des réal-logés.
Celle-ci devrait : redonner à l'aide à la pierre une prédominance
sur l' aide à là personne ; donner à l'aide à la personne une efficacité
qui limite le taux d'effort des familles. Dans l'attente d'une redis-
cussion de la loi du 3 janvier 1977, II lui demande de prendre les
mesures immédiates nécessaires pour venir en aide aux organismes
en difficulté, soit notamment : une aide aux familles par le blocage
des loyers et des charges ; une aide aux organismes d'H .L.M.

Réponse. — Le principe de base de la réforme des aides au
logement introduite en 1977 est effectivement de privilégier désor -
mais l'aide à la personne qui est modulée en fonction des besoins
et des ressources des familles ; cette réforme sert ainsi l'objectif
social de la politique du logement, comme le préconisaient l'en-
semble des études effectuées à ce sujet, notamment par les orga-
nismes H . L. M . ; les résultats enregistrés depuis lors confirment
entièrement cette analyse. Parallèlement à cet effort nouveau en
faveur de l'aide aux familles, qui se traduira l'année prochaine
par une croissance de 28 p. 100 des crédits distribués, l'Etat
continue néanmoins à consacrer des moyens très importants pour
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le financement direct de la construction sociale ; ainsi, le pro-
gramme de construction locative proposé pour 1981 est-il de 7,9 mil-
liards de francs, en hausse de 15 p. 100 par rapport à l' année pré-
cédente, en vue de permettre la réalisation de 77 000 logements.

Urbanisme (études, conseils et assistance).

32868 . — 30 juin 1980. — M . Hubert Dubedout attire l'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le
projet de suppression du centre de recherche d'urbanisme . Cette
institution, déjà ancienne, a pourtant déjà prouvé ses capacités
d'intervention dans de nombreux domaines . En conséquence, il lui
demande pourquoi il compte prendre de telles mesures.

Réponse . — Sans remettre en cause l'intérêt des actions conduites
par le centre de recherche et de rencontres d ' urbanisme (C .R .U .),
association régie par la loi du P' juillet 1901, pour développer la
recherche, la formation, la documentation et l' assistance technique
dans le domaine de l 'urbanisme, le ministre de l'environnement
et du cadre de vie a été amené à se pencher sur les struc-
tures et le fonctionnement de cet organisme, qui est presque
exclusivement financé par des subventions accordées par l'Etat
ou par des contrats conclus avec lui . Au terme d'une mission
d'analyse et d' évaluation en cours, les activités du C . R. U . seront
exercées à l 'avenir dans le cadre des responsabilités du ministère
de l' environnement et du cadre de vie. Les fonctions du C .R.U.
seront reprises par Ies échelons administratifs traditionnels, avec
lesquels cet organisme travaille d ' ailleurs dès maintenant en étroite
collaboration . Les agents du C .R .U . seront pris en compte sur des
emplois de personnels contractuels du ministère.

Banques et établissements financiers (épargne-logement).

33018. — 7 juillet 1930. — M. Gérard Chasseguet expose à M . le
• ministre de l'environnement et du cadre de vie que les effets du
strict encadrement du crédit et de la suspension de l 'octroi des prêts
sont resse^tis de plus en plus durement parmi les futurs candidats
à la construction ou à l'achat de leur logement et lee détenteurs de
plans d'épargne-logement. Alors que l ' obtention d' un prêt à un taux
avantageux à la fin dudit plan est la condition déterminante d ' un
tel contrat, les titulaires d ' un plan épargne-logement ne peuvent pré-
tendre actuellement à leur prêt après avoir versé pendant quatre
années au moins la plus grosse partie de leurs économies . Aussi, loin
de pouvoir enfin accéder à la . propriété de leur habitation, ces
personnes sont inscrites sur des listes d'attente ou se voient
proposer des prêts à court terme et à intérêt élevé . Ainsi, le souci
de restreindre la masse monétaire en circulation place dans une
situation d ' attente intolérable les personnes désireuses de devenir
propriétaires de leur logement, embarrasse les organismes bancaires
qui ne peuvent satisfaire leurs clients et ralentit l 'activité de l 'in-
dustrie du bâtiment. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
préciser la date à laquelle il envisage de lever ces restrictions de
crédit au logement et, au cas où cette date serait lointaine, s 'il
entend mettre en place' des formules débloquant les prêts des per-
sonnes ayant contracté un plan épargne-logement.

Réponse . — Le Gouvernement a pris diverses mesures pour
maintenir l'activité de la construction. C'est ainsi que, dès le
1" juillet 1980, 6 milliards de prêts conventionnés et de prêts
complémentaires d'épargne-logement ont été engagés par la caisse
d'épargne. De plus, 18 milliards de crédits aidés, en accession et
en locatif ont été débloqués, En outre, un contingent exceptionnel
de 10 000 préts conventionnés supplémentaires va être financé par
la caisse des dépôts et consignations. Par ailleurs, il y a lieu de
noter que la loi du 10 juillet 1965 qui a Institué le régime de
l'épargne-logement a pour objet de permettre aux personnes qui
ont accompli l'effort d'épargne nécessaire dans les conditions
exigées par la réglementation, d ' obtenir . un prêt immobilier auprès
de l 'établissement qui a recueilli leurs dépôts dans les conditions
et limites réglementaires, qu'Il s'agisse du régime des comptes
ou de celui des plans d 'épargne-logement. Les établissements habi-
lités par convention passée avec l'Etat à effectuer des opérations
d'épargne-logement, ainsi que cela est prévu- par l'article 4 de
la loi précitée, ont pris l'engagement d ' appliquer les règles de
fonctionnement de ce régime et d'assurer en conséquence à leurs
clients le bénéfice de prêts en contrepartie des dépôts reçus . Cette
obligation contractuelle des établissements figure expressément
parmi les clauses de la convention qu'ils ont signée aven l'Etat.
Les contraintes de l'encadement du crédit ne sauraient en aucun
cas justifier un désengagement quelconque envers cette obligation
D'autre part, le fait que certains établissements, dans le but de
pallier les inconvénients des retards mis à la réalisation des prêts
d 'épargne-logement, proposent à leur clientèle des prêts relais à
Intérêt élevé constitue une violation formelle des dispositions de
l'article 8 de la convention d'habilitation qui interdit expressément

l'octroi de tous crédits de préfinancement antérieurs à la réalisation
des prêts d'épargne-logement. En conséquence, le bénéfice du prêt
principal d ' épargne-logement, dès lors que l'ensemble des condi-
tions sont par ailleurs satisfaisantes, constitue pour l 'épargne
un droit que l'établissement préteur se doit d'honorer, après que
celui-ci se soit bien entouré de toutes les garanties . Les pouvoirs
publics ne manquent pas, lorsque cela s ' avère nécessaire, de rappe-
ler aux établissements concernés l' engagement auquel ils sont tenus.

Logements (prêts : Pays de la Loire).

33416 . — 14 juillet 1980 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
l' insuffisance de la dotation en prêts P .A .P. mise à la disposition
de la région des Pays de la Loire, et plus précisément de la
Loire-Atlantiqué. Il en résulte que le contingent prévu ne sera pas
suffisant pour couvrir les besoins . C ' est ainsi qu 'alors, pour
l' année 1979, la dotation en prêts P.A.P. (constructions privées
et H.L .M. confondues) était fin mai de 3 279 logements, dont 1844
engagés, en 1980, la dotation est de 2 371 dont 1 525 engagés. Soit
une réduction fort importante . Quant au contingent catégorie 1,
il est inexistant . Or les bénéficiaires des prêts P.A.P . sont des
foyers avec revenus modestes, pour lesquels les répercussions vont
être très graves ; car compte tenu des délais d ' obtention des prêts,
ils vont subir de lourdes actualisations qui seront pour certains
insupportables . Ce qui va à l 'encontre de la politique visant à
permettre l ' accession à la propriété pour les bas revenus . Il lui
demande ce qu 'il compte faire pour faire face à cette situation.

Réponse . — Au titre du second semestre, une dotation supplémen-
taire de 336 millions de francs de prêts P. A . P. a été notifiée à
la région des Pays de la Loire afin de contribuer à la- satisfaction
des besoins qui se sont manifestés pour cette région . Ces crédits
sont répartis entre les départements au niveau régional sans inter-
vention de l'administration centrale . Cette répartition devrait notam-
ment permettre de résoudre les problèmes qui se posaient à la fin
du premier semestre en Loire-Atlantique. Par ailleurs, des instruc-
tions ont été données aux services départementaux afin qu'ils -
pttribuent Ies prêts P.A.P . de préférence aux familles les plus
modestes dont les revenus ne dépassent pas 60 p . 100 des plafonds
de ressources réglementaires . Ces dispositions répondent donc aux
proccupations légitimes de l' honorable parlementaire.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

33580 . — 14 juillet 1980 . — M . Jacques Chaminade attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
la nécessité de favoriser la conclusion des négociations avec les
représentants des personnels des parcs nationaux d 'un contrat
assurant le rattrapage des salaires de ces personnels, de ceux de
l'O . N . F. et le paiement du supplément familial de traitement . Il
lui demande quelles dispositions il compte prendre avec la direction
de la protection de la nature pour faire aboutir les revendications
légitimes des personnels des parcs nationaux.

Réponse. — Des discussions ont été engagées ces derniers mois
par le ministère de l 'environnement et du cadre de vie avec les
représentants des personnels des parcs nationaux dans le cadre
d ' une commission centrale de concertation en vue d ' une réforme
et d ' une actualisation du contrat-type régissant les agents contrac-
tuels de ces parcs depuis 1964 . A la suite de ces négociations le
ministère de l'environnement et du cadre de vie a mis au point un
projet comportant notamment l'cetrni du supplément familial de
traitement et la tansformation des rémunérations des agents de
terrain, actuellement fixées en valeur absolue., en échelles indiciaires.
Ces propositions sont actuellement soumises à ! 'étude par les autres
départements ministériels concernés, afin d'assurer leur harmonisa .
tien avec les autres catégories d 'agents contractuels ou de fonc-
tionnaires dont les missions sont comparables.

Handicapés (établissements).

33674 . — 21 juillet 1980. — M. Jean-Louis Schnelter attire Patton
tion de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
les difficultés auxquelles donne lieu la réalisation de foyers pour
les handicapés, à la suite de la réforme du financement du loge-
ment. Préalablement à Cette réforme les maisons d 'acceuils, spécia-
lisées conformément à l 'article 46 de la loi du 30 juin 1975, à l 'arrêté
du 26 décembre 1978 et à la circulaire d ' application du 28 décem-
bre 1978, étaient financées par des prêts H.L .M. anciennes normes.
Une convention intervenait entre l'organisme constructeur et l'asso-
ciation de gestion, définissant les conditions d'Intervention . Depuis
la réforme du financement il n'est plus possible d'obtenir des prêts
P .L .A . pour des opérations de ce genre, ceux-ci étant exclusive-



4338

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

13 Octobre 1980

où les deux conjoints sont actifs, à respectivement 15 200 francs et
14000 francs, en région parisienne et hors région parisienne . En
ce qui concerne le secteur locatif, l ' obligation faite aux programmes
de construction ou d' acquisition-amélioration de logements de béné-
ficier d ' un financement principal assuré par un prêt locatif aidé ou
par un prêt conventionné locat'f permet aux futurs locataires de
bénéficier d ' avantages importants : baux et loyers réglementés et
ouverture de droits à l'A. P . L . s 'ils remplissent les conditions de
ressources. En tout état de cause, la concertation avec les orga-
nismes intéressés sera poursuivie pour régler les difficultés éven-
tuelles qui pourraient être soulevées sur certaines modalités d ' ap-
plication . Il convient de noter enfin que, dès l'origine, le décret-loi
d ' août 1953 et les textes législatifs qui l'ont modifié vint prévu
que des modalités d 'utilisation de la participation des employeurs
à l'effort de construction pouvaient être fixées par voie régle-
mentaire. L'actuel article L. '313-1 du code de la construction et de
l 'habitation, qui reprend les termes de la loi de finances n" 74-1129
du 30 décembre 1974, article 61-III, prévoit expressément en son
cuatrième alinéa que a les modalités d' application du présent article
sont fixées par décret en Conseil d'Etat s . Il s'ensuit donc que
l 'Etat est tout à fait fondé à réglementer l'utilisation de la partici-
pation des employeurs à l ' effort de construction par décrets en
Conseil d ' Etat.

Environnement et cadre de vie : ministère (services extérieurs).

34070. — 28 juillet 1980. — M. Roland Renard appelle l ' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur une
communication Qu'il aurait faite au conseil des ministres du
16 avril 19:

	

tcernant la transformation des 1 208 subdivisions
territoriai t s .'équipement en agences de l'équipement et du
cadre de vie . Déjà certaines de ces agences seraient créées dans
plusieurs départements (Essonne, Gironde, Hauts-de-Seine) . Il lui
demande en conséquence : 1 " si les organismes paritaires du minis-
tère ont été consultés, tant au niveau central qu ' au niveau local
sur cette réorganisation des services ; 2" si les agences seront un„
service du ministère ou bien un établissement public, ou un orga-
nisme d 'une autre nature juridique ; en ce sens, les agences ne
sont-elles pas la prer i guration dei ét_ls't s;ements intercommunaux
que le Gouvernement envisage en application de la réforme des
collectivités locales, qui n ' est pas votée par le Parlement . Le Gou-
vernement n'anticipe-t-il pas en prenant des mesures administra-
tives sur les décisions du Parlement lui enlevant dans les faits ses
prérogatives ; quelles seront exactement leurs missions ; ne s'agit-il
pas d ' une «détechnicisation v des missions de l ' administration de
l ' équipement, de sa transformation en administration de mission ;
4" enfin quel sera le statut des agents qui travailleront dans ces
agences.

Réponse . — Le programme pour un meilleur service à l' usager,
approuvé par le conseil des ministres du lt '-'ri1 1980, prévoit que
les subdivisions territoriales de l 'équipemen t. devront développer
leur mission d'information et de conseil eux usagers dans ms
domaines de l ' aménagement, de l ' habitat et de l 'environnement . Celte
mesure ne constitue donc nullement une restructuration administra-
tive. Les subdivisions territoriales ayant atteint la capacité de remplir
ces nouvelles fonct ions recevront, à titre expérimental, l 'appellation
d ' agences locales de l ' équipement et de l 'environnement ; elles -es-
teront des services du ministère de l ' environnement et du cadre
de vie, placées sous l ' autorité des directeurs départementaux Je
l ' équipement ; de ce fait, la situation administrative des agents n'en
sera en rien affectée . Le choix des agences, qui n'a pas encore débuté,
n ' interviendra qu'après une analyse approfondie des situations
locales ; pour le moment, aucune subdivision territoriale n'a encore
reçu l ' appellation d 'agence locale de l ' équipement et de l ' environne-
ment.

Cours d'eau (pollution et nuisances : Ain).

34778. — 18 août 1980. — M. Jacques Bayon signale à M . le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie que la commune
de Demeure (Ain) est de manière quasi ptrmnnente victime de
la pollution d ' un bief qui la traverse, par une entreprise d ' équarris-
sage implantée dans le département voisin du Jura . Cette entreprise
ne respectant apparemment pas les dispositions d ' un arrêté du
préfet du Jura en date du 30 mars 1979, des procès-verbaux sont
dressés régulièrement. Les délais de la procédure judiciaire leur
ont à ce jour ôté toute efficacité . Il lui demande en conséquence
s'il n 'existe pas, sur le plan des mesures administratives à la dili-
gence du préfet, une voie plus rapide et plus efficace pour faire
cesser une pollution inadmissible.

Réponse . — L ' étaulissement mis en cause est visé, au titre de
la législation des installations classées, par le programme arrêté le
29 juin 1977 concernant la réduction des pollutions et nuisances ducs
à l 'industrie de l 'équarrissage . Un arrêté du préfet du Jura en

ment réservés aux bénéficiaires de l ' A. P. L. Les handicapés ne
pouvant prétendre à cette aide, les bâtiments les hébergeant sont
exclus des catégories de logements bénéficiant de prêts P.L .A.
Il lui demande s'il n' estime pas nécessaire de mettre fin à cette
situation anormale, et si à cet effet, il ne pourrait être envisagé
d 'accorder des dérogations peur ce genre d 'établissements.

Réponse . — Tout logement financé à , 'aide d ' un prêt locatif
aidé est soumis au conventionnement qui ouvre aux occupants le
bénéfice de l ' aide personnalisée au logement sous réserve du respect
de certaines conditions, notamment de ressources . Dans l'impossi-
bilité de travailler, les handicapés d ' une maison d'accueil spécia-
lisée, qui sont des handicapés graves, re peuvent justifier d ' aucune
ressource, et ne peuvent par conséquent bénéficier de l'A. P. L.
D 'autre part, les maisons d'accueil spécialisées relèvent davantage
de la forme d'établissement hospitalier que de simple logement
d ' habitation . Ce sont les raisons pour lesquelles des maisons d'accueil
ne peuvent être financées par un P . L . A.

Logement (participation des employeurs à l' effort de construction).

33719 . — 21 juillet 1980. — M. Pierre Laoorce appelle l' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur cer-
taines conséquences fâcheuses du décret du 5 mars 1980, relatif aux
salariés qui souhaitent obtenir en vue de l 'accession à la propriété
un prêt provenant des fonds recueillis au titre de la participation
des entreprises à l 'effort de construction . Réglementée par le
décret-loi du 9 août 1953, cette cotisation volontaire bénéficiait
jusqu 'ici, sans discrimination, à l' ensemble des salariés . Désormais,
le plafonnement institué par le texte précité lèse les droits acquis
par de nombreux salariés, en même temps qu 'il attente au principe
général de l'égalité des citoyens devant le droit . Le principe même
de cette exclusion qui atteint les cadres, agents de maîtrise, tech-
niciens, ménages ouvriers et employés à double salaire et futurs
retraités est, en soi, condamnable . En effet, il porte préjudice à la
nature et aux bénéficiaires d' une contribution des entreprises à
affectation spéciale généralisée et met anormalement en cause le
fondement même d ' une institution privée . Ne s'agissant en l'espèce,
ni d ' un impôt, ni d ' une taxe, le décret en cause manque apparem-
ment de toute base légale et semble présenter e priori tous les
caractères de fait de l'abus de droit. C 'est pourquoi il lui demande
s ' ii n ' estime pas urgent de prendre toutes dispositions utiles afin :
1' que soient remises en vigueur les dispositions du décret-loi du
9 août 1953 pour que le 1 p . 100 soit attribué sans exclusive à tous
les salariés ; 2' què les règles d' utilisation de cette contribution
patronale soient exclusivement décidées par les partenaires sociaux
et par les organismes collecteurs interpro .essionnels mandatés par
les entreprises ; 3° qu'aucun détournement de ces fonds ne soit
réalisé, en particulier pour pallier les insuffisances des finance-
ments publics.

Réponse . - Les mesures qui ont été prises au mois de mars
pour le t p . L00 ne constituent pas une novation, mais s' inscrivent
dans les principes de base de toute la réglementation 1 p. 100 depuis
son institution par la loi . Les ressources provenant du 1 p. 100 étant
limitées, il convient d 'en réserver l'emploi à l'aide aux opérations
de construction qui, sans cela, ne pourraient se réaliser ou auraient
de très grandes difficultés . Tel a toujours été le sens de la réglemen-
tation sur le I p. 100, et tel est le sens de la mise à jour effectuée
par le décret n" 80-190 du 5 mars 1980 et les arrêtés des 5 et ù mars
1980 . Par ailleurs, si en 1978, dans le secteur de l ' accession à la pro-
priété, un peu plus de 150 000 prêts ont éte distribués au titre du
1 p. 100, leur montant unitaire moyen était de 16 200 francs, ce qui
est relativement faible par rapport aux autres sources de finance .
ment dont peuvent disposer des ménages à revenus élevée . Il est
rappelé que, dans la régime antérieur, le contrôle du caractère
social des logements était assuré par une limitation des prix de
revient des constructions, aussi bien d ' ailleurs pour le 1 p . 100 que
pour les prêts aidés de l 'Etat . L' expérience a largement démontré,
qu'au moins en ce qui concerne les constructions individuelles, cc
contrôle était impossible sans imposer des formalités d ' une complexité
trop importante . L'Etat en a tiré les conséquences en substituant
le revenu des accédants au prix des constructions comme cri-
tère d 'octroi de son aide ; ce qui est, en fin de compte, ainsi que
le Parlement l'a reconnu en votant la réforme de l 'aide au loge-
ment en 1977, le meilleur garant de l'équité sociale . La mesure prise
en matière d 'accession à la propriété à l'aide de prêts 1 p. 100 est
ainsi, dans son principe, l' exacte transposition de cc qui a été fait
pour les aides de l 'Etat. Toutefois, compte tenu des spécificités du
1 p . 100, le plafond de ressources retenu a été fixé à un niveau
supérieur de 20 p . 100 à celui qui permet l ' accès aux aides de
l 'Etat, soit, pour un ménage ayant deux enfants en région pari-
sienne, environ 12500 francs par mais, en francs 1980 si un seul
des deux conjoints est actif, ce qui, à l'évidence n ' écarte du béné-
fice du 1 p . 100 qu 'une faible minorité de cadres . Ce plafond s'éta-
blit à 11 200 francs environ hors région parisienne et, dans le cas
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date du 30 avril 1979 a déterminé les modalités d'application de
ce programme à l'équarrissage en cause . Cet arrêté était assorti
d'une mise en demeure . Certes la pollution importante et heureu-
sement limitée dans le temps dénoncée par l'honorable parlemen-
taire est-eue inadmissible ; des procès-verbaux d ' infraction ont de
ce fait été dressés au double titre de la police de la pèche et de
la législation des installations classées . Il convient cependant, confor-
mément aux objectifs de la législation des installations classées,
de s 'attacher à permet :ra l'exercice du service d'utilité publique
assuré par cet établissement dans des conditions compatibles avec
les impératifs de la protection de l'environnement . Il est exact
que la loi du 19 juillet 1976 donne au préfet des moyens de sanc-
tions administratives indépendants des sanctions pénales suspension
de l'activitd ou, de préférence, pour des raisons d 'efficacité, consi-
gnation entre les mains d 'un comptable public d 'une somme répon-
dant du montant des travaux à réaliser. Ces pouvoirs doivent
essentiellement être appliqués par les préfets en cas de pollution
chronique ou d'inobservation répétée des prescriptions imposées.
Dans le cas d 'espèce, les travaux d ' épuration ayant fait l'objet de
la mise en demeure préfectorale ont été réalisés, certes après la
pollution accidentelle déplorée plus haut mais dans des délais
compatibles avec cette mise en demeure . L'administration entend
donc, dans ces circonstances, renforcer le contrôle de cet éta' .lis-
sement mais l'utilisation des sanctions administratives n ' apparaît
pas actuellement nécessaire.

Mer et littoral (aménagement du littoral).

34873. — 25 aoùt 1980 . — M . Jean-Claude Gaudin rappelle à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie que le
conservatoire de l ' espace littoral et des, rivages lacustres créé par
la loi n" 75.602 du 10 juillet 1975 (Journal officiel du 11 juillet 1975),
a, en vertu de l'article 1°' de cette loi, pour mission de mener,
dans les cantons côtiers notamment, une politique foncière de
sauvegarde de l'espace littoral, de respect des sites naturels, et
de l 'équilibre écologique, et ce, après avis des conseils municipaux
intéressés. Qu ' en vertu des dispositions tant de la loi qui l 'a créé
que du décret n° 75-1136 du 11 décembre 1975 (Journal officiel
du 12 décembre 1975) pris en application de cette loi, cet établis-
sement détermine, après avis des conseils municipaux intéressés,
son secteur d'action et d'implantation. II lui demande de bien
vouloir lui confirmer qu ' il s'agit bien, pour le conservatoire de
l ' espace littoral et des rivages lacustres, d 'obtenir des conseils
municipaux intéressés un avis d'ordre absolument général déter-
minant les grandes options et lignes d ' action de cet établissement,
et qu ' en conséquence il n 'apparaît pas qu 'il appartienne à cet
établissement d 'obtenir des conseils municipaux intéressés, pour
chaque investissement ou acquisition au coup par coup, un nouvel
avis, ce qui serait contraire aux textes et aurait pour conséquence
d'obliger cet établissement à obtenir une deuxième fois un avis
de même ordre que celui expressément prévu à l 'article 1P' t de
la loi, ou de subordonner l' action de cet établissement à une auto-
risation des conseils municipaux intéressés, cette deuxième auto-
risation ne paraissant prévue par aucun texte . Dans l' éventualité peu
probable où une interprétation différente de celle ci-dessus exposée
serait retenue, il lui demande de bien vouloir préciser dans sa
réponse les modalités de la procédure qui s ' imposerait aux conseils
municipaux intéressés pour répondre. et notamment aux délais
dans lesquels ils devraient répondre, et enfin ce qu'il conviendrait
de prendre comme décision pour ne pas paralyser l 'action du
conservatoire de l'espace littoral et des rivages . lacustres dans
l'éventualité où un conseil municipal ne donnerait pas, ou se
refuserait à donner son avis sur un acte ponctuel, alors qu'il
aurait, dans le cadre général de la politique d ' action de l' établis-
sement, donné son nais dans le cadre strict de l'article 1" de la
loi du 10 juillet 1975 précité.

Réponse . — Les dispositions légales et réglementaires qui régissent
l'activité du conservatoire du littoral prévoient une étroite asso-
ciation des élus locaux des régions, des départements et des com-

. munes à la politique de protection des espaces naturels sur le
literai C'est ainsi que les projets d ' acquisitions doivent être pro-
posés par les conseils de rivages composés uniquement d 'élus
des régions et des départements concernés . De même, les muni-
cipalités intéressées doivent être systématiquement consultées . Le
conservatoire du littoral a pris pour règle de consulter les conseils
municipaux sur des opérations concrètes et non pas seulement sur
les principes d 'une politique de protection . Il n ' est pas pour autant
lié par les avis défavorables formulés, le cas échéant, par les com-
munes consultées.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

35164. — 8 septembre 1980. — M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. t• ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
grave problème des effectifs des ouvriers professionnels des travaux

publics de l ' Etat. La conduite des engins et l ' exécution de travaux
nécessitant une spécialité sont confiées en partie à des agents
de travaux, voire des auxiliaires de travaux. 40 p . 100 des agents
de travaux rempliraient, d ' après une enquête du syndicat national
F.O ., les fonctions d' ouvriers professionnels 2' catégorie sans en
avoir le grade. Une étude faite en 1972 par son m'nistère avait
conclu sur la nécessité d'une augmentation des effectifs Les conclu-
sions de cette étude ont été produites dès la mise en place du
corps d'ouvriers professionnels des travaux publics de PEtat ; elles
justifient la création de 708 postes d ' O . P . 1 et de 5 788 postes
d'O . P. 2 . Il avait été proposé de fractionner cette opération de 1979
à 1981 ; ce plan avait obtenu un accord de principe du département
du budget . A ce jour, rien n 'a été accordé . En conséquence, il lui
demande que soit inscrite au budget 1931 une création de postes
d ' ouvriers professionnels des travaux publics de l 'Etat et plus parti-
culièrement d' ouvriers professionnels de deuxième catégorie.

Réponse. — La mise en place du cadre des ouvriers professionnels
des travaux publics de l'Etat, à compter du 1" janvier 1976, s ' était
appuyée sur une organisation rationnelle des équipes adaptée aux
exigences du service . Un programme de transformation d ' emplois
d ' agents des travaux publics de l 'Etat en emplois d'ouvriers profes-
sionnels a été décidé : 90 emplois de 2' catégorie ont ainsi été
créés en 1979. La réalisation de ce programme est un objectif que
le ministère de l 'environnement et du cadre de vie s 'efforcera
d ' atteindre dès que possible, principalement en ce qui concerne
l ' augmentation de l' effectif des ouvriers professionnels de 2' caté-
gorie.

FAMILLE ET CONDITION FEMININE

Transports aériens (personnel : Vat-de-Marne).

34883. — 25 août 1980 . — M . Charles Fiterman attire l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la famille et de la condition féminine sur la situation réservée aux
travailleuses de l ' aéroport d'Orly (94) . La plate-forme d ' Orly compte
environ 25 000 'salariés dont 5000 femmes, employés par 280 entre-
prises . D 'importantes inégalités sont à relever dans deux des plus
grosses : a Aéroport de Paris » et « Air France-Nord » « Air France
Sud». I. — L'entreprise Aéroport de Paris emploie 5037 personnes.
2846, dont 834 femmes travaillent à Orly . Une double inégalité
touche le personnel féminin : plus on monte dans l ' échelle des
qualifications, plus le pourcentage de femmes est faible, et à tous
les niveaux leurs salaires sont inférieurs à ceux des hommes . Ainsi
526 femmes font partie du personnel d ' exécution (1 399 agents), leur
salaire est inférieur de 701 francs à celui du personnel d ' exécution
masculin ; 240 femmes sont au niveau maîtrise sur un total de
858 agents, l'écart de salaire est de 885 francs ; 53 femmes font
partie de la haute maîtrise sur un effectif de 333, l ' écart de salaire
est de 7G8 francs ; 25 femmes sont cadres sur un total de 256 cadres,
l ' écart de salaire est de 3 265 francs, II. — Air France : Air France-
Nord emploie 4900 travailleurs dont 286 femmes . Parmi elles,
52 seulement sont agents qualifiés et 3 cadres . De plus, leurs
salaires dans toutes les catégories sont inférieurs à ceux des hommes
l'écart est de 971 francs pour les cadres, 676 francs pour les agents
qualifiés, 656 francs pour les ouvrières . Air France-Sud emploie
3800 salariés dont 759 femmes : 109 d'entre elles sont agents quali-
fiés, 19 cadres et 2 seulement cadres supérieurs (respectivement
289 et 96 hommes dans ces deux dernières catégories) . A cette
inégalité dans la promotion, s' ajoutent des inégalités de salaires
catégorie employés : l'écart est de 695 francs en moins pour les
femmes ; catégorie agents d'accueil l 'écart est de 864 francs en
moins pour les femmes ; catégorie agents qualifiés : l'écart est de
1 066 francs en moins pour les femmes ; catégorie cadres : l ' écart
est de 874 francs en moins pour les femmes (seules, les femmes
cadres supérieurs ont 456 francs par mois d_ plus que leurs col-
lègues masculins) . En conséquence, il lui demande de prendre toutes
les dispositions nécessaires afin de faire progresser l ' égalité pour
les femmes, pour que soit appliquée la législation en matière d 'éga-
lité de salaires, pour développer la formation initiale et continue
des femmes et pour que soient améliorées les conditions de travail
dans cette entreprise.

Réponse . -- Sur le premier point que pose la question du parle-
mentaire, à savoir l 'inégalité en nombre, les exemples choisis par
M . Fiterman, Orly-Nord d ' une part, qui est la direction industrielle
de la compagnie, Orly-Sud d 'autre part, dont l 'activité est tournée
résolument vers le transport, ne doivent pas faire oublier la
direction des opérations aériennes où les femmes sont en nombre
plus important que les hommes (1961 . 1648) . Les différences constatées
à Orly-Nord et à Orly-Sud proviennent essentiellement du caractère
particulier des activités de la compagnie sur les aéroports . Il existe
encore peu de femmes se présentant à l ' embauche de manutention-
naire, d'ouvrière ou d'ingénieur aéronautiques, etc ., et ce phéno-
mène se retrouve au niveau des emplois qualifiés. Cette situation
ne doit donc pas être considérée comme une inégalité de traitement
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en défaveur des femmes. En ce qui concerne le second point
traitant de la différenciation des salaires, il faut ra p peler qu'à
Air France, tous les emplois sont positionnés sur une grille de
rémunération unique . Pour un même emploi, la rémunération,
hommes et femmes, est donc égale . Les deux facteurs qui peuvent
entraîner des différences de salaire en défaveur des femmes sont
l ' ancienneté (majoration de salaire pouvant aller jusqu 'à 22,5 p . 100)
et le travail de nuit (majoration de 100 p. 100) . Or l' activité de
nuit à Orly-Nord est importante pour les travaux aéronautiques
et à Orly-Sud l'ancienneté des agents féminins est nettement plus
faible que celle des agents masculins . Enfin, le ministre de la
famille et de la condition féminine suit avec beaucoup' d 'attention
les problèmes que pose notamment la promotion des femmes à
travers une formation adaptée et est à cette fin en contact avec
la direction générale d 'Air France.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises).

35508. -- 22 septembre 1980 . — Mme Gisèle Moreau attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la famille et de la condition féminine, sur la situation de
Mme D . .. Ouvrière de l ' entreprise Playtex, déléguée C .G.T .,
Mme D. . . a été licenciée en 1979 à la suite d'une action revendica-
tive, avec l 'accord du ministre du travail et de la participation.
Traînée en justice par son employeur, Mme D . . . a été acquittée,
puis, celui-ci ayant fait appel, a été condamnée le 9 juillet 1980.
Cette condamnation est scandaleuse . Elle porte atteinte à l'hon-
neur d ' une femme, d ' une mère de famille de quatre enfants, qui
n ' a commis aucun délit . A moins de considérer comme tel le fait
de réclamer pour ses compagnes des conditions de travail décentes.
La multiplication de la pratique, par les employeurs, du recours
en justice contre les délégués syndicaux vise en fait à intimider
les salariés pour leur faire accepter une exploitation sans cesse
aggravée avec toutes les atteintes à la dignité qui en résultent,
et ce tout particulièrement dans les entreprises à main-d ' oeuvre
féminine . L'accord du ministre du travail et de la participation pour
le licenciement de délégués protégés par la loi va dans le même
sens . Ce comportement entre en totale contradiction avec les pro-
pos tenus par le Gouvernement sur la dignité et la protection des
travailleuses. C 'est pourquoi elle lui demande d ' exprimer sa posi.
tien devant une telle situation.

Réponse . — Il ne peut qu 'être indiqué à l'honorable parlementaire
qu ' il n 'appartient pas au ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé de la famille et de la condition féminine de porter
une appréciation sur un jugement prononcé par une instance
judiciaire .

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique).

30846 . — 19 mai 1980 . — M . Gérard Haesebroeck attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le problème
des conditions de travail dans la fonction publique . Lors des der-
nières discussions, entre le Gouvernement et les organisations
syndicales, seule la question des salaires a été évoquée, alors que
les horaires, les congés et le problème des effectifs méritent éga-
lement une concertation approfondie. Pourquoi de ce fait refuser
de répondre à la démarche du syndicat Force ouvrière qui propose
des négociations sur ces divers points . Il lui demande s'il n 'estime
pas souhaitable d ' engager une concertation sur les revendications
suivantes : 1° réduction ae la durée hebdomadaire du travail et
fixation de la durée réglementaire à quarante heures par semaine ;
2° allongement des congés payés (cinquième semaine) par le
décompte en jours ouvrés (les samedis n 'étant pas pris en compte
dans le calcul de la durée des congés) ; 3° augmentation des effec-
tifs en fonction des besoins réels en vue de la satisfaction des
usagers du secteur public et de l'amélioration des conditions, de
travail des agents ; 4° réforme du régime de remboursement des
frais de déplacement des agents de la fonction publique, compor-
tant : e) une majoration des taux actuellement insuffisants et une
Indexation permettant le relèvement plus fréquent de ces taux ;
b) suppression des trois taux actuellement existants selon le grade
des agents concernés.

Réponse . — Il est fait connaître à l' honorable parlementaire qu'il
n 'est pas actuellement envisagé de modifier la durée du travail et
des congés dans la fonction publique. La situation des effectifs le
la fonction publique doit être appréciée en relation avec les objec-
tifs et priorités de la politique budgétaire, établie par le Gouver-
nement en fonction de la situation économique . Enfin, les indemnités
de déplacement allouées aux personnels de l'Etat viennent d 'être
sensiblement revalorisées par des textes ayant pris effet du 1'' mai
1980. Les majorations ont tenu compte de l'évolution des prix des

hôtels et restaurants en ce qui concerne les Indemnités de mission,
de tournées et de stage, du coût de l ' utilisation des véhicules privés
pour les indemnités kilométriques, enfin des frais de déménagement
pour les indemnités de changement de résidence .

	

-

Santé et sécurité sociale : ministère (personnel : Corrèze).

33648. -- l juillet 1980. — M. Jacques Chaminade attire l'attention
de M. le Premier ministre (fonction publique) sur les difficultés ren-
contrées'par les travailleurs sociaux de la direction départementale
des affaires sanitaires et sociales de la Corrèze concernant la couver-
ture insuffisante de leurs frais réels de déplacement au domicile
des usagers, ces déplacements constituant un des moyens essentiels
de leur-action . D 'une part, le relèvement des tarifs de rembour -
sement n ' a pas suivi la hausse des carburants, des assurances, des
réparations et achats de véhicules . D ' autre part, des restrictions sont
apportées à l'indemnisation par des limitations de kilométrage et par
la non-indemnisation à l'intérieur des villes. En conséquence, il
lui demande s ' il n'entend pas proposer des modifications au
décret n" 65-6619 modifié par le décret n° 71.-856 qui régit les condi-
tions de remboursement de ces frais . Ces modifications devraient
porter sur : 1° l'augmentation du quota kilométrique annuel et la
suppression des abattements kilométriques pour les 2 000 premiers
kilomètres et au-delà de 10 000 kilomètres, certains travailleurs
sociaux spécialisés sur le département étant amenés à dépasser
chaque année cette limite kilométrique ; c ' est, en particulier, le cas
de ceux du service de l'aide sociale à l 'enfance ; 2° la suppression
de la limite de 70 000 habitants pour le remboursement des frais
kilométriques intra-muros ; 3° l'uniformisation des trois taux de rem•
boursement prévus dans ces textes.

Réponse. — Les taux de§ indemnités kilométriques allouées aux
agents qui utilisent leur véhicule personnel pour les besoins du
service ont été majorés d' environ 15,50 p. 100 avec effet du lie mai
1980. Ces augmentations tiennent compte des majorations des prix
des carburants, des réparations et, d 'une manière générale, du coût
de l'utilisation des véhicules automobiles. Certains des frais pris
en compte pour la fixation des taux des indemnités kilométriques,
notamment la part d 'amortissement du véhicule, varient en fonction
du kilométrage parcouru chaque année pour les besoins du service ;
c ' est pourquoi il n ' est pas envisagé de remettre en cause la répar-
tition par tranches kilométriques annuelle prévue par les textes en
vigueur . II est rappelé, par ailleurs, que l 'article 25 du décret
n° 66-619 du 10 août 1966 modifié exclut le remboursement des
frais de transport à l 'intérieur de la commune de résidence ou de
mission . Cependant, cet article prévoit des dérogations pour les
agents de l ' Etat appartenant aux groupes II et III qui peuvent
être remboursés de leurs frais réels de transport, sur la base du
tarif le moins onéreux des transports en commun, sous réserve
que la commune figure sur la liste limitative fixée par l ' arrêté du
27 mars 1974. Ces dispositions s 'appliquent, pour les agents des
collectivités locales, aux déplacements effectués dans des villes
comptant au moins 70000 habitants ou dont la superficie est supé-
rieure à 10000 hectares. Il n ' est pas envisagé actuellement d' étendre
le champ d 'application de ces dérogations.

INDUSTRIE

Produits chimiques et parachimiques (entreprises : Seine-Maritime).

34349. — 4 août 1980 . — M . Laurent Fabius appelle l 'attention
urgente et particulière de M. le ministre de l'industrie sur la
situation de l'usine Azote et produits chimiques de Grand-Couronne.
Cette situation est do plus en plus préoccupante . On assiste à des
fermetures d'ateliers, comme cela a été annoncé dans toutes les
distances : conseil de surveillance, comité central d'entreprise,
comité d 'établissement . L'atelier d 'acide nitrique s ' arrête de pro-
duire : dix-sept travailleurs sont touchés . Une station d'expédition
est mise à l ' arrêt : encore vingt-deux travailleurs touchés . La sup-
pression de l'ensachage du bicalcique vétérinaire, le passage de
cinq postes en trois postes à l 'atelier d 'engrais complexes touchent
vingt travailleurs. Il faut ajouter à cela l 'arrêt prolongé du mois
d'août de cet atelier, sans qu'on sache de façon précise dans
quelles conditions cet atelier fonctionnera en septembre . Ce qui
au total représente soixante-neuf postes de travail supprimés.
Quinze possibilités de reclassement sont prévues et la direction
locale de l'établissement envisagerait de prolonger l'accord sur le
dégagement du personnel à cinquante-six ans et huit mois . De plus,
une dizaine d'agents de maîtrise sont sans affectation précise et
des mutations pour quelques-uns sont proposées. Cette situation
nous inquiète profondément dans une région déjà gravement tou-
chée par le chômage. Cette usine a vu ses effectifs s 'effondrer
ces dernières années : 1 100 travailleurs en 1968, 600 aujourd ' hui,
en 1979, près de 90 travailleurs des expéditions ont été licenciés.
Pourtant il faut rappeler que l ' usine Azote et produits chimiques
de Grand-Couronne, située dans la vallée de la Seine, au coeur
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d'une région agricole, dispose d'atouts importants : personnel
qualifié, possibilité de recevoir des navires de tonnage important,
réseau de manutention, réseaux ferroviaires raccordés . Elle peut
ainsi satisfaire les besoins de la clientèle agricole . N'est-elle pas,
également, un élément déterminant dans le développement du port
autonome de Rouen. C'est pourquoi, très préoccupé pour le maintien
de l'emploi et l'avenir de l'entreprise, il lui demande des réponses
aux questions suivantes : 1° Tous les accords ont-ils été donnés
pour obtenir les 20 hectares de terrain utiles au stockage des
déchets de fabrication de l'acide phosphorique Lafarge, construira-t-II
sur le site son usine de fabrication de panneaux de plâtre (en
participation avec l'Azote et produits chimiques à partir de phos-
phogypse) ; 2° L 'extinction d ' uranium à partir de l'acide phos-
phorique se fera-t-il à Grand-Couronne avec la Compagnie générale
des matières nucléaires (Cogema) . En effet l'installation existante
se situe au niveau semi-industrie ; 3° Pourquoi, à partir de l'acide
phosphorique, n'y a-t-il pas production de sous-produits : acide
fluosilicique, alumine, uranate, etc . ; cela ne permettrait-il pis
de valoriser au mieux les produits fabriqués à Grand-Couronne ;
4° Le VIP Plan prévoit ce fonctionnement à 85 p . 100 des unito -
pour un prix de phosphate à 65 dollars la tonne ; fonctionnement
à 30 p. 100 des unités pour un prix du phosphate à 3 dollars
la tonne. Les engrais complexes apparaissent délaissés par les
agriculteurs au profit des engrais simples . Pourquoi les ministères
de tutelle n'ont-ils pas la volonté de construire la fameuse plate-
forme Ouest à Grand-Couronne et ne décident-ils pas de monter
un atelier de granulation moderne ainsi qu ' un atelier d ' ammoni-
trates dans le but de fabriquer les engrais simples azotés dans
cette commune. Il lui demande les mesures précises que le Gouver-
nement compte prendre en ce sens. Il lui demande de tout mettre
en oeuvre pour le maintien en activité de l'usine de Grandi
Couronne, et la garantie de l ' emploi pour les travailleurs de cette
usine, ainsi que la possibilité d 'embauche de jeunes. L 'usine Azote
et produits chimiques Grand-Couronne veut vivre.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

INTERIEUR

Circulation routière (réglementation).

32905 . — 30 juin 1980 . — M. Michel Rocard appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur les observations formulées par le
médiateur concernant le nombre croissant d ' automobilistes verba-
lisés par erreur alors que leur bonne foi ne paraît pas faire de
doute. Il lui rappeile qu'il n ' a pas cru devoir donner suite aux
propositions du ministère de l'intérieur pour que figure également
sur les imprimés de contravention le numéro de la vignette du
véhicule . Pourtant, le principe d'une double identification, par le
numéro d 'immatriculation et le numéro de la vignette, permettrait
de restreindre les possibilités d'erreur. II lui demande donc :
1° quelles mesures il compte proposer afin de diminuer lest récla-
mations légitimes des automobilistes ; 2° s'il ne lui paraîtrait pas
souhaitable de prévoir des modalités de remboursement au cas où !a
bien-fondé de contestation est reconnu . En e, .et, de nombreux auto-
mobilistes, craignant l'augmentation du taux de la contravention en
cas de rejet de leur réclamation, acquittent leur amende en même
temps qu 'ils introduisent un recours gracieux, ignorant que le
paiement de l'amende équivaut à la reconnaissance de l'infraction.
II semblerait plus équitable d ' assouplir les textes et d ' admettre,
comme pour les réclamations fiscales, que le citoyen qui a payé à
tort puisse être remboursé.

Réponse. — La suggestion tendant à relever le numéro de la
vignette fiscale du véhicule a été étudiée. Compte tenu des nom-
breux inconvénients qu'elle présenterait, cette formule a été écartée.
Il . convient d'observer cependant qu'en l'état du droit actuel, les
automobilistes ont la possibilité de formuler une réclamation dans
les quinze jours suivant la contravention (art. L. 27-1 du code de
la route). Ces réclamations sont examinées avec la plus grande
attention et l'automobiliste de bonne foi bénéficie d'un classement
sans suite . Dans la pratique, les erreurs peuvent être rétablies sans
difficulté majeure. En effet, lors du relevé d'une contravention,
sont notamment consignés : le lieu de l'infraction, le numéro
d'immatriculation et la marque du véhicule . Dès lors qu'un seul
re ces éléments s'avère sujet à caution ou inexact, les poursuites
ne -sont pas exercées. Eu égard à cette faculté légale de récla-
mation et à ses modalités, il ne parait pas utile d'ouvrir un nou-
veau droit de contestation après paiement de l'amende forfaitaire.
En outre, lorsque le bien-fondé de la réclamation d'un conducteur
est reconnu et qu'une demande de restitution lui est adressée, la
direction de la comptabilité publique au ministère du budget
prescrit au comptable du Trésor intéressé de procéder au rembour-

sement du montant du timbre-amende s'il est joint à cette demande
un document émanant du ministère public ou du service verba-
lisateur attestant que l'automobiliste avait été mis en cause à tort.

Communes (finances).

34230. — 4 août 1980 . — M . Jean-Louis Sehneiter attire l'attention
de M. le ministre de l' intérieur sur les difficultés financières
qu'entraîne pour un certain nombre de petites communes ayant un
budget restreint le fait que les suppléments familiaux de traitement
versés à leurs agents communaux ne font pas l'objet. d'une répar-
tition sur le plan familial et sont supportés en totalité par la
commune employeur. Il lui cite, à titre d'exemple, le cas d'une petite
commune ayant des ressources modestes qui ; pour la pdriode de
1•' août 1979 au 30 avril 1980, à dû verser à un cantonnier communal
employé ù temps partiel (trente heures par semaine) un montant
total de supplément familial s' élevant à 4947,48 francs auquel
s 'ajoutent 1654,93 francs pour les charges sociales patronales et
62,34 francs pour 1'I. R . C . A. N. T. E. C . soit au total 6664,75 francs
pour neuf mois . Une telle situation ne peut qu' inciter la commune à
refuser l'embauche d'une personne chargée de famille, ou à 'suppri-
mer l'emploI s'il ne reste aucune solution de rechange . 11 lui
demande s'il n 'estime pas qu ' il conviendrait d'envisager une modi-
fication des dispositions actuelles relatives à la prise en charge par
les collectivités locales des suppléments familiaux de traitement,
afin d 'éviter que soient pénalisées aussi injustement tout à la fois
les communes aux ressources modestes et les familles nombreuses
pour lesquelles les pouvoirs publics manifestent actuellement une
sollicitude bien légitime.

Réponse . — La compensation du supplément familial de traite-
ment, qui se traduit par une répartition des charges entre les
communes, ne joue pas actuellement que pour les agents municipaux
titulaires à temps complet . Compte tenu du caractère obligatoire
reconnu à cet avantage par la loi du 20 décembre 1969, la question
s'était posée de savc r s'il était souhaitable d'inclure dans ce sys-
tème de compensatio .t les sommes versées au titre du supplément
familial de traitement aux personnels communaux à temps non
complet. Une étude, effectuée il y a quelques r .nnées, n'avait pas
paru nécessiter une modification du système en vigueur . Une nou-
velle étude est effectuée afin d 'actualiser le coût, pour les petites
communes, d ' un système de solidarité et de déterminer si, compte
tenu des changements qui auraient pu intervenir depuis la précé-
dente enquête, la généralisation de la compensation du supplément
familial de traitement à l'ensemble des communes est souhaitable.

Communes (finances).

34535. — 11 août 1980. — M. Albert Denvers demande à M. le
ministre de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaître la liste
des communes qui, en France, ont bénéficié d'une subvention dite
régime libre au titre de leurs budgets pour les exercices des
années 1978, 1979 et 1980 . Quel en a été, par ailleurs, le montant
pour chacune d 'elles et pour chaque exercice budgétaire.

Réponse . — Des subventions exceptionnelles sont attribuées par
arrêté interministériel, en application de l ' article L . 235. 5 du code
des communes, à des collectivités où des circonstances anormales
entraînent des difficultés financières particulières . Elles sont
accordées au vu du compte administratif, en fonction du déficit de
fonctionnement constaté, lorsqu'il apparaît que ce déficit ne peut
être résorbé par la commune seule, sans perturber gravement le
fonctionnement des services municipaux et accroitre de manière
excessive la fiscalité locale. Très souvent, les subventions sont attri-
buées après intervention de la commission spéciale prévue par
l'article L . 212-5 des communes, Les subventions versées à ce titre
aux communes se sont élevées a un total de 74834242 francs en 1978
et concernaient soixante-six communes ; 67 414 817 francs en 1979
et concernaient soixante-sept communes. La liste des communes
et la somme attribuée à chacune d'elles est communiquée directe-
ment au parlementaire intervenant.

Calamités et catastrophes (pluies et inondations : Seine-Maritime).

34536 . — 11 août 1980. — M. Laurent Fabius appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation en Normandie après les
violents orages qui se sont abattus sur toute la région, en parti-
culier dans la seconde quinzaine de juillet . Il attire notamment son
urgente et particulière attention sur la ville de Montivilliers,
commune dont les quartiers ont été envahis par les eaux et un
premier bilan indique que plusieurs centaines de maisons, ainsi que
de nombreuses rues, sont endommagées . Des commerçants, artisans,
ont perdu une grande partie sinon la totalité de leurs marchandises
ou matériaux, des bâtiments entiers sont complètement détruits .
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La population est durement touchée . Devant la gravité de la
situation, il lui demande, dans l 'intérêt de la population, de prendre
d'urgence les mesures nécessaires pour venir en aide à cette
commune ainsi qu' aux foyers sinistrés, comme l ' a demandé M. le
maire de Montivilliers.

Réponse . — La situation des sinistrés victimes des inondations
survenues dans le département de la Seine-Maritime le 20 juillet 1980
n'a pas échàppé à l'attention de ministre de l 'intérieur. Les dispo-
sitions prises par le préfet dès l 'annonce de ce sinistre doivent
permettre d'évaluer aussi rapidement que possible, le montant des
dommages causés aux biens privés mobiliers et immobiliers des
particuliers ainsi que des professionnels dont les entreprises ont un
caractère familial. Dès que ces estimations seront connues, le dossier
du sinistre sera soumis à l'avis du « comité interministériel de
coordination de secours aux sinistrés » en vue de l'octroi aux
intéressés, d ' une aide au titre du « fonds de secours aux victimes
de sinistres et calamités e . Le taux de l' aide accordée est générale-
ment fixé à 10 p . 100 du montant global des dommages aux biens
privés non agricoles déterminé par les services préfectoraux . Les
fonds correspondants sont mis en place à la trésorerie générale du
département, puis répartis par le préfet entre les ayants droit, sur
avis d'un comité départemental de secours placé sous sa présidence.
Le préfet de la Seine-Maritime a pris le 28 juillet puis le 8 août 1980,
des arrêtés déclarant sinistrées les communes atteintes par cette
calamité, dont la commune de Montivilliers . Ces dispositions per-
mettent aux industriels, commerçants et artisans sinistrés, de béné-
ficier pour la reconstruction de leurs matériels et stocks, des prêts
à taux réduits fixé par l'article 63 de la loi modifié n" 48-1516 du
26 septembre 1948.

Communes (finances).

34631 . — 11 août 1980 . — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre de l'intérieur ce qui suit : conformément aux dispositions
de l' article 25 de la loi du 3 janvier 1979 un dossier doit être
remis aux parlementaires qui analyserait les mécanismes et les
effets de la dotation globale de fonctionnement ainsi que ses inci-
dences sur les ressources des collectivités locales . Il serait souhai-
table qu'à cette occasion un volet traite de la question
pour les départements d 'outre-mer, en particulier pour la Réunion.
Il lui demande de lui préciser les échéances et les perspectives
de ce document.

Réponse . — En application de l 'article 25 de la loi n° 79-15 dn
3 janvier 1979, le Gouvernement présentera au Parlement, à l 'ou-
verture de sa prochaine session ordinaire, un rapport sur les
conditions de mise en place de la dotation globale de fonctionne-
ment instituée par ce texte législatif, ainsi que sur les incidences
de cette dotation sur le financement -des budgets locaux . Des
développements particuliers seront consacrés dans ce rapport à
l' exposé des modalités et des résultats du régime spécifique appli-
qué aux départements et territoires d ' outre-mer . Le parlementaire
intervenant trouvera donc dans le document en cause tous les
éléments d 'information de nature à répondre à ses préoccupations.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique en faveur des retraités).

34655. — 18 août 1980 . — M . Michel Barnier appelle l' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les revendications présentées par
les organisations représentant les intérêts des retraités de la police.
S ' appliquant tout d 'abord à l ' ensemble de la fonction publique, il
est demandé : l 'augmentation du taux de la pension de réversion,
en fixant celui-ci à 75 p. 100 de la pension de base, avec une pre-
mière étape au taux de 60 p . 100 ; le bénéfice des dispositions
du code des pensions de 1964 applicable à l ' ensemble des retraités,
quelle que soit la date de la mise à la retraite de ceux-ci ; l'inté-
gration de la totalité de l' indemnité de résidence dans le traitement
pris en compte pour le calcul do la retraite ; la mensualisation du
paiement des retraites. En ce qui concerne les problèmes spéci-
fiques aux personnels de la police, les desiderata exposés portent
sur : la parité indiciaire intégrale entre les fonctionnaires actifs
et les retraités, s 'appliquant également aux échelons et aux classes
exceptionnelles, et cela en tenant compte que les fonctions exercées
ont été équivalentes et comportaient les mêmes responsabilités ;
dans le cadre de la parité gendarmerie-police, le bénéfice intégral,
pour tous les retraités pouvant se prévaloir de l ' ancienneté requise,
des nouveaux grades et échelons créés, cette mesure s ' accompa-
gnant d 'un relèvement indiciaire pour l'ensemble des catégories et
du maintien des anciennes parités . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre l' action qu'il envisage de mener en vue de
prendre en considération les souhaits exprimés par les retraités de
la police, en liaison avec ses collègues, M. le ministre du budget
et M. le secrétaire d 'Etat chargé de la fonction publique, pour ce
qui concerne les problèmes s'appliquant à l'ensemble des fonc-
tionnairea .

Réponse . — Le ministre de l'intérieur n 'a pas- d'éléments nou-
veaux à fournir à l'honorable parlementaire depuis la question
écrite que celui-ci lui a posée le 7 juin 1979 sous le numéro 17062 et
qui a fait l'objet d 'une réponse publiée au Journal officiel des
Débats de l 'Assemblée nationale, n° 114 en date du 7 juillet suivant
(page 6000) : la ré(•orme de la police de 1977 transpose intégrale-
ment aux retraités les améliorations accordées aux fonctionnaires
en activité. Cette transposition s 'est effectuée même dans le cas
d'un échelon nouvellement créé mais attribué sous la seule réserve
de l' accomplissement d'une certaine ancienneté de service ; le fonc-
tionnaire retraité bénéficié du nouvel échelon à la seule condition,
à la date de sa mise à la retraite, de justifier dans l ' échelon infé-
rieur de l ' ancienneté de service minimale requise, c'est-à-dire de la
durée de services fixée par le statut, majorée du délai de sis mois
prévu à l'article L . 15 du code des pensions. Conformément au
droit général de la Fonction publique, il n 'y a exception à cette
règle que lorsqu'il y a création soit d' emplois correspondant à de
nouvelles fonctions, soit de grades ou d'échelons exceptionnels
pourvus par le moyen d'une sélection opérée après avis de la com-
mission administrative paritaire . Quant à cette réforme elle-même,
elle a permis de traduire en faveur des personnels de police les
avantages indiciaires et de carrière accordés à la gendarmerie et de
rétablir ainsi l ' équilibre entre ces deux formations, tel qu ' il existait
traditionnellement . Il n 'est pas sans intérêt de rappeler qu'elle
concerne quelque 100000 policiers et que, pour 1978, première
année de pleine application, son coût s ' est élevé à plus de 300 mil-
lions de francs . Aussi n' est-il pas envisagé d 'en modifier l ' écono-
mie générale . En ce qui concerne les autres problèmes exposés
(augmentation du taux de la pension de réversion, application des
disne=itions du code des pensions de 1964 à l'ensemble des retraités,
quelle qua soit la date de leur mise à la retraite, intégration de la
totalité de l 'indemnité de résidence dans le traitement pris en
compte 'mur le calcul de la retraite, mensualisation du paiement
des retr, ites), ils sont communs à l ' ensemble des retraités de la
Fonction publique et échappent de ce fait , à la compétence du
ministre de l'intérieur.

Intérieur : ministère (personnel).

35038 . — l'" septembre 1980. — M. Maurice Sergheraert demande -
M . le ministre de l'intérieur les raisons qui l ' ont amené à écarter

les agents des collectivités locales du recrutement des conseillers
des tribunaux administratifs comme cela est indiqué dans l ' ar-
ticle 7 du statut particulier de ce corps (décret n° 75-164 du
12 mars 1975, Journal officiel du 18 mars 1975) . D souhaite que ces
agents publics puissent bénéficier des mêmes possibilités de recru-
tement dans ce corps que les fonctionnaires de l 'Etat.

Réponse. — Les conseillers de tribunal administratif constituent
l'un des corps recrutés par la voie de l'Ecole nationale d'adminis-
tration ainsi qu'il en est fait état à l ' article 6 du décret n° 75-164
du 12 mars 1975, portant statut particulier des membres des tribu -
naux administratifs . L'article 7 du même texte ouvre, par ailleurs,
une possibilité de recrutement dite « tour extérieur au profit des
fonctionnaires appartenant à un corps de catégorie A, des magis-
trats de l' ordre judiciaire et des candidats admissibles à l' agrégation
de droit public. Ce mode de recrutement n'est pas propre au seul
corps des tribunaux administratifs : ouvert dans des limites assez
étroites de façon à permettre une sélection de haut niveau, il
existe, notamment dans les autres corps recrutés par la voie de
PE . N . A . (par exemple, celui des administrateurs civils) et il est
réservé dans tous les cas aux fonctionnaires. Par contre, les agents
des collectivités locales pourront participer, comme les fonction-
naires, au recrutement complémentaire ouvert en application de la
loi n° 80-511 du 7 juillet 1980 ainsi que le prévoit l'article 2 (1°)
relatif au concours de conseiller de deuxième classe ainsi libellé :
s Le concours est ouvert : 1° Aux fonctionnaires et autres agents
publics civils ou militaires appartenant à un corps de la catégo -
rie A ou assimilé et justifiant au 31 décembre de l'année du
concours de sept ans de services publics effectifs dont trois ans
effectifs dans la catégorie A . » Les intéressés seront, comme tous
les candidats, informés de l'ouverture du concours par voie d'avis
inséré au Journal officiel.

Collectivités locales (finances).

35062. -- 1" septembre 1980. -- M. Louis Malsonnat expose à
M. le ministre de l'intérieur que l ' arrêté du 24 juillet 1980, qu ' il
a signé conjointement avec M. le ministre du budget, précise qu ' à
titre de la régularisation définitive de la dotation globale de fonc -
tionnement pour 1979 une somme de 1 553 millions de francs est
ajoutée, pour être répartie en 1980 entre les collectivités locales
et leurs groupements au montant prévisionnel de cette dotation.
Il lui demande dans quelles conditions, et notamment dans quel
délai, les communes et les départements seront informés des
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sommes dont elles pourront disposer pour l ' établissement de leurs
budgets supplémentaires en tenant compte de l ' acompte précé -
demment signifié en début d'année.

Réponse . — La régularisation définitive de la dotation globale de
fonctionnement pour l' année 1979, arrêtée à un montant de 1 553 mil-
lions de francs, correspond à 4,748 p. 100 de l'estimation initiale de
la dotation de cet exercice. Chaque collectivité recevra donc à ce
titre une attribution complémentaire, calculée au taux de 4,748 p . 100
des sommes reçues en 1979, toutes dotations confondues, c 'est-à-dire
y compris la garantie de progression minimale et les divers concours
particuliers . La notification des sommes correspondantes sera pro-
chainement effectuée par les préfets . Déduction faite de l' acompte
de 3 p . 100 déjà inscrit dans les budgets primitifs locaux pour 1980,
les collectivités pourront faire figurer dans leur budget supplémen-
taire, ou le cas échéant dans leur budget primitif pour 1981, un crédit
égal à 1,748 p . 100 des attributions dont elles ont bénéficié en 1979
au titre de la dotation globale de fonctionnement . : • versement des
sommes attribuées pour la régularisation de 1979 ., :.ra effectué en
une seule fois dans le courant du quatrième trimestre de la pré-
sente année .

Communes (personnel).

35394 . — 15 septembre 1980. — M. Michel Rocard expose à
M. le ministre de l ' intérieur que certains fonctionnaires commu-
naux qui ont réussi des concours de promotion interne mais qui,
faute d ' ancienneté suffisante, sont astreints à subir un nouveau
stage dans leur nouveau grade, hésitent à accepter cette promo-
tion dans la mesure où ils n'ont aucune garantie, dans l'hypo-
thèse où leur stage ne s'avérerait pas satisfaisant, de retrouver
leur poste antérieur . Il lui demande s ' il ne lui apparaitrait pas
légitime de proposer des dispositions garantissant aux fonctionnai-
res stagiarisés dans tin emploi à la suite de leur réussite à un
concours de promotion interne qu ' ils retrouveront automatique-
ment le poste qu'ils occupaient précédemment, au cas où ils ne
pourraient être titularisés dans leur nouveau grade.

Réponse — La réintégration dans l 'emploi occupé précédemment
est garantie à l ' agent communal titulaire appelé à faire un stage
pour accéder à un emploi supérieur quant il n 'est pas titularisé dans
ce nouvel emploi . Ce sont les articles L. 412-15 et L . 412-16 du
code des communes qui règlent cette situation.

Communes (conseillers municipaux).

35670 . — 22 septembre 1980 . — M. Robert Héraud expose à M. le
ministre de l' intérieur que les fonctionnaires des directions dépar-
tementales de l ' agriculture et ceux des directions départementales
de l'équipement ne sont pas soumis au même régime en ce qui
concerne les conditions de leur éligibilité à un mandat de conseiller
municipal . Alors que les uns et les autres jouent, vis-à-vis des col-
lectivités locales, le même rôle de conseiller en matière d ' aména-
gement urbain et rural, les premiers peuvent se porter candidats
dans le ressort où ils exercent leurs responsabilités administratives,
alors que les seconds se heurtent aux dispositions de l' article L. 231
du code électoral prévoyant l'incompatibilité entre un mandat élec-
tif local et des fonctions techniques à compétences territoriale.
C 'est pourquoi M . Héraud demande à M . le ministre de l 'intérieur
s'il y a lieu, à son avis, d 'harmoniser les conditions d ' éligibilité de
ces catégories de fonctionnaires — à niveau de responsabilités équi-
valent — et, le cas échéant, dans quel sens devrait être réalisée
cette éventuelle harmonisation.

Réponse . — L'article L. 231, 8", du code général électoral prévoit
que ne sont pas éligibles, en qualité de conseiller municipal, dans
le ressort où ils exercent leurs fonctions « en tant que chargés
d'une circonscription territoriale de voirie : les ingénieurs en
chef, ingénieurs en chef adjoints et ingénieurs des ponts et chaus-
sées, les ingénieurs divisionnaires et ingénieurs des travaux publics
de l 'Etat, les chefs de section principaux et chefs de section des
travaux publies de l'Etat s . Cette disposition est issue de l'arti-
cle 33 de la loi municipale du 5 varil 1884, modifié en la forme
compte tenu de la réorganisation des services de personnels . En
1884, les services de voirie (ponts et chaussées et service vicinal)
étaient les seuls à être dotés d ' une organisation sur le plan local.
Par la suite, des dispositions homologues n 'ont pas été prévues
pour les personnels des directions départementales de l 'agriculture.
C ' est là un exemple du défaut d ' homogénéité qui affecte sur plu-
sieurs points le régime des inéligibilités et des incompatibilités
applicables aux mandats locaux . Celles-ci résultent en effet de textes
très divers, aujourd'hui intégrés dans le code électoral ; Ils n ' ont pas
été systématiquement complétés ou modifiés au fur et à mesure
de l ' évolution des structures des services extérieurs des administra-
tions civiles de l'Etat, qui se sont transformées à bien des égards,

La question soulevée ne saurait donc être dissociée du problème
d' ensemble de la refonte de ce régime . Le ministère de l' intérieur
a procédé d 'ailleurs à une étude approfondie de cette affaire, mais
ses travaux n 'ont pu à ce jour être concrétisés par la rédaction
d ' un projet de loi, car les données s 'en sont avérées trop complexes
pour que des solutions satisfaisantes de portée générale puissent
être dégagées . On notera, en particulier, que les parlementaires, dans
les questions écrites par lesquelles ils ont évoqué ce problème,
estiment le système actuel tantôt trop libéral, tantôt trop restrictif.
Le Gouvernement n 'a pas perdu de vue cette question, mais il ne

-considère pas qu 'il soit actuellement possible d ' opérer une révision
générale des textes pour aménager le champ d 'application des
inéligibilités et incompatibilités frappant les fonctionnaires et agents
publics, sans que soit pour autant restreint de façon excessive l'exer-
cice des droits civiques de cette catégorie de citoyens.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Tourisme et loisirs (navigation de plaisance).

31439. — 2 juin 1980 . — M. Charles Miossec expose à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que le tourisme
nautique en Bretagne risque de passer sous le contrôle exclusif
des Britanniques. Cela concerne essentiellement les entreprises de
location de bateaux sur les canaux bretons. A cet égard, il est tout
à fait déplorable de constater à quel point peut être faussé le jeu
normal de la concurrence entre des sociétés françaises soumises à une
série de règles particulièrement contraignantes relatives à l 'obli-
gation de l ' apport personnel de 50 p . 100, aux taxes de francisation,
eux garanties bancaires, etc., et les sociétés anglaises qui, du fait
d 'avantages fiscaux, se taillent sur le marché français la part du
lion . C ' est ainsi qu 'en Angleterre l 'achat et le financement d ' un
bateau de rivière sont déductibles des impôts sur le revenu.
Aujourd 'hui, la situation est la suivante : sur neuf entreprises de
location, représentant 160 couchettes, six entreprises sont anglaises.
Ces six entreprises anglaises représentent 306 couchettes et plus de
70 p . 100 de la capacité d'hébergement . Devant l 'invasion, toute paci-
fique qu 'elle soit, de cette armada britannique sur les canaux bretons,
et sans être mû par un quelconque sentiment d'anglophobie qui pour-
tant est de saison, il serait tout à fait indiqué que prenne fin cette
période de trop grande complaisance des pouvoirs publics à l ' égard
des sociétés britanniques, et que soient reconsidérées avec un peu
plus d 'équité les conditions de concurrence . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il entend prendre dans ce sens;
comment les sociétés anglaises acquittent la T .V.A. ainsi que
les cotisations U.R.S .S. A .F . ; pourquoi aucun permis de piloter
n ' est exigé pour les locataires anglais.

Tourisme et loisirs (navigation de plaisance : Bretagne).

35423 . — 15 septembre 1980. — M. Charles Miossec s ' étonne auprès
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n " 31439 publiée au
Journal officiel, questions A. N. du 2 juin 1980. Plus de trois mois
s 'étant écoulés depuis la publication de cette question et comme il
tient à connaître sa position à l ' égard du problème évoqué, il lui
en renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide. En conséquence, il lui expose que le tourisme nautique en
Bretagne risque de passer sous le contrôle exclusif des Britanniques.
Cela concerne essentiellement les entreprises de location de bateaux
sur les canaux bretons. A cet égard, il est tout à fait déplorable de
constater à quel point peut être faussé le jeu normal de la concur-
rence entre des sociétés françaises soumises à une série de règles
particulièrement contraignantes relatives à l ' obligation de l ' apport
personnel de 50 p . 100, aux taxes de francisation, aux garanties
bancaires, etc ., et les sociétés anglaises qui, du fait d ' avantages
fiscaux, se taillent sur le marché français la part du lion . C 'est ainsi
qu'en Angleterre, l'achat et le financement d 'un bateau de rivière
sont déductibles des impôts sur le revenu . Aujourd' hui, la situation
est la suivante : sur neuf entreprises de location, représentant cent
soixante bateaux et quatre cents couchettes, six entreprises sont
anglaises . Ces six entreprises anglaises représentent trois cent six
couchettes et plus de 70 p . 100 de la capacité d ' hébergement . Devant
l' invasion, toute pacifique qu 'elle soit, de cette armada britannique
sur les canaux bretons, et sans être mû par un quelconque sentiment
d' anglophobie qui pourtant est de saison, il serait tout à fait indiqué
que prenne fin cette période de trop grande complaisance des pou-
voirs publics à l 'égard des sociétés britanniques, et que soient recon-
sidérées avec un peu plus d ' équité les conditions de concurrence.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions il entend prendre
dans ce sens ; comment les sociétés anglaises acquittent la T.V .A.
ainsi que les cotisations U . R . S .S . A .F . ; pourquoi aucun permis de
piloter n'est exigé pour les locataires anglais .
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Réponse. - Il est vrai que les sociétés anglaises dominent le
marché de la location de bateaux sur les eaux intérieures fran-
çaises. Sur une flotte globale d 'environ 750 bateaux, on en dénombre
environ 450 appartenant à des sociétés étrangères . Cette situation
s'explique notamment par le fait que le tourisme nautique sur les
canaux a été lancé en France par des sociétés étrangères dans les
années 1960, alors qu 'il n 'existait qu'une seule société de location
française qui possédait une dizaine de bateaux . Il faut rappeler
à cet égard qu'en 1970 il n'y avait encore que 70 bateaux exploités
en France alors que les canaux anglais en comptaient déjà
plus d' un millier . D ' une façon générale, il n' apparaît pas que les
conditions d'exploitation des entreprises de location soient fonda-
mentalement différentes selon la nationalité des sociétés et celles
de leurs dirigeants, en effet : Au niveau des prix pratiqués, on
constate que les loueurs étrangers sont généralement plus chers
à prestations égales . Nationalité des sociétés et de leurs dirigeants :
plusieurs loueurs considérés comme étrangers du fait de la nàtio-
nalité de leurs dirigeants ont créés en France des sociétés de
droit franais sans liens organiques avec des sociétés étrangères, ces
loue ..rs sont en fait s français ». Les établissements français de
sociétés étrangères sont soumis aux mêmes règles fiscales que les
sociétés françaises, pour tout ce qui concerne leurs activités
sur le territoire national. Ces établissements doivent déclarer les
salaires versés en France et acquitter la T . V . A . sur la totalité
des locations quel que soit le point de vente et la nationalité du
locataire. Seule la T. V. A. sur le montant des commissions des
agences installées à l' étranger est acquittée dans les pays où sont
installées ces agences . 11 en est de même pour les ventes effectuées
par les sociétés françaises commissionnant des agences installées
à l'étranger . Financement des bateaux : jusqu ' en décembre 1979,
les personnes physiques de nationalité anglaise (et non les sociétés)
qui confiaient leurs bateaux en gestion avaient la faculté d 'amortir
cet achat en douze mois en le déduisant de l'impôt sur le revenu
(en Grande-Bretagne à la même époque, la tranche d ' impôt supé-
rieure était de 90 p . 100 contre 60 p . 100 en France). Cette dispo-
sition a été supprimée le 31 décembre 1979 . Chaque entreprise
négocie avec son banquier les meilleures conditions possibles
d'emprunt ; il faut noter à cet égard que plusieurs bateaux appar-
tenant à des sociétés anglaises ont été financés par des banques
françaises . Permis de naviguer : le permis de naviguer est obliga-
toire en France pour les bateaux mus par un moteur d'une puissance
supérieure à 10 CV - ce qui est le cas le plus fréquent - mais
les navigateurs étrangers qui ont satisfait à la réglementation
appL' able dans leur pays ne sont pas astreints à la production
du permis de navigation ; ce qui est le cas de l'Angleterre où le
permis n'existe pas. II serait sans aucun doute préjudiciable à toute
la profession d 'exiger un permis - qu'on ne peut préparer et
passer qu'en France - pour un étranger ne séjournant en France
que pour la période des vacances . En conclusion, il faut chercher
ailleurs que dans les dispositions fiscales et réglementaires fran-
çaises ou étrangères les raisons du plus grand dynamisme des
sociétés étrangères de location de bateaux de plaisance . Les étran-
gers et notamment les Anglais bénéficient de l 'antériorité d ' un
savoir-faire, d'un réseau commercial efficace et d 'une flotte
attrayante. Toutefois, il est certes inquiétant de voir les sociétés
étrangères aussi bien implantées sur un marché en voie d ' expansion
et il est tout à fait souhaitable d 'aider les sociétés françaises qui
cherchent à se développer et de susciter la création d'entreprises
nouvelles . Ces différentes préoccupations sont étudiées à l 'heure
actuelle au sein d'un groupe de travail mis en place par le
comité interministériel de la qualité de la vie et qui est chargé
d'établir un ensemble de propositions de nature à favoriser le
développement du tourisme le long des voies d'eau navigables à
petit gabarit. Aussi favorables que soient ces mesures, elles ne
profiteront en priorité aux sociétés françaises que dans la mesure
où ces sociétés seront capables d, développer des produits attractifs
et de se commercialiser plus activement auprès des pays émetteurs ;
à cet égard, on notera, à titre d'exemple, qu ' une jeune société
qui s ' est lancée dans la location de barges destinées à recevoir
des caravanes, tonnait une croissance remarquable sur un marché
nouveau .

JUSTICE

Faillite, règlement judiciaire et liquidation de biens (statistiques).

31449. - 2 juin 1980 . - M. Michel Noir demande à M. le ministre
de la justice de lui préciser le nombre de défaillances d ' entre.
prises (règlements judiciaires et liquidations de biens) chaque
année depuis cinq ans et, parallèlement, de lui fournir les chiffres,
année par année, de l'évolution, sur cette même période, des créa-
tions d'entreprises.

Réponse . - Le nombre d'entreprises qui ont fait l'objet d'une
procédure de règlement judiciaire ou de liquidation des biens
chaque année, depuis 1975 jusqu'à 1979, s'élève selon les statis-

tiques de l'I. N . S . E . E. à : 1975, 14 868 ; 1976, 12 395 ; 1977, 13 842 ;
1978, 15 580 ; 1979, 15 863 . Il convient de préciser que les procé-
dures de règlement judiciaire ou de liquidation des biens sont
applicables aux entreprises individuelles commerciales à l'exclusion
des entreprises artisanales et à toutes les personnes morales de droit
privé même celles qui ne sont pas commerçantes. La réponse à la
deuxième partie de la question ne peut être que partielle sur le fon-
dement des renseignements statistiques disponibles . L'institut national
de la statistique et des études économiques (1. N . S. E. E .) a créé
en 1973 un répertoire national des entreprises dont l'utilisation
statistique doit encore être développée . En outre, la notion de
création d 'entreprise est sujette à différente interprétations.
L'I. N. S . E . E . retient actuellement comme notion de création d ' entre.
prise celle qui donne lieu à l'attribution du numéro d 'identité
Siren et qui correspond à l'immatriculation d' un chef d ' entreprise
qui n' a jamais encore eu d 'activité ou à l 'immatriculation de
personnes morales. Une exploitation d ' ordre expérimental toute
récente a permis d 'établir, pour les années 1978 et 1979, le nombre
d'attributions de nouveaux numéros d'identification aux entreprises
du secteur industriel, à l'exclusion par conséquent de l'agriculture,
du bâtiment, des travaux publics, des commerces, des transports
et des autres services ; en revanche sont comprises les entreprises
artisanales qui sont caractérisées par un effectif limité à dix sala-
riés mais qui peuvent être l ' objet d'une procédure de règlement
judiciaire ou de liquidation des biens quand elles sont constituées
sous une forme sociale . Ces chiffres sont indiqués ci-dessus et
rapprochés du nombre de règlements judiciaires et de liquidations
des biens prononcés à l'égard des entreprises du même secteur.
1978 : créations d 'entreprises secteur industrie, 39000 (dont 1200 de
plus de dix salariés) ; liquidations des biens et réglements judi-
ciaires, 3141. 1979 : créations d' entreprises secteur industrie,
25 000 (dont 1 100 de plus de dix salariés) ; liquidations des biens
et règlements judiciaires, 2 953. D ' autres renseignements inté-
ressants peuvent être tirés des statistiques reproduites ci-dessous,
établies par le tribunal de commerce de Paris sur la comparaison
entre le nombre de règlements judiciaires et de liquidations des
biens des sociétés commerciales et le nombre de constitutions de
nouvelles sociétés, au cours de la même période, en distinguant
suivant la forme des sociétés . Les statistiques, bien que circons-
crites aux créations et défaillances de sociétés commerciales consta-
tées dans le ressort du tribunal de commerce de Paris, ont une
valeur globale, étant donné la concentration des sièges sociaux
des sociétés à Paris et l'importance des entreprises à forme sociale
dans le secteur commerciai et industriel puisque le nombre total
des sociétés commerciales en France entière était de 398070 le
1"' janvier 1980 . Il peut également être indiqué qu' en 1975, pour
la France entière, le nombre de constitutions de sociétés commer-
ciales s' est élevé à 27 211, tandis que le nombre de règlements
judiciaires et de liquidations des biens de sociétés commerciales
s' élevait à 6 687 au cours de la même année.

'
CONSTI-
TUTIONS

t e POUR-
CENTAGE

R
POUR-

CENTAGE

S . A .1' L.

1973	 5 702 853 14,95 125 2,19
1974	 5 592 1 113 19,90 166 2,96
1975	 7 511 1 388 18,47 180 2,39
1976	 6 589 1 380 20,94 171 2,59
1977	 - 6 907 1 492 21,60 248 3,59
1978	 7 185 1 673 23,28 221 3,07
1979	 8 263 1 701 20,58 211 2,55

S. A.

1973	 1 551 235 15,15 94 6,06
1974	 1 310 319 24,35 145 11,06
1975	 1 258 366 29,09 187 14,86
1976	 1 301 371 28,51 190 14,61
1977	 1

	

102 417 37,84 233 21,14
1978	 1 044 449 43 260 24,90
1979	 1 325 434 32,75 209 15,77

Autres formes
de sociétés.

1973	 147 10 6,80 9 6,12
1974	 144 23 15,97 5 3,47
1975	 137 25 18,24 7 5,10
197G	 140 13 9,28 4 2,85
1977	 183 14 7,65 2 1,09
1978	 179 16 8,93 2 1,11
1979	 181 19 10,49 7 3,88
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Politique extérieure (Centrafrique).

34480. — 11 août 1980. — M . Pierre Joxe demande à M. le
ministre de la justice de bien vouloir rendre publics les éléments
d' information détenus par les services relevant de son autorité et
concernant les relations entre le Président de la République et le
prétendu a empereur s centrafricain, M. Bokassa, à la suite de
l' instruction ouverte par la Cour de sûreté de l'Etat à l'encontre
de M. R. ..

Réponse . — La question posée se réfère à une information ouverte
à la Cour de sûreté de l'Etat, pour intelligence avec des agents
d 'une puissance étrangère de nature à nuire à la situation diploma-
tique de la France . Le Procureur général près la Cour de sûreté
de l'Etat a diffusé, comme il en a la possibilité, un communiqué
écrit, qui a été publié dans la presse, concernant notamment les
faits ayant motivé la poursuite. Le garde des sceaux ne peut,
sans dépasser les limites de ses attributions et porter atteinte
au principe du secret de l'instruction prévu par l'article 11 du
code de procédure pénale, se substituer aux autorités judiciaires
compétentes et rendre public les éléments d' une information en
cours.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations).

34915. — 25 août 1980 . — M. Louis Besson appelle l'attention
de M . le ministre de la justice sur le fait qu'au début de
juillet dernier plusieurs militants se réclamant du néo-nazisme
ont été arrêtés après divers attentats à Paris et en pro-
vince . D'autre part, on constate fréquemment de nombreuses profa-
nations de monuments à la mémoire des victimes du dernier conflit
et, tout récemment encore, à Oradour-sur-Glane . Enfin, plusieurs
personnes habitant le département de la Savoie, et ayant porté
plainte contre l'ancien chef régional de la milice, ont reçu des
menaces par téléphone. Or, le Sénat a adopté, le 14 mars 1979, une
proposition de loi permettant aux organisations de la résistance et
de la déportation d 'ester en justice pour combattre le nazisme et
lutter contre ceux qui font l'apologie des crimes contre l'humanité.
La possibilité de se porter partie civile a déjà été reconnue depuis
1972 aux associations qui se proposent de lutter contre le racisme.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures il
envisage de prendre afin que le Gouvernement facilite l ' inscription,
sans tarder, de la proposition de loi précitée à l ' ordre du jour de
l'Assemblée nationale.

Réponse . — La proposition de loi autorisant les associations de
. résistants et victimes du nazisme à exercer les droits reconnus

à la partie civile a été adoptée à l'unanimité par le Sénat, avec
l'accord du Gouvernement . Le garde des sceaux souhaite donc que
la conférence des présidents, compétente pour fixer l ' ordre du
jour de l' Assemblée nationale, puisse prévoir la discussion de cette
proposition au cours de la présente session . Il rappelle à l 'honorable
parlementaire que le Gouvernement se préoccupe de mettre un
terme aux activités des personnes ou des groupements qui, par des
actes individuels ou collectifs, créent ou entretiennent un climat
de haine, de discrimination ou de violence à caractère raciste . C'est
ainsi qu'il a récemment ordonné la dissolution d'une association
d' inspiration national-socaliste. Par ailleurs, des poursuites pénales
ont été exercées à l 'encontre du directeur de publication d'un
périodique pour apologies de crimes, provocation à la discrimination,
à la haine ou à la violence raciale et diffamations raciales . En ce
qui concerne les actions violentes, il convient de mentionner que
des investigations entreprises à la suite d ' un certain nombre d'atten-
tats commis à Paris dans la semaine du 22 au 28 septembre 1980
contre des édifices de la communauté israélite se poursuivent dans
le cadre d ' une information judiciaire ouverte au tribunal de grande
instance de Paris . Enfin, l ' enquête relative à l ' attentat perpétré
le 3 octobre 1980 contre la synagogue de la rue Copernic, à Paris,
se poursuit sous la direction du procureur général près la cour
de sûreté de l ' Etat. Le garde des sceaux veillera à ce que les auteurs
d'actes de cette nature soient poursuivis devant les juridictions
compétentes avec toute la fermeté et toute la célérité nécessaires.

Anciens combattants et victimes de guerre (associations).

34920 . — 25 août 1980. — M. Jean-Pierre Cot attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur la résurgence des mouvements néo-
nazis et née-fascistes qui se manifestent à nouveau avec vigueur en
France ainsi qu'en témoignent par exemple l 'appartenance d 'un
fonctionnaire de police à l'un de ces mouvements, révélée par
l ' enquête qui a suivi l 'attentat meurtrier de Bologne, des ins-
criptions récentes en faveur de l' antisémitisme et d ' un ancien
chef milicien en Savoie. Il lui demande, en cette année du trente-
cinquième anniversaire de la fin de la Seconde Guerre mondiale,

qui a entraîné, il faut le rappeler, plusieurs dizaines de millions
de victimes, s' il ne lui parait pas opportun d'accorder enfin aux
associations de résistants et victimes du nazisme le droit d'agir en
justice contre les apologistes de la collaboration, des crimes de
guerre et des crimes contre l'humanité et si le Gouvernement
entend prendre des mesures pour que cesse l'activité des groupes
néo-nazis et néo-fascistes.

Réponse. — La proposition de loi autorisant les associations de
résistance et victimes du nazisme à exercer les droits reconnus
à la partie civile a été adoptée à l 'unanimité par le Sénat, avec
l 'accord du Gouvernement. Le garde des sceaux est donc favo-
rable à ce que la conférence des présidents, compétente pour fixer
l'ordre du jour de l'Assemblée nationale, puisse prévoir la discus-
sion de cette proposition . R rappelle à l 'honorable parlementaire
que le Gouvernement se préoccupe de mettre un terme aux acti-
vités des personnes ou des groupements qui, par des actes indi-
viduels ou collectifs, créent ou entretiennent un climat de haine,
de discrimination ou de violence à caractère raciste. C 'est ainsi
qu'il a récemment ordonné la dissolution d'une association d' inspi-
ration national-socialiste. Par ailleurs, des poursuites pénales ont été
exercées à l'encontre du directeur de publication d 'un périodique
pour apologies de crimes, provocation à la discrimination, à la haine
ou à la violence raciale et diffamations raciales . En ce qui concerne
les actions violentes, il convient de mentionner que des investiga-
tions entreprises à la suite d'un certain nombre d 'attentats commis
à Paris dans la semaine du 22 au 28 septembre 1980 contre des
édifices de la communauté israélite se poursuivent dans le cadre
d'une information judiciaire ouverte au tribunal de grande instance
de Paris . Enfin, l ' enquête relative à l'attentat perpétré le 3 octo-
bre 1980 contre le synagogue de la rue Copernic, à Paris, se pour-
suit sous la direction du procureur général près la Cour de sûreté
de l'Etat. Le garde des sceaux veillera à ce que les auteurs d'actes
de cette nature soient poursuivis devant les juridictions compé-
tentes avec toute la fermeté et toute la célérité nécessaires.

Eau et assainissement (ordures et déchets).

35140. — 1^' septembre 1930. — M . Jean Fontaine expose à M. le
ministre de la jusflce ce qui suit : l 'article R. 26 (§ 16)
du code pénal sanctionne les infractions aux décrets et
arrêtés de toute nature . La peine prévue est de 25 francs par
vingt-quatre heures lorsqu'il s 'agit de décharges sauvages sur le
territoire d'une commune ; un tel montant n'est pas de nature à
dissuader les délinquants, ce qui a pour corséquence une proliféra-
tion des infractions de l ' espèce . C ' est pourquoi il lui demande s 'il
n 'envisage pas de revaloriser le taux de telles amendes afin que
celles-ci conservent leur caractère dissuasif.

Réponse . — L' infraction de dépôt a sauvage u d' immondices qui
était ,punie autrefois d'une peine de la première classe des contra-
ventions (article R . 26 . 16' du code pénal) constitue maintenant
une contravention de la 2' classe M. 30-14"). Son auteur encourt une
amende dont le taux maximum a été porté, le 18 juillet 1980, à
300 francs et, en cas de récidive, une peine d 'emprisonnement de
six jours. II faut ajouter que l'article R. 40-15 ' du code pénal punit
d 'une amende de 1200 à 3 000 francs et d'un emprisonnement de
dix jours à un mois les faits de dépôt d'immondices commis à
l'aide d'un véhicule . Le véhicule qui a servi au transport peut
même, dans certains cas, être confisqué . On peut considérer que
les dispositions répressives en vigueur, qui résultent d'un décret
du 13 février 1973, ont été adaptées à la gravité de l'infraction et
présentent un caractère suffisamment dissuasif.

Justice (fonctionnement).

' 35178 . — 8 septembre 1980. — M. Arnaud Lepercq appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la justice sur le projeta d'espace
ciaire européen . s Il lui demande la suite susceptible de lui être
réservée.

Réponse. — Comme le sait l 'honorable parlementaire, c 'est à
l'initiative du Président de la République française que le Conseil
européen des 5 et 6 décembre 1977 a adopté le principe de la
création d'un véritable espace judiciaire européen. A cette fin un
projet de coopération en matière pénale proposé par la France
renforce les liens existant entre les partenaires des communautés
en matière d' extradition et prévoit l 'obligation de poursuivre dans
certains cas une personne qui a fait l ' objet d 'un refus d 'extradition.
En raison de l'opposition manifestée à ta fin des travaux par un
des Neuf, cette convention n 'a pu être signée à la date prévue.
Toutefois les négociations se poursuivent en vue de parvenir à
un accord . Enfin l 'espace judiciaire européen sera parachevé
lorsque interviendront de nouveaux Instruments permettant l'amélio-
ration de l'entraide civile et répressive entre les Neuf.
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POSTES ET TELECOMMUNICATiONS ET TELEDIFFUSION

Postes et télécommunications (téléinformatique : Yvelines).

34545 . 11 août 1980. — M. Rodolphe Passe attire l'attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la prochaine expérimentation du système Télétel
à Vélizy dans les Yvelines qui lui amène les réflexions suivantes :
1° la composition sociologique de Vélizy peut difficilement être
considérée comme iepréseatative de l 'ensemble de la population
française . Quelles sont les raisons qui ont commandé le choix de
cette ville . Comment, à partir de cet échantillon, pourra-t-on tirer
des conclusions générales ; 2° l'expérimentation du système Télétel
dans 2500 foyers est à étudier sous tous ses aspects, en particulier
parce qu 'elle fait entrer la télématique dans la vie quotidienne des
Français : le suivi de l'expérience de Vélizy prévoit-il d'en étudier'
ses conséquences psychologiques et sociologiques chez les habitants.
Si oui, de quelle manière et avec quels moyens ; 3° en principe,
Télétel est ouvert à tous ceux qui désirent y offrir un service ou
une information. Plus d 'une centaine d 'entreprises privées sont enga-
gées dans l ' opération. Par contre les principaux animateurs de la vie
publique (associations, partis, syndicats) sont totalement absents de
l 'expérience . Cet état de fait s 'explique en grande partie par le coût
de l'entrée et de la gestion des programmes puisque l'offreur de
services doit payer un abonnement de 15 000 francs par an, 100 francs
par page et par an, sans compter les 120 francs l'heure de pro-
grammation. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour empêcher cette sélection par l 'argent qui élimine de l ' offre
les partenaires de la vie publique, en particulier de la vie locale,
pour privilégier te secteur privé ; 4° les télécommunications, dans
l'expérience de Télétel, abordent un domaine nouveau, dont les
conséquences seront importantes pour l'avenir . Dans ces conditions,
Il lui demande que soit élaboré un cahier des charges précis ;
5° les conséquences de la télématique sur la presse, en particulier
la presse quotidienne de province, seront multiples et profondes.
II lui demande de quelle manière la presse nationale et celle de
province ont été associées à cette expérience, sa définition et son
suivi ; 6° vu l'importance de cette expérience, il souhaite que le
Parlement soit associé à sa mise en place, puis à son suivi.

Réponse . — U convient tout d 'abord de ne pas perdre de vue
le caractère expérimental de l'opération Télétel, dite de Vélizy,
mais à laquelle participent des abonnés de cinq communes des
Yvelines, dont Versailles . Ce caractère, et le fait qu'elle doit se
dérouler dans un secteur où sont maitrisées les exigences techniques
de l 'équipement téléphonique et de la télévision, implique, d ' une
part, qu'elle ne prétend pas envisager la totalité des cas ponctuels
qui peuvent se présenter sur l'ensemble du territoire et explique,
d'autre part, sa localisation . On peut considérer toutefois qu 'eu
égard, tant à la diversité des 36000 abonnés habitant ces cinq
communes, qu 'à l 'ampleur de l'expérience qui va consister à en
équiper 2 500, elle permettra, avec l'aide de sociétés spécialisées
dans ce type de problèmes, de tirer des informations et des conclu-
sions exploitables au plan national . A ce titre, elle constitue un
prototype indispensable à l' élaboration du modèle final. Il est par
ailleurs fondamental de signaler que l 'expérience ne sera pas un
simple champ d'observation . Elle sera aussi une occasion de dia.
logue et de recherche, grâce à laquelle le public, les organismes
fournisseurs de services, les responsables locaux et les instances
politiques pourront exprimer leurs réactions face à des projets de
services de télématique. Au plan pratique, le suivi de l 'expérience
fera inte-venir, en dehors de comptages automatiques nécessaires
pour analyser aux plans technique et commercial le trafic de télé-
communications des utilisateurs a grand public » et des utilisateurs
a fournisseurs de services », des études et enquêtes à caractère
psycho-socio-économique qui permettront d 'évaluer les conséquences
de la télématique dans la vie quotidienne. D'un autre point de vue,
on ne saurait négliger le fait que Télétel a un coût et, par consé-
quent, que l'ouverture de ce système aux fournisseurs de ser-
vices potentiels nécessite, pour respecter les impératifs d ' une bonne
gestion économique, de trouver des tarifs représentatifs des coûts.
Les conditions de l'assistance financière qu' apporterait éventuel-
lement le budget de l'Etat à la participation des partenaires de la
vie publique à l'expérience Télétel ne peuvent être définies par
l'administration seule . Par contre, la direction générale des télé-
communications même auprès des animateurs locaux de la vie
publique une action importante de conseil et d'aide à la prépara-
tion des services . Il est d'ores et déjà certain que les informations
locales en provenance des municipalités et de diverses associations
formeront une part importante de l'offre de services Télétel . Enfin,
dans le cadre d'une large concertation, la presse a été associée
directement à la préparation de l'opération par l'intermédiaire
d'une commission spécialisée, presse-télécommunications, qui se réu-
nit régulièrement depuis un an . Cette commission analyse l'ensemblr
des questions posées par la préparation, la mise en oeuvre et le

suivi de l'expérience. La procédure de concertation mise en place
a permis à la presse d'organiser une participation coordonnée des
quotidiens régionaux, de la presse parisienne et des journaux
locaux concernés par l'opération.

Départements et territoires d' cutre-mer (Réunion : téléphone).

34680. — 18 août 1980. — M. Pierre Lagourgue attire l 'attention de
M . le ministre des postes et télécommunications et de la télédif-
fusion sur le fait qu ' un délai de quinze mois est nécessaire au ser-
vice des télécommunications de son département pour effectuer un
raccordement téléphonique alors que co délai au niveau métropo-
litain n 'est que de cinq mois. Il lui demande en conséquence les
moyens qu'il envisage de mettre en oeuvre pour que ces délais
soient les mêmes dans toute la _France.

Réponse. — R convient tout d ' abord de noter que l 'amélioration
des délais moyens de raccordement n 'a pas encore permis d 'effacer
les disparités sensibles qui peuvent encore être observées sur
certains points du territoire national, en raison, d'une part, de diffi-
cultés spécifiques telles que la dissémination de l'habitat, d 'autre
part, de l ' apparition plus ou moins tardive ou plus - ou moins mas-
sive de la demande téléphonique. Les services des télécommuni-
cations s'efforcent d'atténuer ces disparités dont la situation actuelle
en Réunion est tin exemple. Grâce à un effort soutenu de pro-
duction permis par une augmentation très importante des inves-
tissements annuels — plus de 60 p . 100 entre 1978 et 1980 — et
à la mise en place d'une structure plus appropriée, le délai moyen
de raccordement y sera ramené à un an d 'ici à la fin de l 'année, et
continuera à se rapprocher de celui des autres départements
français .

Postes et télécommunications (courrier).

35025. — 1« septembre 1980 . — M. Michel Noir expose à
M . le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion que la British Post Office vient d ' ouvrir le premier
service du courrier électronique par satellite avec le service
Intelpost. Il lui demande où en sont les recherches et études
dans ce domaine en France et de quelle manière le sece4tariat
d 'Etat, par sa direction générale des postes, prépare-t-il la France
à jouer un rôle sur ce marché de demain.

Réponse. — Un service de télécopie intercontinentale par satel-
lite fonctionne effectivement entre Londres et Toronto depuis le
17 juin dernier. Le secrétariat d'Etat aux P .T.T. pourrait s 'associer
à ce service dont l 'éventuelle mise en place fait actuellement l 'objet
de réunions de travail, sur les aspects techniques et juridiques,
entre les administrations postales des pays intéressés à ce projet.
Dans le cadre de la politique industrielle menée par le secrétariat
d'Etat et compte tenu de la portée de cette expérience, le matériel
qui sera utilisé par la poste doit tout naturellement être fourni
par des entreprises nationales . Les appareils adéquats en cours de
développement chez plusieurs constructeurs pourraient être pro-
chainement disponibles.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : postes et télécommunications).

35199 . — 8 septembre 1980. — M . Raymond Gullliod expose à
M. I. secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion les difficultés que connaissent les usagers du téléphone
en Guadeloupe. Chaque jour la situation s ' aggrave et l ' usager ne
peut guère utiliser son téléphone : manque de tonalité, communi-
cations inaudibles, lignes saturées, etc. Cependant les taxes, loin
de diminuer, ont été multipliées par quatre ou cinq, si ce n ' est
dans des proportions beaucoup plus importantes . L'économie se
trouve paralysée et beaucoup d 'abonnés sont obligés le plus souvent
de se déplacer pour joindre leur interlocuteur, devant l ' impossibilité
d 'obtenir les communications. Aussi, il lui demande quelles mesures
il a prises ou il compte prendre pour assurer le fonctionnement
normal des télécommunications en Guadelou p e et à quelle date
les usagers pourront disposer d'un service téléphonique à la hauteur
de leurs besoins.

Réponse. — Il est malheureusement exact que, malgré les efforts
des agents des télécommunications, la qualité du service téléphonique
en Guadeloupe ne peut actuellement être considérée comme satis-
faisante. Son rétablissement est un des objectifs prioritaires de
l'administration, qui a déjà manifesté, par la création en 1979 d'une
direction des télécommunications à Basse-Terre, son souci d'une
meilleure adaptation de ses structures aux spécificités de ce dépar-
tement . Les actions déjà lancées en matière de formation du
personnel vont être considérablement amplifiées, en vue d'amé-
liorer à bref délai les conditions de maintenance des installations
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et des équipements. Dans un souci analogue, vont être mis en
service des matériels spécialement étudiés pour tenir plus lar-
gement compte des conditions climatiques et, en particulier, pour
offrir une meilleure résistance à l'humidité . Cet ensemble d'efforts
sur la qualité s'ajoute, bien entendu, à un effort quantitatif qui se
traduit par une augmentation de 50 p . 100 en deux ans, de fin 1978
à fin 1980, du nombre des abonnés. En matière de taxes, il convient
tout d'abord d'éliminer une ambiguïté entre niveau des tarifs
et montant des factures. Comme le sait l ' honorable parlementaire,
les tarifs sont identiques dans tous les départements français et,
par rapport à 1970 et en francs constants, la taxe de base a
diminué de 20 p. 100 et la taxe de raccordement de 60 p . 100,
l' augmentation de la taxe de base en francs courants étant inférieure
à celle du coût de la vie. Pour ce qui concerne le montant des
factures, il est clair que l'ouverture du service automatique
en 1977 a conduit, en facilitant considérablement l'établissement
des communications avec les départements de la métropole, à en
multiplier le nombre et, en conséquence, à augmenter dans de
fortes proportions la consommation téléphonique de certains abon-
nés, malgré l 'adoption d ' une tarification plus avantageuse . Il s 'agit
là d 'un phénomène classique accompagnant l 'automatisation d 'une
relation, mais qui est parfois ressenti à tort comme traduisant
un renchérissement du prix du service . Au cas particulier de la
Guadeloupe, cette impression a été aggravée par un certain nombre
d'incidents de facturation apparus lors de l'introduction de l'infor-
matique . Les dégrèvements appropriés ont bien entendu été appli-
qués dès que l'enquête menée à l'occasion d 'une contestation
sur le montant d ' une facture ne permettait pas d 'écarter l'hypothèse
d' une erreur technique dans la chaîne de facturation . Toutes les
dispositions ont été prises pour limiter au maximum la durée et
l'ampleur des désagréments passagers causés aux abonnés.

Postes et télécommunications et télédiffusion :
secrétariat d'Etat (personneI).

35216. — 8 septembre 1980. — M . Daniel Benoist attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur la réforme des brigades de réserve des
postes stipulée dans la circulaire n° 26 PO/48 AS qui est en
désaccord profond avec l'attitude de concertation maintes fois
prônée par le Gouvernement . II lui fait observer que les mesures
prises dans ladite circulaire pénalisent de façon scandaleuse les
agents des brigades des postes, tandis que la circulaire élaborée
par ses services ne tient absolument aucun compte de la hausse
du coût de la vie, hausse qui avoisinera 14 p . 100 en 1980 . Aussi,
il lui demande de revoir sa position sur le problème des brigades,
soit en ordonnant le maintien du statu quo en vigueur avant le
21 juin 1980, soit en harmonisant de façon sérieuse ces mêmes
brigades sur le plan national, sans qu'il y ait perte de quoi que
ce soit pour les agents, ceci, pour que la poste continue d 'exister
partout dans les campagnes . II lui signale, à titre d'exemple, dans
le département de la Nièvre, la situation d'un agent qui devait
effectuer un remplacement à 12 kilomètres de son bureau principal
et cela du 1" au 29 août 1980 ; régime précédent : octroi de
deux jours de repos ; paiement de 2 938 francs de frais de séjour ;
paiement de 23,10 francs d'indemnité kilométrique ; nouveau
régime : octroi de 12 heures de repos ; paiement de 624 francs
de frais de séjour ; paiement de 421,52 francs d'indemnité kilo-
métrique ; bénéfice net : 1 915,58 francs de perte . Si le brigadier
refuse de mettre sa voiture personnelle au service de l'administra-
tion comme Il en a le droit, le montant de la perte s'élève
à 2 337,10 francs.

Réponse . — Les agents des brigades de réserve départementales
assurent les intiirims et les remplacements de longue durée des
receveurs des bureaux de petite classe, les renforts saisonniers
et les remplacements des agents des bureaux lorsque, pour ces
derniers, une solution locale n'a pu être trouvée . En conséquence,
ils perçoivent les indemnités prévues par le décret n° 66-619 du
10 août 196b pour les fonctionnaires qui se déplacent pour les
besoins du service. C'est ainsi que leur sont versées, sur justification
de la durée réelle du déplacement, des indemnités journalières de
séjour destinées à rembourser forfaitairement leur frais supplé-
mentaires de nourriture et de logement. En outre, ces agents
perçoivent des indemnités kilométriques correspondant aux trajets
quotidiens ou hebdomadaires ; enfin, le temps consacré à ces trajets
leur est compensé sous la forme de repos compensateurs ou d'heures
supplémentaires . Les mesures évoquées par l 'honorable parlemen-
taire visent à rappeler les dispositions interministérielles définies
dans le décret visé ci-dessus et, de ce fait, à harmoniser la situation
de l'ensemble des brigades départementales. S'agissant de l'exemple
pris dans le département de la Nièvre, U n'est qu'une hypothèse
puisqu'aucun remplacement n'a été effectué dans les conditions
exposées pendant la période du P' au 29 août 1980. Toutefois,

mon administration, qui apprécie la compétence des agents des
brigades et qui est consciente des sujétions particulières de ce
service, s'efforce, depuis plusieurs années, d 'obtenir la création
d'une indemnité spécifique en faveur de ces agents . Cette mesure
n'a pas jusqu'alors abouti, mais elle sera reprise lors des prochaines
propositions budgétaires.

Postes et télécommunications (téléphone).

35279. — 8 septembre 1980. — M . André Lajoinie attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications
et à la télédiffusion sur le refus de certaines directions départe-
mentales des P.T.T. de communiquer aux usagers le décompte de
leur facture téléphonique lorsque ceux-ci la trouvent trop élevée
par rapport au ,nombre de communications qu'ils pensent avoir
effectuées. Il lui demande de bien vouloir prendre les mesures
nécessaires pour que ses déclarations, suivant lesquelles tout usager
pourrait obtenir sur sa demande le décompte de ses communica-
tions, soient suivies d'effets et appliquées dans chaque département.

Réponse. — Il est rappelé tout d'abord, qu'en France comme
dans la quasi-totalité des pays du monde, la taxation des communi-
cations téléphoniques automatiques est effectuée par globalisation
dans les compteurs d'abonnés des impulsions de taxe, la chaîne
des procédures informatiques de facturation débutant avec la pho-
tographie des compteurs . Les services surveillent avec vigilance
la fiabilité tant des matériels que des procédures : la qualité de
l'information comptable, le fonctionnement des appareils permet-
tant l'enregistrement et la taxation des communications, les équi-
pements propres à l'abonné sont systématiquement testés et véri-
fiés . Il est ainsi possible de réduire au strict minimum l'éventualité
de défaillances dont la possibilité n 'est pas totalement écartée mais
dont le caractère exceptionnel doit être souligné . Mais si une
enquête conduit à ne pas exclure cette hypothèse, l'administration
n'hésite pas à reconsidérer la facturation contestée, fût-ce au béné-
fice du doute, et éventuellement d'effectuer le dégrèvement appro-
prié. Il est précisé qu 'en 1979, pour 85 millions de factures établies,
le nombre de contestations a été d'environ 300 000 et celui des
dégrèvements de 50000 . Ces enquêtes n'ont aucun caractère confi-
dentiel à l' égard du réclamant, q'd se voit fréquemment proposer
une comparaison entre son propre relevé et une bande de contrôle.
Il est alors souvent amené à s'apercevoir qu'il négligeait la possi-
bilité d' une utilisation de son poste à son insu, voire pendant une
absence prolongée, et qu'il connaissait insuffisamment le système
de taxation et la fréquence d'envoi des impulsions de taxe . Par
ailleurs, l'abonné dispose, dans la plupart des cas, d ' un moyen per-
sonnel de suivre sa consommation téléphonique. En effet, si la
taxation, qui prend en compte la durée et la distance mais aussi
la plage horaire en cas de tarif réduit, la nuit par exemple, est
élaborée dans l'autocommutateur, la possibilitét existe générale-
ment de la retransmettre sous forme d'impulsions vers un dispo-
sitif de comptage installé chez lui en même temps qu 'elle incré-
mente son compteur Individuel au central. L'adminIstration met
alors à sa disposition, moyennant des frais de fourniture de
600 francs et un abonnement supplémentaire de 7,50 francs par
mois, un compteur à domicile lui permettant de calculer le coût
de ses communications . L' administration n'ignore pas, enfin, qu 'une
partie de sa clientèle exprime le voeu que lui soit fourni le détail
de ses communications, ce qui, à ses yeux, est de nature à éliminer
toute contestation . Il est observé à cet égard, que la facturation
individuelle, réalisée jadis systématiquement par l'envoi aux abon-
nés des tickets nécessaires à l'établissement des communications
interurbaines ou internationales en exploitation manuelle, donnait
lieu à une proportion analogue de litiges, portant soit sur la durée,
soit sur la réalité même d ' une communication. Mais le principe de
la fourniture d'une facture détaillée à ceux qui en ressentent le
besoin a été retenu et sera mis en exécution dans le court terme.
Ce service sera rendu uniquement sur demande expresse du client
et à titre onéreux . II ne serait pas concevable, en effet, d'effec-
tuer des relevés détaillés pour les abonnés qui, pour des raisons
diverses, ne le souhaitent pas, ou ceux pour qui le besoin est déjà
satisfait d ' une manière plus complète encore (en particulier dans
certaines installations privées, où est relevée également l'indica-
tien du poste intérieur demandeur) . Il ne saurait être envisagé de
faire supporter à l'ensemble des abonnés les coûts supplémentaires
résultant de l'établissement des factures, alors que seule une frac-
tion d'entre eux est réellement Intéressée par cette facilité . Ce ser-
vice sera limité aux communications taxées à la durée (de voisi-
nage, interurbaines, internationales) qui seront individualisées à par-
tir de leurs éléments constitutifs, numéro du correspondant, heure,
durée et coût de l'appel, les communications de circonscription et
les taxes générées par certains services spéciaux étant regroupées
sous une rubrique ou n'apparaîtra que leur montant global.



4348

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

13 Octobre 1980

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Paris).

35290. — 8 septembre 1980 . — M. Gilbert Gantier attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur l 'état inadmissible dans lequel se trouve l ' ancien
bureau de poste sis 1, place Victor-Hugo, à Paris (18') . Depuis
plusieurs mois, en effet, les deux façades de ce local sont curieu-
sement recouvertes, rue Copernic de bâches en mauvais état, place
Victor-Hugo de grands rectangles de tissu noir sur l ' utilité desquels
on peut s' interroger, mais dont la laideur et le caractère choquant
ne font malheureusement aucun doute sur cette place élégante.
Il lui demande si ce local appartient toujours à son administration
et, dans l'affirmative, quelles mesures il compte prendre pour faire
cesser d ' urgence cette situation.

Réponse . — Les locaux dont fait état l 'honorable parlementaire
ont été rendus disponibles à la suite du transfert du bureau de
poste de Paris, 71 au 123, avenue Victor-Hugo . L 'administration des
P .T .T . qui continuera d'utiliser ces locaux, avait envisagé d' effec-
tuer la remise en état des façades du bâtiment qui devait être
occupé-par des services relevant de la direction générale des postes.
Dans ce but, elle avait fait procéder à la mise en place des protec-
tions habituelles à savoir la pose de bâches. Une modification étant
intervenue en ce qui concerne l ' utilisation de l'immeuble (instal-
lation prévue d 'une téléboutique), qui entrainera un réaménagement
plus important, il a été demandé à l 'entreprise concernée de pro-
céder au débâchage.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d 'État
(parc automobile : pays de la Loire).

35358. — 15 septembre 1980 . — M. François Autain appelle à
nouveau l'attention de M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télé-
communications et à la • :(ediffusion sir l 'avenir du centre auto .
mobile régional des P . 1' . T de Nantes . Il lui fait observer en
effet que 12 décision a,u .mcce récemment par la direction opéra-
tionnelle des postes der n' mire seule un garage d ' une superficie
de 1900 mètres carrés est en contradiction avec le principe de
l'unité du service automobile commun aux deux exploitations
postes et télécommunications réaffirmé dans la réponse à sa ques-
tion écrite insérée au Journal officiel n" 4 du 28 janvier 1980.
Cette décision, si elle devait être confirmée, porterait un grave
préjudice au personnel concerné et constituerait un pas supplé-
mentaire dans le démantèlement du service public des P .T.T. Il
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour faire
respecter les engagements pris et maintenir l ' unité du service
automobile des P .T .T.

Réponse . — L' atelier-garage auquel fait allusion l'honorable parle-
mentaire sera implanté sur un terrain situé à Orvault au lieudit
«Les Lions 4 . Il comprendra un atelier de mécanique, une tôlerie,
une cabine de peinture, un magasin, deux bureaux et une station-
service, et un effectif de quarante agents est prévu à cet effet.
Cette opération a été étudiée de manière à permettre sans difficulté
une éventuelle extension dans la mesure où le nouveau bâtiment
s'avérerait ultrieurement insuffisant. Il est, par ailleurs, à noter que
la création de stations-service pour les véhicules des télécommuni-
cations doit permettre un allègement des tâches jusqu 'ici assurées
par l'actuel atelier-garage . L'ouverture de ce chantier doit commen-
cer début 1981 . La construction de ce garage ne remet pas en cause
la position de l 'administration en matière de gestion des ateliers-
garages . Elle n 'est en rien contradictoire avec les informations qui
avaient été communiquées précédemment.

.Postes et télécommunications (télécommunications).

35461 . — 15 septembre 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications et é la
télédiffusion, à la suite du conseil européen de Dublin en novem-
bre 1979 et des travaux des experts en liaison avec les postes et
télécommunications des différents pays de la C . E . E ., de faire le
point des dispositions adoptées en matière de télématique et de
micro-électronique. Il lui demande également quels projets ont
été proposés pour bénéficier du soutien communautaire : au plan
français ; par les autres pays de la C. E . E ., et quand seront prises
les décisions accordant cet appui financier.

Réponse. — Les dispositions auxquelles se réfère l'honorable
parlementaire n 'ont pas encore été adoptées. Il s'agit, pour l'instant
de propositions que la commission a présentées au conseil le 4 sep-
tembre dernier sous la signature de M . Etienne Davignon . Le conseil,
comme Il est de règle, vient de transmettre pour avis ces textes

à l'Assemblée et au comité économique et social . Ces dispositions
n'étant pas en vigueur, aucun projet n'a encore été présenté ni par
la France ni par aucun pays de la Communauté pour bénéficier
du soutien communautaire envisagé. Les propositions de la commis-
sion portent sur deux domaines, la microélectronique d ' une part, les
télécommunications et la télématique d' autre part . S 'agissant de la
microélectronique, il est proposé un projet de a règlement e

fixant les modalités d'une participation communautaire au finance-
ment d ' actions de promotion de la technologie microélectronique . Ce
projet fait l' objet d 'un examen approfondi par le ministère de
l 'industrie. En ce qui concerne les télécommunications et la télé-
matique, les mesures préconisées par la commission s 'articulent en
plusieurs volets : recommandation visant à l ' harmonisation des ser-
vices et des équipements au sein de la C .E .E . ; recommandation en
vue de promouvoir un marché européen des terminaux de télé-
matique ; recommandation pour une première phase de l ' ouverture
des marchés publics d ' équipement de télécommunications ; projet
d ' un réseau interinstitutionnel intégré destiné aux besoins de
communications des services de la commission et de ses correspon-
dants dans la C .E .E . La fiche financière accompagnant les projets
estime à 100 millions d ' écu (1 écu = 5,88 francs francais) l'inci-
dence financière totale des dispositions envisagées dans les deux
domaines, dont 50 millions à la charge du budget communautaire.

RECHERCHE

Recherche scientifique et technique (personnel).

32740, — 30 juin 1980 . — M . François Massot appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (Recherche) sur la situation des ingénieurs
techniciens administratifs (I . T. A.) de l 'I . N. S . E . R . M . et du C. N. R . S.
Au moment où sont en préparation des textes reformant le statut
des I. T. A., il apparaît en effet indispensable de prévoir dans le
budget 1981 un plan de transformation d ' emplois pour assurer le
reclassement de très nombreux personnels . En l ' état actuel des
choses, compte tenu des faibles possibilités de promotion, un agent
sur quatre est sous-classé, certains sont restés dans la même caté-
gorie depuis quinze ans . Il lui demande, en conséquence, dans quel
délai il compte opérer ces reclassements urgents et nécessaires,
préalablement à toute mesure reformant la carrière d ' L T. A.

Réponse . — Actuellement, la durée des carrières des I. T. A.
du C.N .R .S. et de l'I.N.S.E .R .M . s 'échelonne statutairement entre
quatorze et vingt-trois ans, selon les catégories. Il est donc normal
que certains agents poursuivent leur carrière à l 'intérieur d'une
même catégorie pendant plus de quinze ans. Toutefois, l'ancienneté
moyenne des agents dans leur catégorie est loin d ' atteindre cette
durée. Elle était, en effet, en 1979, au C .N.R.S ., en moyenne de
six ans sept mois, soit respectivement sept ans quatre mois pour
les ingénieurs, six ans huit mois pour les techniciens et cinq ans
un mois pour les administratifs . A la même époque, 15 p . 100 des
effectifs étaient au dernier échelon de leur catégorie, mais moins
de 5 p. 100 y plafonnaient depuis plus de cinq ans . Par ailleurs,
le reclassement des personnels évoqué par l 'honorable parlemen-
taire a fait l 'objet d 'un certain nombre de mesures dans le budget
de 1980 : au C .N.R.S ., où 179 postes d'l . T. A . ont été transformés
permettant le reclassement d ' une centaine de techniciens et la
promotion de 177 agents ; à l'I.N .S .E.R.M., où 131 agents ont
également bénéficié d ' une promotion. Il convient à cet égard de
souligner que l ' inscription sur une liste d'aptitude ne donne en
aucune manière droit à être promu. En outre, pour les agents
qui ont été inscrits sur cette liste en fonction des titres qu 'il ont
acquis en cours de carrière, il demeure toujours la possibilité de
postuler aux emplois vacants correspondant à leur qualification
en ce qui implique qu'ils acceptent, dans certains cas, d ' accomplir
une mobilité géographique ou thématique. Le nouveau statut actuel-
lement à l 'étude devrait permettre à l 'avenir, d 'une part, d 'assurer
une meilleure répartition des postes d'I. T . A . entre les laboratoires
et, d'autre part, d ' améliorer la gestion des carrières.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Assistantes maternelles (agrément).

16699 . — 30 mai 1979 . — M. Jacques Santrot appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
conditions dans lesquelles sont agréées les assistantes maternelles.
En effet, d'après les informations qui lui ont été communiquées, les
commissions d 'agrément ne comprennent pas de représentants des
assistantes maternelles, ce qui parait tout à fait anormal . Il lui
demande de bien vouloir lui en indiquer les raisons et de lui préciser
les mesures qu'elle compte prendre pour remédier à cette situation .
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Assistantes maternelles (agrément).

19636. — 1°r septembre 1979. — M. Jacques Santrot demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir
lui indiquer les raisons pour lesquelles il n ' a pas été répondu dans
les délais réglementaires à sa question n° 16699 du 30 mai 1979 . Il
lui en rappelle les termes : M. Jacques Santrot appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
conditions ' dans lesquelles sont agréées les assistantes maternelles.
En effet, d'après les informations qui lui ont été communiquées, les
commissions d'agrément ne comprennent pas de représentants dès
assistantes maternelles, ce qui parait tout à fait anormal . Il lui
demande de bien vouloir lui en indiquer les raisons et de lui
préciser les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse . — Les modalités d 'agrément des assistantes maternelles
ont été précisées par une instruction ministérielle en date du
20 décembre 1979. Ce texte a notamment précisé les conditions
dans lesquelles les commissions d 'agrément doivent exercer leur
activité . S 'il a paru difficile d 'associer les représentants des assis-
tantes maternelles aux commissions où sont examinées les demandes
individuelles d'agrément, il a en revanche été demandé aux direc-
teur ; départementaux des affaires sanitaires et sociales d ' organiser
des réunions régulières avec les représentants des assistantes mater-
nelles, ainsi qu' avec ceux des organismes de placement, pour débat-
tre des problèmes de recrutement posés dans chagt'e département.
Les raisons qui motivent la non-participation des représentants des
assistantes maternelles aux commissions d'agrément tiennent à la
fois au souci de préserver, pour les candidats à l 'agrément, le
secret de leur dossier et au fait qu'il est difficile d 'associer direc-
tement les ressortissants d ' une catégorie professionnelle à l'exer-
cice de la réglementation de cette profession.

Eau et assainissement (égouts).

25502. — 4 février 1980 . — M . Jacques Douffiagues appelle l 'at-
tention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
les dispositions de l'article L . 34 du code de la santé publique
fixant un maximum au coût du branchement particulier, en matière
d ' assainissement, diminué de l ' incidence de la subvention et avec
majoration de 10 p . 100, s'appliquant aux immeubles construits anté-
rieurement à la mise en service du réseau d 'assainissement . Au
moment où l ' on demande aux collectivités locales de prévoir, aussi
bien dans la fixation des tarifs de raccordement que de ceux de la
vente de lots, l 'équilibre du service rendu (fourniture, amortisse-
ment, renforcement et renouvellement), cette disposition parait de
nature à pénaliser les collectivités et à leur interdire une gestion
rationnelle de leur réseau d'assainissement . Aussi semblerait-il
plus logique, comme c ' est le cas pour le raccordement des logements
à construire, de permettre aux collectivités locales de fixer libre-
ment le montant de la taxe de raccordement, - au vu des conditions
exactes de l' opération, compte non tenu des subventions obtenues
pour le premier établissement et qui, en tout état de cause, ne
seraient pas renouvelées pour les opérations d' entretien ou de ren-
forcement . Aussi lui demande-il les dispositions que le Gouverne-
ment envisage de prendre afin de supprimer, dans le cadre des
dispositions générales visant au renforcement des responsabilités
locales, cet e encadrement » technocratique.

Eau et assainissement (égouts).

33832 . — 21 juillet 1980 . — M. Jacques Douffiagues rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sa question
écrite n" 25502 du 4 février 1980 relative aux dispositions de
l 'article L . 34 du code de la santé publique.

Réponse . — En réponse à la question écrite posée par l 'honorable
'parlementaire, il est précisé que l'article L . 34 du code de la santé
publique, qui s' applique aux immeubles existants préalablement aux
égouts ainsi qu ' à ceux construits postérieurement, permet de pren-
dre en compte dans le calcul du remboursement toutes les dépenses
entraînées par les travaux, dimi ;tuées des subventions éventuelle-
ment obtenues et majorées de 10 p. 100 pour frais généraux . Le
réexamen de ces dispositions se fait actuellement dans le cadre
des travaux menés par le groupe interministériel pour l ' allégement
des procédures administratives et des prescriptions techniques
concernant les collectivités locales et plus particulièrement par le
sous-groupe enargé des problèmes d'assainissement dans sa mission
de réflexion sur l'application des articles 42 à 44 et 47 du projet
de loi pour le développement des responsabilités des collectivités
locales .

Assurance maladie-maternité (cotisations).

26010 . — 18 février 1980 . — M . Claude Labbé appelle l 'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
au regard de l ' application de la loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979,
de certains allocataires du régime général de sécurité sociale . Il
s'agit des retraités qui ont débuté en qualité de salariés et qui ont
eu, après cette période de salariat, une activité dépendant du régime
des non-salariés ou des professions libérales . Les intéressés ont dû
cotiser à des régimes d' assurance vieillesse particuliers et ont été assu-
jettis à des caisses d 'assurance maladie et maternité au titre des-
quelles ils continuent également de cotiser après cessation de leur
activité . Ils ne dépendent plus, pour la plupart, du régime général
de sécurité sociale qui ne leur assure aucune prestation depuis qu'ils
ne sont plus considérés comme salariés. Il lui demande en consé-
quence s' il n'estime pas équitable que les retraités se trouvant dans
cette position, qui ne peuvent être tenus comme responsables de la
situation financière d ' un organisme dont ils ne dépendent plus
depuis de nombreuses années, soient assujettis à une cotisation
nouvelle . Il souhaite que les décrets d'application de la loi précitée
tiennent compte de ces cas d ' espèce.

Assurance maladie maternité (cotisations).

33030 . -- 7 juillet 1980. — M . Claude Labbé s'étonne auprès
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale de n ' avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 26010 publiée au
Journal officiel du 18 février 1980 (page 553) . Plus de quatre mois
s ' étant écoulés depuis la publication de cette question et comme il
tient à connaitre sa position à l 'égard du problème évoqué, il lui
en renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide. En conséquence, il appelle son attention sur la situation
au regard de l 'application de la loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979,
de certains allocataires du régime général de sécurité sociale . Il
s'agit des retrai t és qui ont débuté en qualité de salariés et qui ont
eu, après cette période de salariat, une activité dépendant du régime
des non-salariés ou des professions libérales. Les intéressés ont dû
cotiser à des régimes d'assurance vieillesse particuliers et ont été
assujettis à des caisses d 'assurance maladie et maternité au titre
desquelles ils continuent également de cotiser après cessation de
leur activité. Ils ne dépendent plus, pour la plupart, du régime
général de sécurité sociale qui ne leur assure aucune prestation
depuis qu 'ils ne sont plus considérés comme salariés . Il lui demande
en conséquence s ' il n' estime pas équitable que les retraités se
trouvant dans cette position, qui ne peuvent être tenus comme
respo tsables de la situation financière d 'un organisme dont ils ne
dépendent plus depuis de nombreuses années, soient assujettis à
une cotisation nouvelle . Il souhaite que les décrets d 'application
de la loi précitée tiennent compte de ces cas d 'espèce.

Assurance maladie maternité (cotisations).

33938. — 28 juillet 1980 . — M. Jean de Préaumont rappelle à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi
n° 79 . 1129 du 28 décembre 1979 portant diverses mesures' de
financement de la sécurité sociale a prévu l'institution d ' une
cotisation l'assurance maladie précomptée sur les retraites . Le
décret n" 80-298 du 24 avril 1980 s fixé cette cotisation à 1 p . 100
des avantages de retraite servis par les organismes du régime
général de sécurité sociale des salariés . Par ailleurs, un précompte
de 2 p . 100 est effectué sur les retraites complémentaires. Une
exonération de cette cotisation est prévue en faveur des personnes
appartenant à un foyer fiscal dont les ressources entraînent exoné-
ration de l'impôt sur le revenu. Il lui expose à cet égard la
situation d'un foyer fiscal dans lequel le mari est retraité du régime
général de sécurité sociale, l' épouse bénéficiant elle-même d'une
retraite du régime général et d ' une autre retraite du régime des
non-salariés . C 'est au titre de cette dernière retraite qu'elle perçoit
les prestations maladie . Les ressources de ce ménage sont modestes ;
il est néanmoins soumis à I'impôt sur le revenu . L'épouse acquitte
déjà une cotisation sur sa retraite de non-salarié, cotisation dont le
montant est de 11 p. 100 . Il serait inéquitable que lui soit également
précomptée une retenue de 1 p. 100 sur se retraite du régime
général alors qu ' elle ne bénéficie d ' aucune prestation maladie à
ce titre . Il lui demande de lui apporter des précisions sur les
conditions d 'application de la loi précitée du 28 décembre 1979
lorsqu 'il s' agit de situations analogues à celle qu ' il vient de lui
exposer.

Réponse . — Conformément à l 'article 13 de la Idi n" 79. 1129 du
28 décembre 1979 portant diverses mesures de financement de la
sécurité sociale les cotisations d 'assurance maladie assises sur les
pensions acquises au titre d'une activité professionnelle déterminée
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sont dues au régime d'assurance maladie correspondant à cette
activité, même si le droit aux prestations d'assurance maladie est
ouvert au titre d'un autre régime. Il a paru conforme au souci de
justice et de solidarité que les personnes titulaires de plusieurs
pensions de retraite contribuent aux charges de l 'assurance mala-
die en fonction de l'ensemble de leurs pensions . Rien ne justifierait
en effet que les pluripensionnés soient exonérés de cotisation sur
une partie de leurs retraites dès lors que les titulaires d' une seule
pension cotisent sur la totalité de celle-ci.

Assurance invalidité décès (capital décès).

26676. — 3 mars 1980. -- M . Jean-Pierre Bechter expose à M. ie
ministre de la santé et de la sécurita sociale le cas d ' une personne
qui cotise auprès d 'une caisse dépendant du régime d 'assurance
vieillesse des professions artisanales en vue de constituer un
capital décès dont pourraient bénéficier ses ayants droit, laquelle
qualité d' ayant droit ne sera pas reconnue aux plus proches
parents de cette personne après son décès . Il lui demande
comment un organisme social peut percevoir des cotisations d ' un
montant relativement élevé alors que l'examen du dossier peut
laisser prévoir qu'il n'y aura pas d ' ayants droit au sens de la régle-
mentation en vigueur. Il lui demande également si, lias un cas de
cette nature, il ne serait pas plus opportun de ' faire bénéficier
de cette qualité les plus proches parents de la personne décédée.

Assurance invalidité décès (capital décès).

35737. — 29 septembre 1980. — M. Jean-Pierre Bechter rappelle
à M. le ministre de la santé et de la' sécurité sociale sa question-
écrite n" 26676 (Journal officiel, A . N . questions n° 9 du 3 mars 1980,
p . 778). Cette question a été rappelée sous le numéro 31222 (Journal
officiel, A . N . questions n° 21 du 26 mai 1980, p . 2101) . Plus de
six mois se sont écoulés depuis la parution de la première question
et près de quatre mois depuis le rappel qui a été fait . II s ' étonne
de n 'avoir aucune réponse et, comme il tient à connaître sa position
sur ce problème, il lui renouvelle les termes de la question d 'origine
en espérant une réponse rapide . II lui expose en conséquencé le cas
d'une personne qui cotise auprès d 'une caisse dépendant du régime
d 'assurance vieillesse des professions artisanales en vue de constituer
un capital décès dont pourraient bénéficeir ses ayants droit, laquelle
qualité d'ayant droit ne sera pas reconnue aux plus proches parents
de cette personne après son décès . 11 lui demande comment un
organisme social peut percevoir des cotisations d'un montant rela-
tivement élevé alors que l ' examen du dossier peut laisser prévoir
qu'il n'y aura pas d 'ayants droit au sens de la réglementation en
vigueur . Il lui demande également si, dans un cas de cette nature,
il ne serait pas plus opportun de faire bénéficier de cette qualité
les plus proches parents de la personne décédée.

Assurance invalidité décès (capital décès).

31222. — 26 mai 1980. — M. Jean-Pierre Bechter, s'étonnant de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 26676 du
3 mars 1980, rappelle à M. le ministre de la santé et de la sécurité
sociale le cas d' une personne qui cotise auprès d ' une caisse dépen-
dant du régime d'assurance vieillesse des professions artisanales en
vue de constituer un capital décès dont pourraient bénéficier ses
ayants droit, laquelle qualité d 'ayant droit ne sera pas reconnue
aux plus p-oches parents de cette personne après son décès;
il lui demande comment un organisme social peut percevoir des
cotisations d'un montant relativement élevé alors que l'examen du
dossier peut laisser prévoir qu'il n'y aura pas d'ayants droit au
sens de la réglementation utilisée . Il lui demande également si,
dans un cas de cette nature, il ne serait pas plus opportun de
faire bénéficier de cette qualité les plus proches parents de la
personne décédée.

Réponse . — L 'article 40 du règlement du régime invalidité-décès
des artisans, annexé à l'arrêté interministériel du 17 décembre 1975,
reprend, quoique dans un ordre de priorité différent, la liste des
bénéficiaires du capital décès, telle qu'elle figure à l'article L . 364
du code de la sécurité sociale. L'article 40 dispose sa effet que
le capital décès est versé selon l'ordre de priorité suivant . 1" conjoint
survivant non séparé de droit ou de fait ; 2° enfants à charge ;
3° toutes personnes qui étaient, au jour du décès, à la charge
effective, totale et permanente de l'assuré ; 4° descendants autres
que les enfants à charge ; 5° ascendants. L'article 42 de ce même
règlement prévoit en outre qu 'en l' absence d 'ayants droit au gens
de l'article 40 et dans les cas présentant un caractère social, une
aide après décès peut être attribuée à la personne physique qui
aura assumé les frais de dernière maladie ou d'obsèques d'un assuré,
cotisant ou retraité, décédé sans ayant droit . La décision d'attri-
bution de cette able appartient à une commission créée au sein

du conseil d 'administration de chaque caisse artisanale . En tout état
de cause, c' est la nation de solidarité inhérente à tout régime de
sécurité sociale qui a conduit à assujettir l 'ensemble des adhérents
au versement de la cotisation (d 'ailleurs, commune à l ' assurance
décès et à l'assurance invalidité), même s'il n ' existe pas, au moment
où cette cotisation est versée, de personnes susceptibles de pré-
tendre aux prestations de l'assurance décès.

Etablir 'ments d'hospitalisation, de soins et de cure
ares de conseils et de soins : Rhône).

27756. — 17 mars 1980 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de M .. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
décret n° 77-483 du 22 avril 1977 fixant les normes des effectifs
d'infirmiers ou d'infirmières et des locaux des centres de soins.
IL lui signale que la fédération nationale des infirmiers et la
chambre syndicale du Rhône des infirmiers déplorent de constater
que des agréments de centre de soins sont accordés à des locaux
non conformes et que l'effectif infirmier de certains centres de
soins exerce parfois dans des antennes éloignées des éentres de
plusieurs dizaines de kilomètres et pratiquement souvent non
contrôlées. Il lui demande quels contrôles ont été exercés ep 1979
et le seront en 1980 pour veiller à une application correcte du
décret n° 77 .433 du 22 avril 1977.

Réponse . — L'article L. 272 du code de la >sécurité sociale dis-
pose que a l 'assuré ne peut être couvert de ses frais de traite-
ments dans les établissements privés de cure et de prévention de
toute nature que si ces établissements sont autorisés à dispenser
des soins aux assurés sociaux s . Cette autorisation est délivrée par
une commission constituée dans chaque circonscription d' action
régionale dite « commission régionale d ' agrément a. A cette fin,
elle examine la conformité des établissements aux conditions tech-
niques d'agrément fixées par le décret n° 56-284 du 9 mars 1856
modifié. S'agissant des centres de soins infirmiers, le décret
n° 77-483 du 22 avril 1977, complétant le décret du 9 mars 1956
susvisé par une annexe XXVIII bis, a énuméré les conditions aux-
quelles doit répondre cette catégorie d'établissements. C 'est donc
par référence à des critères précis que la commission régionale
accorde ou refuse son agrément, même si certaines conditions tech-
niques laissent une marge d'appréciation . C'est ainsi, notamment,
que la commission détermine si la population desservie est ou non
dispersée, auquel cas l'effectif en personnel comme le nombre de
salles nécessaires peuvent être allégés. Ce cas se rencontre fré-
quemment pour les établissements, ou annexes d ' établissements
urbains, se situant en zône rurale . Si, toutefois, des litiges surve-
naient, il convient de souligner que la réglementation a prévu des
procédures d 'appel . C 'est ainsi que l' article 10 du décret n° 46.1634
du 20 août 1946 modifié dispose que les établissements auxquels
l'agrément a été réfusé ou retiré peuvent interjeter appel devant
la commission nationale d 'agrément . De la même façon, si •le minis-
tre de la santé et de.la sécurité sociale, le ministre de l'agriculture,
ou toute caisse primaire d'assurance maladie, caisse mutuelle régio-
nale ou caisse de mutualité sociale agricole intéressée constatait
qu'un agrément a été délivré à tort, il pourrait user de la même
possibilité de faire appel . Dans le souci d'assurer avec efficacité
le respect de la réglementation, le ministre de la santé et de la
sécurité sociale a en outre donné délégation aux directeurs régio-
naux des affaires sanitaires et sociales pour que ceux-ci puissent,
le cas échéant, faire appel en son nom lorsqu ' une condition tech-
nique d ' agrément ne leur paraîtrait pas avoir été respectée . Il
apparaît dans ces conditions que toutes les dis p ositions nécessaires
ont été prises afin d'assurer le respect de ia réglementation actuel-
lement en vigueur.

Assurance maladie-maternité (conditions d 'attribution).

27798. — 24 mars 1980. — M . Adrien Zeller expose à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale le cas d'une veuve bénéficiant
d'une rente accident du travail, et donc à ce titre couverte socia-
lement, et qui touche par ailleurs une rémunération d 'environ
300 francs par mois pour quelques heures d'enseignement parti-
culier. II lui demande de lui préciser dans quelles conditions cette
personne risque de perdre 'e bénéfice de l ' assurance maladie au
titre de la rente accident du travail.

Réponse . — Les personnes titulaires d'une rente d'ayant droit de
victime d'accident du travail ou de maladie professionnelle béné-
ficient, de plein droit, des prestations en nature de l'assurance
maladie à condition de n'effectuer aucun travail salarié et de
n ' exercer aucune activité rémunératrice. Toutefois, dans le cas parti-
culler évoqué par l'honorable parlementaire, l'exercice d'une acti-
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vité dont le revenu s'élèverait à environ 300 francs par mois ne
serait pas susceptible de faire perdre à l 'intéressée le bénéfice
de ces dispositions. Il apparait, en effet, que la faible durée de
l'activité professionnelle exercée par cette personne ne serait
pas suffisante pour lui ouvrir droit au bénéfice de l ' assurance
maladie . Il convient de rappeler que, pour avoir droit et ouvrir
droit aux prestations de l'assurance maladie, l ' assuré social doit
justifier avoir travaillé pendant au moins 120 heures au cours du
mois ou 200 heures au cours des trois mois précédant la date des
soins. Par ailleurs, les conditions d'ouverture du droit aux presta-
tions sont également réputées remplies si l ' assuré justifie qu 'il a
cotisé sur un salaire au moins égal à 2 080 fois le S. M.I .C . pendant
les six mois civils précédant la date des soins dont le rembourse-
ment est demandé . En conséquence, pour le cas présent, l ' activité
exercée semble insuffisante tant par sa durée que par son montant
pour permettre à cette personne de bénéficier d 'une couverture
sociale . Aussi, dans ce cas, l' intéressée conservera le bénéfice de
l'assurance maladie au titre du droit subsidiaire qu 'elle tient de
sa qualité d 'ayant droit de victime d ' accident du travail.

Assurance vieillesse (régime général : calcul des pensions).

28541 . — 31 mars 1980 . — Mme Myriam Barbera attire l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions d'accès à la retraite des salariés ayant cotisé plus de quarante
années aux régimes de retraite de la sécurité sociale et aux caisses
de retraite complémentaire . Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les salariés ayant cotisé quarante ans
et plus (alors que la durée de la limite salariée prise en compte
est actuellement de 150 trimestres, soit trene-sept ans et demi)
puissent bénéficier de leur retraite calculée sur le taux normalement
applicable à soixante-cinq ans, ainsi que des versements des caisses
de retraite complémentaire.

Réponse . — Dans le cadre de l ' assurance vieillesse du régime
général de la sécurité sociale, diverses mesures o'et, ces dernières
années, permis l 'attribution, entre soixante et soixante-cinq ans, à
certaines catégories d'assurés, d'une pension de vieillesse anticipée
calculée sur le taux normalement applicable à soixante-cinq ans.
Sont ainsi concernés les ineptes au travail, déportés ou internés
politiques ou de la Résistance, anciens combattants et prisonniers
de guerre, travailleurs manuels et ouvrières mères de famille et
les femmes justifiant d 'au moins trente-sept ans et demi d' assu-
rance. Il convient de souligner que pour les travailleurs manuels
et les ouvrières mères de famille visés par la loi du 30 décem-
bre 1975, la durée d'assurance constitue un critère essentiel
d'ouverture du droit. En outre, les dispositions de la loi du 12 juil-
let 1977 permettent aux femmes assurées du régime général de la
sécurité sociale qui totalisent au moins trente-sept années et demie
d'assurance, y compris la majoration de durée d 'assurance de
deux ans par enfant, de bénéficier, entre .liante et soixante-
cinq ans, d 'une pension de vieillesse calculée sur le taux normale-
ment ami^""".ble à soixante-cinq ans. Il ne peut toutefois être envi-
sa' ., accorder actuellement à tous les hommes qui totalisent au
m .:ins quarante années de cotisations de sécurité sociale une retraite
anticipée dès l 'âge de soixante ans, en raison non seulement de
charges supplémentaires qui en résulteraient pour le régime géné-
ral et l'ensemble des régimes alignés sur lui mais encore parce
que les hommes sont déjà les principaux bénéficiaires des mesures
d'abaissement d'âge de retraite et notamment de celles adoptées
en faveur des anciens combattants et anciens prisonniers de guerre.
Par ailleurs, les régimes de retraite complémentaire ont adopté,
dans la plupart des cas, des mesures s'inspirant de celles qul ont
été prises dans le régime général de sécurité sociale permettant
à des catégories d 'assurés de bénéficier de leur allocation à l 'âge
de soixante ans sans qu ' il leur soit fait application des coefficients
d'anticipation prévus par les règlements . D ' autre part, ces régimes
accordent une retraite sans condition de durée . Ils valident gratui-
tement les services accomplis avant leur mise en vigueur : ainsi,
l 'activité salariée exercée entre seize et soixante-cinq ans donne
droit à une retraite complémentaire intégrale tenant compte des
périodes non cotisées et cotisées.

Assurance vieillesse tgénéralités : retraite anticipée).

28842. — 7 avril 1980 . -- M . Louis Darinot appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion financière des personnes étrangères déportées au cours de la
Seconde Guerre mondiale et ayant acquis la nationalité française
par meriage après la Libération . Bien qu ' habitant et travaillant en
France depuis leur mariage, ces personnes ne peuvent bénéficier
des avantages consentis aux anciens prisonniers de guerre et dépor-
tés, et en particulier du droit à la retraite anticipée à concurrence

ries années passées en déportation. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
en complétant les dispositions existant en matière de retraite anti-
cipée pour les anciens déportés de guerre et déportés.

Réponse . — Les dispositions de l' article L. 332 du code de la
sécurité sociale relatives à l' attribution de la pension de vieillesse
anticipée aux anciens déportés et internés prévoient expressément
que les intéressés doivent être titulaires de la carte de déporté ou
d'interné politique ou de la Résistance . Les caisses chargées de la
gestion du risque vieillesse ne disposent, en effet, pour l 'application
de ces dispositions, d 'aucun pouvoir d 'appréciation en ce qui concerne
notamment la reconnaissance de la qualité de déporté politique et
ne peuvent être amenées à tenir compte d ' un titre étranger, obtenu
dans des conditions prévues par une réglementation étrangère et
délivré par un service officiel étranger . Ce n 'est donc que dans la
messire où le secrétariat d' Etat aux anciens combattants, seul
compétent en la matière, reconnaitrait à ces personnes cétte qualité
en leur délivrant la carte de déporté ou d 'interné que les intéressés
pourraient bénéficier de la pension de vieillesse anticipée.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat

(professions et activités sociales).

29154. — 14 avril 1980. -- M. Christian Pierret appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les inéga-
lités profondes tenant à l ' àrgent chez les étudiants poursuivant des
études menant à des professions de santé. C 'est ainsi que les parents
d'étudiants à l 'école de maso-kinésithérapie et d 'ergothérapie de
Nancy doivent supporter un coût exagéré des études : 2 300 francs par
trimestre pendant une durée de neuf trimestres, cela comme parti-
cipation des parents aux frais de scolarité . L' Etat allouant une sub-
vention annuelle pour chaque élève, celle-ci pouvant être remise
en cause chaque année, créant de ce fait une charge financière
supplémentaire pour les parents . De plus, il est très difficile d ' ob-
tenir des aides financières extérieures : depuis cette année sup-
pression des bourses d'études tlr la C . R. A. M . en première année.
Ces inégalités aboutissent, pour entrer à l' école, à une sélection par
l' argent. En conséquence, il lui demande quelles mesures spécifiques
il compte prendre pour que les étudiants en kinésithérapie et en ergo-
thérapie puissent bénéficier de la gratuité de l 'enseignement au
même titre que d ' autres professions de santé tmédecins, infirmiers,
orthophonistes .. .).

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
indique à l'honorable parlementaire que, conformément à l ' article 53
de la loi n" 70-1318 modifiée du 31 décembre 1970 portant réforme
hospitalière, l ' Etat participe aux dépenses exposées par les établis-
sements qui assurent le service public pour la formation des per-
sonnels paramédicaux dans les limites des crédits ouverts chaque
année par la loi de finances . Cependant si plusieurs écoles assurent
d 'ores et déjà la gratuité complète des études, d ' autres demandent
des frais de scolarité dont le montant, fixé en fonction de la situa-
tion financière de l ' établissement, est variable suivant les écoles,
mais très nettement inférieur à celui des écoles privées ; pour ces
dernières, la législation en vigueur ne permet pas de limiter les
frais de scolarité qu'elles demandent aux élèves . Il doit être éga-
lement signalé que les élèves dont les ressources sont insuffisantes
peuvent bénéficeir de bourses dont les montants ont été revalorisés
d 'une manière substantielle puisque le taux maximum, fixé à
3 400 francs pour l ' année scolaire 1974-1975, a été porté à 6 400 francs
pour 1977-1978, à (i 900 francs pour 1978-1979 et à 7 500 francs pour
1979-1980 .

Assurance maladie maternité (cotisations).

30503 . — 12 mai 1980. — M . Lucien Richard attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le prélè-
vement de 2 p. 100 sur les retraites complémentaires, institué par
la loi du 28 décembre 1979 et dont l ' entrée en application est
prévue pour le 1^' juillet 1980 . Il s ' étonne qu 'une telle mesure,
adoptée sans véritable débat à la faveur de l 'article 49, alinéa 3,
puisse être envisagée au regard des retraites dont le caractère
de complémentarité n'est contesté par personne . Il lui fait observer
que les caisses chargées de la collecte des cotisations et du verse-
ment des retraites complémentaires ont un caractère éminemment
privé et qu'elles devraient, à ce titre, être tenues à l'écart des
difficultés financières de l 'assurance maladie du régime général à
la gestion de laquelle elles ne sont nullement associées . ii s ' inquiète
du grave préjudice que fait subir cette toi aux retraités dont le
pouvoir d ' achat est déjà sérieusement menacé par la hausse actuelle
du coût de la vie . II émet des réserves quant à la conception
politique d ' ensemble qui est à l ' origine de cette mesure et qui
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tend à faire une application critiquable de la notion de soli-
darité, laquelle, en l ' occurrence ne serait appliquée qu 'unilaté-
ralement et au détriment des personnes en cause. Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui faire connaître les intentions
du Gouvernement sur ce problème précis,

Réponse . — Le principe d ' une cotisation d ' assurance maladie sur
les retraites servies par le régime général était déjà inscrit dans
la loi aux articles L. 354 du code de la sécurité sociale et 13 de
l 'ordonnance n° 67-706 du 21 août 1967. La mise en oeuvre de ce
principe était jusgl 'à présent différée en raison de la modicité
des pensions servies par le régime général à l ' origine . La revision
récente des règles de liquidation et de revalorisation des pensions
ainsi que la généralisation de la retraite complémentaire au profit
des salariés et anciens salariés, réalisée par la loi n` 72 .223 du
29 décembre 1972, ont modifié la situation pécuniaire des intéressés,
dont la carrière permet aujourd ' hui, le plus souvent, de faire valider
le maximum de trimestres d 'assurance pris en compte . Enfin, il
parait conforme au souci de justice et de solidarité que les personnes
titulaires de pensions de retraite équivalentes à certains revenus
d ' activité contribuent aux charges de l ' assurance maladie. Le carac-
tère privé des régimes complémentaires de retraite, qui ne fait pas
obstacle à l' inclusion des pensions servies dans l'assiette de l 'impôt
sur le revenu, ne peut davantage justifier d ' écarter ces avantages
de l' assiette des cotisations d 'assurance maladie sur les retraites.
Les taux de cotisations, nettement inférieurs à ceux applic(Jés aux
revenus d' activité, ont été fixés par le décret n " 80-238 du
24 avril 1980 à 1 p . 100 sur les retraites de base et d 2 p. 100
sur les autres avantages de retraite. De plus, les pensionnés exemptés
de paiement de l'impôt sur le revenu sont exonérés de tout pré-
compte maladie.

Assurance vieillesse (généralités : paiement des pensions).

30716 . — 12 mai 1980. — M. Michel Noir attire l 'attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le mode
de paiement des retraites aux personnes âgées . n souhaite connaître
les obstacles au paiement mensuel de ces retraites et les consé-
quences que cette mensualisation aurait sur l 'organisation de
l'administration chargée de cette question.

Réponse . — La question évoquée concernant le mode de paiement
des retraites aux personnes âgées a retenu l'attention du ministère
de la santé et de la sécurité sociale . La mensualisation des retraites
fait d'ores et déjà l'objet d ' une application expérimentale par la
caisse régionale d 'assurance maladie d 'Aquitaine, pour les seuls
pensionnés de la communauté urbaine de Bordeaux qui en font
la demande et qui acceptent que le règlement de leurs arrérages
soit effectué par virement à un compte ouvert à leur nom aux
chèques postaux, dans une banque ou une caisse d 'épargne, D' autres
expériences sont en préparation . Mais la généralisation de cette
procédure suppose le remplacement des équipements informatiques
des organismes gestionnaires et la mise en place des moyens de
trésorerie nécessaires à son démarrage ; cette généralisation ne
pourra donc être que progressive.

Sécurité sociale (bénéficiaires).

31713. — 2 juin 1980 . — M. Georges Mesmin attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas
des auteurs français, travaillant en France pour le compte de
maisons d ' éditions étrangères, qui ne peuvent bénéficier d 'aucune
protection sociale du fait que le siège de l' entreprise qui les rému-
nère se trouve à l 'étranger . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s 'il envisage de prendre des mesures pour remédier â
cette lacune et dans quel délai pourrait intervenir la mise en appli .
cation des décisions correspondantes.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
informe l' honorable parlementaire que les auteurs résidant en France
et travaillant pour des maisons d 'éditions établies hors de France
relèvent du régime de sécurité sociale institué au profit des artistes
auteurs d'oeuvres littéraires et dramatiques, musicales et chorégra-
phiques, audiovisuelles et cinématographiques, graphiques et plas-
tiques, par la loi n° 75-1348 du 31 décembre 1975 modifiée . Confor-
mément à l ' article 7 (2' alinéa) du décret n " 77-221 du 8 mars 1977,
les auteurs doivent, en conséquence, verser leur cotisation person-
nelle à l ' organisme agréé compétent (association pour la gestion
de la sécurité sociale des auteurs). En outre, L 'auteur assimilé à
un salarié au regard de la législation de sécurité sociale et qui
relève d ' une maison d 'édition ne comportant pas d ' établissement
en France est responsable de l 'exécution des obligations incombant
à ladite maison d'édition .

Sécurité sociale (bénéficiaires).

3,737. — 2 juin 1980 . — M. Gilbert Millet attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que les salariés qui donnent leur sang dans un établissement hos-
pitalier n'ont pas de prise en charge de leur couverture sociale
ni pendant le temps du trajet, ni pendant la durée de l'interven-
tion nécessaire . Cet état de fait est d ' autant plus anormal que
dans de nombreux cas, ils sont convoqués régulièrement par les
établissements hospitaliers pendant leur temps de travail et qu 'ils
perdent donc ainsi une partie de leur salaire pour se rendre à
cette convocation . Il lui demande si dans ce cadre le bénéfice du
décret n" 79-109 du 30 janvier 1979 (Journal officiel du 7 février 1979)
ne peut pas leur être étendu.

Réponse . — Aux termes de l' article L. 415 du code de la sécurité
sociale : « Est considéré comme accident du travail, quelle qu' en
soit la cause, l'accident survenu par le fait ou à l'occasion du travail
à toute personne salariée ou travaillant à quelque titre ou en quelque
lieu que ce soit pour un ou plusieurs chefs d'entreprises .» Il résulte
de ces dispositions que ne peuvent donner lieu à l 'application de
la législation sur les accidents du travail que les accidents survenus
au cours ou à l'occasion d 'activités présentant un lien direct avec
le travail . Cela est d 'autant plus logique qu' en matière d'accident
du travail l' employeur paie les cotisations en fonction des accidents
survenus dans son entreprise. En raison de la nature même du
service qu'ils rendent, les donneurs de sang ne sauraient être assi-
milés à des travailleurs salariés et ils ne peuvent donc bénéficier
de la législation sur les accidents du travail pour les accidents
pouvant leur survenir au cours ou à l 'occasion du don du sang.
D 'autre part, l'extension de cette législation dans le cadre de l 'arti-
cle L . 416 (6") du code de la sécurité sociale applicable aux membres
bénévoles d' organismes sociaux dont la liste vient d ' être complétée
et modifiée en dernier lien par le décret n° 79-109 du 30 janvier 1979
ne peut être envisagée . En effet, le don du sang en tant qu 'activité
bénévole ne répond pas aux critères requis par la loi pour l'inscrip-
tion sur cette liste, a savoir : être élu ou désigné pour participer
bénévolement de manière régulière au fonctionnement d ' un orga-
nisme à objet social et être en même temps membre de cet orga-
nisme. Néanmoins, tes donneurs de sang ne sont pas totalement
dépourvus de protection sociale dans la mesure où, en cas d 'accident,
ils peuvent bénéficier des prestations de l 'assurance maladie, sous
réserve bien entendu des conditions habituelles d 'ouverture des
droits . Enfin, il est toujours possible aux victimes :l 'accident sur-
venant à l ' occasion du don du sang de demander réparation confor-
mément aux règles de droit commun si la responsabilité de l 'éta-
blissement qui a fait appel à eux se trouve engagée.

Assurance maladie maternité (prestations).

31765 . — 9 juin 1980 . — M . Lucien Richard expose à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale les difficultés pouvant surgir
pour le remboursement des soins en cas de paiement différé des
cotisations . Plus particulièrement, il lui rappelle qu'aux ternes
de l 'article 5 de la loi du 12 juillet 1966 régissant les régimes
maladie-maternité des travailleurs non salariés non agricoles, le
service d e i: prestations est lié à la situation du compte «Cotisations»
de l 'assuré et qu 'à ce titre aucun remboursement de soins ne peut
intervenir avant le paiement intégral des cotisations dues. Cette
règle du paiement préalable des cotisations s' applique notamment
à un assuré. auquel la commission de recours gracieux a accordé
un délai supplémentaire de versement des cotisations . il lui fait
observer que l 'application stricte des textes conduit à une incohé-
rence notoire de situation dans la mesure où, pendant toute la durée
de ce délai, la survenance d 'une maladie ou d 'un accident peut
engendrer une situation matérielle catastrophique pour l ' assuré
qui ne se trouve plus financièrement couvert. Or, bien souvent,
les délais de paiement des cotisations sont accordés à des personnes
de bonne foi ayant à faire face à des difficultés de trésorerie,
et auxquelles la sécurité sociale cousent le bénéfice d ' une faveur.
Mals cet avantage risque de se trouver annulé si aucun rem-
bcursement ne peut intervenir pendant la durée de ce délai:
dans l'hypothèse de la survenance d 'un risque, la trésorerie de
l 'assuré peut s 'en trouver définitivement compromise et, par
conséquent, la régularisation des cotisations empêchée . Il lui
demande si le Gouvernement n 'envisage pas d ' apporter un assou-
plissement à un dispositif juridiquement cohérent, mais dont les
inconvénients pratiques peuvent être particulièrement graves.

Réponse. — Aux termes de l 'article 5 de la loi du 12 juillet 1966,
tel quo modifié par la loi du 27 décembre 1973 d 'orientation du
commerce et de l' artisanat, les assurés qui n'ont pas réglé leurs
cotisations d ' assurance maladie à la date légale d ' échéance peuvent
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conserver le droit aux prestations soit de plein droit s'ils s 'acquittent
de leurs obligations dans un délai de trois mois, soit sous certaines
conditions définies par le décret n' 75-1109 du 2 décembre 1975 en
cas de force majeure ou de bonne foi dûment prouvée . Dans ce
dernier cas et sur décision de la commission de recours gracieux, le
délai pendant lequel le rétablissement du droit aux prestations peut
être accordé ne peut être prorogé que de trois mois à condition
que la cotisation ait été réglée. En vue d ' atténuer la sévérité du
système actuel et en attendant que le Parlement puisse se pro-
noncer, il a été décidé de porter, dès à présent, de trois à six mois
le délai au cours duquel l'assuré retardataire pourra être rétabli
automatiquement dans ses droits aux prestations, sans obligation de
recours auprès de la commission de recours gracieux.

Accidents du travail et maladie :, professionnelles (prestations).

32252. — 23 juin 1980. — M. Joseph Legrand s 'étonne auprès de
M . le ministre de le santé et de la sécurité sociale de certaines
notifications faites à des victimes d' accidents du travail . II lui
cite l' exemple de M. D ..., qui a reçu la réponse suivante : a Nous
avons l'honneur de vous faire connaître que votre cas n 'ouvre pas
droit au bénéfice de l'assurance accident du travail pour les motifs
suivants : la consolidation des lésions, consécutive au fait accidentel
du 26 avril 1979, était acquise le 27 avril 1980 .» D' accord avec son
médecin traitant, M. D . .. conteste cette décision et demande recours
à l' expert. Or le texte de la notification comporte les indications
suivantes : « Nous attirons toutefois votre attention sur le fait qu ' en.
cas de contestation reconnue manifestement abusive les frais d'exper-
tise peuvent être mis en totalité ou partie à votre charge . » Cette
disposition rappelée dans chaque notification de date de consoli-
dation porte atteinte au droit de recours de la victime d 'un, acci-
dent du travail qui estime avec ou saris l ' avis de son médecin
traitant le droit d'utiliser la voie de recours prévue par la loi . En
conséquence, il lui demande s' il ne juge pas nécessaire de recom-
mander aux caisses primaires de s ' en tenir uniquement à la noti-
fication de la date de reprise du travail fixée par le médecin-
conseil et la possibilité du recours à l'expertise pour l'intéressé.

Réponse . — Le cas de contestation abusive des assurés sociaux
contre les décisions des caisses est expressément prévu à l 'article
L. 488 du code de la sécurité sociale et par le décret n° 59-160 du
7 janvier 1959 relatif à l'expertise médicale en matière d'assurances
sociales et d' accidents du travail. En vertu de ces dispositions,
a . . .la caisse intéressée peut demander à la juridiction compétente
de mettre à la charge de la victime tout ou partie . des honoraires
et frais correspondant aux examens et expertises prescrits à sa
requête lorsque sa contestation est manifestement abusive» . C'est
donc dans le souci d 'informer les victimes que les caisses sont
amenées à faire figurer sur les notifications des décisions suscep-
tibles de donner lieu à une expertise médicale les sanctions prévues
en la matière . Cependant, dans la mesure où une telle mention
peut présenter, selon sa formulation, l'inconvénient de décourager
les victimes d' introduire des contestations très légitimes, le ministre
de la santé et de la sécurité sociale vient de rappeler aux caisses
que cet avertissement doit être rédigé de façon telle que les assurés
sociaux ne puissent se méprendre sur la portée des dispositions
en cause. En effet, leur application étant en fait extrêmement rare,
il est important d ' éviter qu 'un tel avertissement dépasse le but à
atteindre.

Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

32256. — 23 juin 1980. — M. Louis Maisonnat attire l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
de certains titulaires de rentes d ' accidents du travail qui ne voient
pas le montant de cette rente revalorisé du fait que le taux de
celle-ci se situe au-dessous de 10 p . 100. Cette situation conduit un
certain nombre de personnes titulaires de rentes accidents du travail
à perce-soir des sommes de plus en plus dérisoires eu égard à l'infla-
tion . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre afin
que puissent être revalorisées les rentes d 'accidents du travail, ci ce
quel que soit leur taux.

Réponse . — Les personnes titulaires de rentes calculées sur un
taux d ' incapacité permanente de moins de 10 p . 100 sont généra-
lement en mesure d 'exercer leur profession dans des conditions
normales et ne subissent donc pas de réelle perte de gain du fait
de l'accident. Du reste, si un accidenté du travail atteint d 'une
incapacité permanente même minime devient inapte à l ' exercice de
sa profession, il peut bénéficier de la rééducation professionnelle
dans tes conditions fixées par l ' article L, 444 du code de la sécurité
sociale . D 'autre part, qu ' il y alt ou non une incapacité permanente

à la suite de l'accident, les droits des victimes sont préservés pour
l'avenir. Ainsi, en cas d'aggravation de son état, l'accidenté peut
demander à la caisse primaire d' assurance maladie de procéder à
une nouvelle fixation des réparations qui lui ont été allouées . Cette
revision peut intervenir à tout moment dans les deux années qui
suivent la date de la guérison ou de la consolidation de la blessure
et à des intervalles d'au moins un an à l' issue de ces deux années.
En outre, en cas de survenance d ' un nouvel accident entraînant une
incapacité permanente, il sera tenu compte, dans le calcul de la
rente, du taux d' incapacité résultant du premier accident. De plus,
si une même victime bénéficie de plusieurs rentes à raison d 'acci-
dents successifs, chaque cent - sera revalorisée, quel que soit le
taux d 'incapacité correspondant, à condition que le taux qui résulte
de l 'ensemble des accidents soit égal ou supérieur à 10 p . 100. Enfin,
si le montant des rentes calculées sur la base de faibles taux d 'inca-
pacité permanente est souvent peu élevé, les titulaires de telles
rentes ont la faculté d'en demander la conversion en capital, dans
les délais et conditions précisés par l'article L . 462 du code de la
sécurité sociale, ce qui leur permet de percevoir en une seule fois
une somme d 'argent relativement importante . Cette conversion en
capital est d ' ailleurs obligatoire lorsque le montant de la rente est
très faible (inférieur à un minimum fixé à 565,12 francs au 1" juil-
let 1980) . Examinée au regard de cet ensemble de dispositions, la
situation des accidentés du travail titulaires de rentes correspondant
à un taux d' incapacité inférieur à 10 p. 100 est loin d 'être défavo-
rable . Elle l'est d'autant moins que d'autres Etats européens (Répu-
blique fédérale d'Allemagne, Pays-Bas, Danemark) ont des législa-
tions plus restrictives en ce qui concerne la rente elle-même qui
n'est attribuée qu'à partir d ' un certain taus--d 'incapacité permanente.
C'est pourquoi il n 'est pas envisagé actuellement de modifier les
dispositions législatives et réglementaires concernant la revalorisa-
tion des rentes.

Assurance vieillesse (généralités : pensions de réversion).

32657 . — 30 juin 1980. — M. Gérard Houteer expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi n° 75-3 du
3 janvier 1975 a permis le cumul dans certaines limites d'une retraite
personnelle et d'une réversion. La loi n" 77-768 du 12 juillet 1977 a
constitué une deuxième étape .on modifiant ces limites. Son effet
ayant pris fin au 1" juillet 1979, il attire son attention sur cette
situation et sur la nécessité de prévoir de nouvelles dispositions.
Consid'rant le fait que si les deux époux avaient vécu, chacun aurait
touché intégralement sa propre retraite, il lui demande s'il envi-
sage, dans un proche avenir, la possibilité de cumuler une retraite
personnelle et une réversion au moins dans la limite du maximum
de pension de la sécurité sociale.

Réponse . — La loi du 12 juillet 1977 a effectivement porté le
plafond de cumul intégral des droits propres et des droits dérivés
à 60 p. 100 du montant maximum de la pension de vieillesse du
régime général liquidée à soixante-cinq ans pour la période du
1' juillet 1977 au l er juillet 1978 et à 70 p. 100 de ce montant posté-
rieurement à cette dernière date (soit 21 042 francs depuis le 1" jan-
vier 1980) . Avant l'intervention de cette loi, le cumul intégrai n 'était
autorisé que dans la limite d' une somme for'aitaire fixée par réfé-
rence au minimum vieillesse (9000 francs par an antérieurement au
1°" juillet 1977) . Cette réforme a donc apporté une amélioration
sensible à la situation d ' un grand nombre ue conjoints survivants
et l 'honorable parlementaire peut être assuré que compte tenu des
possibilités financières du régime général, l 'effort entrepris sera
poursuivi pour accorder aux veuves des possibilités supplémentaires
pour percevoir à la fois une retraite personnelle et une pension de
réversion.

Assurance vieillesse (généralités : pensions de réversion).

32658. — 30 juin 1980. — M . Gérard Houteer demande à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale, en se référant au
code des pensions civiles et militaires et à l ' article L. 454 du code
de sécurité sociale concernant les rentes accidents du travail qui
n 'exigent pas de conditions de durée de mariage pour l 'ouverture
du droit à pension ou droit à rente, s ' il n 'est pas possible d 'harmo-
niser les différents régimes de sécurité sociale et de ce fait sup-
primer la condition de durée de mariage à remplir obligatoirement
pour bénéficier d'une pension de réversion.

Réponse . — Le Gouvernement, soucieux d ' harmoniser les diffé -
rents régimes de sécurité sociale et souhaitant permettre aux
conjoints survivants appelés à bénéficier de l'assurance veuvage,
d'obtenir dès l 'âge de cinquante-cinq ans, la pension de réversion
du régime général sans que la condition de durée de mariage de
deux ans leur soit opposée quand un enfant au moins est issu du
mariage, a déposé un amendement en ce sens lors de l'examen par
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le Sénat du projet de loi instituant cette assurance . Cette disposition,
qui fait maintenant l ' objet de l'article 10 de la loi n° 80-546 du
17 juillet 1980, s ' inscrit dans l 'effort poursuivi depuis plusieurs
années et qui tend à assouplir l'ensemble des conditions exigées
pour bénéficier de la pension de réversion.

Assurance vieillesse généralités (pensions de réversion).

32659. — 30 juin 1980. — M. Gérard Haute« attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la . sécurité sociale sur les condi-
tions à remplir pour bénéficier d ' une pension de réversion : avoir
cinquante-cinq ans, ne pas disposer de ressources supérieures au
S. M .I .C ., deux ans de mariage au minimum ; Il s'inquiète des
conséquences de la deuxième condition qui élimine les femmes
exerçant une activité professionnelle au moment du décès de leur
conjoint et pénalise ainsi le double effort contributif du foyer au
moment du versement des coti_ations. Il lui demande s'il n'estime
pas souhaitable de supprimer les conditions de ressources pour
l'ouverture du droit de réversion et donc de faciliter le maintien
dans la vie sociale des veuves qui ne bénéficieront pas de l 'assu -
rance veuvage.

Réponse . — Il est exact que, pour bénéficier d'une pension de
réversion du régime général, le conjoint survivant ne doit pas
disposer de ressources personnelles supérieures à un certain plafond
égal au montant annuel du salaire minimum de croissance calculé
sur la base de deux- mille quatre-vingts heures (soit 29 120 francs
au 1°' juillet 1980) . Conformément au décret du 24 février 1975,
ces ressources sont appréciées à la date de la demande de la pension
de réversion ou, subsidiairement, à la cuite du décès . Il est précisé
que, depuis 1968, les revenus de l'épouse tirés d 'une activité
professionnelle rendue nécessaire par la maladie du mari peuvent
être exclus des ressources personnelles dans le cadre des commis-
sions de recours gracieux . D'autre part, il n' est pas tenu compte
des avantages de réversion ni des revenus des biens mobiliers
et immobiliers acquis du chef du conjoint décédé ou disparu ou
en raison de ce décès ou de cette disparition . De même, les avan-
tages personnels de vieillesse et d ' invalidité du conjoint survivant,
cumulables cimes certaines limites avec la pension de . réversion,
ne sont pas pris en considération dans ses ressources . Les conjoints
survivants dont la demande de pension de réversion aura déjà été
rejetée en raison du montant de leurs ressources pourront donc
solliciter un nouvel examen de leurs droits, en cas de diminution
de celles-ci ou d'augmentation du salaire minimum de croissance.
Ces réformes apportent ainsi une amélioration sensible à la situa-
tion des conjoints survivants mais il n 'est pas envisagé, actuellement,
de supprimer la condition de ressources en raison des charges
financières qui en résulteraient pour le régime général et les
régimes légaux alignés sur lui . Le coût d'une telle mesure a en
effet été évalué pour 1980 à 804 millions de francs . Par ailleurs,
une étape supplémentaire vient d'être franchie dans l'assouplis-
sement des conditions d'attribution de la pension de réversion du
régime général puisqu la condition de durée de mariage n'est
plus exigée quand un r .ufant au moins est issu _ du mariage.

Accidents du travail et maladies professionnelles (cotisations).

33064. — 7 juillet 1980. -- M . Rodolphe Pesce attire l'attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'arti-
cle 416-6 du code de sécurité sociale qui étend la législation sur
les accidents du travail aux membres bénévoles définis à l'article 2
du décret n° 79-109 du 30 décembre 1979 exerçant leur activité
au sein d'organismes à objet social . L'arrêté du 20 septembre 1979,
publié au Journal officiel du 10 octobre 1979,_ fixe les nouveaux
taux de cotisations applicables à compter du janvier 1980.
Celles-ci seront calculées dorénavant en pourcentage du salaire
annuel minimum . Pour 1980, ces cotisations ont été fixées pour
les membres actifs ou animateurs à 85 francs par an et par per-
sonne déclarée. Cette cotisation pénalise lourdement les associa-
tions sociales qui font appel à de nombreux animateurs bénévoles,
ce qui est le cas notamment dans le secteur du troisième âge.
Ces associations qui ne disposent pas d 'un budget important vont
eus trouver, du fait de cette nouvelle disposition, dans une situation
financière extrêmement difficile . Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir rapporter cette mesure qui risque d'avoir deux
conséquences : soit le refus pour les associations d 'assurer leurs
animateurs bénévoles, soit l'arrêt d'activités de celles-ci par manque
de moyens financiers.

Réponse . — Parmi le smesures retenues par le VII' Plan dans
le programme d'action prioritaire visant à développer l'action
sociale volontaire, figurait l'extension de la législation sur les
accidents du travail aux membres bénévoles gérant des établis-
sements ou services énumérés par la loi n' 75.535 du 30 juin 1975

relative aux institutions sociales et médico-sociales. De son côté,
une mesure du rapport sur la violence préconisait l'admission au
bénéfice de cette législation de différents membres bénévoles parti-
cipant aux missions du ministère de le justice . C'est donc en
application de ces mesures et en fonction des priorités qui avaient
été établies qu 'a été préparé le décret W. 79-109 du 30 janvier 19.79
qui énumère les catégories d'organismes et de fonctions bénévoles
qui sont désormais soumises à l'application de l'article L. 416-6
du code de la sécurité sociale . S'agissant plus particulièrement des
bénévoles du secteur social qui a retenu l'attention de l'honorable
parlementaire, le ministre de la santé et de la sécurité sociale a
été amené à préciser, par circulaire n° 39 5. S. du 24 octobre 1979,
que, pour ceux visés aux paragraphes 19 (¢°), 23 (4°) (animateurs
réguliers), 24 (2°), le bénéfice de la législation sur les accidents
du travail ne pouvait être accordé qu'à deux conditions, d'une
part, leur participation bénévole régulière, ès qualités, aux missions
définies par les textes régissant les organismes auxquels ils ptétent
leur concours, d'autre part, la nécessité d'être investi de fonctions
déterminées par ces organismes . En effet, dans la mesure où le
décret du 30 janvier 1979 a prévu qu 'ils devaient être dûment
mandatés pour remplir ces missions, seuls ceux qui répondent à
ces critères et qui ont été désignés selon la procédure définie
dans ladite circulaire doivent être couverts contre les accidents
du travail . En définitive, seule la personne, le service ou l'insti-
tution responsable du fonctionnement de l'organisme à objet social
a le pouvoir, en la mandatant expressément, de conférer à une
personne bénévole le titre de membre actif ou d'animateur au
sens des paragraphes 19 (2°), 23 (4°) et 24 (2°) . Enfin, en ce qui
concerne les cotisations dues pour l 'application de la législation
sur les accidents du travail aux . membres bénévoles d'organismes
sociaux fixé en dernier lieu par l'arrêté du 5 juin 1980, paru au
Journal officiel du 13 juin 1980, les taux ont été fixés en pour -
centage du salaire annuel minimum et modulés compte tenu de la
nature des fonctions bénévoles exercées et des risques encourus.
Eu égard au niveau des prestations servies en cas d'accident
comparé à celui qui était jusqu 'alors offert par les organismes
d'assurance pour une cotisation généralement plus importante, le
décret du 30 janvier 1979 apporte le maximum de garanties pos-
sibles tant pour les bénévoles que pour les organismes à objet
social concernés et il n'est pas envisagé de modifier les dispositions
rappelées ci-dessus.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

33187. — 7 juillet 1980. — M . Joseph-Henri Mauloûan du Gasset
expose à M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale que
l'aide ménagère au domicile des personnes âgées semble passer
par une phase critique, du fait de l'existence de certains problèmes :
problème de prise en charge par certaines caisses de retraite
complémentaire, anarchie dans le domaine de l'attribution de l'aide
ménagère par les différents financeurs, plafonds de ressources
différents, participations financières des personnes âgées différentes
à égalité de ressources, nombre d'heures attribuées sur des critères
différents . Il lui demande s'il ne lui semblerait pas possible et
opportun d'envisager une certaine harmonisation de l'attribution
de la prestation.

Réponse. — La multiplicité des financeurs de l'aide ménagère
justifie un effort de simplification de la gestion de l'aide ménagère
et une meilleure harmonisation des conditions de prise en charge.
Le Gouvernement, conscient de ce problème, a prévu deux séries
d'actions : 1° il a tout d'abord mené des efforts en vue de l'harmo-
nisation des taux de remboursement en réduisant le nombre des
zones où étaient pratiqués des taux différents (ramenées à deux :
Paris et province) et en alignant les taux de l'aide sociale sur
ceux de la caisse nationale d'assurance vieillesse ; 2° il a également
décidé de mener en 1980 une première expérience de gestion
coordonnée de la prestation entre les différents partenaires dans
cinq départements . Ces expériences amèneront, au plan de chaque
département, tous les financeurs et tous les organismes employeurs
d'aides ménagères à se concerter pour mieux appréhender les
problèmes locaux spécifiques . Le bilan de cette expérience, qui
est suivie avec beaucoup d'attention, fera ensuite l'objet d ' un
examen approfondi permettant de prendre certaines mesures d ' ordre
général à cet égard .

Handicapés (appareillage).

33468. — 19 juillet 1980. -- M . Dominique Dupilet appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
les délais de délivrance d'appareillage aux handicapés . L'exemple
des chaussures orthopédiques fait apparaître une réglementation
trop rigoureuse de la part de la sécurité sociale . Un laps de temps
de six mois est réclamé entre la livraison de ces chaussures et
la prescription de la paire suivante. Cela conduit dans la pratique
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pour le demandeur à devoir attendre neuf mois avant d 'entrer en
possession de sa commande, ce qui peut déjà avoir comme premier
effet un désajustement au niveau de la pointure lorsque nous avons
à faire à une jeune personne en période de croissance ou en tout
état de cause à laisser un handicapé sans son appareillage indis-
pensable . Or, les handicapés français sont dans leur quasi-totalité
couverts par un régime de sécurité sociale ou bénéficient de
l ' assistance médicale gratuite . 11 lui demande, en conséquence, si
le Gouvernement compte modifier cet aspect du règlement de la
sécurité sociale en vue d 'aboutir à l' assouplissement de ce délai.

Réponse . — Les questions relatives à l' appareillage ont fait l ' objet
dans les mois qui viennent de s ' écouler d ' un examen approfondi
à la suite du rapport demandé à un haut fonctionnaire par le
ministre do la santé et le secrétaire d 'Etat aux anciens combat-
tants . Au terme de cet examen, le Gouvernement a décidé, en
concertation avec les associations représentatives, plusieurs mesures
de simplification de procédure dont l'objet est notamment d 'alléger
les règles applicables en vue de réduire les délais de délivrance
des appareils. Il s'agit principalement de trois séries de disposi-
tions : 1 " la suppression du caractère préalable de la prise en
charge . Actuellement la personne à appareiller doit d 'abord s'adres-
ser à sa caisse de sécurité sociale et obtenir une prise en charge
pour le remboursement de l 'appareil avant de passer en commis-
sion d'appareillage. Celle-ci vérifie la prescription, établit le bon
de commande, assure ensuite la réception technique de l 'appareil
et vérifie son adaptation. Ces deux procédures de prise en charge
et d ' examen technique de l 'appareillage se dérouleront simultané-
ment. Par ailleurs, l 'instruction de la prise en charge sera accé-
lérée . Ces deux mesures permettront de réduire de 30 à 40 jours
le délai nécessaire. 2" l 'allégement du rôle des commissions d ' ap-
pareillage. Ces commissions siègent au sein des vingt centres d 'ap-
pareillage des anciens combattants . Les personnes handicapées sont
convoquées dons tous les cas de première mise d' appareillage . Leurs
réunions sont le plus souvent mensuelles. Il a été décidé d 'alléger
le travail de ces commissions et de transformer leur rôle . L ' examen
par la commission des prescriptions effectuées par des médecins
hautement qualifiés sera supprimé . Les convocations en cas de
renouvellement d'appareils ou pour la réception- de ceux-ci seront
réduites au strict minimum. Ces deux mesures réduiront de moitié
environ les cas de convocations devant la commission lorsqu 'elle
n 'offre pas de véritable garantie à l' appareillé. Par ailleurs, les
conditions dans lesquelles se déroule actuellement la s consultation
d'appareillage » en présence de représentants d 'associations de han-
dicapés, voire de fournisseurs, seront aménagées . 3" adaptation des
procédures visant l' agrément et la tarification des appareils . Deux
commissions distinctes ont actuellement pour objet l 'agrément des
appareils d ' une part, la fixation des tarifs de remboursement d'au-
tre part . Ces deux commissions seront réunies dans un but de sim-
plification et d ' accélération des procédures applicables aux appareils.
Les prix de ces derniers seront régulièrement réévalués . Une sim-
plification de la nomenclature des appareils, comportant actuelle-
ment plusieurs milliers d ' a :ticles sera entreprise. Ces dispositions
dont les textes d 'application sont en cours de préparation transfor-
meront radicalement les conditions d 'attribution de l ' appareillage
dans le .sens souhaité par l'honorable parlementaire.

Assurance invalidité décès (conditions d'attribution).

33544. — 14 juillet 1980. — M. Jean Bonhomme attire l'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la rigueur
des règles applicables dans le rée :me d 'assurance invalidité des
artisans et dans celui des commerçants où les assurés n' ont droit: à
pension que s ' ils deviennent totalement incapables d 'exercer une
quelconque activité. Or certains d 'entre eux peuvent se trouver
confrontés à de très graves difficultés pour poursuivre leur travail
lorsqu 'ils ne :onservent qu'une faible partie de leur capacité. Il lui
demande donc s'il ne lui semble pas nécessaire d 'instaurer dans ces
régimes une possibilité d ' indemnisation en cas d ' inaptitude partielle,
par exemple en s 'inspirant des dispositions qui ont été retenues pour
les petits exploitants agricoles, dont on peut considérer la situation
comme assez semblable.

Réponse. — Sur un plan général, une couverture plus large
en matière d 'assurance invalidité des commerçants et artisans,
comme le suggère l 'hono rable parlementaire, impliquarait nécessai-
rement un accroissement des charges de ces régimes et par consé-
quent le paiement de cotisations supérieures à celles que les repré-
sentants des organisations autonomes d 'assurance vieillesse des non-
salariés du commerce et de l ' artisanat avaient initialement jugées
acceptables lorsqu 'ils ont demandé l ' institution de régimes Invalidité-
décès en faveur de leurs ressortissants. En effet, s ' agissant de
régimes créés en application des articles L. 659 et L . 663-11 du
code de la sécurité sociale à l'initiative des seules organisations
autonomes intéressées, il n'appartient pas au Gouvernement de leur

imposer d'autorité des charges nouvelles obligatoires . En tout état
de cause, aussi souhaitables que puissent être les diverses améliora-
tions possibles des régimes en cause (couverture de l ' invalidité
partielle, institution d'une majoration pour aide constante d ' une
tierce personne, couverture de l ' incapacité temporaire dans le régime
des commerçants, réduction du délai de carence pour le service
de la pension), un ordre de priorité serait à établir antre elles afin
que les nouvelles augmentations des charges sociales des intéressés
qui en résulteraient demeurent compatibles avec leurs capacités
contributives.

Santé et sécurité sociale (ministère : personnel).

33636. — 21 juillet 1980 . — M. Paul Balmigère attire l' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les revendi-
cations du corps des secrétaires médico-sociales chargées d' assurer
le secrétariat des médecins des directions départementales des
affaires sanitaires et sociales, des médecins de dispensaire, ou des
assistantes sociales . Ces secrétaires sont à la fois techniciennes de
secrétariat, sténodactylographes, hôtesses d ' accueil, secrétaires spé-
cialisées (hygiène publique, sociale, aide et sécurité sociale) ; elles
assurent la préparation des dossiers et la rédaction . Cette catégorie
de personnel est aujourd 'hui encore, dans plusieurs départements,
recrutée sans tenir compte de la formation nécessaire : recrutement
au niveau du B.E.P .C . ou d ' un diplôme admis en équivalence avec
justification de connaissance de dactylographie alors qu'existe orne
formation professionnelle spécifique à ce travail sanctionnée par le
baccalauréat F8 . Il lui demande donc : de prendre en compte la
spécificité de cette profession en exigeant, des candidats au concours
de recrutement extérieur, le diplôme d 'Etat baccalauréat F8 ou
équivalence ; le reclassement des secrétaires médico-sociales en
catégorie B.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale est
conscient de la spécificité et des compétences professionnelles
requises par l ' exercice de la profession de secrétaire médico-sociale.
Il est précisé que le recrutement de ces personnels doit normalement
s' effectuer au niveau du B . E . P . C. Il s 'agit là d'une condition
minimum et il n' est pas fait obstacle au recrutement d 'agents
pourvus de titres plus élevés, notamment du baccalauréat F8 . Il
n'apparaît pas possible actuellement au ministre de la santé et de
la sécurité sociale de modifier la situation statutaire ou les condi-
tions de recrutement des intéressées.

Sang et organes humains (politique et réglementation).

33748. — 21 juillet 1980 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la sang et de la sécurité sociale quels ont été pour
les années 1978 et 1979 : '1" le nombre de greffes de la cornée
pratiquées en France ; 2" le nombre de donneurs ; 3" le nombre
de greffes qui n 'ont pu être pratiquées faute d 'organes à greffer.

Réponse . — 1" Les prélèvements et les greffes de la cornée
n ' ont pas fait l 'objet, jusqu ' à présent, d 'études statistiques syste.
matiques sur l 'ensemble du territoire national . Toutefois, les rensei-
gnements recueillis auprès de l ' administration de l' assistance publi-
que à Paris font apparaître que 136 greffes de la cernée ont été
pratiquées en 1978 dans les différents établissements relevant de
celle-ci . 2" Le nombre des donneurs n ' est pas connu. Cependant, on
peut préciser que d'ores et déjà 143 établissements ont été auto-
risés, après avis de la commission instituée par l' article 15 du
décret n" 76.1181 du 22 décembre 1976 relative aux prélèvements
d ' organes, à effectuer des prélèvements de globes oculaires à des
fins thérapeutiques . 3" .Jusqu 'à l ' accident qui s ' est produit à
l ' automne 1979, à la suite d ' une greffe de la cornée, aucun empêche-
ment n ' avait entravé de telles opérations . Tout en offrant aux
malades receveurs de greffons les garanties indispensables, la cir-
culaire du 20 mars 1980 a préconisé des solutions permettant aux
établissements de soins de réaliser des greffes de la cornée, qu'ils
soient autorisés ou non à effectuer des prélèvements de globes
oculaires . Toutes mesures sont prises à l ' heure actuelle pour que
les greffes puissent être pratiquées, l ' orsqu 'elles sont nécessaires.

Assurance maladie-maternité (cotisations).

33836 . — 21 juillet 1980 . -- M. Georges Mesmin rappelle à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'en application
de la loi n" 79-1129 du 28 décembre 1979 les retraités qui sont à
la fois titulaires d 'une pension du régime des travailleurs non
salariés non agricoles et d 'une pension du régime des salariés
doivent dorénavant cotiser à l 'assurance maladie sur les deux aven-
tages de vieillesse qu 'ils perçoivent. S 'il parait équitable de faire
cotiser les assurés sur l ' ensemble de leurs revenus professionnels,
quelle que soit leur origine, une telle mesure appelle nécessairement
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en contrepartie un effort , d'harmonisation concernant aussi ' bien
le taux des cotisations que le montant des prestations dans les
régimes en cause . Il n'est en effet pas concevable que les assurés
relevant du régime des non-salariés se voient imposer des cotisations
plus lourdes pour des prestations dont le niveau demeure encore
insuffisant. Il lui demande donc de bien voulcir lui faire connaître
ses intentions à cet égard et s ' il n ' estime pas nécessaire de para-
chever l'harmonisation prévue, par la loi d 'orientation du commerce
et de l'artisanat, entre le régime des travailleurs non salariés non
agricoles et celui des salariés.

Réponse . — La loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979 portant
diverses mesures de financement de la sécurité sociale prévoit
— sous réserve des règles d 'exonération concernant les retraités
aux revenus les plus modestes — l'obligation de cotiser pour les
retraités de tous les régimes . En application de ces dispositions,
les polypensionnés cotisent auprès de chacun des régimes auxquels
ils sont affiliés. Ce même texte qui rend sans conséquence sur le
plan du paiement des cotisations le rattachement à un régime ou à
un autre va d ' autre part dans le sens du rapprochement des
régimes obligatoires de sécurité sociale inscrit dans la loi n° 74-1094
du 24 décembre 1974, puisqu 'il prévoit de réduire la cotisation qui
est actuellement demandée aux travailleurs non salariés retraités
à concurrence des recettes supplémentaires résultant du nouveau
mode de calcul des cotisations des travailleurs indépendants poly-
actifs et des retraités poursuivant une activité professionnelle . Il
s 'avère donc que les aménagements souhaités par l 'honorable parle-
mentaire — qui ont d ' ores et déjà reçu un début ' d ' exécution —
seront progressivement réalisés au rythme des possibilités des
régimes concernés . Quant à la couverture sociale offerte par le
régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés des pro-
fessions lion agricoles, celle-ci a déjà fait l'objet d'améliorations
qui ont eu pour effet de porter à un niveau comparable à celui du
régime général une partie importante des remboursements . Notam-
ment il y a parité avec le régime général en cas d 'hospitalisation
et l'alignement est presque réalisé pour les frais engagés à l ' occasion
d'une maladie longue et coûteuse. ;louis les soins courants ne
nécessitant pas hospitalisation n 'ont pas connu — selon le souhait
même des responsables du régime — la même évolution.

Assurance maladie maternité (bénéficiaires).

34000. — 28 juillet 1980 . — M. Antoine Gissinger attire l'atten-
tion de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
la situation des travailleurs frontaliers alsaciens et lorrains occupés
en R .F .A . en c' qui concerne le remboursement des prestations
maladie-maternité par la sécurité sociale . Ces frontaliers cotisent
auprès des caisses allemandes à un taux élevé pour des prestations
qui leur seraient servies à 100 p. 100 en Allemagne alors qu 'ils
ne peuvent prétendre, par application des règlements 1408/71 _et
574/72 modifiés de la C .E.E., qu'aux prestations du régime général
avec ticket modérateur. Cette situation les défavorise en raison du
taux élevé des cotisations et 'des prestations servies, par rapport
à leurs collègues de travail en Allemagne ou à ceux occupés en
France. Or, d' après le document n° 1259 du 18 décembre 1975 du
ministère du travail, les frontaliers travaillant dans les mines de
la Sarre peuvent bénéficier depuis le 5 mars 1976 du régime spécial
minier. De plus, il semblerait que les caisses de maladie allemandes
seraient prêtes à appliquer une procédure semblable pour les
autres frontaliers si les services correspondants français établissaient
les formulaires adéquats en vue d 'assurer le remboursement finan-
cier entre la France et la R.F .A . Il lui demande, en conséquence,

il n'entend pas prendre des mesures analogues à celles prises
à l ' égard des frontaliers travaillant en Sarre.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
informe l'honorable parlementaire qu ' en application de l ' article 13
(§ 2 e) du règlement C .E.E. 1408!71 le travailleur salarié est affilié
au régime de sécurité sociale de son lieu d ' activité professionnelle.
II en résulte que le travailleur frontalier résidant en France avec
sa famille et exerçant son activité professionnelle en République
fédérale d' Allemagne est soumis, ainsi que ses ayants droit, à la
seule législation allemande, et qu'il est tenu, à ce titre, de verser
aux institutions allemandes les cotisations prévues par la législation
de sécurité sociale de cet Etat. Les disparités constatées entre les
taux de cotisations applicables dans les différents Etats membres
découlent. des particularités propres aux législations nationales que
la réglementation communautaire n'a pas pour objet d'harmoniser,
mais seulement de coordonner. Un travailleur frontalier peut, en
application des dispositions de l'article 19 (§ 1° r ) du règlement C .E .E.
1408/71, bénéficier des prestations en nature de l' assurance maladie
de l'Etat de résidence pour le compte de l'institution de l'Etat
d'emploi. Ainsi un travailleur français employé sur le territoire de
la République fédérale d'Allemagne peut-Il bénéficier pour lui-même
et les membres de sa famille des prestations en nature du régime

général des travailleurs salariés, conformément aux termes de
l'article 35 (§ 1") du règlement C.E .E . 1408/71 . En effet, l'article
précité prévoit que, lorsque la législation du pays de résidence
comporte plusieurs régimes d 'assurance maladie, les dispositions
applicables, en vertu de l ' article 19 (§ ler), sont celles du régime
dont relèvent les travailleurs manuels de l'industrie de l'acier. Les
travailleurs manuels de l'industrie de l' acier sont affiliés, en France,
au régime général des travailleurs salariés . En conséquence, les
prestations servies aux travailleurs frontaliers sont celles du régime
général. Cependant, lorsqu' il existe un régime spécial pour les
travailleurs des mines, les dispositions de ce régime prévalent
pour cette catégorie de travailleurs et pour les membres de leur
famille . Tel est donc le fondement juridique de la décision tendant
à faire bénéficier les travailleurs salariés employés dans les mines
de Sarre du régime minier français . En ce qui concerne l 'extension
à l'ensemble des travailleurs frontaliers du bénéfice du régime local
d'assurance maladie, par voie d 'accord bilatéral avec la République
fédérale d 'Allemagne, le ministre de la santé et de la sécurité sociale
informe l'honorable parlementaire qu' un tel accord ne lui paraît pas
être un moyen juridique suffisant pour faire bénéficier l ' ensemble
des travailleurs frontaliers des prestations du régime local . Cet
accord aurait pour effet de créer une inégalité de traitement entre
les travailleurs frontaliers français selon qu 'ils exercent leur acti-
vité professionnelle en République fédérale d 'Allemagne ou dans
d ' autres pays membres de la (C .E.E. (Luxembourg et Belgique
notamment). L'octroi des prestations du régime local ne pourrait
donc être envisagé que dans un cadre plus large, c'est-à-dire dans
le cadre de la réglementation communautaire . Toutefois le régime
local d 'Alsace-Lorraine n'entre pas dans le champ d'application de
l 'actuel règlement C .E .E . 1408/71 . Son intégration dans le champ
d ' application du règlement précité nécessiterait donc une modifi-
cation dudit règlement. Cette modification requiert l 'accord de
l ' ensemble des partenaires européens . Le ministre de la santé et de
la sécurité sociale a donc soumis le problème de l 'attribution des
prestations du régime local aux travailleurs frontaliers résidant
dans l'un des trois départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de
la Moselle à la commission administrative pour la sécurité sociale
des travailleurs migrants, institution compétente pour connaître des
projets de modification de la réglementation communautaire . Cepen-
dant il convient d 'observer que, la charge finale des prestations
étant dévolue aux institutions du pays d ' emploi, il n'est pas
certain que l'ensemble de nos partenaires accepte une modification
du règlement et, en conséquence, de verser aux travailleurs fronta-
liers les prestations du régime local.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations en espèces).

34554 . — 11 août 1980. — M . Pierre Weisenhorn appelle l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur certaines
dispositions qui sont souhaitées par les mutilés du travail . Ainsi, la
rente d 'accident du travail devrait être calculée en retenant le même
pourcentage que celui de la perte réelle de la capacité de travail.
II serait également souhaitable d ' abolir les dispositions de l 'arti-
cle L. 490 du code de la sécurité sociale prévoyant la déduction du
montant de la rente d'accident du travail sur le montant des
indemnités journalières en cas de rechute . Enfin, il serait bon
d ' instaurer un régime de rentes complémentaires obligatoire pour
les accidentés du travail qui justifient d'une I .P .P. au moins égale
à 66 2/3 p . 100 et qui ne sont plus sous statut salarial . Il lui-
demande quelle est sa position à l ' égard des suggestions qui pré-
cèdent.

Réponse . — Le caractère forfaitaire des réparations accordées à
la victime d ' un accident du travail ou d ' une maladie profession-
nelle qui est à la nase du système actuel est la contrepartie de
la présomption d 'imputabilité qui permet à ladite victime ou à ses
ayants droit de bénéficier de cette garantie quelle que soit la
cause de l'accident et mémo si celui-ci résulte de sa propre faute,
hormis le cas de faute intentionnelle ou de faute inexcusable . C'est
ainsi que la rente due en cas d ' incapacité permanente de travail
est considérée comme constituant la réparation forfaitaire de cette
incapacité, c ' est-à-dire qu 'elle couvre tout le préjudice subi, qu' il
soit immédiat ou futur, tant pour la victime que pour ses ayants
droit . En outre, la rente déterminée conformément aux dispositions
de l 'article L.453 du code de la sécurité sociale se cumule sans
aucune limite avec les rémunérations que la victime est susceptible
de se procurer par son travail, notamment dans le cas où, légè-
rement handicapée, elle a pu conserver son métier et dans le cas
où, plus gravement atteinte, elle a bénéficié d'une mesure de
rééducation professionnelle et a pu reprendre un nouveau métier.
Il convient en effet de préciser que les victimes d'un accident du
travail ont le droit de bénéficier d'une réadaptation et d'une réédu-
cation dans des conditions avantageuses . En autorisant le cumul
intégral de cette réparation avec le nouveau salaire, quel qu'en
soit le montant, le législateur a entendu favoriser l'effort de réadap•
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tation et de reclassement de la victime dans son intérêt comme
dans l'intérêt général. Par ailleurs, lorsque l ' accident est imputable
à un tiers, la victime conserve le droit, aux termes de l 'article
L.470 du code de la sécurité sociale, de demander la réparation
du préjudice causé conformément aux règles de droit commun dans
la mesure où ce préjudice n ' est pas réparé en vertu de la légis-
lation sur les accidents du travail . De même, en cas de faute
inexcusable reconnue de l 'employeur, la victime peut recevoir en
plus des prestations habituelles une majoration de rente et a le
droit en vertu de l 'article L.468 du code de la sécurité sociale
de demander à l'employeur, devant la juridiction de sécurité sociale,
la réparation du préjudice causé par les souffrances physiques et
morales qu ' elle a endurées, de ses préjudices esthétiques et d ' agré-
ment ainsi que la réparation du préjudice résultant de la perte
ou de la diminution de ses possibilités de promotion profession-
nelle. Dans ces éventualités, la victime, en sus de sa rente, peut
donc prétendre à une indemnité complémentaire de nature à répa-
rer intégralement le préjudice . Il n' est pas envisagé de modifier
ces dispositions qui donnent aux victimes d'accidents du travail les
plus larges garanties. En effet, une réparation exactement égale à
la perte de gain subie supposerait un ajustement permanent de
la réparation à cette perte et, outre les inconvénients pratiques,
constituerait un désavantage pour le salarié accidenté ayant fait
l'effort de réinsertion sociale et professionnelle . D 'autre part, l 'ap-
plication des dispositions de l 'article L .490 du code de la sécurité
sociale n ' est pas défavorable aux victimes d 'accidents du travail
car le législateur a tenu à leur garantir en cas de rechute une
indemnisation au moins égale à celle de la période d'incapacité tem-
poraire totale qui a suivi l ' accident lui-même . En effet, aux termes
de l'article 106 du décret n " 46-2959 du 31 décembre 1946, l ' indem-
nité journalière allouée lorsque la rechute entraîne une incapacité
temporaire ne peut être inférieure à celle qui a été versée lors
de la première interruption de travail consécutive à l 'accident,
compte tenu des revalorisations intervenues entre ces deux périodes.
Les conséquences de la rechute sont donc bien indemnisées comme
celles de l 'accident ; il n 'y a pas lieu pendant l'arrêt du travail
de maintenir le versement de la rente, ce qui conduirait à une
double indemnisation des conséquences d'un même accident . De plus,
s' agissant des victimes d ' accidents du travail justifiant d ' une inca-
pacité permanente partielle d'au moins 66,66 p .100, qui ne sont plus
sous statut salarial, il est précisé qu 'en vertu de l ' article L.255 du
code de la sécurité sociale les intéressés ouvrent droit aux pres-
tations en nature de l ' assurance maladie, sans limitation de durée,
pour tout état de maladie ainsi qu 'aux prestations en nature de
l'assurance maternité. Ils sont de plus, aux termes de l'article 4
du décret n" 67 .925 du 19 octobre 1967, exonérés de toute partici-
pation en ce qui concerne les frais engagés pour eux-mêmes et
pour leurs ayants droit . Ces dispositions apportent un maximum
de garanties aux titulaires de rente correspondant à une incapacité
de travail au moins égale à 66,66 p .100 et il n'est pas envisagé de
les modifier. La proposition créerait d ' ailleurs une discrimination
injustifiée entre des victimes d 'accidents du travail dont le handi-
cap serait identique selon que l 'une resterait salariée et l 'autre
exercerait une profession libérale . D ' autre part, comme il a été dit,
il n' est pas envisagé de désavantager celle qui a fait un effort
de réinsertion professionnelle et sociale .

	

-

TRANSPORTS

Transports urbains (tarifs : 11e-de-Fronce).

23324. — 4 décembre 1979 . — M . Gérard Borde attire l 'attention
de M . le ministre des transports sur le sort réservé aux habitants
de la région de Coulommiers, en Seine-et-Marne, qui se voient privés
du bénéfice de la carte orange, alors que cette ville est distante
de soixante-dix kilomètres de Paris. Des habitants d' autres villes
de Seine-et-Marne, distantes par exemple de soixante kilomètres de
Paris comme Fontainebleau, ont le droit d ' utiliser cette carte orange.
Il y a là une injustice flagrante pour ces travailleurs de la région
de Coulommiers qui quittent chaque jour leur ville ou leur village
pour-aller travailler à Paris et qui, de plus, doivent voyager dans
un matériel vétuste non adapté aux nécessités du trafic . Il lui
demande à quel moment sera prise la décision d ' étendre le bénéfice
de la carte orange à l 'ensemble des départements de la région d ' lle-
de-France .

Transports urbains (tarifs : Ile-de-France).

26240 . — 18 février 1980 . — Par voie de questions écrites anté-
rieures, M . Roger Combrisson avait attiré l ' attention de M. le
ministre des transports sur la desserte de la ligne S.N .C .F . Corbeil
—Essonnes—Mlesherbes . Cette ligne S.N .C .F . dessert des agglo-
mérations où la démographie a doublé en quelques années alors
que la capacité de la desserte ferroviaire est restée en l 'état . Par

ailleurs, la limite de la zone carte orange est située à La Ferté-
Alais, soit à cinquante-trois kilomètres de Paris, alors qu 'elle
devrait être reportée à Boutigny-sur-Essonne, commune située à
soixante kilomètres de Paris, et dont l 'activité économique justifie
aujourd'hui ce report. Les usagers sont pénalisés depuis plusieurs
années car ils doivent, pour utiliser leur carte orange, payer en
plus un abonnement hebdomadaire de travail de Boutigny-sur-
Essonne à La Ferté-Alois. II lui demande en conséquence : 1" quelles
dispositions il compte prendre pour l ' extension de la zone carte
orange à la commune de Boutigny-sur-Essonne ; 2" où en est l' étude
technique et économique de l 'électrification de la ligne ferroviaire
Cor b e il-Esso nnes—Malesherbes.

Réponse . — Sur les 500 000 habitants de la région d ' Ile-de-France
qui ne résident pas dans la région des transports parisiens, 7 000
seulement se déplacent chaque jour par les transports en commun
pour gagner leur lieu d 'activité, à Paris ou en banlieue : 1000 sont
des scolaires, bénéficiant à ce titre d' une tarification spécifique
plus intéressante que celle de la « carte orange n ; 2 800 effectuent
des trajets à destination de la région des transports parisiens
sans pour autant aller jusqu ' à Paris, utilisant à cet effet des abon-
nements hebdomadaires de travail également moins onéreux que
l'abonnement « carte orange a ; les 3 200 qui restent bénéficient
aussi d 'avantages tarifaires puisqu 'ils peuvent utiliser des titres
d' abonnements (commercial, ou dans la limite de 75 kilomètres,
hebdomadaire de travail) conjointement avec une carte orange. Créer
une sixième zone de carte orange allant jusqu 'aux limites de la
région d ' Ile-de-France pour le seul bénéfice d 'un petit nombre de
nouveaux utilisateurs potentiels conduirait : à donner à la tota-
lité des transports de la région le caractère de service d 'agglomé-
ration qui a été celui retenu pour la création de la région des
transports parisiens et la justification des tarifications particulières
qui y sont pratiquées ; à assujettir au versement de transport, au
taux de 1,2 p . 100, les entreprises de la région d'Ile-de-France loca-
lisées hors de la région des transports parisiens et qui ne béné-
ficieraient que faiblement pour leur personnel, et même très
faiblement pour nombre d 'entreprises, des avantages tarifaires
accordés en contrepartie ; à favoriser, par une tarification privilé-
giant l ' éloignement entre le domicile et le travail, l 'augmentation
du nombre des migrations alternantes à moyenne et longue dis-
tances et une dispersion de l 'habitat individuel non conformes aux
options prises par les pouvoirs publics en matière d 'aménagement
régional et d ' économie d 'énergie, Il n 'est donc pas prévu de modi-
fier le champ d ' application de la tarification « carte orange s . Au
demeurant, et sans qu'il en résulte une charge supplémentaire ni
pour l 'Etat, ni pour les employeurs, rien ne s ' oppose à ce que la
tarification actuelle soit simplifiée : c'est ainsi qu 'a été mis à
l'étude un nouveau titre d 'abonnement mensuel à nombre de
voyages illimité permettant d'emprunter une ligne déterminée de la
banlieue S.N .C .F. et le réseau urbain dans les zones 1 et 2 de la
« carte orange , . Il pourrait se substituer à l'une des combinaisons
possibles d ' abonnements qui existent actuellement (telles que, par
exemple, une carte hebdomadaire de travail et une carte orange 2
ou 5 zones, deux cartes hebdomadaires de travail, un abonnement
titre I commercial et une carte hebdomadaire de travail ou une
« carte orange c zone 1 et 2, etc.), en apportant aux usagers une
plus grande commodité . Le comité spécialisé n " 8 du fonds de
développement économique et social (F .D .E .S .) a retenu, pour le
programme 1981, l' électrification de la section de ligne Corbeil.
Esso unes—Maleshe rbes.

Voirie (ponts : Meurthe-et-Moselle).

28566 . — 31 mars 1980 . — M. Antoine Porcu attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur la nécessité pour la commune de
Longlaville de voir l'État prendre en charge une nécessaire liaison
routière avec la commune de Mont-Saint-Martin . Cette liaison, assu-
rée par le pont-route .Jean . Hallade, existait depuis 1934. En mai 1940,
pour des raisons militaires, devant l ' avance de l 'armée allemande,
les troupes françaises le détruisaient . Après la guerre des formalités
étaient engagées par la commune pour obtenir de l'Etat sa recons-
truction . A cette époque, se posait également pour la Société Lor-
raine-Escaut le problème de l ' extension de ses installations indus-
trielles, et l 'emprise d 'un chemin vicinal constituait une entrave à
ses projets . Un terrain d 'entente était. alors trouvé entre les deux
parties et le décret inscrivant le projet de liaison de la R . N . 18 à
la R . N. 52 A dans la première tranche du deuxième plan quinquen-
nal 1957-1961 de travaux à exécuter sur le réseau national à l ' aide
du fonds spécial d 'investissement routier était publié au Journal
officiel du 4 octobre 1955. Devant la particularité de cette opération,
cela revenait en fait à créer une deuxième route entre Longlaville
et Mont-Saint-Martin, la Société Lorraine-Escaut s ' engageant alors à
relier cette nouvelle rocade au centre de Mont-Saint-Martini par une
route entièrement à ses frais ; projet qui avait obtenu l 'accord des
services des ponts et chaussées (6 avril 1955) et amené ta municipa-
lité de Longlaville à abandonner la reconstruction du pont-route et,
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par voie de conséquence, ses droits aux dommages de guerre ;
malgré les assurances écrites et le fait que la décision ministérielle
de financer intégralement la liaison routière R . N. 18—R. N. 52 A n ' a
jamais été rapportée ; malgré l 'arrêté ministériel du 14 mai 1964 auto-
risant les travaux et les déclarant d 'utilité publique, permettant
ainsi l'expropriation des terrains, et alors que l 'acquisition des ter-
rains, la construction d' un ouvrage enjambant les voies S. N. C . F.,
l ' apport de remblais ont été réalisés et entièrement supportés par
l ' Etat, ce projet a, petit à petit, sombré dans l'oubli . Avec l ' arrivée
effective à la frontière française à Mont-Saint-Martin de l'autoroute
belge en provenance de Liège, le projet est redevenu d ' actualité.
Si le projet de 1955 a subi quelques modifications de tracé, sa voca-
tion initiale subsiste, à savoir : absorber le trafic international en
provenance du Luxembourg, de Belgique et de R. F . A. ou s 'y
dirigeant . Cette rocade Longlaville—Mont-Saint-Martin est, par
nature, complémentaire du contournement de Longwy ; elle ne
peut en être dissociée . En conséquence, il lui demande quelle
mesure le Gouvernement entend prendre pour : respecter les enga-
gements pris en 1935 ; construire d ' urgence la liaison routière
Longlaville—Mont-Saint-Martin à la frontière luxembourgeoise ; en
assurer le financement intégral, le coût des travaux ayant été estimé
par le service départemental de l ' équipement à 10 000 000 de francs
(valeur 1978).

' Réponse . — Le ministre des transports rappelle que la situation
a sensiblement évolué depuis la conception du projet de liaison
entre la R . N . 18 et la R . N . 52 A . Initialement la R . N. 18 au Nord
de Longwy (en direction de la Belgique), devait être reliée à la
R. N. 52 A (en direction du Luxembourg), ce qui, outre l'écoule-
ment du trafic international, permettait une liaison directe entre
Longiaville et Mont-Saint-Martin. Par suite de l'arrivée d'une
antenne autoroutière belge en provenance d 'Arlon, le projet a dû
être modifié et une première section à deux fois deux voies reliant
la R . N . 18 à cette antenne autoroutière a d 'ores et déjà été mise
en service . Seule la liaison entre l ' autoroute belge et la R. N. 52 A
n 'a donc pas été construite conformément à ce qui avait été tout
d 'abord envisagé . En effet, il existe sur les territoires belge et
luxembourgeois, parallèlement à la frontière française, une route qui
assure déjà la jonction entre l 'antenne autoroutière belge et la
route qui relie Longwy à Luxembourg (-R. N. 52 A côté français,
N . 5 côté luxembourgeois) . Le prolongement jusqu'à la R . N. 52 A
de la voie de liaison entre R . N. 18 et l 'antenne autoroutière d 'Arlon
ferait donc double emploi avec cette route en ce qui concerne
l'écoulement du trafic de transit. C ' est pourquoi dans le cadre du
plan sidérurgique lorrain, seront réalisés les contournements Nord-
Ouest et Sud-Ouest de Longwy qui nécessitent un effort d'investis-
sement important (de l 'ordre de 130 millions de francs) assuré
conjointement pat l 'Etat, l 'établissement public régional et les col-
lectivités locales. à,n tout état de cause, la déviation de Longwy
devrait améliorer sensiblement les conditions de circulation dans
les communes de Longlaville et de Mont-Saint-Martin . Toutefois,
si après l'ouverture au trafic de cette déviation, des difficultés
subsistaient, il pourrait alors être envisagé de mettre à l'étude un
projet de liaison directe entre les deux communes, qui serait allégé
par rapport à ce qui avait été prévu, afin de concilier a-u mieux
les intérèts des populations des deux agglomérations avec les exi-
gences de rationalité des choix budgétaires.

Permis de conduire (service national des examens
du permis de conduire : Seine-Saint-Denis).

33012. — 30 juin 1980. — M. Jack Ratite attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur les difficultés rencontrées dans le
département de la Seine-Saint-Denis par les écoles de conduite pour
obtenir des places d'examen pour le permis de conduire . Il semblerait
que le nombre insuffisant d'inspecteurs affectés à ce département,
soit la cause de cette situation très préjudiciable, aux candidats
qui ne peuvent être présentés dans les délais normaux, très préju-
diciable également aux écoles de conduite qui ne sont pas dans la
possibilité de tenir leurs engagements . Dans ces conditions il lui
demande quelles mesures il entend prendre d ' urgence pour corriger
cette situation particulière au 93 en affectant le personnel nécessaire.

Permis de conduire (service national des examens
du permis de conduire : Sei .e-Saint-Denis).

34688 . — 18 août 1980. — Mme Paulette Fost appelle l 'attention
de M . le ministre des transports sur les difficultés que le manque
d'inspecteurs du service national des examens du permis de conduire
entraine dans le département de la Seine-Saint-Denis. Dans ce dépar-
tement, il n' y a qu ' un inspecteur pour 400 demandes environ,
alors que dans la plupart des départements, le rapport atteint un
pour 300. Cette situation provoque une gêne regrettable pour les
usagers et perturbe le fonctionnement des écoles de conduite.
Elle lui demande quelles dispositions il compte prendre pour ren-
forcer le personnel du service national afin de remédier à cette
situation .

Réponse. — Il est exact que le service national des examens du
permis de conduire (S . N. E . P. C .) a été confronté au cours du
premier semestre 1980 à un accroissement sensible du nombre de
demandes de places d'examen dans la Seine-Saint-Denis . Cette aug-
mentation semble résulter au moins en partie de la tendance de trop
d ' enseignants à réclamer plus de places qu'ils n ' en auraient besoin
si tous les candidats recevaient une préparation de qualité . Pour
remédier aux difficultés rencontrées, l'effectif des ins p ecteurs dans
ce département sera porté à vingt et un le 1°' octobre 1980 et, au
cours des prochains mois, le S . N . E . P. C . suivra avec une attention
particulière l'évolution des demandes de places d ' examen afin
d ' adopter le mieux possible ses effectifs à la charge du travail.

Handicapés (accès des locaux).

33368. — 14 juillet 1980. — Mme Marie-Thérèse Goutmann attire
l' attention de M. le ministre des transports sur l 'inexistence de
mesures permettant l' accessibilité des handicapés aux gares R .E .R.
sur la ligne de Noisy-le-Grand—Torcy . A cette demande formulée
à la direction de la R .A .T .P ., il a été opposé l 'argument selon
lequel il est inutile d 'entreprendre quoi que ce soit sur Marne-la-
Vallée car, à Paris, rien n'est prévu pour rendre le R .E .R . acces-
sible. Pourtant, il est possible de permettre la circulation pour les
handicapés sur l'ensemble de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée
en prenant les mesures appropriées lors de la construction des
gares prévues ; ce qui serait le début d'une action à long terme
en faveur des handicapés. Il est également question d' un nouveau
bus à l ' étude dans les services de la R .A .T .P . Selon les quelques
informations disponibles, rien ne serait envisagé pour en faciliter
l'accès aux handicapés . Ce serait pourtant l'occasion de mettre
un frein à la ségrégation et au rejet dont son' victimes les handi-
capés . C' est pourquoi elle lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assurer systématiquement l'accès des nouvelles gares
à construire ainsi qu'aux nouveaux véhicules aux handicapés, ce
qui pourrait déclencher un processus à longue échéance de réno-
vation pour les gares existantes.

Réponse . — L'accessibilité des gares (ou stations) nouvelles d' un
réseau de transport collectif existant — et les gares de la branche
de Marne-la-Vallée du R .E .R. comprises entre Noisy-le-Grand-Mont-
d'Est et Torcy se trouvent dans cette situation vis-à-vis du R .E.R.
— ne peut être traitée isolément . Il serait en effet inutile de
faciliter l 'accès des handicapés à un réseau en une eu quelques
gares voisines si on ne peut les en faire sortir dans (a plupart
des « stations clefs s du réseau. C 'est pourq uoi la R .A .T.P . ne peut
traiter l 'accessibilité aux gares situées dans le périmètre de la ville
nouvelle de Marne-la-Vallée que dans le cadre de l'accessibilité
globale du R .E.R. dont l 'étude est en cours. Ce n 'est qu'après
l' achèvement de cette étude qu 'une décision cohérente pourra être
prise en la matière. En attendant, les mesures conservatoires per-
mettant ultérieurement de réaliser sans surcoût important les amé-
nagements nécessaires sont prises dans les stations nouvelles . Quant
à l'autobus futur, l'Etat, soucieux de l 'avenir, a créé un groupe de
travail réunissant les constructeurs et les utilisateurs, auquel il a
assigné la tâche de définir le niveau de qualité à offrir . Dans cette
démarche, les problèmes d ' accessibilité par les handicapés sont pris
en compte ; l 'autobus étudié, dont la commercialisation est prévue
pour 1935, comportera en effet un plancher particulièrement bas,
accessible aux arrèts par deux marches ayant respectivement 260
et 200 millimètres de hauteur . De plus, ce nouvel autobus pourra
être équipé, en option, d'une plateforme élévatrice pour fauteuils
roulants.

Circulation routière (sécurité).

33878 . -- 28 juillet 1480 . — M . Daniel Le Meur rappelle à M. le
ministre des transports i 'epposilion massive des motards aux nou-
veaux permis A 1, A 2, A .: et leurs revendications en matière
de sécurité routière. La fédération française des motards en colère
et l 'association de défense de l' enseignement de la conduits auto-
mobile ont montré, dans un document d 'information, les dangers
potentiels qui affectent les nouveaux permis . La F .F .M .C. a fait
des propositions pour que les permis moto apportent une véri-
table éducation à ceux qui souhaitent se servir de ce moyen de
locomotion . R lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour que, conformément aux exigences de sécurité, les motards
soient associés à une réflexion générale sur le: problèmes que
rencontrent les deux-roues. Cette réflexion, menée en concer-
tation, pourrait déboucher sur des mesures concrètes : mise en
place de nouveaux permis assurant réellement la sécurité, adap-
tation du réseau routier et autoroutier à la sécurité des motos
(bandes plastifiées, rainurage, gravier, points noirs, etc .).

Réponse . — La réforme des permis de conduire moto, entrée
en vigueur au 1^' mars 1980, tend à améliorer la formation initiale
des motocyclistes afin d 'accroître la sécurité . Elle tient compte de
l ' évolution technique en opérant une nouvelle classification des
engins . C ' est ainsi qu ' Il est apparu nécessaire de créer une caté-
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Borie correspondant aux motocyclettes de grosse cylindrée (au-
dessus de 400 centimètres cubes). En effet, celles-ci, d ' une puis-
sance égale ou supérieure à 100 CV, c 'est-à-dire nettement plus
que la grande majorité des voitures, atteignent ou dépassent
200 kilomètres à l'heure en vitesse de pointe, ce qui pose des
problèmes spécifiques de sécurité qui justifient la création pour
le permis correspondant (permis A 3) d ' un examen renforcé compor-
tant, outre l'épreuve de maniabilité lente et l 'épreuve en circu-
lation qui gardent toute leur importance, une épreuve de mania-
bilité rapide . Celle-ci permet de vérifier que le candidat est apte
à maitriser les techniques- du contre-braquage et du freinage
d ' urgence qui sont essentielles pour conduire ces véhicules dans
de bonnes conditions de sécurité . Ce permis, qui conduit les candi-
dats à acquérir un complément de formation indispensable, n ' a été
mis au point qu 'après une étude approfondie à laquelle des person-
nalités compétentes en matière de conduite des deux-roues, relevant
de la gendarmerie, de la police nationale et de la prévention
routière, ont été associées . Il convient de souligner que cette
réforme n 'a pas été inspirée par la volonté de limiter le dévelop-
pement de la pratique de la moto . Bien au contraire, elle répond
à une attente profonde des usagers de la moto eux-mêmes et de
leurs familles qui sont préoccupés, à juste titre, de leur sécurité.
En ce qui concerne l 'adaptation du réseau routier à la sécurité
des motos, la circulaire du 30 octobre 1973 du ministère des trans-
ports précisait certaines mesures à mettre en oeuvre . Il s'agissait
notamment de l'abandon du rainurage longitudinal des chaussées
en béton (sur les autoroutes de liaison, la totalité des chaussées
en béton rainuré devait avoir disparu à la fin de l 'été 1930
tandis que, sur les autoroutes urbaines et de dégagement, les
chaussées comportant un rainurage longitudinal ont toutes été
signalées(, de l'amélioration de glissières de sécurité pour laquelle
des études sont en cours afin d'examiner la possibilité de mettre
au point un type de glissières moins agressif vis-à-vis des deux-
roues que celles implantées actuellement et, enfin, de l 'obligation
d'utiliser, en matière de glissance des marquages, des produits
homologués . Sur ce dernier point, un document technique a été
préparé ; il devrait être diffusé à la fin de l 'année.

Permis de conduire (service national
des examens du permis de conduire : Seine-Saint-Denis).

33884 . — 22 juillet 1980. — M. Maurice Nilès attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur l ' organisation du serv ice national
des examens du permis de conduire en Seine-Saint-Denis . Ce dépar-
tement souffre d ' un manque d ' inspecteurs . Cette insuffisance est
fortement préjudiciable aux candidats au permis de conduire et aux
professionnels chargés d 'assurer leur formation . 263 établissements
employant un certain nombre de moniteurs font régulièrement appel
au service national des examens et le nombre de candidats nécessi-
terait 25 inspecteurs. La Seine-Saint-Denis n'en compte seulement
que 19, soit un inspecteur pour 400 demandes . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre : 1" pour annuler
la circulaire de mai 1977 qui tend à instituer un mécanisme visant
à limiter discrétionnairement le nombre de candidats que chaque
auto-école peut présenter à l'examen ; 2" pour augmenter les effec-
tifs des inspecteurs au permis de conduire dans un département
qui se trouve particulièrement défavorisé par rapport à l ' ensemble
de la région parisienne.

Réponse . — A la suite du jugement rendu le 21 mai 1980 par
le tribunal administratif de Poitiers, qui a considéré que le sys-
tème de convocation des candidats à l ' examen du permis de
conduire mis en place par la circulaire du 23 mai 1977 était dis-
criminatoire, le service national des examens du permis de conduire
(S .N .E .P.C.), en liaison avec le ministère des transports, travaille
à l'élaboration d 'une nouvelle méthode de convocation . II est bien
entendu que, dans le cadre de la politique de concertation menée
par le ministère des transports, le système qui sera prochainement
mis au point sera proposé, avant toute application définitive, à
l 'ensemble des représentants syndicaux de la profession à l 'occasion
d 'ue réunion de la commission ad hoc . Dans l ' immédiat, le S .N .E.P .C.
a été amené à continuer d ' utiliser, temporairement, l 'ancienne
méthode de convocation afin d ' éviter des abus de réservation de
places . Par ailleurs, Il est exact que le S .N .E.P.C. a été confronté
pendant le premier semestre 1980 à un accroissement sensible du
nombre de demandes de places d 'examen dans la Seine-Saint-Denis.
Cette augmentation semble résulter du développement d ' établisse-
ments pratiquant des méthodes pédagogiques nouvelles, mais aussi
de la tendance de trop d 'enseignants à réclamer plus de places
qu'ils n 'en auraient besoin si tous les candidats recevaient une
préparation de qualité . Pour remédier aux difficultés rencontrées,
l 'effectif des inspecteurs dans ce département sera porté à vingt
et un le l'' octobre 1980, et, au cours des prochains mois, le
S .N.E.P.C. suivra avec une attention particulière l ' évolution des
demandes de places d ' examen afin d 'adapter le mieux possible ses
effectifs à la charge de travail .

Permis de conduire (réglementation).

34740 . — 18 août 1980 . — M. Joseph Vidal attire l' attention de
M . le ministre des transports sur les conséquences de la modifica-
tion du code de la route concernant la conduite des tracteurs et
engins agricoles automoteurs . Il constate que cette modification, en
rendant obligatoire pour les non-propriétaires de ces matériels la
détention des permis C, C 1 (dans la majorité des cas), B et E, provo-
querait les effets suivants : les matériels neufs ou d 'occasion ne
pourraient être laissés en démonstration, prêtés, loués ou vendus en
leasing, ce qui ne manquerait pas d ' affecter gravement l 'activité
des agriculteurs et viticulteurs . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour prévenir de telles réper-
eussions.

Réponse . — La réglementation relative à la conduite des véhi-
cules agricoles n 'a fait l'objet d'aucune modification récente depuis
le décret du 13 janvier 1975 qui a modifié et complété le code
de la route, et il n'est nullement envisagé de revenir sur les faci-
lités exceptionnelles accordées en leur temps aux agriculteurs . En
règle générale, la conduite des véhicules automobiles nécessite la
possession d ' un permis de conduire dont la catégorie est définie
à l 'article R.124 du code de la route. Toutefois, les conducteurs
de véhicules agricoles énumérés au . titre III de ce code (article R .138,
1", 2", 3 " ) sont dispensés de cette obligation, conformément à
l 'article R .167-1 qui fixe seulement l 'àge minimum requis, seize ans
ou dix-huit ans suivant l'engin considéré, dès lors que lesdits véhi-
cules appartiennent à une exploitation agricole ou forestière, une
entreprise de travaux agricoles ou à une coopérative d'utilisation
de matériel agricole (C . U . M . A .) . En revanche, si les véhicules ne
sont attachés à aucune exploitation ou entreprise de ce type, leurs
conducteurs doivent être titulaires d 'un permis (article R . 167-2).
Il est apparu qu ' une application stricte de cette réglementation
entraine, à cc jour, certaines difficultés, notamment lorsque les
constructeurs, par l 'intermédiaire des concessionnaires, confient des
matériels à des agriculteurs pour des essais de courte ou longue
durée avant l'achat ou bien leur en prêtent pendant le temps de
réparation de véhicules tombés en panne . Il convient également de
noter que les agriculteurs louent de plus en plus fréquemment des
véhiculés avec option d ' achat (leasing) . Or ces derniers, bien qu'uti-
lisés dans le cadre d'une exploitation agricole, appartiennent à la
société de location. Dans ces trois cas, il s 'avère que les construc-
teurs sont tenus de posséder le permis de conduire. En conséquence,
le ministre des transports a décidé de prendre toutes les disposi-
tions nécessaires pour que certaines prescriptions du code de la
route, qui semblent inadaptées aux pratiques du commerce des
machines agricoles, ne perturbent pas l ' activité des agriculteurs.
A cette fin, il a été mis au point tin projet de décret, actuelle-
ment soumis aux administrations concernées, et dont l 'entrée en
vigueur serait de nature à résoudre ces problèmes.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Instruments de précision et d'optique (entreprises : Somme).

29423 . — 21 avril 1980 . — Mme Chantal Leblanc attire l'attention
de M . le ministre du travail et de ta participation sur la situation
de l 'entreprise Schlumberger, à Abbeville . Le 19 octobre 1979, elle
lui faisait part de la lutte des travailleurs de cette entreprise contre
le projet de restructuration de la direction et contre les licencie-
ments. De 299 personnes, l ' effectif est tombé à 150 . Les 23 travail-
leurs dont le licenciement avait été refusé viennent d'être affectés
tous à S. A . V. A . B ., compte tenu du volume de travail dans ce
secteur. Cette affectation ne suffit pas cependant, puisque la direc-
tion, pour pouvoir honorer les commandes, demande aux travailleurs
de récupérer les heures de grève, de faire des heures suppiémen-
taires et s 'oriente à nouveau vers la sous-traitance . Compte tenu
de ces éléments, elle lui demande d'intervenir auprès de la direction
V. A . B . pour que cette dernière accepte d 'embaucher le personnel
nécessaire à la charge de travail et en priorité les licenciés Flonic,
plutôt que de trouver des palliatifs qui ne résolvent en rien les
problèmes d ' emploi sur Abbeville.

Réponse . — La question y se par l ' honorable parlementaire au
sujet de la situation de la société Volucompteur Aster Boutillon
(V .A .B .) appelle les observations suivantes : lors de la création
de cette société, spécialisée dans la fabrication de pompes à essence,
par le groupe Schlumberger, quatre-vingt-quinze salariés avaient
été prévus pour assurer la production . Depuis elle s'est trouvée
confrontée à une demande dépassant ses prévisions . Celle éveil'.
tien favorable a permis d ' intégrer à la production les vingt-trois
salariés de l 'entreprise Flonic Schlumberger, dont le licenciement
avait été refusé par l 'inpection du travail en novembre 1979. Ceux-ci
étaient jusqu ' alors occupés à des travaux d'entretien . Ensuite, ainsi
que le souhaitaient les représentants du personnel au comité d ' entre-
prise, d 'autres ouvriers qui avaient été licenciés par la société
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Flonic-Schlumberger ont été embauchés. Trois personnes ont déjà
été recrutées dans ces conditions sur la base de contrats à durée
déterminée . L'horaire hebdomadaire dans cette entreprise est de
quarante heures, sauf pour cinq agents administratifs qui effectuent
quarante-cinq heures pour assurer le passage à la gestion en infor-
matique . Seuls certains salariés e .nployés sur des machines, où
peuvent apparaitre des goulets d'étranglement, effectuent actuelle-
ment des heures supplémentaires. En ce qui concerne la récu-
pération des heures de grève il est à remarquer qu'il s ' agit d'un
problème qui n 'est en rien lié à l'éventuel besoin en main-d ' ceuvre

de l'entreprise concernée . L'accord mettant fin au conflit qui avait
éclaté lors du licenciement collectif de novembre 1979 avait prévu
la possibilité d 'une récupération des heures perdues et avait laissé
le soin à chaque salarié d'indiquer au lendemain de la signature de
l' accord le nombre d ' heures qu' il voulait récupérer . Ces heures payées
fin décembre 1979 à titre d'avances devaient être effectuées avant
le 30 juin selon un rythme choisi par chacun d'eux . Après cette
date, celles non effectuées ont été retenues sur les salaires.

Chômage : indemnisation (Allocations).

30069. — 28 avril 1980. — M . Jean-Pierre Delalande attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur les pro-
blèmes que peut poser le fait que le montant du seul dernier
salaire soit pris en compte pour le calcul des allocations chômage.
En effet, il arrive souvent qu'après une longue période de chômage
les intéressés acceptent n'importe quel emploi dans des conditions
financières peu avantageuses, sans commune mesure avec leur
précédente rémunération . Il lui demande s'il ne lui paraitrait pas
plus équitable, au cas où les intéressés ne pourraient poursuivre
cette activité, de prendre pour base de calcul des allocations
chômage, une moyenne pondérée des deux derniers salaires de
manière à ne pas pénaliser les demandeurs d ' emploi qui cherchent
à se reclasser.

Réponse . — II convient de rappeler que l 'article 33 du règle-
ment annexé à la convention du 27 mars 1979 précise que lors-
qu 'après une reprise d'activité, une réadmission intervient alors
que le demandeur d ' emploi n'a p as épuisé les droits qu'il . tenait
de la liquidation de sa plus récente période d 'indemnisation, les
allocations de base ou les allocations spéciales journalières lui
sont servies sur la base du salaire le plus élevé perçu par l 'intéressé
durent la période de référence, et ce, pendant toute la durée du
reliquat de droits ouverts à l'occasion de la première cessation d 'acti-
vité. Ces dispositions permettent au travailleur indemnisé qui
reprend une activité moins rémunérée de ne pas être de ce fait
pénalisé .

Conflits du travail igrzve).

30872. — 19 mai 1980. — M . Roland Huguet attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les multiples
atteintes portées au droit de grève . Actuellement, nombre d ' entre-
prises ont intenté des actions judiciaires à l' encontre d'organisa-
tions syndicales ouvrières. Certaines condamnations d 'ordre finan-
cier sont intervenues. La situation est grave, car l'on risque de
voir les juridictions saisies de ces affaires, donner par leurs déci-
sions un cadre restrictif aux agissements des salariés au cours
d'une grève . Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement
compte soumettre au Parlement pour garantir le plein et libre
exercice d'un droit constitutionnel.

Réponse — Le ministre du travail et de la participation suit
avec une attention particulière le déroulement des instances
judiciaires engagées par certains employeurs en vue d ' obtenir
une réparation financière de la part d 'organisations syndicales
de salariés, pour les dommages qu 'auraient causés à leur entre-
prise des mouvements de grève déclenchés à leur initiative et
au cours desquels des actions illicites auraient été exercées . Il
rappelle cependant à l'honorable parlementaire qu 'il n'a pas la
possibilité d 'intervenir dans un domaine où le juge exerce un
pouvoir souverain . Il n'en demeure pas moins attentif aux éléments
nouveaux de jurisprudence susceptibles d ' être dégagés à cette
occasion .

Bourses et allocations d ' études
(bourses d'enseignement supérieur : Gironde).

31664 . — 2 juin 1980 . — M. Michel Sainte-Marie appelle l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des étudiants de l ' I.U .T. « B e de Bordeaux sollicitant une bourse
de promotion sociale du travail . S 'ajoutant à la réduction globale
et constante des crédits budgétaires, à l'insuffisance des locaux et
aux nombreux problèmes soulevés par l 'encadrement des étudiants
de cet institut, la carence des crédits accordés par i ' Ftat à la

rémunération des stagiaires de la formation professionnelle porte
une atteinte intolérable à la promotion sociale des travailleurs et,
en général, au devenir du développement technologique de notre
région . Cette année, pour l'I .U.T. e B e de Bordeaux, quinze bourses
ont été accordées sur les soixante-cinq demandes constituées essen-
tiellement par des travailleurs sans emploi ou en congés de formation.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier rapidement à cette situation.

Réponse. — Il est rappelé à l' honorable parlementaire que la
vocation des I .U .T . est d' abord une vocation de formation initiale.
Elle accompagne bien entendu une importance vocation de forma-
tion continue, en particulier pour les stagiaires qui, ayant inter-
rompu leurs études supérieures, ou n'en ayant pas fait, suivent
pendant un an des cours de ,mise à niveau avant de préparer en
deux ans le D .U .T . Mais il est évident que le nombre de ces
stagiaires ne peut être considérable par rapport au nombre des
étudiants en formation initiale, car la finalité même des I .U .T.
et la garantie de leur niveau et de leurs diplômes seraient mises
en cause . D'autre part, il convient de rappeler que les droits à
rémunération sont sensiblement plus élevés dans les I .U .T . que
dans les autres secteurs universitaires. Encore doivent-ils s'inscrire
dans les limites très strictes des crédits limitatifs votés par le
Parlement . S ' agissant plus précisément de l'I .U .T. e B » de Bordeaux,
un effort particulier a été consenti pour l 'exercice 1980, grâce à des
prélèvements sur l' enveloppe de crédits mise à la disposition du
préfet de la régiemj!Aquitaine pour d'autres actions tout aussi urgentes
et prioritaires.

Etrangers (politique à l'égard des étrangers).

32638 . — 30 juin 1980. — M. Bernard Derosier demande à M . le
ministre du travail et de la participation les raisons qui l'ont amené
à lancer une troisième e semaine nationale e du dialogue Français/
immigrés alors qu ' il a reconnu que e par méconnaissance ou pré-
jugé, le véritable dialogue entre Français et immigrés n 'a pas lieu».
Il lui demande s'il n 'estime pas qu'il aurait mieux valu attendre
les conclusions du rapport de la commission «Culture et immigra-
tion» afin de mettre en oeuvre une opération mieux à même de
permettre un véritable dialogue entre 'es Français et les immigrés.
Il lui demande enfin quelles ont été les dépenses pour les deux
premières e semaines du dialogue e et quel est le coût de la
troisième.

Réponse . — Une communauté étrangère de quatre millions
d'individus côtoie la population française. Il existe, bien sûr,
entre eux, un début de communication, parfois des liens, mais
par méconnaissance, par préjugé, le véritable dialogue entre
Français et immigrés n'a pas lieu . C'est pourquoi la semaine
du dialogue répond à deux préoccupations principales : tout
d'abord, dans une campagne de courte durée, organiser une
information et une animation à tous les niveaux, national, régional
et local sur ce problème afin de permettre un début de dialogue ;
créer, ensuite, à long terme, les conditions d ' une meilleure compré-
hension entre les uns et les autres . La troisième semaine du dia .
logue, comme les précédentes, a voulu créer des occasions qui
permettent d ' engager ce dialogue et de favoriser le rapprochement
entre Français et immigrés . En ce qui concerne le second point
posé par l ' honorable parlementaire, il y a lieu de préciser que
les conclusions de la commission e Culture et immigration n, créée
à l' initiative du Gouvernement, ont été rendues publiques le
11 juin 1980 pendant la troisième semaine du dialogue, qui a eu
lieu du 8 au 15 juin 1980. Le ministre du travail s' étonne que
l ' honorable parlementaire n ' exprime pas d ' avantage de satisfac-
tion vis-à-vis des actions qui tendent à créer et renforcer le
dialogue entre Français et immigrés . Le montant des dépenses
pour les semaines du dialogue s'établit ainsi qu' il suit
1978, 2 796 220 francs ; 1979, 3 340 493 francs . En 1980, la proximité
du déroulement de la semaine ne permet pas de calculer le
coût exact de l'opération, mais il ne devrait pas excéder la sub-
vention-accordée à cet effet par le fonds d ' action sociale, soit
3 517 500 francs.

Formation professionnelle et promotion sociale (politique
de la formation professionnelle et de la promotion sociale).

33548. — 14 juillet 1980. — M . René La Combe demande à M. le
ministre du travail et de la participation s ' il n'estime pas que des
dispositions réglementaires précises devraient être prises pour, dans
un premier temps, rendre obligatoires les dispositions contenues
dans la loi du 10 juillet 1979 à savoir que la totalité de la taxe
d ' apprentissage doit être affectée aux établissements d ' enseignement
technologique et non pas au Trésor . Il serait également souhaitable
de faire revenir à 0,6 p. 100 de la base des salaires le taux cle la
taxe d ' apprentissage et de simplifier les procédures d ' affectation
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de la taxe d'apprentissage surtout au niveau des petites et moyennes
entreprises et éviter par là même de favoriser la collecte par les
organismes consulaires . En ce qui concerne les ressources au titre
de la promotion sociale, depuis quelques années, on assiste à un

redéploiement de tous les moyens de la formation continue gérés,
pour l 'essentiel, au plan régional, par une mission spécifique auprès
du préfet de région, dans le sens des actions liées au pacte de l'em-
ploi. Ceci a pour effet de laisser, jusqu'à ce qu'elles disparaissent,
certaines actions de promotion sociale en agriculture dont chacun
pourtant s 'accorde à reconnaître le très grand intérêt . Dans la
perspective nouvelle où se situent les pouvoirs publics, ont la
priorité, pour ne pas dire l' exclusivité, les formations cours à
finalité professionnelle immédiate ; par contre, les formations lin-
gues comportant une part de formation générale sont condamnées.
Il serait heureux de connaître sa position sur les deux problèmes
qu'il vient de lui soumettre.

Réponse . — Les deux séries de préoccupations exprimées par
l 'honorable parlementaire tant dans le domaine de l ' utilisation de
la taxe d ' apprentissage que dans celui des orientations de la poli-
tique de formation professionnelle n 'ont pas échappé aux pouvoirs
publics. Loin de contraindre les employeurs à verser la totalité de
la taxe d 'apprentissage dont ils sont redevables au Trésor, le dispo-
sitif mis en place par la réforme de 1971 leur offre la faculté de
s ' exonérer de cette taxe, par des dépenses de formation profession-
nelle et notamment par des versements effectués à des établisse-
ments d 'enseignement technologique dispensant des premières for-
mations. La loi 79-575 du 10 juillet 1979 portant diverses mesures en
faveur de l 'emploi ne remet pas en cause le caractère libéral de ces
dispositions, qui visent à développer la coopération des milieux
professionnels avec les responsables de ces établissements en vue
d ' une meilleure adaptation des méthodes pédagogiques . De même,
la loi 80-526 du 12 juillet 1980 relative aux formations profession-
nelles alternées si elle maintient à 0,6 p . 100 de la masse salariale,
le taux de la taxe d 'apprentissage, tel qu ' il est fixé depuis 1977 par
les dispositions des pactes pour l'emploi créée, en contrepartie, un-
nouveau quota égal à 0,1 p . 100 de la masse salariale pour assurer
le financement de ces formations alternées . Enfin, le recours à
des organismes collecteurs répartiteurs par les entreprises assu-
jetties, contribue à réduire le montant des versements de taxe
d 'apprentissage au Trésor et ne peut être que bénéfique pour le
développement des établissements d ' enseignement technique . Par
ailleurs, la politique de formation professionenlle actuellement mise
en oeuvre par le Gouvernement a notamment pour objet de dé-
velopper les actions destinées aux demandeurs d 'emploi . C 'est ainsi
que le programme conjoncturel d 'actions mises en place dans le
cadre du troisième Pacte national pour l'emploi vise à faciliter
l ' insertion ou la réinsertion professionnelle des jeunes demandeurs
d'emploi et de certaines catégories de femmes, qui rencontrent des
difficultés en raison de leur- manque de qualification . Toutefois,
malgré la légitime priorité ainsi reconnue en faveur de catégories de
publics particulièrement défavorisés et vulnérables au regard de
l 'emploi, les actions de promotion sociale en agriculture n 'ont pas,
pour autant, été négligés. Des crédits complémentaires ont été dé-
gagés pour 1981, afin d 'assurer la rémunération des stagiaires rele-
vant de ce secteur . Cette mesure devrait permettre de maintenir le
volume de ces actions, à uni niveau très voisin de celui atteint
l'année précédente .

Métaux (entreprises).

34315 . — 4 août 1980 . — M . Roland Huguet attire l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la disparité de
salaire à qualification égale existant dans les entreprises sidérur-
giques entre femmes et hommes . Ainsi, les sténodactylographes sont
classées au coefficient 145 ou 155 dans la grille appliquée, coefficient
des ouvriers spécialisés alors même qu ' elles sont titulaires d 'un cer-
tificat d' aptitude professionnel, parallèlement leurs collègues mas-
culins également titulaires d ' un C .A .P., mais dit «industriel s, sont
classés au coefficient 160. I! lui demande quelles mesures compte
prendre le Gouvernement pour faire appliquer par les entreprises
adhérant à l'U .1 . M. M . un principe élémentaire d 'équité.

Réponse. — Les classifications professionnelles prévues par les
conventions collectives ne font, dans l'ensemble des branches d' acti-
vité, aucune distinction entre les hommes et les femmes . Les coeffi-
cients hiérarchiques afférents à ces classifications sont également
les mêmes . Le problème particulier posé par l 'honorable parlemen-
taire appelle les observations suivantes : aux termes du protocole
d ' accord sur les classifications applicables dans la sidérurgie, l'em-
ploi teuu par la sténodactylographe titulaire d ' un certificat d 'apti-
tude professionnelle est classé dans la filière administrative, tandis
que ceh .i tenu par le titulaire d'un C .A .P . dit a industriels est
classé dans la filière ouvrière . Les niveaux auxquels sont classées
les différentes fonctions résultent des définitions établies par l 'ae

cord . Le critère du diplôme acquis ne constitue que !'un des
éléments permettant de définir ces niveaux, compte tenu, notam-
ment, de l 'expérience professionnelle . La différence de classement
qui peut exister entre des sténodactylographes et leurs collègues
masculins ouvriers tient, non à une discrimination de sexe, mais
à la nature des fonctions occupées, évaluée par l ' accord de clas-.
sification, chacune de ces fonctions étant située à un niveau qui
lui est propre . Les niveaux de classement ainsi définis s 'appliquent
à toute personne de l' un ou l ' autre sexe qui occupe la fonction
correspondante . Il convient, enfin, d ' observer que le coefficient 155
de la classification de la sidérurgie s 'applique à la fonction de
dactylographe et non de sténodactylographe, les coefficients attri-
bués pour ce dernier type d ' emploi étant de 170 à 180.

Justice (conseils de prud'hommes).

35211. — 8 septembre 1980 . — M . Jean-Pierre Chevènement
expose à M. le ministre du travail et de le participation que la
loi n" 79-44 du 18 janvier 1979 portant modification des dispositions
du titre I" du livre V du code du travail prévoit que les frais
d'élections aux conseils de prud 'hommes sont pris en charge par
l ' Etat . Or, la réglementation particulièrement complexe du scrutin
du 12 décembre 1979 a obligé de nombreuses communes et notam-
ment les villes importantes à recourir à l'informatique pour la
gestion du fichier des électeurs et l ' établissement des listes d'émar-
gement . Les communes qui se sont adressées à des sociétés de
services privées pour cette opération ont dû, le plus souvent, déboule
ser environ 4 francs par électeur traité. A Belfort, la saisie et
le traitement du fichier, confiés au centre informatique du district
urbain du pays de Montbéliard ont coûté 32780,80 francs (1,60 franc
par électeur), somme à laquelle il convient d'ajouter les frais
relatifs à l'organisation générale et au personnel de service dans
les bureaux de vote, soit 6 150 francs . La dépense totale s'est donc
élevée à 38 930,80 francs . Encore n 'est-il pas tenu compte dans
ces chiffres de l ' éclairage et du chauffage des locaux. Le 27 mai
dernier, l ' Etat a versé à la ville 4 956,29 francs, c 'est-à-dire moins
de 13 p . 100 de la dépense réelle, représentant sa participation
calculée sur la base de 0,17 franc par électeur et 75 francs par
bureau de vote . Dans ces conditions, il lui demande s ' il estime
qu 'on puisse parler de u prise en charge s des frais d ' élection
par l'Etat et, pt r conséquent, s ' il juge avoir convenablement appli-
qué la loi dans sa lettre et son esprit . Il lui demande en second
lieu de bien vouloir lui préciser dans quelles conditions les bases
de calcul de la contribution de l'Etat ont été arrêtées. Enfin, il lui
demande de bien vouloir revoir la position de son administration
dans le sens d'une application plus stricte de la loi.

Réponse . — Le ministre du travail et de la participation attire
l 'attention de l 'honorable parlementaire sur le lait qu'aux termes
de l 'article L. 51-10-2 du code du travail dans sa rédaction ancienne,
maintenue en vigueur jusqu 'au 15 janvier 1980 par l 'article 7
de la loi n" 79 . 44 du 18 janvier 1979 portant réforme des conseils
de prud'hommes, modifiée par la loi n " 80-4 du 5 janvier 1980,
les frais d'élection des conseils de prud'hommes constituent des
dépenses obligatoires pour les communes . Toutefois, conscient des
difficultés auxquelles allaient être confrontées les municipalités et
soucieux de ne pas laisser peser sur elles la charge financière des
opérations électorales du scrutin du 12 décembre 1979, le Gouver-
nement, sur proposition du ministre du travail et de la participation,
a, en dépit des contraintes budgétaires, pris des dispositions pour
indemniser les communes dans les conditions suivantes : une indem-
nité de 0,65 franc par électeur inscrit destinée à couvrir les
charges nouvelles qu' elles ont eu à supporter pour l'établissement des
listes électorales et qui n'étaient pas prévues à leur budget ; une
indemnité de 75 francs par bureau de vote et de 0,17 franc par
électeur inse elt pour les frais d ' installation de bureaux de vote.
Pour la détermination de ces taux, le ministre du travail et de la
participation s 'est largement inspiré des- dispositions applicables aux
élections politiques et a tenu compte des dépenses prises en charge
directement par son département ministériel et notamment celles
relatives à l ' impression, la fourniture, les frais d'expédition de tous
les imprimés et documents nécessaires aux opérations électorales et
d'affranchissement (des déclarations nominatives d 'employeurs, de
salariés et de travailleurs involontairement privés d ' emploi, les
cartes électorales, les procès-verbaux, les déclarations de candida-
ture, les enveloppes, les circulaires, etc.), ainsi que celles relatives
au fonctionnement des commissions de propagande 'frais de secré-
tariat, de libellé des adresses et d'expéditions des envois) . Il a
donc été versé à la ville de Belfort : 19 719,32 francs . Cette somme
se répartit de la manière suivante : frais d'installation des bureaux
de vote : 75 francs x quinze bureaux de vote soit 1 125 francs,
0,-17 francs x 22676 électeurs inscrits soit 3854,92 francs ; frais
d ' établissement des listes électorales : 0,65 franc x 22 676 électeurs
inscrits, soit 14 739,40 francs.
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QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse .

CULTURE ET COMMUNICATION

N" 35162 Alain Léger ; 35168 Jack Ralite ; 35185 Rodolphe Pesce ;
35187 Rodolphe Pesce.

DEFENSE

.N° 35244 Jean-Louis Masson.

CULTURE ET COMMUNICATION

N°• 35180 Philippe Séguin ; 35186 Rodolphe Pesce ; 35238 Michel
Debré ; 35242 Gaston Flosse ; 35387 Rodolphe Pesce ; 35388 Rodolphe
Pesce .

EDUCATION

N"• 35160 Maxime Kalinsky ; 35224 Alain Hauteceeur.

_ SANTE ET SECURITE SOCIALE

N° 35300 Antoine Gissinger.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N° 35240 Michel Debré.

ECONOMIE

N°• 3514.4 Jacques Douffiagues ; 35156 Roger Combrisson ; 35712
Xavier Deniau ; 35182 Jean Desenlis ; 35184 Pierre Lagourgue ;
35207 Pierre-Bernard Cousté ; 35223 Alain Hauteceeur ; 35259 Emile
Koehl ; 35269 Gérard Bordu ; 35274 Roger Combrisson.

EDUCATION

TRANSPORTS

N°• 35146 Jacques Douffiagues ; 35250 Jean-Louis Masson.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

N' 35276 Jacqueline Fraysse-Cazalis .

N" 35177 Pierre Lataillade ; 35188 Rodolphe Pesce ; 35229 Christian
Laurissergues ; 35245 Jean-Louis Masson ; 35255 Gilbert Gantier.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

N" 35197 François Gruissenmeyer ; 35237 Serge Charles ; 35251 Phi-
lippe Séguin.

FAMILLE ET CONDITION FEMININE

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

N° 35275 Jacqueline Fraysse-Cazalis.

FONCTION PUBLIQUE

N° 35219 Gaston Defferre.

PREMIER MINISTRE

N° 35143 M. Jacques Douffiagues.

AFFAIRES ETRANGERES

N"• 35171 Xavier Deniau ; 35192 Michel Debré ; 35205 Pierre-
Bernard Cousté ; 35213 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 35239 Mi-
chel Debré ; 35266 Jean Laurain ; 35289 Gilbert Barbier.

INDUSTRIE

N" 35148 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 35I57 Marcel Houei ;
35183 Jean Desanlis ; 35198 Raymond Guilliod ; 35204 Raymond Tour-
rain ; 35208 Pierre-Bernard Cousté ; 35209 Pierre-Bernard Cousté ;
35226 Jacques Huyghues des Etages ; 35231 Paul Quilès ; 35260 Emile
Koehl ; 35270 Jacques Brunhes ; 35284 Antoine Porcu.

INTERIEUR

AGRICULTURE

N"• 35117 Main Madelin ; 35151 Gabriel Péronnet ; 35152 Alain
Bocquet ; 35181 Jean Desanlis ; 352.11 Gilbert Gantier ; 35215 Maurice
Tissandier ; 35223 Dominique Taddei ; 35257 Emile Koehl ; 35267 Jo-
seph-Henri Maujoüan du Gasset ; 35281 Daniel Le Meur ; 35282 Fer-
nand Marin .

ANCIENS COMBATTANTS

N° 35220 Gilbert Faure .

BUDGET

N°• 34534 Georges Mesmin ; 35626 Jean-Pierre Plerre-Bloch ; 35249
Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 35174 Pierre Cascher ; 35191
Michel Barnier ; 35212 Pierre-Bernard Cousté ; 35228 André Labar-
rère ; 35246 Jean-Louis Masson ; 35247 Jean-Louis Masson ; 35248 Jean-
Louis Masson ; 35255 Pierre-Bernard Cousté ; 35256 Pierre-Bernard
Cousté ; 35261 Emile Koehl ; 35268 Jean-Pierre Pierre-Bloch.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

N° 35145 Jacques . Douffiagues.

SAN rE ET SECURITE SOCIALE

N" 35150 Georges Mesmin ; 35159 Maxime Kalinsky ; 35167 Jacques
Ralite ; 35175 Henri de Castines ; 35176 Jacques Godfrain ; 35179 An-
Leine Ruffenacht ; 35189 Jean Fontaine ; 35196 Henri de Gastines ;
35202 Raymond Tourrain ; 35203 Raymond Tourrain ; 35206 Pierre-
Bernard Cousté ; 35253 Charles Millon ; 35258 Emile Koehl ;
35273 Roger Combrisson ; 35277 Jacques Jouve ; 35286 Alain Madelin ;
35288 Jean Fontaine.

FI— 35155 Henry Canacos ; 35161 Maxime Kallnsky ; 35169 René
Visse ; 35173 Francisque Perrut ; 35194 Jacques Delong ; 35225 Alain
Hauteceeur ; 35227 .Jacques Huygues des Etages ; 35236 Pierre Bas
35243 Antoine Gissinger ; 35254 Charles Millon ; 35263 Edmond
Alphandéry ; 35264 Edmond Alphandéry ; 35280 Alain Léger ;
35287 Lucien Neuwirth .
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TRANSPORTS

NO . 35153 Gérard Bordu ; 35193 Michel Debré ; 35214 Joseph-Henri
Maujoüan du Gasset ; 35218 Louis Darinot ; 35222 Pierre Guidoni ;
35232 Alain Richard ; 35241 Michel Debré ; 35283 Louis Odru.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

N°' 34450 Hélène Constans ; 34505 Maxime Gremetz ; 34516 Gisèle
Moreau ; 34588 Daniel Boulay ; 34596 Pierre Goldberg ; 34601 Fran-
çois Leizour ; 34603 François Leizour ; 34607 Louis Maisonnat ;
34609 Louis Maisonnat ; 34611 Fernand Marin ; 34614 Hubert Ruffe ;
34616 Pierre Zarka ; 35154 Daniel Boulay ; 35158 Marcel Houël ;
35163 Daniel Le Meur ; 35166 Jack Ralite ; 35195 André Durr ;
35230 Paul Quilès ; 35235 Alain Vivien ; 35252 Edmond Alphandéry ;
35266 André-Georges Voisin ; 35278 André Lajoinie ; 35285 Jack
Ratite .

UNIVERSITES

N° 35201 Philippe Séguin.

Rectificatifs.

L — Au Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites),
n° 37, A . N . (Q.), du 15 septembre 1980.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES
Page 3959, i re colonne, 15' ligne de la réponse à la question

écrite n" 33353 de M. Jean Bardol à M . le ministre de l 'environ-
nement et du cadre de vie : au lieu de : a (liquidation des opéra-
tions liées à la répartition des dommages de guerre) .. . a, lire :
« (liquidation des opérations liées à la réparation des dommages
de guerre) . . . a

II. — Au Journal officiel (Assemblée nationale, Questions écrites),
n" 39, A . N . (Q .) du 29 septembre 1980.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES
Page 4143, jeu colonne, 12• ligne de la réponse à la question

écrite n" 32796 de M. René Serres à M . le ministre de l' éducation.
Au lieu de : « . ..qui permet de recruter parallèlement. ..», lire :
a .. . qui permet de recruter par contrat parallèlement ... a.
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